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CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
4' Législature

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 130 du règlement .)

QUESTIONS ORALES AVEC DEPAT

Arnénageineut du territoire (Languedoc-Roussillon).

25886. — 8 juillet 1972. — M. Léon Feix appelle l ' attention de M . le
ministre de l'équipement, du logement et de l'aménagement du terri-
toire sur lets problèmes de l ' aménagemen't de la région Languedoc-
Roussillon . Au cours d ' une mission d ' études parlementaire du 18 au
23 juin dans les quatre départements du Gard, de l 'Hérault, des
Pyrénées-Orientales et de l 'Aude, la délégation dont il était membre
a pu constater les insuffisances du développement économique de
cette région en dépit des richesses naturelles existantes et de la
présence d'une main-d 'oeuvre nombreuse et qualifiée . Les agri-
culteu rs ont fait des efforts pour sortir de la monoculture Ju
vin et élargi leur production vers les fruits et légumes . Pourtant le
pouvoir d'achat des exploitants familiaux diminue d'année en
année . Au nom du développement touristique prioritaire du littor al,
le Gouvernement a permis la liquidation de nombreuses entreprises.
I .a fermeture du bassin minier des Cévennes en 1975 entrainerait
pour ls travailleurs licenciés, notamment les jeunes et les cadres,
dus difficultés pour trouver un emploi . Des menaces pèsent égale-
ment sur l 'avenir de Marcoule . Le niveau des salaires est inférieur
à '- moyenne nationale . Les étudiants diplômés de l 'université
de s,ontpellier ne peuvent trouver des emplois dans la région méme.
De l 'avis des syndicats et des organisations professionnelles, des
chambres de commerce et d 'industrie, l'opération du grand delta,
dans sa co ;ception actuelle, ne saurait constituer une solution géné-
rale et rapide à ces difficultés . Un aménagement équilibré (le cette
région commande que soit assuré un développement simultané de
l 'industrie et de l 'agriculture . II implique à la fois le maintien (les
industries existantes, l 'implantation :l 'Industries de transformation,
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une politique audacieuse en matière de tourisme populaire . La
mise en oeuvre accélérée de grands aménagements hydrauliques en
Languedoc contribuerait à l 'amélioration de la production agricole.
Il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre
pour assurer le développement équilibré du Languedoc-Roussillon.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Etablissemeuts scolaires
(collège d 'enseignement secondaire Alphonse-Daudet, à Alès).

25367. — 12 juillet 1971 . — M. Roucaute rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale sa précédente question écrite n" 19104 du
29 juin 1971 relative à la nationalisation du collège d 'enseignement
secondaire Alphonse-Daudet, à Alès, à laquelle il a répondu le
21 août 1971 . Par lettre du 8 décembre 1971, M . le ministre indi-
quait : a J 'augure que l ' excellent rang dans lequel la nationalisation
de cet établissement me sera demandée par les autorités régionales. ..
devrait me permettre de retenir cet établissement au titre de
1972 . » Par une nouvelle lettre du 28 juin 1972, M . le ministre indique
que malgré le financement d ' un nombre très sensiblement supé-
rieur d ' opérations de ce type « le collège d 'enseignement secondaire
d ' Alios ne serait qu 'en huitième place dans les mesures qui ont été
signalées comme à prendre en priorité ; cet établissement n'a donc
pu être encore retenu au titre du programme 1972 » . II lui demande
pour quelles raisons l 'ordre prioritaire du collège d 'enseignement
secondaire d'Alès a été modifié au profit d 'autres établissements
de construction plus récente et quelles dispositions il compte prendre
pour que cette nationalisation, comme promise, soit effective en
1972, vu son classement prioritaire depuis deux ana.
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QUESTIONS ECRITES

Article 139 du règlement:

• Les questions écrites . . . ne doivent contenir aucune imputation

d 'ordre personnel à l ' égard de tiers nommément désignés.

. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suirant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune

interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté

soit de déclarer par écrit que l ' intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionel, de demander, pour rassembler

les éléments de leurs réponse, un délai supplémentaire, qui ne

peut excéder un mois . Lorsqu 'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dons les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l 'Assemblée à lui faire connaître s ' Il entend ou non
la convertir en question orale . Duns la négative, le ministre compétent
dispose d 'un délai supplémentaire d 'un mois . s

PREMIER MINISTRE

Tourisme (secrétariat d ' Etat'.

25347 . — 10 juillet 1972 . — M. Péronnet demande à M . le Premier
ministre pour quelles raisons il a cru devoir supprimer, dans
le nouveau Gouvernement, le secrétariat d'Etat au tourisme, à un
moment où la plupart des pays européens ont créé un véritable
ministère du tourisme, cette activité constituant une part importante
de la vie économique de notre pays et justifiant pleinement l ' exis-

tence d ' un département ministériel spécialisé.

Lois et décrets d 'application.

25373 . — 12 juillet 1971 . — M . Denvers demande à M . le Premier

ministre s 'il peut lui faire connaître le nombre de textes légis-
latifs votés par le Parlement et promulgués ainsi que leur objet
et pour lesquels l ' ensemble des décrets d ' application les concer-

nant n 'ont pas encore été publiés .

le personnel de surveillance détaché ; 6 " la création de postes
d ' inspecteur pour le personnel titulaire afin de supprimer les postes
dits . contractuels n ; 7" le statut de documentaliste ; 8" l ' amélio-
ration du pouvoir d ' achat par l 'attribution de points uniformes à
tous les personnels de l 'administration et non par une augmentation
générale des traitements qui augmente la différence entre les hauts
et les bas salaires ; 9" la garantie de l 'emploi aux non-titulaires, et
plus particulièrement la titularisation des auxiliaires ; 10 " l ' appli-
cation intégrale et accélérée de la réforme des C et D ; Il" la créa-
tion de postes de sténodactylo et dactylo à la D . M . F . Solidaire de
ces revendications, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour les satisfaire.

FONCTION PUBLIQUE er SERVICES DE L' INFORMATION

Administration (formulaires administratifs).

25342. — 10 juillet 1972. — M. Tomasinl demande à M. le Premier
ministre (fonction publique et services de l'information) s'il
n ' estime pas souhaitable d 'inviter tous les services publics
et parapublics à libeller d ' une manière aussi simple et claire
que possible les formulaires administratifs à l 'usage du public,
d 'y réserver une place suffisante peur permettre d 'en remplir cor-
rectement les différentes rubriques (feuilles d' impôts, formulaires
des P .T .T., de la sécurité sociale, etc .) et de n 'en exiger la pro-
duction qu 'en un nombre d 'exemplaires strictement indispens8ble.

Fonctionnaires (secret professionel),

25343 . — 10 juillet 1972 . — M . Tomasini rappelle à M. le Premier
ministre (fonction publique et services de l'information) que les
fonctionnaires et agents publics de tous grades sont recrutés sans
qu ' à aucun moment de leur carrière, en dehors des facultés de
droit pour les juristes, leur ait été exposée la déontologie de la
fonction publique . II lui demande s'il n 'estime pas souhaitable de
demander aux différentes administrations de l ' Etat d 'attirer l'atten-
tion de leurs subordonnés sur les devoirs du fonctionnaire, en par-
ticulier en matière de secret professionnel et sur les sanctionà
encourues en cas de violation de ce dernier.

Fonctionnaires (attachés d ' administration centrale).

Aménagement du territoire (Nord-Pas-de-Calais).

25377 . — 12 juillet 1971 . — M . Delelis demande à M. le Premier

ministre s'il est exact que le Gouvernement a autorisé la création

de 18 .000 emplois nouveaux dans la banlieue Nord-Est de Paris
malgré la volonté qu' il a affirmée antérieurement de s déconges-

tionner » la région parisienne. II lui rappelle que des régions comme
le bassin minier du nord et du Pas-de-Calais espèrent ia création
de nombreux emplois nouveaux que justifient la récession de
l'industrie charbonnière et la croissance démographique constatée
depuis la dernière guerre . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire respecter les décisions
antérieures et en vue de tenir les engagements qui ont été pris.

Musées (personnels).

25393 . — 12 juillet 1972 . — M . Berthelot attire l ' attention de

M. le Premier ministre sur les difficultés des personnels de surveil-
lance, ouvriers professionnels administratifs de l 'ensemble des
musées, services commerciaux, conservateurs, restaurateurs, C .G .T.-

C. F. D . T., des musées nationaux qui demandent : 1" l ' application du
statut de la surveillance, projet qui avait été approuvé par l 'ensem-
ble des représentants du comité technique paritaire et des personnels
ainsi que du ministère des affaires culturelles, les IO décembre 1970
et 3 mars 1971, rejeté par la fonction publique et les finances;
2" le décret d ' application du statut du 2 août 1961 pour les ouvriers
professionnels des musées nationaux et des archives nationales.
Ces personnels sont ies seuls de la fonction publique qui n 'en
bénéficient pas depuis 1961 ; 3" le reclassement de la catégorie B
(Restaurateurs) dans l'échelle B type ; 4" le statut des personnels
de la Réunion des musées nationaux, services commerciaux (ces
personnels sans statuts particuliers n 'ont ni comités techniques
paritaires ni comités d 'entreprise, car ils ne relèvent ni du privé ni
de la fonction publique) et se trouvent ainsi dans une situation
plus que critique ; 5" la création de postes budgétaires de restau-
rateurs, d 'ouvriers professionnels, d ' ouvriers de surveillance (en
attendant la sortie du statut), de commis et agents de bureaux pour
reclasser les personnels de surveillance détachés, afin d 'obtenir un
recrutement plus large par le dégagement des postes occupés par

25159. — 11 juillet 1972 . — M . de Préaumont attire l ' attention
de M. le Premier ministre (fonction publique, services de l ' infor-
mation) sur la situation des attachés d ' administration centrale. Ils
demandent notamment : 1" une revision de leur classement indiciaire
de manière analogue à ce qui a été prévu pour différents
corps de catégorie A à laquelle ils appartiennent ; 2" que les
primes et indemnités qui leur sont allouées soient proportionnel-
lement alignées sur celles des administrateurs civils qui ont été
plusieurs fois revalorisées ; 3" une amélioration de leurs conditions
d ' avancement et l ' ouverture de nouveaux débouchés vers le corps
d ' administrateurs civils ou vers toute autre possibilité ; 4" qu ' une
formation d 'administration générale préalable à l ' entrée en fonction
soit assurée à tous les attachés et que soit également assurée une
formation permanente tout au cours de la carrière. Il lui demande
s ' il petit donner l 'assurance qu ' interviendront dans un avenir
proche des décisions concernant ces différents problèmes.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Natation (règles de sécurité).

25346. — 10 juillet 1972 . — M. Tomasini expose à M. le Premier
ministre (ieunesse, sports et loisirs) que la multiplication des
bassins de natation scolaires a pour heureux effet le développement
de l 'enseignement et de la pratique de la natation longtemps
négligée dans notre pays . Toutefois, certaines familles ont manifesté
des inquiétudes devant l ' absence apparente de précautions à l 'encon-
tre des risques d ' hydrocution . Il lui demande si toutes les précautions
ont été prises pour éviter de tels risques : 1" température suffisante
de l 'eau des bassins de natation ; 2" conseils aux familles pour que
les enfants absorbent des repas légers !asque l 'heum e (le natation
se situe en période digestive ; 3" mise en garde des élèves
eux-mêmes sur les risques d 'hydrocution en cas de bain froid
(rivières, lacs, mer, etc . . en période de vacances où ils risquent
de raisonner par analogie avec les bains pris dans les bassin
de natation scolaires ; 4" d ' une manière plus générale, rappel aux
élèves des autres règles de sécurité en ce qui concerne les
baignades en mer, en rivière ou dans les lacs .
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AFFAIRES CULTURELLES

Jardin des Tuileries.

25328 . — 7 juillet 1972 . — M. Krleg demande à M. le ministre des
affaires culturelles s 'il peut lui indiquer le rapport, pour les trois
derniers exercices, de la location des chaises dans le jardin des
Tuileries, ainsi que les frais y afférents . Il lui demande par ailleurs
s'il ne pourrait envisager, comme cela se fait maintenant presque
partout, de supprimer cette taxe fort impopulaire parmi les habitants
du quartier qui viennent, dans ce jardin, trouver quelques instants
de calme et de repos.

Musées (jours d 'ouverture).

25345 . — 10 juillet 1972 . — M. Tomasini appelle l 'attention de
M. le ministre des affaires culturelles sur les in .onvénients de la
fermeture des musées nationaux les lundis de Pâques et de
Pentecôte c ' est. à-dire a une époque de l ' année où les touristes
étrantters sont particulièrement nombreux dans notre pays. Sans
doute cette mesure procède—t-elle du désir d ' aligner dans toute la
mesure du possible le régime des congés du personnel de surveillance
des musées sur celui de l ' ensemble des salariés. Il n'en reste pas
moins que l'ouverture des musées au public les jours fériés pendant
la belle saison entre dans le cadre (les servitudes normales de ces
personnels comparables d 'ailleurs à celles qui pèsent sur d ' autres
catégories d'agents publics ces jours-la : police, gendarmes, agents
hospitaliers, cheminots, etc. Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour éviter les inconvénients en cause.

AFFAIRES SOCIALES

Pensions de retraite.

25316. — 7 juillet 1972. — M . Waldeck L ' Huillier attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur une ano-
malie de la législation de la caisse nationale d ' assurance vieillesse
des travailleurs salariés : une personne titulaire d' une pension
liquidée au titre de l ' inaptitude au travail, se composant du «mini-
mum de base > résultant des cotisations versées avant janvier 1941
perçoit la rente-assurance sociale majorée chaque année à partir du
1-' avril, en fonction de l'augmentation du plafond sécurité sociale.
Mais le minimum de base est revalorisé par décision ministérielle
dans des propor tions nettement inférieures. Cc minimum qui était
de 437,50 francs par trimestre en mars 1971, a été porté à 462,50
francs le 1•' octobre 1971, soit une majoration de 5,83 p. 100 seule-
ment . De ce fait, la pension de cette personne et de toutes celles
qui sont dans son cas est loin de suivre l ' augmentation des pensions
vieillesse annoncée par le Gouvernement . II s'agit pourtant d'une
pension hies faible dont le pouvoir d ' achat s'amenuise ainsi de plus
en plus . II lui demande quelles rimeuses il compte prendre pour que
ce minimum de base suive l 'augmentation des autres pensions.

Sécurité ,sociale (centre de paiement é Pierreinfte-Jontélimar).

25324 . — 7 juillet 1972 . — M. Henri Michel expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que les ressortissants des régimes
spéciaux habitant le Sud de la Drôme, tels que les agents titulaires
employés communaux de la région de Pierrelatte et Montélimar, ne
perçoivent leurs remboursements de sécurité sociale qu'après plu-
sieurs semaines d'attente. Cette situation est due au fait qu'il
n ' existe pas de centre de paiement dans le Sud de la Drôme pour
les personnes assurées au titre de ces ré g imes. Les ressortissants
du régime général dépendent du centr e de paiement de Pierrelatte
et bénéficient, de ce fait, de remboursements plus rapides. Il lui
demande, en conséquence, s' il n'estime pas devoir ouvrir, peur les
régimes spéciaux, un centre de paiement à Pierrelatte et Monté-
limar complétant ce :ui qui fonct ;enne déjà pour les assurés du
régime général de la sécurité sociale.

Treroille trs étrangers
(enttrôle médical ries trataale,rs d'Afrique francophone).

25330. - 7 juillet 1972 . — M . Boutard rappelle à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que, conformément aux disposi-
tions tue l'article 2 du décret n" 68 .399 du 29 avril 1968 modifié,
fixant les conditions d 'applica t ion de l'article L. 561 du rode de la
sécurité sociale, les candidats à un emploi salarié qui sont ressortis-
sants de divers Elats d'Afrique francophone doivent apporter la
preuve qu'ils ont subi un contrôle médical par la production, soit

du certificat de contrôle médical visé par le consul de France, soit
d ' une attestation de visite médicale délivrée en France par l 'Oflice
national d ' immigration (O. N. I .) . Si un employeur constate qu ' un
travailleur africain sur le point d'être embauché n 'est pas en passes-
sien de l' un de ces documents, il (luit provoquer le contrôle médical
de l ' Office national d ' immigration et les frais correspondants sont
à sa charge . Ces dispositions sont entrées en vigui:ur au 1•t juillet
1968. Cependant, en raison du grand nombre de travailleurs concer-
nés, des mesures libérales ont été prises en 1968 par voie de circulaire
ministérielle Icirculai .•e n° 143, Travail, du 20 aoùt 1968). En vertu
de cette circulaire, un travailleur africain non pourvu de l'un des
documents prévus par le décret du 29 avril 1968 était dispensé de
l' obligation de contrôle médical de l ' Office national d' immigration
s ' il était en possession d ' un bulletin de salaire délivré en France
pour une période de travail achevée depuis moins de trois mois.
II était cependant astreint ultérieurement à passer ce contrôle
médical si, après une interruption de travail d'au moins trois mois,
il était embauché, soit dans la même entreprise, soit dans une autre.
Ces dispositions libérales ont été appliquées jusqu ' au 30 septem-
bre 1970. P l'heure actuelle, ce sont les dispositions du décret du
29 avril 1 . ,8 qui s' appliquent intégralement . Mais, du fait que cer-
tains employeurs n' ont pas, dans le passé, rempli leurs obligations,
de nombreux travailleurs d ' Afrique francophone inscrits dans les
services d' aide aux travailleurs sans emploi ne peuvent se reclasser,
malgré de bonnes références protessioinelles, uniquement pour la
raison qu'ils ne possèdent pas le c, -tificat de visite médicale de
l 'Office national d'immigration, les employeurs éventuels refusant
de faire les démarches nécessaires et d ' assumer les frais de ce
contrôle . 11 lui demande s' il n'estime pas indispensable de prendre
les mesures nécessaires pour permettre la régularisation de la situa-
tion de ce travailleurs africains particulièrement défavorisés et leur
donner ainsi une chance d'être embauchés.

Français à l' étranger (personnes figées demeurées en Algérie).

25333. — 7 juillet 1972 . — M . Marc Jacquet expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales la situation dans laquelle se trou-
vent un certain nombre de Français âgés qui sont restés en Algérie
après l'indépendance de ce pays . D ' après les informations qui lui
ont été données à ce sujet quelques centaines de ces personnes
âgées qui ne possèdent que de très faibles ressources perçoivent une
indemnité de subsistance qui serait cle 100 francs par mois . Il lui
demande s 'il n ' estime pas possible de modifier les dispositions en
vigueur, en ce qui concerne le champ d ' application territorial des
textes législatifs et réglementaires relatifs à l ' attribution des alloca-
tions non contributives aux personnes âgées (allocation vieillesse et
allocation supplémentaire du fonds national de solidarité), afin que
les Français résidant en Algérie qui rempliraient normalement en
France les conditions nécessaires pour percevoir ces allocations
puissent en bénéficier . Les mesures prises dans ce sens manifeste-
raient le souci de notre pays de se préoccuper du sor t de nos rési-
dents, à l'étranger lorsqu 'il s 'agit de personnes âgées démunies de
moyens d'existence.

Exploitants agricoles (retraite anticipée pour inaptitude au travail).

25366. — II juillet 1972. — M. Tissandier expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que le taux d'invalidité physique
exigé pour l'obtention d ' une retraite anticipée a èté abaissé à
50 p. 100 pour les salariés agricoles, alors que selon la législation
en vigueur, les exploitants ne peuvent prétendre au bénéfice d ' une
toile mesure que s'ils sont reconnus totalement inaptes au travail.
Il lui demande s'il n ' estime pas qu'il serait indispensable que toutes
dispositions utiles soient prises à son initiative pour que les exploi-
tants agricoles puissent obtenir une retraite anticipée si leur taux
d ' invalidité atteint 50 p. 100.

Aide ménagère (I,oire-Atlantique).

25368 . — 12 juillet 1971 . — M. Carpentier appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la situation
dans laquelle vont se trouver placées les personnes âgées bénéfi-
ciaires de l ' aide ménagère en Loire-Atlantique, en raison de l ' insuf-
fisance des crédits affectés au budget 1972 de la caisse régionale
d 'assurance maladie de Nantes . 11 résulte, en effet, des renseigne-
ments en sa possession que cet organisme a déjà été cont raint de
réduire les att•ihulions d ' aide ménagère et envisage même leur
suppression si d 'autres crédits ne lui sont pas accordés dans un
bref délai . Considérant que cet état de fait va à l 'encontre de la
politique gouvernementale tendant au maintien à domicile des per-
soln, âgées, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette préoccupante situation .
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Assurance maladie maternité des non-salariés non agricoles
(fédération mutualiste parisienne).

25369. — 12 juillet 1971. — Mme M: C . Vaillant-Couturier attire
l'attention de M . le ministre d'Etat chargé des affaires sociales
sur la motion suivante émanant du comité d 'entreprise de la fédé-
ration mutualiste parisienne, composé des représentants élus de
800 agents et 140 praticiens de cet organisme et appartenant aux
organisations syndicales C . G. T ., C . G . T : F. O ., C . G . C . : vivement
ému des perspectives de déconventionnement de l'ensemble des
organismes conventionnés mutualistes de la région parisienne pour
la gestion du régime obligatoire institué par la loi du 12 juil-
let 1966 en faveur des travailleurs indépendants, pour lesquels les
dotations de gestion apparaissent nootirement insuffisantes ; s' inquiète
avec angoisse du sort des 100 salariés de la fédération mutualiste
parisienne qui sont atteints par cette menace, au même titre que
ceux des autres organismes conventionnés mutualistes de la région
parisienne ; déplore, également qu'en l'occurrence, le choix des res-
sortissants de ce régime soit alors condamné 1 être remis en
cause ; adresse une pressante requête auprès des pouvoirs publics,
des assemblées parlementaires et des collectivités locales, pour
qu'une solution urgente, équitable et efficace soit apportée à cette
question et alerte, en conséquence, les organisations syndicales repré-
sentées en son sein. En conséquence, elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour qu' une solution équitable, qui
tienne compte de l'intérêt des salariés et des mutualistes, inter-
vienne dans les meilleurs délais.

Prestations familiales (revalorisation).

25370. — 12 juillet 1971 . — M . Tony Larue appelle l 'attention de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la diminution
du taux de la cotisation patronale aux caisses d 'allocations fami-
liales qui est passée de 16,75 p. 100 à 14,25 p- 100, puis à 13,30 p- 100
et à 11,50 p. 100 et enfin à 10,50 p- 100 . Il semblerait qu'un nou-
vel abaissement soit envisagé à brève échéance, ce qui rendrait
ultérieurement impossible la revalorisation sérieuse des situations, ,
faute de ressources nécessaires dans les caisses d ' allocations fami-
liales. Une telle mesure, si elle est envisagée, constituerait un pré-
judice flagrant à l ' égard de familles déjà soumises à des priva-
tions du fait de l'écart croissant qui existe entre leurs ressources
d 'une part, et les dépenses auxquelles elles doivent faire face
pour élever normalement leurs enfants, d 'autre part . Devant l ' aggra-
vation du décalage existant entre l 'augmentation incessante du
coût de la vie et la stagnation du niveau des prestations familiales,
Il lui demande s ' il ne conviendrait pas de reviser le mode de revalo-
risation de ces prestations, de façon à ce qu ' elles suivent plus
exactement l ' évolution des prix.

Allocation de compensation aux infirmes travailleurs
(travailleur algérien).

25374. — 12 juillet 1972 . — M. Saint-Paul signale à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales qu'il n'ignore pas que l'allocation
de compensation aux infirmes travailleurs, qui n'a pas d 'équivalent
dans les législations étrangères, est réservée aux ressortissants fran-
çais . Il lui demande toutefois si, compte tenu des dispositions des
accords d'Evian un grand infirme algérien, travaillant en atelier
protégé, pourrait prétendre à ladite allocation.

Français d'outre-mer retraités (assurance-vieillesse).

25386. — 12 juillet 1972 . — M. Odru demande à M. le ministre d ' Etat
chargé des affaires sociales pour quelles raisons il réfuse de répondre
à sa question écrite n° 23713 du 20 avril 1972 concernant les retraités
et retraitables d 'outre-mer qui n 'ayant pas bénéficié de la loi de 1948
sur l' assurance vieillesse dès non-salariés, ont cotisé hors de la métro-
pole â de caisses privées.

Accidents du travail (agents communaux).

25387. — 12 juillet 1972 . — M. Andrieux expose à l'attention de
M. te ministre d'Etat chargé des affaires sociales les faits suivants
un ouvrier municipal a été victime en 1962 d'un accident du travai;
ayant entraîné une incapacité permanente de 30 p. 100. Il n ' a pu à
l'époque bénéficier d'une pension d'accident du travail, cette compen-
sation n 'étant pas accordée aux agents des communes . En application
du décret n° 67-781 du 1°' septembre 1967, article 10, cet ouvrier
disposait d'un délai expirant le 1" avril 1968 pour présenter sa
demande de pension. Ignorant ces dispositions l'intéressé n'a constitué

son dossier que le 22 octobre 1968 et de ce fait a vu sa demande
rejetée pour cause de forclusion . Il lui demande s'il n'envisage pas
d'accorder aux agents se trouvant dans une situation similaire un
nouveau délai leur permettant de faire valoir leurs droits.

Handicapés (allocation : formulaires de demande).

25319. — 12 juillet 1972. — M . Andrieux attire l ' attention de M. le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur les difficultés créées
par la mise en application de la loi du 13 juillet 1971 instituant une
allocation aux handicapés. Le décret n° 83 du 29 janvier 1972, pris en
application de la loi du 13 juillet 1971 précise que pour les demandes
déposées dans le délai de six mois suivant la publication du décret au
Journal officiel l ' entrée en jouissance des allocations peut rétroagir
au 1". février 1972 si les conditions requises étaient remplies à cette
date. Ce délai vient à expiration le 1•' août prochain, cependant
l'arrêté fixant le modèle de demande, ainsi que la liste des pièces
justificatives n ' est pas encore paru. Les ayants droit risquent ainsi de
perdre le bénéfice de ces dispositions . Il lui demande s' il peut lui
fixer la date à laquelle l 'arrêté sera pris.

AGRICULTURE ET DEVELOPPEMENT RURAL

Fruits (politique fruitière).

25317. — 7 juillet 1972 . — M. Roger Roucaute expose à M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural qu ' en matière de
politique fruitière, l ' anarchie la plus aberrante continue de sévir.
Après avoir financé le développement des plantations fruitières sans
considération d 'ordre économique ou social notre pays a connu des
excès de production quantitatifs et qualitatifs qui se sont traduits
par de lourdes pertes pour les producteurs à la suite de l ' effondre•
ment des cours et de la mévente . Cette situation a conduit à la
destruction d'importantes quantité de fruits. Après quoi, il fut
décidé de financer l 'arrachage des vergers à raison de 4 .000 francs
l ' hectare depuis le 1" janvier 1970 . Or ces deux mesures, parfaite-
ment contradictoires, financement des plantations puis des arrachages
s'accompagnent maintenant d 'une autre conséquence . Les coopéra-
tives de fruits ont fait des investissements en prévision de l 'impor'
tance des tonnages à entreposer . Aujourd ' hui certaines coopératives
dans les régions où d 'importants arrachages ont été effectués, éprou-
vent de sérieuses difficultés pour assurer leurs amortissements ce
qui met en cause leur fonctionnement normal . De sorte que, pour
compléter le tableau de cette incohérence, des organismes qui parti-
cipaient à une certaine régularisation du marché sont mis en diffi-
culté et avec eux les producteurs restés dans ces stations collectives.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour permettre
un fonctionnement normal et une gestion équilibrée des stations
coopératives de fruits qui seraient mises en difficulté par suite de
la chute du tonnage reçu en raison des arrachages intervenus ou à
intervenir.

Fruits et Iégumes (revenu des producteurs).

25320. — 7 juillet 1972. — M. 1-l ierre Lagorce expose à M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural qu ' après une
nouvelle année de fonctionnement défectueux de l ' organisation
communautaire de leurs marchés, les producteurs de fruits et
légumes sont fermement décidés à obtenir une revision profonde
de la réglementation européenne de leur secteur pour une
application effective de la préférence communautaire et un réel
soutien des marchés. Ils estiment que ce sort là les conditions
indispensables d 'un relèvement substantiel et urgent de leurs
revenus et de leur accession à une véritable parité avec les
autres catégories socle-professionnelles. Leurs propositions ont
déjà été faites depuis 18 mois sans succès, et ce, malgré une
dégradation continue de leurs prix de vente, parallèlement à
une augmentation ' onsidérable de leurs charges . Les producteurs
de fruits et légun es ne pouvant supporter plus longtemps les
conséquences désastreuses d 'une telle situation, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour qu ' interviennent dans le
plus bref délai des solutions efficaces au niveau communautaire.

Assurances sociales agricoles
(cotisations allocations familiales des artisans ruraux).

25335 . — 7 juillet 1972. — M. Mouret rappelle à M . le ministre
de l'agriculture et du développement rural que pour bénéficier
des exonérations totales ou p .irtlelles de cotisations aux caisses
mutuelles d 'allocations familiales agricoles les artisans ruraux
doivent remplir ur certain nombre de conditions . Les artisans
ruraux ayant élevé 4 enfants jusqu 'à l ' âge de quatorze ans,
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L 'intéressé est père de quatre enfants dont trois sont encore
à sa charge, ce qui l ' oblige à continuer son activité profes-
sionnelle . Il a demandé à la mutualité sociale agricole à être
exonéré du versement des cotisations d'allocations familiales car
ii avait dépassé l'àge de soixante-cinq ans et avait .,_aire
enfants . Il a reçu une réponse faisant état des conditions
d 'exoneration précitées et lui disant que ne remplissant pas ces
conditions, il ne pouvait bénéficier de l ' exonération. En effet,
d ' une part, il n ' a pas encore élevé quatre enfants jusqu 'à l ' àge
de quatorze ans puisque le dernier de ceux-ci n'atteindra
cet àge que vers la lin de l 'année, d ' autre part, il b ..-inéticie
toujours des allocations familiales puisqu'il a trois enfants
à charge. Les conditions d'exonération précédemment rappe-
lées paraissent inadaptées à la situation des artisans se trou-
vant dans le cas qui vient d 'être évoqué . Un artisan qui est
obligé de continuer son activité après soixante-cinq ans parce
qu 'il a trois enfants à charge devrait, semble-t-il, pouvoir pré-
tendre à l ' exonération des cotisations en cause, même s 'il
perçoit encore des prestations familiales en raison des enfants
qui demeurent à sa charge . Il lui demande s ' il peut faire
étudier ce problème afin d 'assouplir ces conditions d 'exonération.

Fruits et légendes (revenus des producteurs).

25348 . — 10 juillet 1972 . — M. Joanne appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture et du développement rural sur les
difficultés rencontrées actuellement par les producteurs de fruits
et de légumes qui souhaitent obtenir une révision profonde
de la réglementation européenne de leur secteur afin que
soient réellement soutenus les marchés. Ce sont là les conditions
indispensables d ' un relèvement substantiel et urgent de leurs
revenus, de leur accession à une véritable parité avec les
autres catégories socio-professionnelles. Leurs propositions ont
déjà été faites depuis dix-huit mois sans succès, et ce malgré
une dégradation continue de leurs prix de vente, parallèlement
à une augmentation considérable de leurs charges . ll lui demande
l'action qu'entend mener le Gouvernement français sur le plan
eommunautaire pour pallier cette situation.

Eleeape (cours du veau).

25361 . — Il juillet 1972 . — M. Chazalon attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture et du développement ' rural sur les
inquiétudes éprouvées par les éleveurs de veaux de boucherie
devant la baisse constante des cours enregistrée depuis quelques
semaines et qui va sans cesse en s 'accentuant . Il lui rappelle
que le 13 avril dernier il avait manifesté l'intention de mettre
en place un système de soutien du marché des veau :: de
boucherie, et lui demande s 'il n'envisage pas de prévoir sans
plus tarder une intervention de ce genre, faute de quoi ta
baisse des prix actuelle risque d 'aboutir à une véritable catas-
trophe pour les éleveurs.

DEFENSE NATIONALE

Défense nationale 'programmeurs sous contrat).

25349 . — '0 juillet 1972 . — M. Hébert attire l' attention du minis-
tre d'Etat chargé de la défense nationale sur la situation des pro-
grammeurs sous contrat de la direction technique des constructions
et armes navales et de la marine . Le statut de ces personnels avait
été défini par le décr et du 14 septembre 1962 dont l 'abrogation
entraine l ' arrêt du recrutement de tout personnel sous contrat . En
effet, la loi du 23 décembre 1970 a posé en principe qu 'il n'y avait
pas dans la fonction publique de corps spécifique de personnel spé-
cialiste du traitement de l ' information, cette discipline intéressant
tous les secteurs d ' activité et devant pouvoir n 'être exercée que
pendant une partie de la carrière normale des agents qui s'y consa-
crent . Les programmeurs sous contrat, dont le nombre est très res-
treint . quatorze à Cherbourg, soixante au total à la D . 7 '. C . N . et
à l ' état-major Mariner, sont indispensables au fonctionnement des
centres de traitement de l'information . Leur départ entrainerail de
graves perturbations . Ces personnels, qui sont souvent fort jeunes
et de grande qualité, s ' inquiètent de voir le déroulement de leur
carrière compromis malgré les assurances qui leur aeeient été four-
nies lors de leur recrutement . il y aurait donc lieu de fixer leur
sort au plus tôt . Une intégration à un corps de fonctionnaires de

NATIONALE

	

3193

la catégorie B après concours semble avoir été envisagée, mais
cette solution ne parait pas convenir au corps des techniciens
d 'études et fabrication . Dans cette hypothèse, outre un problème
d ' indice, se poserait le problème de fonction, les techniciens d 'études
et fabrication assurant des fonctions d ' encadrement . Il demande à
M. le ministre s ' il n 'y aurait pas lien d ' envisager pour ces person-
nels la transformation des contrats du décret de 1962 en contrats
du décret du 3 octobre 1949 portant statut des agents sur contrat
du ministère de la défense nationale . La catégorie B semble en
effet convenir pour recueillir les programmeurs en fonction . Elle
aurait l 'avantage de permettre un avancement en échelon et en
outre d 'assurer à ces personnels une progression régulière de leur
rémunération que ne comportait d 'ailleurs pas le déc ret de 1962.

Ouvriers de l 'Etat ,pensions : indemnité jorfalfaire).

25350. — 10 juillet 1972 . — M. Hébert attire l 'attention du minis-
tre d'Etat chargé de la défense nationale sur les conséquences de
la circulaire de son ministère portant le n" 6205 MA'DPC6'G en
date du 25 avril 1962 . Cette circulaire fixe les modalités d ' applica-
tion aux personnels civils des armées des dispositions de la loi
n° 59-147C du 28 décembre 1959 . Cette loi ouvre à certains fonction-
naires de l'ordre technique (chefs de travaux de la marine( une
option en faveur d 'une pension des ouvriers des établissements de
l ' Elat prévue par la loi du 2 août 1949. Le chapitre premier de ladite
circulaire indique les catégor ies de fonctionnaires pouvant opter
ainsi que les deux conditions à remplir . Le deuxième chapitre sti-
pule que l ' agent doit percevoir lors de sa radiation des contrôles
une indemnité compensatrice ou le cas échéant une indemnité for-
faitaire dégressive créée par le décret n" 56-1296 du 17 décembre
1956 . Or, selon les termes d'une circulaire du ministre des armées
portant le n" 39070 MA 'DPG'U . H . G. du 7 août 1968, laquelle fixe
à son tour les modalités d ' application d ' un décret en date du
26 juillet 1968, ce décret n'a plus de valeur . Depuis le 27 juillet 1968,
aucun agent ne perçoit l'indemnité for faitaire dégressive du décret
n° 56-1296 du 17 décembre 1956 . En compensation, tous sont béné-
ficiaires de l ' indetinnité forfaitaire à taux identique prévue au
décret du 26 juillet 1968 et de la circulaire ministérielle n" 39070.
En conséquence, il lui demande s' il n 'estime pas logique de modi-
fier la circulaire n" 6205 du 25 avril 1962 qui se réfère au décret
n" 56-1296 avec la rédaction suivante : au lieu de : « . .. c 'est-à-dire
l 'indemnité compensatrice ou le cas échéant l 'indemnité forfaitaire
dégressive créée par le décret n" 56 . 129G du 17 décembre 1956 n
mettre : « . . .c ' est-à-dire l'iudemnitr compensatrice ou le cas échéant
l 'indemnité forfaitaire créée par le décret du 26 juillet 1968 dont
l 'application est fixée par la C.M . 39070 MA DPC C.R .G . du 7 août
196F, Cette rédaction aurait l ' avantage d ' éviter l ' équivoque, tant
pour le service des pensions des armée . que pour le service de
la dette publique.

Pendons militaires d ' irn'('l(dité et des )'h'lin)es de guerre
(taux du grade,.

25356 . — 11 juillet 1972 . — M . Grondeau appelle l 'attention de
M. le ministre d 'Etat chargé de la défense nationale sur les dispo-
sitions de l ' article 6 de la loi de finances rectificative n" 62-873 du
31 juillet 1962 qui tend à faire bénéficier les militaires d'active
retraités de la pension d 'invalidité du code des pensions militaires
d ' invalidité au taux de leur grade . Le décret n" 63-1059 du 21 octo-
bre 1963 portant règlement d'administration publique et la circu-
laire n" 66-1023 du 31 octobre 1966 précisent que les dispositions
de ce texte ne s ' appliquent qu 'aux militaires retraités au plus tôt
le 3 août 1962 . Le principe de la non-rétroactivité des lois appliqué
dans des situations de ce genre aimai ait comme générateur d ' injus-
tice. II lui demande, compte tenu des déclarations déjà faites à
ce sujet, si les mesures prévues par l ' article précité pourront étre
appliquées à tous les retraités au besoin en échelonnant cette appli-
cation selon un plan de rattrapage précis . Il souhaiterait savoir si
la mise au point de la loi de finances pour 1973 prévoira des
mesures dans ce sens.

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

Gaz de France (sécurité des installntionsi.

25362. — 11 juillet 1972. -- M. Briane attire l ' attention de M . te
ministre du développement industriel et scientifique sur les dangers
que représente pour les usagers un contrôle insuffisant des cana-
lisations de gaz . Le remplacement du gaz de houille par le gaz
naturel provoque une usure plus rapide des canalisations . Il serait
souhaitable que Gaz de France fasse procéder périodiquement à la
vérification de l 'étanchéité des conduites. En ce qui concerne les
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nouvelles installations privées, il conviendrait que la fourniture du
gaz suit subordonnée à l'agrément de ces installations par les ser-
vices de Gaz de France . Dans tous las lieux devrait fonctionner
un service de gaz-secours, susceptible d'intervenir rapidement en
cas de danger . Au cours des dernières années, la direction de Gaz
de France a résolu le problème du plein emploi du personnel
administratif, à la suite de l ' allégement de certaines tâches rela-
tives aux relevés des compteurs, ou à la facturation, ou à l'encais-
sement, en développant le service commercial et en améliorant le
service des œuvres sociales du personnel . II serait souhaitable
qu' elle envisage de perfectionner le service après vente grâce à
une augmentation de l 'effectif du personnel technique et à un
accroissement des moyens mis à sa disposition . Il lui demande
quelles mesures seront prises pour assurer sur tous ces points
la sécurité des usagers.

ECONOMIE ET FINANCES

Pensions de retraite civiles et militaires
(pensions de réversion des fonctionnaires morts pour la France).

25326. — 7 juillet 1972 . — M. Brettes appelle l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des fin . nces sur l'instruction B . I . n" 258

C . E . I . 71-6 du service (les pensions refusant de prendre en compte
les arrêtés ministériels de reclassement des fonctionnaires décédés
durant la derniére guerre . Cependant, la loi du 7 janvier 1941 avait
supprimé les délais pour le dépôt des demandes rectificatives des
pensions, disposition reprise par la loi de finances rectificative du
31 juillet 1962. Ainsi, les veuves des fonctionnaires morts pour la
France ne peuvent bénéficier de l'avancement normal statutaire
accordé aux autres fonctionnaires pour la période qui va du 1" jan-
vier 1939 au 25 juin 1940 et touchent des pensions de réversion
basées sur un indice inférieur à celui qai aurait dû être attribué
à leur conjoint décédé . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour rétablir la justice en ce domaine où il serait parti-
culiérement insupportable de voir pénaliser les familles de ceux
qui ont donné leur vie au pays.

Pensions de retraite civiles et utilitaires
(pension de réversion des policiers morts pour la France).

25327. --- 7 juillet 1972. — M. Brettes appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la non-application aux
policiers décédés durant la dernière guerre des textes de reclas-
sement dont béeéfictent les survivants (décret du 24 novembre 1944,
ordonnance du 15 juin 1945), ce qui porte un préjudice grave et
injustifié aux veuves et aux enfants des policiers qui ont payé de
leur vie la lutte qu'ils menaient pour la libération du sol national.
Il lui demande s'il ne conviendait pas de réexaminer le refus
opposé par ses services aux demande de reclassement présentées
cette année par le ministre de l'intérieur.

Effets de commerce (escompte bancaire).

15329. — 7 juillet 1972. — M. Schnebelen expose à M . le ministre
de l'économie ,et des finances que le décret-loi du 3 mai 1938,
codifié à l 'article 124 du code de commerce, prévoit que : a lors-
qu'une lettre de change est créée en exécution d 'une convention
relative a des fournitures de marchandises et passée entre commer-
çants et que le tireur a satisfait aux obligations résultant pour lui
du contrat, le tiré ne peut se refuser à donner son acceptation
à l'expiration d'un délai conforme aux usages normaux (lu commerce
en matière de reconnaissance de marchandises, un refus d 'accep-
tation entrainant de plein droit la déchéance du ternie aux frais
et dépens du tiré b . II attire son attention sur le fait que ces pres-
criptions sont tournées de plus en plus par des entreprises qui,
invoquant une organisation administratiev interne, ne veulent payer
leurs fournitures que par chèque ou par création de billets à ordre,
modalités de règlement qui posent des problèmes au financement
de la trésorerie courante du fournisseur puisqu'ellent l ' empêchent
de recourir à l 'escompte du papier commercial . Il lui demande
s ' il n'estime pas qu'il serait nécesaire que toutes mesures utiles
soient prises à son initiative pour modifier les textes actuels afin
que des dispositions nouvelles fassent obligation aux banques d 'appli-
quer les règles du droit cambic ' " sans pouvoir se retrancher vis-à-
vis de leur clientèle qui est débitrice, derrière les instructions
données par le fournisseur tireur de la traite, car la réponse des
banques actuellement met celui-ci dans une situation délicate dans
ses relations avec sou client.

Fiscalité immobilière !plus-valve sur vente de locaux).

25331 . — 7 juillet 1972 . — M . Chauvet expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que, dans le cas de vente de locaux
reçus en contrepartie de la cession d'un terrain à bâtir, le délai
de cinq ans qui conditionne l'application de la taxation prévue
à l'article 35 A du code général des impôts peut se calculer à partir
de la date à laquelle le contrat de vente du terrain contre remise
d'immeubles a été conlu (instruction du 24 février 1972 . B . O . 8 E
1-721 . Il lui demande si, dans l'hypothèse où la vente de locaux
reçus à l'occasion d' une vente de terrain intervient moins de cinq
ans après cette vente mais est motivée par des circonstances écar-
tant la présomption d 'intention spéculative découlant de cet inter-
valle de temps et où le régime des plus-values à long terme peut
en conséquence éventuellement être invoqué, , le délai de deux ans
qui conditionne l 'application de ce régime peut également se cal-
culer, par analogie avec la règle prévue dans l'instruction précitée
du 24 février 1972, par rapport à la date de la vente du terrain.

I . R . P. P. (taxation d ' office).

25336 . — 7 juillet 1972 . — M. Zimmermann s ' étonne auprès
de M. le ministre de l'économie et des finances de n 'avoir pas
reçu le réponse, malgré plusieurs rappels, à sa question écrite
n" 22555, publiée au Journal officiel des Débats A . N . du 19 février
1972, page 373 . Comme il tient absolument à cent-mitre sa posi-
tion à l'égard du problème évoqué, il lui renouvelle les termes
de cette question en lui demandant s ' il peut lui adresser une
réponse rapide . Il lui expose en conséquence à nouveau que,
dans la réponse écrite n" 20224 de M . Tisserand (Journal officiel,

A. N. du 8 janvier 1972, p. 181, il a évoqué la possibilité pour
l'administration de prendre en considération les dépenses d 'inves-
tissement pour établir l ' existence de ressources occultes . et ce
dans le cadre de l'article 180 du code des impôts. Cette inter-
prétation trouverait son fondement dans la volonté manifestée par
le législateur lors du vote de l 'article 70 de la loi du 21 décem-
bre 1970. Cela rappelé, il lui demande : 1" si la taxation forfai-
taire prévue à l'article 180 peut étre mise en cruvre dans les

- hypothèses suivantes : u) sommes versées par un contribuable pour
l'acquisition d 'une maison à usage principal d'habitation et de
meubles meublants destinés à garnir cette habitation princi p ale,
étant ajouté que les fonds utilisés pour l ' acquisition de ces biens
ne nrésentent aucun caractère occulte et proviennent de recettes
professionnelles déclarées par les tiers et de la vente d 'un appar-
tement possédé depuis de nombreuses années : h, sommes ,errées
par un conttthuable pour l'acquisition d ' une maison à usage prin-
cipal d 'habitation et de meubles meublants destinés à garnir cette
habitation principale, étant ajouté que les fonds utilisés pour
l ' acquisition de ces biens ne représentent aucun caractère occulte
et proviennent d'économies acquises antérieu rement ; c, sommes
versées par un contribuable pour l ' acquisitioe d ' une résidence
secondaire ; di retraits bancaires purs et simples en vue de la
conservation au domicile du contribuable ou en tout autre lieu des
disponibilités correspondantes ; e) retraits bancaires en vue de
placements anonymes tels que bons du Trésor, bons de caisse des
établissements bancaides, or, etc . , f n retraits bancaires en vue
de placements en actions, obligations, parts de sociétés ; gi sommes
utilisées par un contribuable pour le paiement de son impôt
sur le revenu de ou des années antérieures . A toutes fins
utiles, il est ajouté que, dans les hypothèses précitées. les sommes
utilisées ou les retraits bancaires effectués portent sur des
sommes en provenance de recettes professionnelles déclarées par
les tiers ou d 'économies antérieurement acquises, c'est-à-dire sur
des sommes dont la légalité fiscale ne peut êt re mise en cause;
2" s'il peut lui préciser la portée exacte de la réponse précitée,
dès l'instant où cette réponse fait un rapprochement entre l 'an
ticle 180 du code des impôts et l ' existence de « ressources occultes ,,
alors que l'article 180 constitue un mode de taxation forfaitai re
sur la dépense, qui peut être mis en oeuvre en dehors de toutes'
ressour ces occultes . A cet égard, il tient à faire observer que,
selon lui, l ' intention du législateur, notamment lors du vole de
l ' article 70 de la loi du 21 décembre 1970, tt ' a jamais été ni de
soumettre une seconde fois à l ' impôt sur le revenu, par le blets
de l ' article 180, les économies antérieurement et légalement

acquises ; b) de considérer les dépenses d ' investissement (achats
d ' immeubles, d ' actions, d 'obligations, de bons du Trésor, de bons
de caisse, de meubles rneublantsr comme des «dépenses osten
cibles ou notoires o . Une telle interprétation de l'article 180, sI
elle se trouvait confirmée par la jurisprudence, serait de nature
à écarter d 'importants capitaux des circuits normaux d 'épargne,
d'investissement et de production . En outre, elle serait cont r aire
à la plus élémentaire équité et découragerait tout effort pro-
ductif . En conclusion, il lui demande s ' il peut lui donner une
réponse point par point aux différentes hypothèses relatées ci .
avant.
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R . P . P . ( revenu imposable).

25354 . — 11 juillet 1972. — M. Chandernagor demande à
M . le ministre de l'économie et des finances s ' il ne lui parait
pas équitable d' exclure du salaire imposable les ' allocations versées
par les comités d ' entreprise en certaines occasions (mariage, nais-
sance, service militaire, décès, circonstances exceptionnelles) et
calculées en fonction de la situation des bénéficiaires,

Pensions tilitaires d ' invalidité et des victimes de guerre
Maux du grade,.

25357 . — 11 juillet 1972 . — M. Grondeau appelle l ' attention

de M. le ministre de l ' économie et des finances sur les disposi-
tions de l ' article 6 de la loi de finances rectificative n" 62-873
du 31 juillet 1962 qui tend à faire bénéficier les militaires
d'active retraités de la pension d ' invalidité du code des pensions
militaires d ' invalidité au taux de leur grade . Le décret n" 63-1059
du 21 octobre 1963 portant règlement d'administration publique
et la circulaire n" 66-1023 du 31 octobre 1966 précisent que
les dispositions de ce texte ne s ' appliquent qu'aux militaires
retraités au plus tôt le 3 août 1962 . Le principe de la non-
rétroactivité des lois appliqué dans des situations de ce genre
apparait comme générateur d'injustice . Il lui demande, compte
tenu des déclarations faites déjà a ce sujet, si les mesures pré-
vues par l ' article précité pourront être appliquées à tous les
retraités au besoin en échelonnant celte application selon un
plan de rattrapage précis . Il souhaiterait savoir si la mise au
point de la loi de finances pour 1973 prévoiera des mesures
dans ce sens.

Pensions de retraite civiles et militaires (paiement mensuel).

25360. — Il juillet 1972. — M. Rossi attire l'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur les graves incon-
vénient,' que présente pour les divettes catégories de retraités le
maintien du paiement trimestriel des pensions et lui demande
comment il se fait qu ' à une époque où les procédés comptables
ont été considérablement perfectionnés, les arrérages des pen-
sions civiles et militaires continuent à être versés trimest r iel-
lement et non pas mensuellement comme le sont les traitements.

Enregistrement (terrain à bâtir en partie seulement).

25364 . — II juillet 1972 . — M . de Montesquiou expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que, dans sa réponse à la
question écrite n" 15130 (Journal officiel, Débats A. N. du 6 mars
1971, p . 583(, il a été précisé 3" et 4") que lorsqu'une partie
d'un terrain acquis est réservée à un aut r e usage que celui
de terrain à bàti, la fraction du prix y afférente n'est pas
déterminée par application de la règle de la répartition propor-
tionnelle, mais au moyen d ' une ventilation du prix global faite
par les parties, sous le contrôle de l ' administr ation . Il lui
signale le cas d ' un particulier qui a fait l'acquisition d ' une
parcelle en nature de labourable, d'une superficie d 'un hectare
sept ares et quatre-vingt-dix-huit centiares, moyennant le prix
de 30.000 francs, ladite acquisition étant réalisée en vue de la
construction d 'une maison d ' Habitation . Conformément à la réponse
ministérielle susvisée, il a été procédé à une ventilation du prix,
aux termes de laquelle la partie de terrain destinée à l'habitation
a été évaluée à 25 .000 francs et la partie à usage labourable
5 .000 francs, ce dernier chiffre représentant une valeur de 7 .00(1
francs à l'hectare, prix moyen de la terre dans la région . Lors
de la publicité foncière, l'administration a rejeté cette répartition
et a appliqué la règle proportionnelle. La partie destinée à la
construction a alors été estimée à 6 .945,73 francs et la partie
en nature de labourable à 23.054 francs, ce qui représente une
valeur à l'hectare de 27 .782 francs, soit près de quat re fois la
valeur moyenne à l ' hectare . En présence de ces faits, il semble
qu'aucun texte officiel ne soit venu consacrer la doctrine expri-
mée dans la réponse ministérielle susvisée. En l ' absence de ce
texte, l 'administration est dans l' obligation d ' appliquer, pour le
calcul des droits, la régie de répartition proportionnelle qui
aboutit à des résultats; paradoxaux . Il lui demande s 'il n 'envi .
sage pas de donner rapidement toutes instructions utiles aux ser-
vices fiscaux, afin que soit mise en vigueur la position définie dans
la réponse à la question écrite n° 15130 .

Jardins ouvriers (subventions).

25371 . — 12 juillet 1972 . — M. Tony Larue remercie M . le
ministre de l 'économie et des finances pour sa r m_poinse à la
question écrite n" 22534 (parue au Journal offi ciel, Débats A . N,
du 6 mai 1972) au sujet de la suppression de la subvention aux
jardins ouvriers mais regrette que ses arguments soient peu
convainquants. En effet la subvention instituée par l 'article 612
du code rural (chap . 46-45 du budget de l ' agriculture) repré•
sentait en réalité un remboursement partiel, sur justification des
dépenses engagées pour l ' aménagement de leurs terrains par les
associations définies à (article 610, c ' est-à-dire les associations de
jardins ouvriers proprement dites, qui créent et aménagent des
jardins sur les terrains dont elles ont la jouissance . Bien que
resté très insuffisant malgré des demandes et interventions réité-
rées, le crédit permettait du moins à nombre d ' associations de
compléter année par année les équipements nécessaires et de
poursuivre leur programme d ' aménagement . Il est surprenant que
l ' on puisse affirmer que «ce crédit ne pouvait qu 'être uniformé•
ment réparti entre tous les demandeurs, faute de critères objec-
tifs fondés sur l'efficacité ou l ' utilité des activités des diverses
associations de jardins ouvriers» puisque le ministère de l 'agri•
culture adressait chaque année à tous les préfets une circulaire
précisant les conditions d 'attribution, et que les dossiers justi-
ficatifs, comprenant devis, factures, plans, etc. envoyés par les
associations étaient vérifiés par les directions départementales
de l ' agriculture avant d ' être transmis à l ' administration centrale
qui opérait la répartition en fonction des dépenses justifiées.
Dans ces conditions, il lui demande à nouveau si ce crédit
ne pourrait être inscrit pour 1973 au budget de l 'environnement
et de la protection de la nature.

Ordures ménagères (T. V. A . : vente de compost
polir le compte d'un district urbain).

25375 . — 12 juillet 1972. — M. Guy Mollet expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que, dans l ' état actuel
des modalités d ' application de la législation relative à la taxe sur
la valeur ajoutée, la vente de produits récupérés par une régie
communale d ' enlèvement et d ' incinération des ordures ménagères
constitue une opération située en dehors du champ d 'application
de ladite taxe. Il lui demande : 1" si la même exemption peut
être admise en faveur d ' un district urbain qui réalise des ventes
de compost dans les conditions suivantes : le district est proprié-
taire d 'une usine où les ordures ménagères sont transformées
en compost par la mise en oeuvre d ' un procédé de fermentation
accélérée ; les ordures sont enlevées en régie sur le seul terri-
toire des communes-membres ; aux termes d ' un marché d 'entre-
prises de travaux publics, le district a confié à une entreprise
privée, d ' une part, l 'exploitation de l'usine, d' autre part, l'ensemble
des opérations (prospection du marché, négociation du prix de
vente, livraison .. .) qu ' implique la commercialisation du produit;
jusqu'au moment de sa vente, le compost demeure la propriété du
district ; chargé de vendre au meilleur prix, l'exploitant doit, en
vertu d 'une clause du contrat, se trouver en mesure à tout
instant de rendre compte de l ' état des ventes (tonnages vendus
et prix unitaires, : ces éléments sont repris dans un compte
d ' exploitation que )'entreprise s ' est engagée à remettre trimes-
triellement aux autorités du district ; 2" dans la négative, à
quel taux de la T. V. A. doivent être soumises ces ventes de
compost ; :3" de quel taux de cette même taxe se trouve pas-
sible fa rémunération de l ' exploitant, étant précisé que cette rému-
nération est constituée de deux éléments, à savoir, une somme
fixée forfaitairement par tonne d ' ordures amenée à l'usine et
une ristiuine représentant un certain pourcentage du produit
tiré de la vente du compost et de matières de récupération (chif-
fons et ferraille(, sans que chacun de ces éléments puisse être
considéré comme rémunérant spécifiquement l ' une ou l'autre des
deux prestations 'traitement des ordures et commercialisation des
produits récupérés, .

EDUCATION NATIONALE

Programmes scolaires (plan Rouchette).

25319. — 7 juillet 1972 . — M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur l 'inquiétude que suscite le plan
Itouchette . II semble lue soient remis en cause la logique, la clarté,
l 'orthographe, les structures, les connaissances, l ' histoire littéraire,
les modes de pensée . II lui demande quels apaisements il peut
donner à ceux qui pensent que la langue française est un «outil
remarquable pour contraindre la logique dans le raisonnement . .
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Enseignants (professeurs techniques des classes de première
et de terminale).

25322. — 7 juil'et 1972 . — M. Claudius-Petit expose à M. le ministre

de l ' éducation nationale que les professeurs certifiés enseignant
dans les classes cle première et de terminale dans les établisse-
ments du second degré bénéficient, en qualité de professeurs de
première chaire, d ' une diminution d 'une heure de leurs maximums de
service, en raison de la charge que représentent la préparation et
le contrôle de l'enseignement dispensé dans lesdites classes . Dans

l ' enseignement technique, certains postes qui ne peuvent être tenus
par des professeurs certifiés, étant donné la nature :le la discipline
enseignée, sont confiés à des professeurs techniques recrutés par
concours . Bien qu ' ils enseignent en première et en terminale, ces
professeurs techniques se voient refuser la qu :siits de professeur de
première chaire et le bénéfice de la réducuwi d'iule heure de
leurs maximums de service, alors que l'enseignement qu ' ils dis .
pensent exige une préparation et un contrôle identiques à ceux que
réclament les enseignements confiés à des professeurs certifiés. 11
en est ainsi, par exemple, pour des matières telles que : l 'informa .
tique, l'enseignement médico-social, etc . Il lui demande pour quelles
raisons une telle discrimination a été établie entre les professeurs
certifiés et les professeurs techniques enseignant dans les classes
de première et de terminale et s'il n'envisage pas de prendre toutes
décisions utiles pour mettre fin à cette situation inéquitable, étant
fait observer d'ailleurs qu'il semble résulter des dispositions de
l 'article 5 du décret n" 50 . 582 du 25 mai 1950 que les professeurs
d 'enseignement technique donnant au moins six heures d'enseigne-
ment en classe de première doivent être considérés comme des
professeurs de première chaire.

Etabli ;senienfs scolaires iParis [8'I).

25352 . — 11 juillet 1972 . e M. Bernasconi appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du 18' arron-
dissement de Paris au plan scolaire . Cet arrondissement, dont la
population ne cesse de croitre et dans lequel d'importants pro-
grammes de constructions d 'habitations sont en voie de réalisation,
souffre depuis de nombreuses années d 'un sous-équipement évident
en matière de locaux scolaires. Il est important que le retard pris
pour la construction d'écoles maternelles, de C . E. S . et autres éta-
blissements du premier cycle au second degré soit rapidement
comblé . Il lui demande s'il peut lui faire connaître ses intentions
en ce domaine ainsi qu'en ce qui concerne une indispensable revision
de la carte scolaire du 18' arrondissement.

Instituteurs ilogenientl,

25365 . — 11 juillet 1972. — M . Maujoüan du Gasset expose à M . le
ministre de l'éducation nationale le cas de cieux instituteurs, mari et
femme, enseignant dans la même commune . l ' un en primaire, l'autre
en maternelle, et bénéficiant d ' un logement de fonction . Le mari
vient d'être nommé professeur au C . E . T . d ' une commune voisine.
Il lui demande si chacun de ces enseignants a droit à un logement
gratuit en chaque commune . ou si l ' épouse enseignante doit habiter
avec son mari et, dans l 'affirmative, si une indemnité doit lui être
versée .

En .scignoats i régime disciplinaire).

25379. — 12 juillet 1972. -- M. Andrieux considérant que M. le
ministre de l'éducation nationale a l ' intention, malgré les protesta-
tions des intéressés et de leurs organisations syndicales, de réformer
le régime disciplinaire traditionnel des professeurs agrégés et certi-
fiés . des chargés d'enseignement et des adjoints d 'enseignement de
l' enseignement secondaire pour lui substituer le régime général
en vigueur dans la fonction publique, considérant que le conseil
supérieur de la fonction publique réuni le 8 mars a donné un avis
défavorable à un tel projet et qu ' il a de plus adopté le vœu suivant :

Le conseil supérieur de la fonction publique, réuni le 8 mar.; 1972,
émet le vœu que le régime disciplinaire des professeurs agrégés
et certifiés, des chargés d ' enseignement et des adjoints d ' enseigne-
ments, tel que l'établissent les lois du 27 février 1880 et du
10 juillet 1896, comportant sa propre juridiction où siègent de façon
prépondérante les représentant, élus des personnels intéressés, soit
maintenu sous forme de mesure dérogatoire au statut général, confor-
mément à l'article 2 de ce statut, étendu aux personnels corres-
pondants de l 'enseignement technique et amélioré dans le sens de
l ' épanouissement des libertés et des franchises universitaires . ,, Il lui
demande s 'il a renoncé à cette réforme et s'il entend, tenant compte
des traits spécifiques de la fonction enseignante, respecter la tradi-
tion républicaine en la matière.

Enseignants (professeurs certifiés).

25380. — 12 juillet 1972 . — M. Leroy attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale eur le déclassement indiciaire des
professeurs certifiés et sur le préjudice de carrière qu ' ils subissent
de surcroît en raison d ' un échelonnement indiciaire particulièrement
défavorable aux échelons intermédiaires de leur carrière. L'enga-
gement ministériel avait été donné il y a quelques années qu ' il serait
rapidement remédié au moins à ce préjudice . En conséquence,
il lui demande : s' il entend proposer au Parlement, dans le
cadre du projet gouvernemental de budget pour 1973, les mesures
indispensables pour rendre enfin sinon attrayante, du moins nor-
male, la carrière de professeur certifié ainsi que celles qui s 'y
apparentent pour des corps d ' importance numérique beaucoup plus
réduite : conseillers principaux d 'éducation, directeurs des centres
d 'information et d ' orientation, professeurs bi-admissibles à l 'agré-
gation et conseillers d 'orientation ; 2" comment, de fa':on générale,
il env isage de mettre un terme à la dévalorisation matérielle actuelle
de la condition de professeur certifié.

Enseignante (professeurs agrégés).

25381 . — 12 juillet 1972 . — M. Dupuy considérant, d ' une part, le
déclassement actuel des professeurs egrégés, dont la position dans
la hiérarchie des rémunérations de la fonction publique est bloquée
à la limite de la grille indiciaire, alors que de nombreux corps
autrefois à parité avec celui des professeurs agrégés ont aujourd'hui
franchi cette )imite et accèdent soit en classe exceptionnelle, soit
même en classe normale, aux échelles lettres, considérant, d 'autre
part, la nécessité d 'assurer aux professeurs agrégés des possibilités
de promotion interne qui aujourd' hui font défaut, demande à M. le
ministre de l'éducation nationale quelles mesures il entend pro-
poser au Parlement, dans le cadre du projet gouvernemental de
budget pour 1973, afin de porter remède à cette situation notam-
ment par la voie d ' une généralisation des chaires supérieures à
l ' ensemble des classes préparatoires aux grandes écoles.

Ecoles normales (remboursement des frais d ' études).

25383. — 12 juillet 1972 . — M. Ramette fait observer à M. le
ministre de l'éducation nationale que certains jeunes gens et jeunes
filles, reçus au concours d'entrée en seconde des écoles normales
et qui échouent au baccalauréat en dépit de qualités cependant
reconnues par leurs professeurs et leurs chefs d'établissement, à
savoir : assiduité, régularité du travail, comportement irréprochable ;
ou pour cause de maladie, se voient tenus de rembourser leurs frais
d'études normaliennes . Il fait valoir que leur échec peut dès lors
ètre imputé aux insuffisances du concours d 'entrée sur le plan
de la sélection ét de l'orientation. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que le bénéfice de l'exonération complète
du remboursement de leurs frais d 'études leur soit accordé ou soit
en tous cas accordé à ceux d 'entre eux qui s'engagent à servir
dans la fonction publique pendant une période de dix ans corres-
pondant à l'engagement décennal.

Etablissements scolaires et universitaires (académie d'Amiens).

25384 . — 12 juillet 1972 . — M. Lamps demande à M . le ministre
de l'éducation nationale quelles sont les dotations en personnel
d'enseignement et de surveillance attribuées à l ' académie d'Amiens
dans le cadre du budget pour 1972.

Enseignants U. E. R . de rn athéusatiguies de l'université de Lille 1).

25388 — 12 juillet 1972. — M. Andrieux attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les concliitons d'ensei-
gnement désastreuses à l ' U . E . R . de mathématiques de l'université
de Lille-I . Chaque année, 300 nouveaux étudiants s ' inscrivent en
mailrise ès sciences mathématiques . Les créations des postes d'ensei-
gnants, corrclatives à cette croissance des effectifs étudiants, sont
largement insuffisantes . Non seulement le nombre d 'options a été
diminue, niais le latte d'encadrement de la mailrise de mathéma-
tiques de Lille est le plus faible des maitrises correspondantes en
France . La résorption totale de ce déficit exigeait la création de
vingt et un postes d ' assistants et sept postes au niveau professoral.
Il lui demande s 'il peut donner l ' assurance que des mesures seront
prises pour palier les difficultés qui ne manqueront pas de se
présenter à la prochaine rentrée universitaire .
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Equipement scolaire
(lycée Guillaume-Budé, à Limeil-Brévannes [941).

25391 . -- 12 juillet 1972. — M. Dupuy expose à M . I . ministre
de l'éducation nationale la situation suivante : le 4 juin 1972, à
21 heures 30, le plafond du préau du bàtiment B du premier cycle
du lycée Guillaume-Budé, à Limeil-Brévannes (94), s 'est effondré.
Si cet accident était survenu durant les heures scolaires il aurait
pu avoir des conséquences dramatiques. Il semble que les bâti-
ments actuels de l'établissement, qui reçoit 1 .370 élèves alors qu ' il
était prévu pour un maximum de 900, ne remplissent pas les condi-
tions minimales d ' hygiène et de sécurité et que toute réparation
ou rafistolage seraient inutiles, onéreux et même dangereux . C 'est
pourquoi les associations de parents d ' élèves, le corps ensei-
gnant et les élus locaux ont demandé que soit réalisée dans les
moindres délais une construction en dur, sous forme d ' une unité
pédagogique. Il lui demande quelles mesures d ' urgence vont être
prises pour répondre aux demandes transmises à M . le préfet du
Val-de-Marne, afin d 'accueillir les élèves de cet établissement à la
rentrée scolaire dans des bâtiments neufs où toutes les conditions
d ' hygiène et de confort seront remplies.

Equipement scolaire (C . E . S . de Villecresnes 194]).

25392. — 12 juillet 1972. — M. Dupuy expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que la construction d'un C . E . S. était
prévue dans la zone de Villecresnes (94) . En raison de l'augmen-
tation des effectifs scolaires, la construction d'un tel établissement
s 'avère impérieuse, il permettrait de décongestionner le lycée
Guillaume-Budé, à Limeil-Brévannes, dont les effectifs sont devenus
pléthoriques . il lui demande si, en raison de l ' urgence, la construc-
tion de ce C. E . S . est bien inscrite au budget pour 1973.

Equipement scolaire (C . E . S . Descartes du Blanc-Mesnil [93]).

25394 . — 12 juillet 1972 . — M. Robert Ballanger attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le retard apporté à
la réalisation du C. E. S . Descartes de Blanc-Mesnil 193) et des
difficultés que cela ne manque pas d ' entraîner pour la population
scolaire du quartier nord de Blanc-Mesnil. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les crédits
prévus soient attribués dans les meilleurs délais et que cet établis-
sement soit ouvert dès la rentrée 1973.

EQUIPEMENT, LOGEMENT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Permis de conduire (inspecteurs).

25339. — 10 juillet 1972. — M. Tomasini rappelle à M . le ministre
de l'équipement, du logement et de t'aménagement du territoire
que l ' article 19 du décret n" 71-313 du 21 avril 1971 relatif à l'orga-
nisation et au fonctionnement du service national des examens
du permis de conduire dispose que : « Le régime du personnel de
l'établissement sera arrêté au plus tard un an après la publication
du présent décret . ,, Il semble que ce texte n'ait jusqu 'à présent
pas été publié . Ce retard est extrêmement regrettable car il a
des conséquences graves qui affectent les conditions de travail des
inspecteurs, leur salaire et qui, de plus, ne peuvent que confirmer
la précarité de leur emploi . L 'application des nouvelles dispositions
concernant le déroulement des examens ne peut plus se -concilier
avec leur mode de rémunération à la vocation, système ancien et
vieux d 'un quart de siècle . L 'emploi de l ' inspecteur dans le cadre
d'un service public doit lui assurer comme cela se passe dans
d'autres services publics un traitement fixe mensuel . Actuellement
dans certains départements où la réforme des examens (en tout
ou partie( a été mise en application dès mars 1972, un grand
nombre d 'inspecteurs a dû supporter, sans contrepartie, un chômage
partiel allant de 47 à 50 p. 100 du temps de travail normal . Rien
ne peut justifier le fait de faire supporter à plus de 550 inspec-
teurs et à leurs familles un tel manque à gagner, semblable cas
n ' étant jamais survenu dans d 'autres services publics malgré des
perturbations diverses . Pour les raisons qu'il vient de lui exposer,
il lui demande s 'il entend prendre le plus rapidement possible
les dispositions nécessaires pour faire appliquer les mesures
prévues à l'article 19 du texte précité.

Construction (participation des employeurs).

25358. -- 11 juillet 1972 . — M. Marc Jacquet rappelle à M. le
ministre de l 'équipement, du logement et de l'aménagement du ter-
ritoire que dans certains cas exceptionnels il est admis par mesure
de bienveillance, par analogie asm•c la réglementation concernant

l'attribution de la prime convertible, qu' une aide à salarié puisse
être accordée dans le cadre du 1 p. 100 patronal deux ans au
maximum après la date de déclaration d ' achèvement des travaux.
Cette mesure est prise alors par dérogation aux dispositions du
paragraphe 3 de l'article 12 du décret n" 66-287 du 7 novembre 1966.
Il lui fait observer que malgré cette dérogation la limite de deux
ans parait dans bien des cas insuffisante . En effet, les apparte-
ments réalisés dans le cadre des programmes d 'accession à la pro-
priété se vendent actuellement difficilement et souvent plus de
deux années après la déclaration d ' achèvement des travaux. Il en
résulte qu'un certain nombre de salariés risquent de se voir refuser
le prêt du 1 p . 100 pour des raisons purement administratives qui
ne tiennent pas compte des réalités de la conjoncture. Il lui
demande s 'il n 'estime pas, compte tenu de la situation actuelle,
qu ' une circulaire devrait être prise autorisant les C. I. L. à consen-
tir des prêts à l'accession à la propriété aux candidats qui acquièrent
les derniers logements des programmes qui se vendent lentement.
En effet, si la mesure générale qui a pour effet de fixer dans le
temps la date limite au-delà de laquelle un logement tombe dans
le patrimoine « ancien » après avoir fait partie des logements neufs,
apparaît nécessaire, il semble non moins nécessaire que des mesures
particulières soient adoptées lorsqu'il s 'agit de logements neufs qui
n 'ont pas encore été occupés . Les candidats à cette forme d' acces-
sion à la propriété se trouveront alors placés dans des conditions
analogues à celles de ceux qui construisent pour leur propre
compte en dehors d 'un programme collectif d 'accession à la pro-
priété .

Primes à la construction (primes non convertibles).

25363. — 11 juillet 1972 . — M. Briane expose à M. le ministre
de l'équipement, du logement et de l ' aménagement du territoire
qu 'au cours des dernières années les crédits affectés dans les zones
rurales à la construction d ' H . L . M. locatives ont été nettement
insuffisants eu égard à l 'importance des besoins. Pour suppléer à
cette insuffisance, l 'initiative privée a dû entreprendre la construc-
tion de logements locatifs en faisant appel pour le financement
des travaux aux aides accordées sous forme de primes et de prèts.
En raison des longs délais d ' attente qui sont imposés pour l 'obten-
tion des prêts spéciaux du Crédit foncier de France, les . construc-
teurs ont sollicité l 'attribution, d ' une part, des prêts à moyen terme
du crédit agricole et, d'autre part, des primes non convertibles en
bonifications d ' intérêts . Les nouvelles dispositions du décret n" 72-66
du 24 janvier 1972, applicables à compter du t" février 1972, sup-
primant les primes non convertibles potin les logements destinés
à la location, déséquilibrent le plan de financement initialement
prévu pour ces logements et placent les constructeurs, qui ne peu-
vent cependant être considérés comme des spéculateurs puisqu ' ils
ont dû faire appel au crédit, devant de sérieuses difficultés . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin q ue tous les
constructeurs de logements locatifs, qui ont engagé un programme
de constructions avant le 1'' février 1972, en prévoyant le finan-
cement des travaux à l'aide, d ' une part, d ' un prêt à moyen terme
d ' une caisse de crédit agricole mutuel et, d ' autre part, de primes
non convertibles, puissent percevoir l ' aide qu 'ils comptaient recevoir
de l ' Etat, compte tenu des besoins en logements locatifs qui se font
sentir de manière particulièrement aiguë dans les zones rurales.

INTERIEUR

Rapatriés (indentisationa).

25318. — 7 juillet 1972 . — M. Roucaute expose à M. le ministre
de l'intérieur le vif mécontentement des rapatriés d'Afrique du Nord,
par suite des retards apportés à l'étude et au règlement des dossiers
prioritaires des personnes âgées et pour la revision de la loi de
contribution nationale à l ' indemnisation . De nombreux rapatriés âgés
résidant dans le Gard, vivent dans la détresse et n ' ont pu être
reclassés. Sur 4 .000 dossiers, 80 seulement ont été instrui's à ce jour.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour haler
l 'instruction des dossiers en instance, le règlement des indemnités et
l'obtention du juste droit à réparation pour les rapatriés d 'Afrique
du Nord.

Com m unes (adjoints techniques et rédacteurs municipaux).

25325. — 7 juillet 1972. — M . Benoist attire l' attention de M . le
ministre de l'intérieur sur la situation des adjoints techniques muni-
cipaux et des rédacteurs dont la dégradation salariale n ' est pas de
nature à encourager la vocation communale ni le recrutement de
personnel hautement qualifié . L'adjoint technique et le rédacteur
voient leur classement indiciaire bloqué depuis 1956 sans qu'ils
sachent pourquoi . Bien qu' étant rattachés nu cadre B, ils sont en
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fait dans la catégorie C puisque dépassés pendant six échelons par
le contremaître et pendant cinq ans par l ' OP 2, alors que recrutés
au niveau du baccalauréat, leur véritable place devrait être plus
près du cadre A, dont ils sont les collaborateurs que de l 'OP 2 . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour améliorer le statut de cette catégorie de personnel communal
particulièrement défavorisée.

Agglomérations nouvelles (loi du 10 juillet 1970).

25332. — 7 juillet 1972. — M . Boscher expose à M. le ministre de
l'intérieur que l ' application de la loi n" 70-610 du 10 juillet 1970
tendant à faciliter la création d 'agglomérations nouvelles pose à
un certain nombre d'élus locaux le problème du sens précis de
l' article 12 de ladite loi. Cet article est ainsi rédigé : s Lorsque la
zone définie à l 'article 6 ne coïncide pas avec les limites territoriales
des communes, le syndicat communautaire d'aménagement exerce
sur la partie du territoire des communes qui le composent, située à
l'extérieur de ladite zone, les compétences énumérées dans sa déci-
sion institutive s . Il est fait par certains l'interprétation suivante
de ce texte : les compétences ins' rites obligatoirement dans les
statuts du syndicat communautaire en vertu de l ' article 13 (qui règle
le cas des compétences qu ' il exerce à l'intérieur de la zone prévue
à l'article 6, seront ipso facto applicables dans la zone « hors péri-
mètre s sans qu'il soit besoin de demander leur accord aux com-
munes concernées. L'autre interprétation, qui parait la plus logique,
fait valoir que le syndicat communautaire obéit, pour ses règles de
création et de fonctionnement, aux règles habituelles régissant les
syndicats telles qu'elles sont énumérées dans le code d ' administra-
tion communal et que de ce fait les compétences du syndicat dans
la zone hors périmètre ne peuvent résulter que d ' un accord inter-
communal délibéré aux conditions de majorité qualifiée et inclus
dans ses statuts Il lui demande s 'il peut lui faire connaître l 'interpré-
tation qu'il donne au texte de l 'article 12 précité.

Rapatriés (indemnisation).

25337. — 8 juillet 1972. — M. Léon Feix appelle l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation souvent précaire des
rapatriés et notamment des personnes du troisième âge . Il a pu
constater lors d'une récente mission d 'études parlementaire dans
le Languedoc-Roussillon les difficultés qui étaient les leurs, parti-
culièrement , pour les personnes de condition modeste qui avaient
perdu la maison ou la boutique, fruit des économies d ' une vie
entière . En dépit des promesses officielles, ils n'ont toujours pas
obtenu la juste et équitable indemnisation à laquelle ils ont droit.
la loi du 15 juillet 1970, en ne permettant que des remboursements
insuffisants, n 'a pu résoudre les problèmes. Le groupe communiste a
déposé le 19 juillet 1968 une proposition de loi n" 192 qui prévoit
que l ' indemnité ne pourra dépasser 500 .000 francs et que son verse-
ment sera effectué de manière échelonnée sur 5 ans, les créances
inférieures à 100 .000 francs ou une tranche de 100.000 francs étant
réglées la première année, le solde des créances inférieures à
200 .000 francs étant versé la seconde année, etc . Il lui demande s'il
peut intervenir afin que l'Assemblée nationale puisse discuter pro-
chainement de cette proposition de loi et qu ' une véritable solidarité
nationale accorde aux rapatriés d'Afrique du Nord l'indemnisation
de leurs biens.

Français d 'origine musulmane.

25376. — 12 juillet 1971 . — M. Max Lejeune attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation difficile dans laquelle
se trouvent un grand nombre de harkis et supplétifs rentrés en
France sur la foi des promesses gouvernementales . Ils se heurtent
en effet à de réelles difficultés sur le plan du logement, du travail,
de la formation professionnelle et de la participation à la vie du
pays. II lui demande quelle politique il compte proposer pour que
ces Français d 'origine musulmane puissent être complètement
assimilés .

JUSTICE

Délinquants (pourcentage des débiles mentaux).

25323. — 7 juillet 1972 . — M . Claudius-Petit expose à M. le ministre
de la justice qu ' un certain nombre de constatations tendent à
démontrer. que, dans bien des cas, les actes antisociaux commis
par des délinquants et des criminels sont le fait de débiles men-
taux n'ayant jamais reçu un enseignement adapté à leur dévelop-
pement et qui, ayant connu depuis leur jeune âge des échecs

répétés, d 'abord sur le plan scolaire puis sac le plan professionnel,
ont vécu dans un état d'insatisfaction, éprouvant un sentiment
d ' infériorité qui les a poussés à s'affirmer par des actes criminels.
Il serait utile à cet égard de connaître les statistiques sur le
développement mental et intellectuel des prisonniers . Il lui demande
s ' il est en mesure d ' indiquer notamment quel est, par rapport à l 'en-
semble des prisonniers, le pourcentage de ceux que l'on peut
considérer comme s débiles mentaux s et de ceux qui semblent au
contraire avoir un niveau intellectuel normal.

Testaments (nue-propriété et usufruit.)

25340. — 10 juillet 1972. — M, Tomasini expose à M. le ministre
de la justice le cas suivant : un propriétaire immobilier décède,
laissant par testament la nue-propriété d' un immeuble à ses deux
enfants héritiers légaux et l'usufruit à sa veuve, épouse en secondes
noces . Le testament interdit à l ' usufruitière toute vente, cession ou
hypothèque de son usufruit et ne lui permet que la possibilité
de location de l 'immeuble. Mais il précise que, au décès de l ' usu-
fruitière, les enfants héritiers recouvreront s la propriété totale et
entière exempte de toute charge ou servitude s, ce qui ne peut
s ' entendre que d 'un bail puisque toute autre aliénation temporairé
du droit d'usufruit est exclu . L' usufruitière, avec l' aide d ' un notaire,
autre que celui liquidateur de la succession et notaire des héritiers,
passe, avec un tiers bail ferme de neuf ans conformément à l 'ar-
ticle 595 du code civil. Les héritiers exposent que cet article n ' est

pas d 'ordre public et que ses dispositions ne s'appliquent que dans
le cas où aucune disposition du testament n 'y est contraire. Ils
déclarent que la disposition testamentaire imposant la remise de
la pleine et entière propriété aux héritiers sans aucune charge ou
servitude, au décès de l'usufruitière, imposait au notaire et à l ' usu -
fruitière de limiter la durée du bail à la durée de vie de l'usufrui-
tière si cette dernière était inférieure à neuf ans . Le notaire,

l 'usufruitière et le locataire résistent à cette interprétation. Il lui
demande : 1" selon les règles de droit admises et selon la juris-
prudence, les dispositions de l 'article 595, alinéa 2, du code civil
ne doivent pas céder le pas à des dispositions testamentaires pré-
cises et non équivoques et si la position des héritiers nus-proprié-
taires victimes de l ' usufruitière et de son notaire ne sont pas
conformes aux règles du droit ; 2" si les héritiers n'ont 'pas le droit
d 'exiger, eu égard aux dispositions testamentaires risées, la cessa-
tion automatique du bail et de l'occupation des lieux au décès de
l'usufruitière (âgée actuellement de quatre-vingt-un ans) ; s 'il survient
avant la fin de la période de neuf ans prévue au bail.

Notaires (prêts hypothécaires).

25341 . — 10 juillet 1972. — M . Tomasini demande à M. le ministre

de la justice s 'il peut lui préciser les limites exactes de la respon -

sabilité des notaires en matière de prêts hypothécaires : 1' lorsqu' ils
se contentent de rédiger les actes sans intervenir dans la négo-

ciation proprement dite ; 2° lorsqu ' ils ont mis les parties en
rapport.

Emploi (détenus libérés).

25344. — 10 juillet 1972 . — M. Tomasini appelle l 'attention de

M. le ministre de la justice sur les difficultés rencontrées par les
comités d 'assistance post-pénale pour le placement des détenus
libérés en l 'absence d' assistantes sociales pour effectuer les
démarches indispensables, compte tenu notamment de la préven-
tion généralement manifestée par les employeurs à l' égard des
anciens délinquants . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre afin de favoriser le placement des détenus libérés.

Rapatriés (ex-fonctionnaires de police).

25351 . — 10 juillet 1972 . — M . Michel Durafour ire l ' attention

de M. le ministre de la justice sur la situant., 'anciens fonc-
tionnaires de police rapatriés d'Algérie qui ont fait l ' objet soit

d'une mesure d ' éviction de la fonction publique, soit d ' un non-
reclassement dans les corps concernés de la police nationale, à
l 'occasion des événements qui ont abouti à l 'accession de l 'Algérie
à l 'indépendance. Lors du vote de la loi d 'amnistie du 31 juillet
1968, les intéressés avaient espéré que leur situation serait revisée.
Malheureusement, l' application de cette loi n ' a pas entraîné auto-
matiquement la réintégration dans leurs fonctions en emplois des
personnes révoquées ou destituées . D' autre part, malgré les enga-
gements pris par M . le ministre de la justice, au cours des débats
qui ont précédé le vote de ladite loi, assurant que chaque cas
donnerait lieu à un examen approfondi pouvant provoquer des



15 Juillet 1972

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

3199

mesures bienveillantes à forme individuelle, aucune réintégration
n ' a été prononcée . Dans la réponse à la question écrite n" 21959
(Journal officiel, Débats A . N. du 19 février 1972, p. 400), il est
indiqué « qu 'il est toujours loisible aux anciens militaires et aux
anciens fonctionnaires bénéficiaires de l 'amnistie de solliciter leur
réintégration dans leurs corps d 'origine, dans la mesure où leur
situation personnelle est conforme aux dispositions légales et régle-
mentaires concernant le recrutement de ces corps » . Une telle
repense ne tient pas compte du fait que plus de dix années se
sont écoulées depuis les décisions prises en 1961 et que, dans la
majorité des cas . les intéressés ne remplissent plus les conditions
d'âge compatibles avec les dispositions légales et réglementaires
applicables à leurs corps . En outre, l'administration affirme que
le congé spécial ou le dégagement des cadres prononcés d ' office
ne constituent pas des sanctions disciplinaires et que, par consé-
quent, les personnes qui ont fait l ' objet de ces mesures ne peuvent
invoquer le bénéfice de la loi d'amnistie. En définitive, il est indis-
pensable pour mettre fin à cette situation anormale qu ' une décision
d' ensemble s'impose . Si l'on veut donner à l 'amnistie qui a été
prévue par la loi du 31 juillet 1968 sa véritable signification, il
faut envisager, ou bien de compléter les dispositions de cette loi,
ou bien de prévoir un texte spécial portant réouverture des délais
contentieux et relevant de la forclusion les ex-fonctionnaires qui,
pour des motifs graves et légitimes, n'ont pu se pourvoir en temps
utile devant la juridiction administrative. D'après les indications
données par MM. les secrétaires d ' Etat chargés des relations avec
le Parlement, tant devant l'Assemblée nationale le 2 juin 1972
(Journal officiel, Débats A. N., p . 2144), que devant le Sénat
le 16 mai 1972 (Journal officiel, Débats Sénat, p . 400), le Gouver-
nement procède actuellement à une étude très attentive de ce
problème, en même temps que des autres problèmes liés à l ' amnis-
tie . Il lui demande si l 'on peut espérer que des décisions en cette
matière ne tarderont pas à intervenir.

Avocats (gestion de leurs fonds).

25355. — 11 juillet 1972. — M. Belo rappelle à M . I . ministre
de la justice que la loi du 31 décembre 1971 portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques précise que les
décrets d 'application détermineront « les conditions d ' application
de l 'article 27, et notamment les conditions des garanties, les
modalités de contrôle, les conditions dans lesquelles les avocats
peuvent recevoir des fonds, effets ou valeurs destinés à effectuer
les règlements directement liés à leur activité professionnelle ainsi
que les modsliuos et délais du dépôt de ces fonds, effets ou valeurs
auprès d'un organisme habilité à cet effet. Depuis de nombreuses
années, les plus grands barreaux ont organisé des caisses qui
fonctionnent sous le régime d 'associations de la loi de 1901 et qui
sont gérées par des organismes bancaires qui assument la charge
des frais de fonctionnement, prennent en charge la prime d ' assu-
rance couvrant les risques inhérents à l 'opération et servent au
barreau concerné un intérêt sur le volume minimum constant des
fonds déposés. Ce régime a permis aux barreaux d 'assurer la
sécurité de ces règlements et, grâce aux intérêts reversés par
l ' organisme bancaire, de s ' équiper en services communs qui aident
à l 'administration de la justice, Ce système, jusqu 'à, ce jour, a donné
complète-satisfaction . II semble que le ministère de l 'économie et
des finances veuille imposer que la gestion des maniements de
fonds soit confiée à la seule caisse des dépôts et consignations.
Cette mesure apparaît comme inopportune car : elle serait abso-
lument contraire aux principes libéraux proclamés par la loi ; elle
ferait disparaître le jeu de la concurrence qui incite les orga-
nismes de crédit à assurer le meilleur service et la gestion la
plus efficace ; elle aurait pour conséquence d 'alourdir cette ges-
tion par les complexités inhérentes aux structures de la caisse
des dépôts ; elle mettrait le barreau à la merci d ' un monopole
qui permettrait à l ' organisme considéré de réduire à son gré les
avantages consentis au barreau et de nuire ainsi à la modernisation
nécessaire et actuellement en cours de celui-ci . Enfin, le défaut
d 'implantation de cette caisse en province aurait cette conséquence
inadmissible que les fonds détenus par les avocats, partout ailleurs
qu'à Paris, seraient entre les mains des comptables du Trésor.
Une telle disposition aboutirait à prendre à l'égard des avocats
— qui présentent des garanties indiscutables de moralité — des
dispositions que l 'on n'a jugé utile de prendre ni pour les conseils
juridiques, ni pour les agents immobiliers (loi n " 60. 580 du 21 juin
1960', ni pour les promoteurs (loi de 1972 récemment votée), qui
n 'imposent pas d 'autre exigence que le dépôt des fonds dans une
banque. Il lui demande s' il entend tenir compte des remarques
qui précèdent, afin que les décrets d 'application en cause ne
retiennent pas une solution qui aurait pour effet de provoquer
un mécontentement justifié chez les avocats, alors que le pro-
blème exposé peut être résolu de manière simple et libérale, sans
que soient bouleversées les solutions actuelles qui, partout, donnent
toute satisfaction.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes (bureau de poste d'ssy . les•Moulineaux).

25382. — 12 juillet 1971 . — M. Ducoloné informe M. le ministre
des postes et télécommunications de la situation pénible dans laquelle
les employés du bureau de poste d 'Issy-les-Moulineaux sont obligés
d' accomplir leur service . L ' accroissement du trafic postal n' a, en
effet, pas été suivi d ' une augmentation correspondante des effectifs.
De la même façon l 'étroitesse des locaux crée des difficultés au
personnel . Cela aboutit à ce qu'une partie du courrier ne peut
être régulièrement triée et distribuée . Or ce ne peut pas être en
choisissant entre le tri et la distribution que le service peut être
accompli, c 'est pourquoi il s 'étonne que des procès-verbaux aient été
adressés à des préposés pour le fait d 'avoir effectué leur tournée
régulière même si l 'ensemble du tri ne pouvait pas être réalisé.
Enfin, il tient à lui faire remarquer que voici près de dix ans
qu 'il n 'y a pas eu de travaux d 'entretien (nettoyage, peinture, sani-
taires . . . .) dans ce bureau . Une telle situation a amené l'ensemble
du personnel du bureau — préposés et service général — à effectuer
un arrêt de travail de vingt-quatre heures . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre : pour nommer les agents qui font défaut
et permettre ainsi d 'atteindre les effectifs minimums décidés par le
ministère ; pour faire effectuer les travaux d ' entretien indispen-
sables afin d' assurer une meilleure hygiène et des conditions décentes
de travail pour le personnel du bureau.

PROTECTION DE LA NATURE ET ENVIRONNEMENT

Jardins ouvriers isubventions),

25372 . -- 12 juillet 1971 . -- M. Tony Larue demande à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection de
la nature et de l'environnement, s 'il envisage d 'inscrire dans son
budget de 1973 un crédit qui pourrait être de l 'ordre de 150.000 francs
permettant d 'assurer, en application de l 'article 610 du code rural,
le remboursement aux associations de jardins ouvriers des dépenses
engagées pour l 'aménagement de leurs jardins en vue de préserver
et d' améliorer l ' environnement naturel.

SANTE PUBLIQUE

Hôpitaux publics (infirmiers).

25378 . — 12 juillet 1971 . — M . Soisson attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique sur la grave crise de recrutement
de personnel que connaissent les établissements hospitaliers publics.
Il lui demande s'il n 'estime pas qu ' afin d 'enrayer l 'évasion des
jeunes diplômés vers le secteur privé, il serait souhaitable que les
candidats ayant subi avec succès les épreuves imposées pour l 'attri-
bution du diplôme d 'Etat d'infirmier ou d ' infirmière, soient tenus
d'effectuer une année de travail rémunéré dans un établissement
hospitalier public avant de recevoir officiellement leur diplôme.

TRANSPORTS

Société nationale ' des chemins de fer français
(personnes épées, carte « vermeil a).

25321 . — 7 juillet 1972 . — M. Poudevigne expose à M . le ministre
des transports que la S . N . C. F., moyennant paiement, accorde aux
personnes âgées une carte dite vermeil ,, qui leur permet de
voyager avec réduction . Il lui demande si le paiement d 'une taxe
pour l ' acquisition de cette carte lui parait justifié, et s ' il ne
serait pas concevable de l'accorder gratuitement à l'ensemble des
retraités. Ces derniers seraient ainsi incités à prendre plus faci-
lement le train, et la S. N. C. F. n'y perdrait certainement pas.

Marine marchande (pensions de retraite),

25334 . — 7 juillet 1972 . — M . Pierre Lucas expose à M. le ministre
des transports que les montants des retraites d ' anciens maitres de
la marine de commerce s 'éloignent de plus en plus des rémunérations
minimales prévues dans les conventions collectives et plus encore
des rémunérations réelles versées par les entreprises aux officiers,
maures et marins en activité . Les pensions sont en effet calculées
sur les salaires forfaitaires qui sont très éloignés de celles-ci et
même du salaire fiscal retenu pour la fixation de l'impôt. Actuelle-
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ment, les salaires forfaitaires ne s'élèveraient qu'à 50 p . 100 approxi-

mativement des salaires réels. Il lui demande s'il ne serait pas plus

équitable de prendre pour base, comme c ' était le cas avant la loi

du 22 septembre 1948, le salaire fiscal . L ' évolution actuelle conduit,

en effet, à une disparité extrême entre les situations des marins et

des travailleurs à terre . La commission Forner aurait constaté en
1963 un décalage de 32 p . 100 entre la rémunération réelle et le

salaire forfaitaire.
Le a rattrapage » n'aurait été réalisé qu'à raison de 7 p . 100 à

compter du 1" mai 1971 grâce à un versement d' armateurs . Il
souhaiterait donc savoir également dans quel délai le rattrapage

sera achevé . En outre, de façon permanente se pose le problème de
l'interprétation à donner aux dispositions de l'article 142 du code
des pensions prévoyant la revision du salaire forfaitaire en cas de
modification générale des salaires dépassant 5 p. 100 par rapport

aux taux antérieurs. L'interprétation actuelle aboutit à la situa-

tion relatée précédemment : deux augmentations successives de

4,75 ou 4,50 p . 100, soit en tout 9 p . 100, n'entraînant aucune revision

des salaires forfaitaires. Une interprétation plus équitable parait
indispensable afin d 'éviter l' aggravation de la présente situation.
Les retraités font valoir aussi que les rapports existant entre les
retraites des différentes catégories se sont modifiées dans un
sens qui leur est nettement défavorable . Ainsi le montant de la

pension d'un maître en 1939 équivalait à 50 p . 100 de celle d ' un

commandant ayant lè même âge, le même nombre d'années de
navigation (le plafond) et prenant lui aussi sa retraite. Au mois

de lévrier 1972, ce maître (8' catégorie) perçoit 960 francs et le
commandant 3 .000 francs soit trois fois plus. Enfin il lui demande
s 'il ne serait pas équitable d' accorder aux anciens retraités les

avantages consentis aux nouveaux depuis 1988, en l ' occurence l 'évo-

lution d ' une catégorie pour dix ans dans le grar)e avant la retraite,

ce qui aurait déjà été décidé dans certains cas en 1957. Si des

difficultés financières s'élèvent pour alimenter la caisse des inva-
lides, il semblerait normal i a majorer les salaires forfaitaires des
actifs, qui ne sont plus en rapport avec les rémunérations réelles
actuelles, et de relever les cotisations des armateurs sur les navires
gros porteurs et automatisés où trente hommes suffisent là ou
150 à 200 étaient nécessaires.

Aérodromes (Roissy-en-France : traitement du fret).

25353. — 11 juillet 1972 . — M . Bernasconi expose à M. le ministre
des transports que la mise en service en 1974 de l'aéroport de Roissy
en-France a conduit à prendre, dès maintenant, certaines dispositions
concernant notamment les installations de traitement du fret inter-
national. Il semble qu 'à la suite de la création de la S. O . F. I. A.,
il ait été envisagé de mettre en place, sur , le nouvel aéroport, une

organisation concentrée des moyens de manutention et de traite-
ment au sol du fret aérien et cette organisation ne serait pas de
nature à favoriser la libre concurrence entre les compagnies utili.
satrices. Il lui demande : 1° s 'il ne craint pas que la mise en service

de Roissy se trouve retardée en raison des divergences qui se mani-
festent à cet égard ; 2° si les dispositions prises ne sont pas de
nature à conduire les sociétés étrangères à investir, de préférence,
dans d'autres pays du marché commun, ce qui hypothéquerait
l'avenir de Roissy tant pour le trafic passagers que pour celui
du fret.

R . A . T. P. (ligne Porte-d'Italie—Aérogare d'Orly).

25385 . — 12 juillet 1972 . — M. Dupuy demande à M. le ministre des
transports pour quelles raisons la ligne de métro n° 5 (Porte-d ' Italie—
Aérogare d 'Orly) dont la réalisation à l'origine était prévue dans
le Vi' Plan a été abandonnée.

S. N. C. F. (ligne de Rungis).

25390. — 12 juillet 1972 . — M. Dupuy demande à M . le ministre
des transports pour quelles raisons la ligne S . N. C . F . qui dessert
le Marché d 'intérêt national à Rungis a été arrêtée pour les voya-
geurs au Pont de Rungis. Le Pont de Rungis est fort éloigné du
centre du marché et de ce fait les ouvriers et employés qui
empruntent ce moyen de transport voient leur temps de traje.
très sensiblement augmenté . Une navette a été créée, mais elle ne
saurait remplacer le prolongement nécessaire de la ligne . Ce pro-
longement pourrait être réalisé, les voies existent, jusqu 'au bâti-
ment dit C3 et ainsi serait résolu dans d'excellentes conditions !e
problème des transports pour la plupart des ouvriers et employés
du M. I. N .

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

O .R .T .F.. (réception des émissions de télévision).

23717. — M. Poirier expose à M. le Premier ministre que les
occupants de maisons individuelles situées près de grands immeubles
voient très souvent la réception des émissions de télévision grave-
ment perturbée en raison de la proximité des const ructions en béton
armé . Il s ' agit d ' une gêne qui excède les inconvénients normaux du
voisinage et il existe des moyens techniques permettant d 'y pallier.
Dans ces conditions, il lui demande s'il n'estime pas devoir envisager
une réglementation astreignant les constructeurs d'immeubles à
réaliser les équipements éventuellement nécessaires pour éviter
les inconvénients ci-dessus rappelés. (Question du 22 avril 1972.)

Réponse . — Les perturbations de réception des émissions de télé-
vision de l ' ordre de celles dont fait état l'honorable parlementaire
ont certes attiré l'attention des pouvoirs publics et un projet de loi
préparé par l'Office de radiodiffusion télévision française pour
tenter d'apporter une solution à ce problème a été soumis aux
différents ministères intéressés. Dans sa forme actuelle, ce texte
prévoit l ' obligation pour les propriétaires d'immeubles dont la situa-
tion ou la hauteur constituent une gêne pour la réception de la
radiodiffusion et de la télévision dans leur voisinage, d'accepter que
soit installé sur leur propriété un dispositif de réémission ou de
distribution par fil. Cette obligation qui serait imposée, quelle que
soit la date de construction de l'immeuble perturbateur, serait
limitée au cas où aucun autre moyen technique ne permettrait de
remédier aux troubles causés. Le projet envisagé prévoit par ailleurs
que les propriétaires d 'immeubles perturbateurs qui seraient
construits après l'intervention de la loi devraient assumer les frais
d 'installation du dispositif précité, de manière que celui-ci permette
la délivrance du signal radio-électrique à la limite de leur propriété.
En attendant l 'intervention de ce texte, les téléspectateurs lésés
ont la faculté, à défaut d ' accord amiable, de saisir !es tribunaux
pour obtenir réparation du dommage causé . Une jurisprudence dans
ce sens existe déjà . Par un arrêt du 2 février 1971, la cour d ' appel
d 'Agen a, en effet, confirmé le jugement qui, faisant application de
l 'article 1382 du code civil, avait condamné l ' auteur d'une gène de
'l 'espèce à payer des dommages et intérêts et à installer une antenne
collective desservant les téléspectateurs voisins, en se fondant sur
la notion de « gêne exceptionnelle dépassant les inconvénients
normaux de voisinage ».

Office de radiodiffusion-télévision française
(l'Algérie dix ans après).

24431 . — M. Leroy-Beaulieu attire avec insistance l'attention de
M. le Premier ministre sur la profonde et justifiée émotion dé
nos compatriotes rapatriés à la suite de l'émission télévisée du
23 mai et traitant de l 'Algérie . Il lui demande, dans un souci
d'objectivité et de justice, s' il n ' aurait pas été opportun de
diffuser, dans la même soirée, la deuxième partie de cette
émission. (Question du 30 mai 1972 .)

Réponse. — La question posée par l 'honorable parlementaire
a fait également l 'objet d 'une question d 'actualité discutée à
l'Assemblée nationale dans la séance du 2 juin 1972 (p . 2144 du
Journal officiel des Débats parlementaires, Assemblée nationale).

Office de radiodiffusion-télévision française
(l' Algérie dix ans après).

24440.— M. Aubert appelle l ' attention de M. le Premier ministre
sur l 'émission diffusée sur la première chaîne le 23 mai, ayant
trait aux événements douloureux qui se sont déroulés en Algérie.
Cette émission ne présentant qu ' un seul aspect des choses a
choqué à juste titre bon nombre de nos compatriotes et parti-
culièrement les rapatriés . II lui demande s 'il est opportun que
soient diffusées des émissions qui ne peuvent qu'inutilement raviver
les douleurs et s 'il ne serait pas au moins souhaitable que,
dans des émissions de cet ordre, les aspects d'un événement soient
présentés simultanément, afin d' en parfaire l ' objectivité. (Question
du 30 mai 1972.)

Réponse . — La question posée par l' honorable parlementaire
a fait également l' objet d ' une question d 'actualité discutée à
l'Assemblée nationale dans la séance du 2 juin 1972 (page 2144
du Journal officiel des Débats parlementaires, Assemblée nationale).
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Office de radiodiffusion-télévision française
(l 'Algérie dix ans après).

24441 . — M. Morio Ménard appelle l 'attention de M . le Premier
ministre sur la nécessité de compenser l 'émission du 23 mai sur
la première chaîne de télévision concernant les événements d ' Algérie
et considérée par beaucoup comme un panégyrique de nos
adversaires par une autre émission rendant compte du point
de vue de nos compatriotes rapatriés . Il lui demande en particulier
s'il n ' estime pas que cette nouvelle émission devrait mettre
l 'accent sur la situation dramatique que nos compatriotes ont eu
à affronter au moment de leur rapatriement et sur les très
difficiles problèmes que beaucoup d ' entre eux connaissent enco re,
notamment les plus âgés. (Question du 30 mai 1972 .1

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
a fait également l ' objet d'une question d ' actualité discutée à
l' Assemblée nationale dans la séance du 2 juin 1972 (p . 2144 du
Journal officiel des Débats parlementaires, Assemblée nationale).

Office de radiodiffusion-télévision française
'l ' Algérie dix ans après ..

24533. — M. Baudis attire l 'attention de M. le Premier ministre

sur l 'émotion suscitée dans l 'opinion publique par la diffusion

d'une série d ' émissions télévisées consacrées au conflit algérien.
Des images souvent brutales pour ceux qui vécurent ce drame

ont été diffusées par l'Office de radiodiffusion-télévision française

sous couvert d ' une prétendue objectivité résultant d'une opposition

contrastée de séquences de nature à réveiller les passions. Alors
que toutes les conséquences du problème algérien sont loin d'être

résolues, notamment en matière d'indemnisation, il lui demande

s 'il lui semble opportun de susciter ainsi d'inutiles polémiques.

(Question du 1" juin 1972.)

Réponse . — La question posée par l 'honorable parlementaire
a fait également l ' objet d ' une question d ' actualité discutée à
l ' Assemblée nationale dans la séance du 2 juin 1972 )p. 2144 du
Journal officiel des Débats parlementaires Assemblée nationale).

Office de radiodiffusion-télévision française
(réception des émissions de télévision`.

24542. — M. Gosnat expose à M. le Premier ministre que de

nombreuses plaintes fui sont parvenues récemment de la part
d 'habitants du quartier du Petit-Ivry, à I v ry-sur-Seine, qui éprouvent
des difficultés à capter dans de bonnes conditions les émissions

de télévision. II semblerait que la cause essentielle réside dans la

construction des nouvelles tours de la porte d 'Ivry sur le territoire

de Paris . Il lui demande s' il peut faire procéder à une enquête
sur les raisons véritables des inconvénients signalés par ces habitants,

si ce risque avait été évalué lors de la délivrance du permis
de construire, et quelles mesures il compte prendre pour que ces

difficultés soient écartées dzns les délais les plus rapides . Question
du 1•' juin 1972 ..

Réponse . — Les perturbations de réception des émissions de
télévision de l 'ordre de celles dont fait état l'honorable parlementaire
ont certes attiré l'attention des pouvoirs publics et un projet
de loi préparé par l 'Office de radiodiffusion-télévision française
p ..ur tenter d ' apporter une solution à ce problème a été soumis
aux différents ministères intéressés . Dans sa forme actuelle, ce
texte prévoit l ' obligation pour les propriétaires d'immeubles dont
la situation ou la hauteur constituent une gêne pour la réception
de la radiodiffusion et de la télévision dans leur voisinage,
d'accepter que soit installé sur leur propriété un dispositif de
réémission ou de distribution par fil . Cette obligation qui serait
imposée quelle que soit la date de construction de l'immeuble
perturbateur serait limitée au cas où aucun autre moyen technique
ne permettrait de remédier aux troubles causés. Le projet env isagé
prévoit par ailleurs que les propriétaires d ' immeubles perturbateurs
qui seraient construits après l ' intervention de la loi devraient
assumer les frais d 'installation du dispositif précité, de manière
que celui-ci permette la délivrance du signal radio-électrique à la
limite de leur propriété . En attendant l ' inter vention de ce leste,
le- téléspectateurs lésés ont la faculté, à défaut d'accord amiable,
de saisir les tribunaux pour obtenir réparation du dommage
causé. Une jurisprudence dans ce sen, existe déjà . Par un arrêt
du 2 février 1971, la cour d 'appel d'Agen a, en effet, confirmé le
jugement qui, faisant application de l 'article 1382 du code civil,
avait condamné l'auteur d 'une gêne de l 'espèce à payer des
dommages et intérêts et à installer une antenne collective desservant
les téléspectateurs voisins, en se fondant sur la notion de ', gène
exceptionnelle dépassant les inconvénients normaux de voisinage ..

FONCTION PUBLIQUE

Ecolc nationale d ' administration (réforme).

24597. — M. Stasi demande à M. le Premier ministre (fonction
publique), si de nouvelles suites seront données au rapport de la
commission de réforme de l ' école nationale d'administration prési-
dée par 111 . Bloch-Lainé en 1968, après la décision prise par certains
élèves de la promotion sortante de renoncer aux « grands corps v.
(Question du 6 juin 1972 .)

Réponse . — Le Gouvernement n'a pas attendu la décision prise
par des élèves de la promotion sortante de l'école nationale d'admi-
nistration (au demeurant d'une portée assez limitée) de renoncer
aux « grands corps s, pour préparer un certain nombre de mesures
dans le cadre de la réforme de la haute administation dont l 'étude
avait été confiée, en octobre 1968, à la .ommission Bloch-Lainé.
C ' est ainsi qu 'un nouveau système de recrutement et de formation
a déjà été mis en place par le décret du 21 septembre 1971, relatif
aux conditions d'accès à l' E . N . A. et au régime de la scolarité.
En outre, d 'autres mesures intéressant les carrières viennent d'être
publiées ; elles ont notamment pour objet d 'améliorer les condi-
tions d 'emploi des fonctionnaires issus de l 'E . N . A., du supprimer
les cloisonnements excessifs entre les corps, d 'harmoniser les débuts
de carrière de ceux-ci et d ' assouplir la gestion interministérielle.
Des études complémentaires se poursuivent d 'ailleurs dans ce do-
maine au nie eau des services du Premier ministre.

AFFAIRES CULTURELLES

Eglise Notre-Dame des Blancs-Manteaux à Paris
(restauration de l 'orgue).

23662. — M. Krieg expose à M. le ministre des affaires culturelles
que la restauration du petit orgue de l'église Notre-Dame des Blancs-
Manteaux, sise à Paris (4'), est une incontestable réussite technique

et contribue à augmenter l'intérêt que suscite cette église parmi
les visiteurs du Marais . Mais il est regrettable que cet orgue, situé
dans le côté gauche du choeur ait été entouré d 'un coffrage de

bois sans style et ne s'apparentant nullement aux stalles et boiseries
anciennes existantes. C ' est pourquoi il lui demande, la restauration
de l'orgue étant intervenue sous son égide, s ' il n'envisage pas de
prendre les mesures qui s ' imposent afin de modifier ce coffrage
et de le rendre digne du cadre prestigieux dans lequel il se trouve.

(Question du 22 avril 1972 .)

Réponse . — Le ministère des affaires culturelles n'est pas à l 'ori-
gine des travaux concernés . En effet, si le grand orgue et son bulle',
oeuvre de Baltard, ont fait l'objet d'une mesure individuelle de
classement, l 'orgue de choeur n'est pas classé . Sa restauration ne
pouvait donc être financée par le service des monuments histo-
riques . Quant à l'édifice proprement dit, seule la façade de l ' église
Notre-Darne des Blancs-Manteaux est protégée, par une inscription
à l'inv entaire supplémentaire . Il n ' en reste pas moins que le cof-
frage neuf du petit orgue n'est pas très heureux dans un édifice
de cette qualité . Aussi, l 'attention du préfet de Paris grivelle été
attirée sur cette question afin que soient recherchés les moyens
propres à améliorer la présentation de l 'orgue.

AFFAIRES ETRANGERES

Armement (livraison d ' urines à lu Libye).

24890. — M. Dronne expose à M. le ministre des affaires étran-

gères que .la vente par la France à la Libye d 'avions Mirage a été
conclue en raison de ce que la Libye n ' était pas « un pays du
champ de bataille entre Israël et les Etats arabes et de ce (1u'il
aurait été prévu que ces appareils ne pourraient pas être utilisés
contre Israël . Or, il appareil de plus en plus que la Libye se
range parmi les adversaires les plus déterminés d ' Israël . Et, ces
derniers temps, des informations ont été diffusées selon lesquelles
des Mirage libyens seraient basés en territoire non libyen, à proxi-
mité d ' Israël, et seraient pilotés par tin personnel non libyen . Il lui
demande si les informations en cause sont exactes et, dans l'affir-
mative, quelles conclusions il entend tirer quant à la poursuite
des livraisons d'avions Mirage et tue pièces de rechange . (Question
du 16 juin 1972 .)

Réponse . — Le seul territoire qui pourrait êt re visé est l ' Egypte.
Or, le ministre israélien de la défense a déclaré à la Knesseth,
le 2 mai, qu ' il n 'était pas en mesure de confirmer les rapports
concernant le transfert à l ' armée égyptienne d'appareils de type
Mirage achetés par la Libye à la France Le ministre des affaires
étrangères serait reconnaissant à l ' honorable parlementaire de
bien vouloir lui indiquer sur quelles preuves sont appuyées les
informations auxquelles il se réfère .
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AGRICULTURE

Lait (prix).

23304. — . M. Pierre Lelong rappelle à M. le ministre de l'agri-
culture que le prix indicatif du lait, dans la Communauté écono-
mique européenne est fixé à 60,54 francs les 100 kilogrammes à

3,7 p . 100 de matières grasses, au stade rendu usine, soit un prix
départ ferme de 54,11 francs les 100 kilogrammes, à 34 grammes
de matières grasses par litre. Pour. la campagne 1971-1972, qui
s' achève, le prix réellement payé se situera, en moyenne, à 104 p . 100
du prix indicatif, le prix de soutien représentant 92,7 p. 100 de
celui-ci. La plupart des produits laitiers au stade de la consom-
mation sont, d'autre part, sévèrement taxés, car les régimes dits
« de liberté surveillée = ou de « contrat de programme » équi-
valent en fait, à 1a taxation pure et simple. Seuls, le beurre et les
fromages sont juridiquement libres . Mais, pour ces derniers pro-
duits, la direction des prix du ministère de l'économie et des
finances ne s 'est pas privée, à maintes reprises, d 'exercer une
pression sur les transformateurs, notamment par l 'intermédiaire
des grandes surfaces, oui en ont fait état, à diverses reprises,
auprès des entreprises qui les approvisionnent . Les services de la
direction des prix ne cachent pas d 'ailleurs qu'ils entendent, par
ces méthodes, obtenir finalement une baisse des prix à la produc-
tion jugés, par eux, trop élevés . La politique menée rend de plus
en plus difficile aux entreprises de transformation du lait, la
couverture de leurs coûts de fabrication . Beaucoup de celles-ci
connaissant des difficultés sérieuses, dont les ministères de l ' écono-
mie et des finances, de l' agriculture, ne semblent pas suffisamment
s' alarmer. Il lui demande en conséquence : 1" si les méthodes ainsi
employées par l ' administration lui paraissent normales et légales ;
2" s' il n'estime par opportun d'organiser une mission particulière
tendant à examiner objectivement les bilans de ces entreprises.
Cette mission pourrait, par exemple, être composée d ' un membre
de l'inspection générale des finances et d ' un haut fonctionnaire
du ministère de l'agriculture ; 3" si, compte tenu de la prochaine
hausse prévisible du prix indicatif du lait à la production, il ne
serait pas utile que soient revues dès maintenant les marges de
transformation des entreprises laitières . En effet, la productivité
de ces entreprises, au moins pour les plus importantes d 'entre
elles, a atteint un niveau tel que l 'amélioration à en attendre est
réduite, et nécessite des investissements considérables . Certaines de
ces entreprises risquent ainsi de se trouver en difficulté au moment
même où la concurrence étrangère se durcit du fait de l'entrée de
la Grande-Bretagne dans la Communauté économique européenne.
(Question du 1" avril 1972 .)

Réponse. — L 'honorable parlementaire a bien voulu exprimer ses
craintes au sujet des conséquences de la politique de liberté
surveillée et des contrats de programme appliqués par le Gouver-
nement aux entreprises de transformation du lait . II estime que
cette politique risque de rendre de plus en plus difficile la couver-
ture des frais de fabrication de ces dernières . Les questions qu 'il
pose à ce sujet appelle les réponses suivantes . Le régime des prix
applicables aux produits laitiers est différent selon leur espèce :
le lait de consommation entier pasteurisé est taxé par les préfets
sur la base du prix indicatif majoré des marges de transformation
et de distribution déterminées administrativement ; Ie lait de
consommation pasteurisé écrémé ou demi-écrémé est placé sous le
régime de la liberté surveillée, c ' est-à-dire que les entreprises lai-
tières sont simplement tenues de notifier leurs barèmes de Prix
au ministre de l 'économie et des finances ; les produits frais, yaourts,
fromages fondus et lait de conserve étaient, jusqu 'à une date
récente, soumis à un système de contrats de programme . Depuis
peu, une nouvelle procédure, plus libérale, vient d 'être mise en
place par arrêté du 14 mars 1972, relative à la programmation des
prix industriels ; une hausse variable selon les produits doit être
appliquée à partir du 1" mai ; les autres produits laitiers ne
sont pas soumis à un régime particulier et leur prix résulte, en
principe, de la libre confrontation de l ' offre et de la demande.
Comme peut le constater l 'honorable parlementaire, les méthodes
employées par les autorités responsables de la politique générale
des prix sont, en matière de produits laitiers, différentes selon
les produits et appliquées dans des conditions variant en fonction
de la conjoncture. Le ministre de l 'agriculture est heureux de faire
connaitre à l'honorable parlementaire que les marges retenues
pour le calcul des prix des laits de consommation au détail ont pu
être relevées de 8 p . 100 à partir du 1" avril 1972 . Les marges
des entreprises procédant à la fabrication des produits laitiers,
par contre, ne sont pas fixées. Elles sont propres à chacune de
ces entreprises et découlent de leur productivité et de la confron-
tation de leurs intérêts avec ceux de leurs fournisseurs de lait et
de leurs acheteurs de produits finis, fi convient d ' ajouter que les
pouvoirs publics, concients de l 'intérêt que présente pour l'économie
nationale, l'existence d'une Industrie laitière structurée et compé-

titive sur le plan international, n 'ont pas manqué de favoriser les
initiatives tendant à la concentration des entreprises, à la moderni -
sation des usines et au renforcement de leur appareil commercial.

Indemnité viagère de départ (qualité de chef d'exploitation).

23771 . — M . Pierre Janet appelle l ' attention de M. le ministre de
l'agriculture sur le cas d 'un agriculteur qui a eu la qualité d 'aide-
familial, de 1930 au 25 janvier 1968, et a été assujetti, à ce titre,
au régime de l 'assurance vieillesse agricole à compter du 1"" juil-
let 1952. Par la suite, l'intéressé a eu la qualité de propriétaire
exploitant, du 25 janvier 1968 au 1" octobre 1969, et a cotisé
en qualité de chef d 'exploitation pour l'année 1969. Pour obtenir
une retraite de vieillesse agricole, cet agriculteur a effectué le
rachat de cotisations de quatre ans . Ayant demandé à bénéficier
de l 'indemnité viagère de départ, l'intéressé s 'est vu opposer un
refus, le rachat des cotisations qu ' il a effectué ne lui conférant
pas la qualité de chef d ' exploitation durant cinq ans . Il lui demande
s' il ne juge pas que, dans un tel cas, l 'indemnité viagère de départ
devrait être accordée au demandeur. .(Question du 25 avril 1972 .)

Réponse . — B n'est pas possible d'attribuer l'indemnité viagère
de départ à un aide-familial qui a racheté quatre années de coti -
sations pour obtenir la retraite de vieillesse agricole . En effet,
l 'article 1" (alinéa 1") du décret n " 69-1029 du 17 novembre 1969
réserve exclusivement le bénéfice de l'indemnité viagère de départ
aux agriculteurs âgés, chefs d ' exploitation agricole exerçant cette
profession à titre principal, qui cessent leur activité dans des condi-
tions favorisant un aménagement foncier. Répondent à cette qualité,
aux termes de l'article 3 du décret précité, les agriculteurs qui
peuvent justifier de leur inscription comme tels sur les contrôles
de la mutualité sociale agricole au moins pendant les cinq années
précédant immédiatement le transfert d 'exploitation sur lequel est
fondée leur demande . Le rachat de cotisations de vieillesse agricole
manquantes a pour objet d'ouvrir droit à 1a retraite de vieillesse
agricole, mais il ne peut, en aucun cas, remplacer les années d'acti-
vité comme chef d'exploitation agricole requises pour l 'attribution
de l' indemnité . viagère de départ dont l'objectif est entièrement
différent.

Exploitations agricoles (vente sous forme de rente viagère
en bail reconvertie en argent).

23882. — M. Douzans demande à M. le ministre de l 'agriculture si
un propriétaire bailleur qui vend son bien rural sous forme d'une
rente viagère en bail (soin et nourriture) à une personne autre que
le titulaire du droit de préemption (celui-cl étant le fermier en
place) a le droit de la reconvertir pour la totalité en une rente
en argent, pure et simple, immédiatement après le délai de six mois
à compter du jour de la réalisation de ladite vente, sans notifier
cette modification à celui qui était le titulaire du droit de préemption
au moment de la réalisation de ladite vente qui, par le caractère
personnel de l 'origine des engagements pris, n'a pu faire application
de l'article 796 du code rural conformément à la loi . (Question du
28 avril 1972.)

Réponse . — Ainsi que le souligne l 'honorable parlementaire il est
communément admis que, en raison du caractère essentiellement per-
sonnel de l'engagement qu ' il implique, le bail à nourriture — bien
qu'il s 'analyse en une aliénation à titre onéreux — échappe au droit
de préemption du preneur en place . Aux termes d ' une jurisprudence
constante de la Cour de cassation (et notamment civ . 3 mars 1953 et
Civ. 27 novembre 1958) la même solution prévaut dans le cas où les
parties conviennent de substituer une rente viagère à la prestation
stipulé en nature : on admet, en effet, dans cette hypothèse, que le
contrat conserve un caractère personnel d ' autant plus que, ainsi
que le précise encore la cour de cassation (civ. 21 janvier 1959)
la conversion en une rente viagère de l ' obligation principale de
faire, qui découle du bail à nourriture, n'entraîne pas novation de
la convention . II y a donc lieu de considérer que sauf cas de fraude
qu'il appartiendrait au preneur de démontrer, le propriétaire n ' a pas
à notifier au preneur la modification qu'il se propose d 'apporter au
contrat.

Graines potagères de semence (réglementation de leur vende).

23968. — M. Jean-Claude petit appelle l 'attention de M . le ministre
de l'agriculture sur l 'inquiétude ressentie par les marchands de
graines potagères à l 'annonce d ' un projet de réglementation sévère
de leur activité . Il serait question d ' imposer à ces commerçants des
conditions très rigoureuses d ' emballage et d ' étiquetage et même
d'interdire la vente en vrac et le reconditionnement en petits
paquets. Il est évident que le marchand de graines ne peut prévoir
six mois à l ' avance l 'importance que revêtira la demande dans
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chacune des variétés car cette demande est conditionnée par les
conditions climatiques et les goûts changeants des utilisateurs . Les
graines étant une marchandise vivante, l'inviolabilité des condi-
tionnements d 'origine ne permettrait pas d' en contrôler la qualité.
Pour répondre au désir de la clientéle qui rejoint celui de la
profession, il lui demande s'il envisage de s ' opposer à toute disposi-
tion réglementaire qui serait incompatible avec le bon exercice de
l 'activité en qustion . (Question du 4 niai 1972.)

Réponse . — Une directive du conseil de la Communauté écono-
mique européenne concernant la commercialisation des semences de
légumes, adoptée le 29 septembre 1970, est applicable à compter du
1' t juillet 1972 . Cette directive prévoit que les semences de légumes,
pour être librement commercialisables dans l ' ensemble de la Commu-
nauté, doivent répondre à certaines caractéristiques et appartenir
à deux catégories : semences certifiées, avec contrôle à priori de
l'Etat, semences standard, avec contrôle à postériori . Pour ces deux
catégories, en vue de protéger l 'utilisateur et de permettre, lors des
contrôles, de remonter jusqu' au premier fournisseur, des dispositions
particulières sont prévues pour les ventes en petits emballages.
Ceux-ci ont d ' ailleurs été définis de telle sorte que leur contenu
réponde aux exigences des amateurs de jardin et aux besoins des
maraîchers pour les cultures d' importance réduite. Les textes fran-
çais d 'application reprennent simplement les dispositions de la direc-
tive précitée . Ils ont été élaborés en tenant le plus grand compte
des possibilités des entreprises que ce soit au stade de la production
ou du détail . C 'est ainsi, notamment, que le fractionnement du
contenu des sacs ou le reconditionnement des lots peuvent être
effectués par les établissements producteurs-grainiers ou marchands-
grainiers spécialistes, ce qui répond aux principales préoccupations
des organisations professionnelles représentatives. Les textes, d'appli-
cation ont en effet été étudiés, amendés et acceptés par ces
organisations, après consultation au sein du groupement national
interprofessionnel des semences, graines et plants.

Aliments («sains », s naturels s, « biologiques »1.

24105 . — M. de Montesquiou demande à M. le ministre de l'agri-
culture quelles mesures il entend prendre pour réglementer la
production et la commercialisation des produits dits « biologiques»,
«sains . ou s naturels s, en vue d ' assurer, d ' une part, la protection
des consommateurs contre l'abus de ces qualificatifs, utilisés à des
fins purement mercantiles, d'autre part, la protection des produc-
teurs de denrées véritablement saines et naturelles contre cette
concurrence mensongère . Il devient en effet particulièrement urgent
de donner une définition précise des termes « sain », « naturel » et
«biologique ., et au moins, dans l'immédiat, de ne permettre l 'usage
de ces qualificatifs qu ' à l'égard des produits exempts de tous résidus
de substance chimique. A cet effet, il lui demande également s'il
ne pourrait pas êt re délivré une reconnaissance spéciale de qualité
aux groupements de producteurs de denrées saines et naturelles,
ainsi qu 'un certificat de garantie pour les produits commercialisés
à ce titre, afin que le service de la répression des fraudes puisse
procéder aux contrôles nécessaires, ce qui n ' est pas actuellement
le cas . Question du 10 mai 1972 .(

Réponse . — S'il n'existe effectivement pas de réglementation géné-
rale spécifique des produits dits « naturels ., «biologiques ou
«sains ., la loi organique du I" août 1905 sur la répression des

,fraudes commerciales et ses décrets d ' application, ainsi que la loi
du 2 juillet 1963 (art . 5 et 6, relative à la publicité mensongère,
permettent de soumettre à l 'appréciation souveraine des tribunaux
les abus constatés en la matière . Les décisions jurisprudentielles
ainsi prononcées amènent le service de la répression des fraudes et
du contrôle de la qualité à dégager progressivement une doctrine
qui devrait satisfaire à ia fois les consommateurs et les producteurs
soucieux d 'obtenir des denrées aussi proches que possible de l ' état
naturel . Indépendamment d ' aliments ne faisant l 'objet que d ' une
récolte ou d'une cueillette, il est bien évident toutefois que le mot
s naturel . peut avoir légitimement diverses acceptions s 'agissant de
produits agricoles transformés, ce qui ne facilite pas l ' élaboration
d ' une définition globale précise ; c ' est pourquoi il n'a fait l 'objet
à ce jour que de réglementations sectorielles : huiles d 'olive vierges
naturelles, eaux-de-vie naturelles, conserves au naturel, par exemple.
Le qualificatif » biologique ., quant à lui, me parait devoir être
réservé à des cultures de micro-organismes ou à des extr aits de
glandes utilisés en opothérapie ; par contre, les denrées alimentaires
couramment consommées n 'ont pas à être qualifiées de «biologi-
ques . puisqu 'elles le sont par nature ; quel que soit leur mode
d 'obtention, de préparation ou de stockage. En effet, cette termino-
logie qui tend à conférer aux produits des vertus particulières et
déterminantes que ne posséderaient pas des denrées d 'apparence
analogue est su.cceptihle, tout en constituant un pléonasme, de créer
dans l ' esprit de l'acheteur une confusion sur les qualités substan-
tielles, les critères qu 'elle évoque étant en fait l ' apanage de tous
les aliments . Pour ce qui est de l'épithètes sain ., il convient d 'obser-
ver qu 'il n 'est pas possible de réserver ce terme pour une seule

catégorie de produits destinés à l'alimentation de l'homme ou des
animaux, étant entendu que toutes les denrées commercialisées
doivent satisfaire, pour le moins, un seuil minimum d'innocuité et
que les t additifs » ne sont employés, à des doses str ictement régie.
mentées, qu 'après avis, notamment, de l 'académie nationale de méde-
cine et du conseil supérieur d ' hygiène publique de France . Au
demeurant, tout ce qui est dans la nature n'est pas forcément
«sain ». Il est rappelé par ailleurs à l ' honorable parlementaire que
la qualité des produits alimentaires peut être dès à présent garantie,
au plan juridique, par des techniques de certification de la qualité
comme les appellations d' origne ou les labels agricoles et que les
collectivités telles que : départements, communes, syndicats agricoles
ou commerciaux, associations de consommateurs, peuvent faire
agréer des agents pour concourir plus spécialement dans un secteur
déterminé à l 'application de la loi du 1P' t août 1905 . Rien ne s' oppose,
en outre, à ce qu'il soit fait état d 'expressions non équivoques
comme « culture sans produit antiparasitaire », à condition qu ' elles
correspondent exactement à la vérité. il y a lieu de noter enfin
qu'un projet de décret, actuellement à la signature des ministres
intéressés, prévoit l ' interdiction de toute mention tendant abusive-
ment à distinguer une denrée ou une boisson des produits similaires.

Graines potagères de semence (réglementation de leur vente).

24245 . — M. Jeanne demande à M. le ministre de l'agriculture
s' il est exact qu ' un projet de réglementation de ia vente des graines
potagères est à l'étude . Selon certaines rumeurs, ce projet mettrait
les négociants en grains dans l ' obligation de vendre des «graines
certifiées» et des graines «standard e, avec les conditions d 'embal-
lage et d 'étiquetage telles, que la vente en vrac serait interdite,
de même que le reconditionnement en petits paquets . Les marchands
grainiers s'étonnent d ' un tel projet, dans lequel ils voient non seule•
ment un élément de suspicion à leur égard, mais aussi une mesure
très inquiétante pour la vie de leurs entreprises . Dans leur quasi-
totalité, ils ont le sentiment d'exercer leur activité en apportant
à leurs clients, agriculteurs ou autres, la notion de service qui leur
est propre, et ils considèrent que si cette réglementation était
adoptée, elle ne bénéficierait, en fait, qu ' à un nombre limité de
maisons importantes, au détriment du commerce de détail, avec
toutes les conséquences que cela comporte pour la survie des com-
merces de vente au détail des graines potagères . Il lui demande
s ' il n 'estime pas que ce projet constitue une menace pour les petites
et moyennes entreprises que sont les commerces de graines . n Ques-
tien du 18 niai 1972.)

Réponse. — Une directive du conseil de la Communauté écono-
mique européenne concernant la commercialisation des semences
de légumes, adoptée le 29 septembre 1970, est applicable à compter
du I" juillet 1972. Cette directive prévoit que les semences de
légumes, pour être librement commercialisables dans l'ensemble de
la Communauté. doivent répondre à certaines caractéristiques et
appartenir à deux catégories : semences certifiées, avec contrôle
a priori de l'Etat, semences standard, avec contrôle a posteriori.
Pour ces deux catégories, en vue de protéger l ' utilisateur et de
permettre, lors des contrôles, de remonter jusqu ' au premier four-
nisseur, des dispositions particulières sont- prévues pour les ventes
en petits emballages. Ceux-ci ont d 'ailleurs été définis de telle sorte
que leur contenu réponde aux exigences des amateurs de jardin et
aux besoins des maraichers pour les cultures d 'importance réduite.
Les textes français d'application reprennent simplement les disposi-
tions de la directive précitée. Ils ont été élaborés en tenant le plus
grand compte des possibilités des entreprises que ce soit au stade
de la production ou du détail. C ' est ainsi, notamment, que le frac-
tionnement du contenu den sacs ou 1> reconditionnement des lots
peuvent être effectués par les établissements producteurs grainiers
ou marchands grainiers spécialistes, ce qui répond aux principales
préoccupations des organisations professionnelles représentatives.
Les textes d ' application ont, en effet, été étudiés . amendés et
acceptés par ces organisations, après consultation au sein du groupe-
ment national interprofessionnel des semences, graines et plants.

Baux ruraux (réf)rme des statuts du fermage).

24394. — M. Blason expose à M. le ministre de l'agriculture que le
montant des baux ruraux est très souvent indexé en Normandie sur
les variations des prix du beurre et de la viande. Le bail ainsi
déterminé ne tient pas compte des bâtiments souvent importants
mis à la disposition du fermier, le prix de location et la valeur
marchande d 'herbages nus étant le même que ceux d ' herbages com-
portant des bâtiments d 'exploitation . II se trouve que dans la
situation actuelle les frais d 'entretien réguliers des bâtiments à la
charge du bailleur engloutissent la majeure partie, sinon la totalité
du revenu de la propriété sans donner pour cela la moindre plus-
value à cette dernière. Les dispositions du statut du fermage font
preuve à cet égard d ' une rigidité qui constitue dans certains cas
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un obstacle à la modernisation des exploitations agricoles . Il lui

demande ce qu' il pense de la situation ainsi rappelée et souhaiterait
savoir quelles dispositions sont actuellement envisegéos pour remé-
dier aux inconvénients signalés . (Question du 26 tuai 1972.1

Réponse . — Le prix des baux ruraux est fixé par l 'article 812 du
code rural . Les quantités de denrées retenues pour le calcul du prix
ne peuvent être supérieures aux quantités représentant en 1939 le
prix normal des baux dans la région considérée. Les préfets fixent
en conséquence par arrêté, après avis de la commission consulta-
tive des baux ruraux, les quantités maxima et minima des denrées
qui serviront exclusivement de base au calcul du prix des baux.
Le prix est en principe valable pour une exploitation agricole com-
plète, c ' est-à-dire comportant des terres et des bâtiments d 'habita-

tion et d 'exploitation . Aucune disposition légale ou réglementaire
n'interdit qu ' un prix de location différent soit établi pour des par-
celles nues et pour des exploitations avec bâtiments . Cette faculté
est laissée à l 'appréciation des commissions . C'est ainsi que pour le
département du Calvados, l 'arrêté préfectoral du 12 février 1971
prévoit dans son erticle 6 que « des correctifs pourront être appor-
tés aux valeurs locatives normales lorsqu ' il y a des bâtiments ..

Pour le département de la Manche, l ' article 8 de l 'arrêté préfectoral
du 5 janvier 1954 prévoit une augmentation des valeurs locatives
« en considération des bâtiments r . Dans l 'Orne, les articles 6 et
7 de l ' arrêté préfectoral du 23 novembre 1970 prévoient que « des
correctifs en plus ou en moins sont susceptibles d ' être apportés aux
valeurs locatives selon l 'état des bâtiments r . Dans l ' Eure, l ' arti-
cle 5 de l' arrêté préfectoral du 19 juin 1959 prévoit une majora-
tion du fermage qui devra être employée exclusivement à l 'entre-
tien du corps de ferme r . En Seine-Maritime, l ' article Il de l 'arrêté
du 3 décembre 19. 17 a prévu que « les quantités de denrées repré-
sentant la valeur locative normale. . . peuvent être majorées ou dimi-
nuées pour tenir compte . .. de l 'état et de l ' importance des bâti-
ments Il faut d'autre part signaler, en ce qui concerne la moder-
nisation éventuelle des exploitations agricoles, outre les disposi-
tions nouvelles apportées par les articles 847 à 850 du code rural
au sujet des : erlalités de réglementation de l'indemnité au preneur
sortant, qu'un .1m-la de l 'article 812 stipule que e lorsque le bailleur
aura effectué . en accord avec le preneur, des investissements dépas-
sant le cadre de ses obligations légales, le prix du bail en cours
sera augmenté d'une rente en espèces égale à l ' intérêt des sommes
investies, au taux pratiqué par la caisse régionale de crédit agri-
cole pour les prêts à moyen terme e.

Accidents du travail (exploitants agricoles).

24495 . — M . Georges Caiilau rappelle à M. le ministre de l ' agri-
culture que l'assurance obligatoire des personnes non salariées
de l 'agriculture contre les accidents et maladies professionnelles
prévoit, selon le décret n" ',3 . 120 du 1"' février 1969 fixant les
modalités d'application des articles 1234-3 et 1234-15 du code rural
(Journal officiel du 5 février 1969, p. 1343), les droits de l ' assuré
en cas d'inaptitude totale (p . 31 . II rappelle que les contrats d ' assu-
rance font mention de ces droits, mais qu ' il n'est jamais fait mention
de droits pour une inaptitude partielle . Or, en ce qui concerne
les salariés agricoles, des cas d 'inaptitude partielle sont prévus.
II lui demande quels sont exactement les droits des exploitants
agricoles en la matière . Question du 31 mai 1972.i

Réponse . — En application de la loi du 22 décembre 1966, les
chefs d'exploitation ou d ' entreprise agricole sont, depuis le 1' sep-
tembre 1969 . dans l'obligation de s' assurer contre les accidents
et les maladies professionnelles pour eux-mêmes et les membres
non salariés de leur famille exe rçant une activité agricole. Mais
cette assurance ne couvre qu ' un nombre limité de risques : elles
prévoit le remboursement des différents frais de traitement suscep-
tibles d 'être engagés par ia victime en cas d 'accident ou de maladie
professionnelle et le bén^five d 'une pension d ' invalidité, lo rsque
l'intéressé est reconnu totalement inapte à l'exercice de la profes-
sion agricole . Les prestations obligatoirement garanties ne compren-
nent pas d ' indemnité journalière en cas d 'incapacité temporaire ni
de rente en cas d'incapacité permanente partielle . 5lais aucune
disposition de la loi précitée n ' empêche les exploitants de souscrire
des garanties complémentaires ou même de se placer volontairement
sous le régime de la législation sur les accidents (lu travail relative
aux salariés agricoles dans les conditions prévues à l ' article 1153
du code rural . Cette adhésion leur permet de bénéficier notamment
de 'entes revalorisables s'ils sont atteints d 'une incapacité per-
manente partielle.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

Déportés et internés (levée (le .s forclusions).

24413. — M. Jacques Barrot rappelle à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre que, depuis plusieurs années,
les associations d ' anciens déportés demandent qu ' un nouveau délai
soit accordé à ceux qui seraient susceptibles de bénéficier de l 'un

ou l'autre des statuts prévus en leur faveur et qui, pour des raisons
diverses, ont laissé passer la date limite fixée par le dépôt des
dossiers . 11 lui demande si, conformément à la position de principe
favorable à la levée des forclusions qu ' il a prise lui-mémo, lors
de plusieur s débats parlementaires, il n'a pas l 'intention de donner
à ce problème une solution satisfaisante dans le cadre du projet
de loi de Tinances pour 1973 . (Question du 26 mai 1972 .)

Réponse . — Toutes les requêtes présentées en vue de l 'attribu-
tion d ' un statut relevant du ministère des anciens combattants et
victimes de guerre ont été soumises à des conditions de délai pour
être accueillies (seules les demandes tendant à' la reconnaissance
de la qualité de combattant font execption à cette règle) . Les
forclusions initialement prévues ont été levées à plusieurs reprises,
et pour la dernière fois par la loi n" 57-1243 du 31 décembre 1957
qui a fixé au 31 décembre 1958 la date limite d ' accueil des demandes
de tous les autres statuts . Cependant, par la suite, les postulants à
la reconnaissance de la qualité de déporté et d ' interné résistant
et politique ont bénéficié de deux levées exceptionnelles de forclu-
sion (décrets n"• 61 . 1018 et 65. 1055 des 9 septembre 1961 et
3 décembre 19651, la première pour leur permettre de bénéficier
de . la répartition de l'indemnisation, objet de l'accord bilatéral
signé le 15 juillet 1960 entre la République française et par la
République fédérale d 'Allemagne, et la seconde pour formuler uti-
lement. une demande de retraite vieillesse du régime général de la
sécurité sociale par anticipation au titre du décret n" 65 . 315 du
23 avril 19,35 . Enfin, le Gouvernement a, sur les instances du
ministre des anciens combattants et victimes de guerre, accepté
d'insérer dans la loi de finances pour 1969 un texte prévoyant
une levée momentanée de la forclusion opposable à l ' accueil des
demandes de carte de combattant volontaire de la Résistance.
Le bénéfice de cette disposition, tout à fait exceptionnelle, a dit
être limité aux postulants pouvant faire état de services de résis-
tance dûment homologués par le ministère des armées, ceci afin
de garantir toute sa valeur au titre de combattant volontaire de
la Résistance . Bien que favorable, personnellement, à l' intervention
de nouvelles levées de forclusion, le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre n'a pu obtenir, malgré ses efforts,
l'adoption de mesures dans ce sens. Cependant, son attention ayant
été appelée sur la situation des déportés et internés qui, n ' ayant
pas demandé en temps opportun la carte leur reconnaissant l'un
de ces titres, ne pouvaient bénéficier des dispositions du décret
du 23 avril 1955, il r décidé, en accord avec son collègue de la
santé publique et de la sécurité sociale, que ses services pourraient
délivrer une attestation grâce à laquelle les intéressés, à défaut de
la carte de déporté ou d 'interné, seraient à même de justifier de
leur qualité . Si celte mesure n'est pas une véritable levée de for-
clusion, du moins la rigueur de celle-ci se trouve-telle atténuée
dans une de ses conséquences les plus importantes.

ECONOMIE ET FINANCES

I . R . P. P.

1783e. — M . Lebon demande à M. le ministre de l 'économie et des
finances quels ont été, pour l 'année 1970, le nombre d'assujettis à
l ' impôt sur le revenu et le rendement de cet impôt, par département.
(Question du 21 avril 1971).

Réponse . — Le tableau ci-joint donne . par département : al le
nombre de contribuables assujettis en 1970 à l' impôt sur le revenu
des personnes physiques 'revenus de 1969 i : b) le montant des
impositions émises en 1970 au titre de l 'impôt sur le revenu des
personnes physiques (revenus de 1969).

150MBRE
de contribuables

assuiettis en 1970
à l'impôt sur le revenu
des personnes physiques

(revenus de 1969).

Francs.

Ain	
Aisne	
Allier	
Alpes-de-Itaute-Provence .
Alpes Illautes-)	
Alpes-Maritimes	
Ardèche	
Ardennes	
Ariège	
Aube	
Aude	
Aveyron	
Bouches-du-Rhône	
Calvados	
Cantal	
Charente	

D t PA RI EM EN 1S

61 .991
88 .485
65 .825
18 .33 :3
14 .755

168 .493
37 .109
51 .163
17 .935
54 .842
33 .557
34 .477

294 .909
95 .250
1(i 606
47 .561

MONTANT
des impositions émises

en 1970 au titre
de l'impôt sur le revenu
des personnes nhvsieues

(revenus de 1969).

119 .694 .083
159 .935 .750
119 .490 .161

30 .898 .593
26 .866 .5dii

432 .395 .466
57 .604 .344
88 .662 . 792
:30 .013 .011
95 .528 .295
59 .015 .017
58 .376 .098

599 .607 .267
196 .776 .573
30 .548 .129
98 .468 .939
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DÉPARTEMENTS

NOMBRE
de contribuables

assujettis en

	

1970
à l'impôt sur le revenu
des personnes physiques

(revenus de 1969) .

MONTANT
des impositions émises

en 1970 au titre
de l'impôt sur le revenu
des personnes physiques

(revenus de 1969).

Francs.

Charente-Maritime	 68 .702 137 .808 .341
Cher	 52 .9L0 87 .677 .156
Corrèze	 32 .104 58 .377 .429
Corse	 21 .530 33 .554 .187
Côte-d'Or	 88 .656 168 .650 .706
Côtes-du-Nord	 62 .092 122 .408 .253
Creuse	 15 .863 28 .393 .444
Dordogne	 44 .665 80 .049 .150
Doubs	 87 .426 152 .813 .453
Drôme	 58 .937 110 .858 .034
Eure	 75 .295 152 .386 .500
Eure-et-Loir	 56 .447

	

. 115 .113 .484
Finistère	 117 .297 212 .301 .539
Gard	 73 .380 127 .023 .625
Garonne (Haute-)	 129 .925 265 .513 .416
Gers	 18 .566 35 .044 .489
Gironde	 185 .323 363 .585 .750
Hérault	 89 .557 176 .601 .202
Ille-et-Vilaine	 103 .307 211 .971 .757
Indre	 34 .634 59 .764 .421
Indre-et-Loire	 71 .240 141 .274 .850
Isère	 161 .359 307 .722 .217
Jura	 40 .681 70 .398 .279
Landes	 36 .682 69 .214 .204
Loir-et-Cher	 42 .543 84 .490 .394
Loire	 144 .728 253 .088 .704
Loire

	

(Haute-1	 23 .194 35 .971 .956
Loire-Atlantique	 144 .145 288 .453 .209
Loiret	 90 .785 191 .863 .821
Lot	 16 .878 28 .294 .249
Lot-et-Garonne	 36 .461 71 .066 .308
Lozère	 8 .109 13 .859 .028
Maine-et-Loire	 81 .517 158 .457 .540
Manche	 61 .624 114 .738 .092
Marne	 99 .424 193 .062 .774
Marne

	

(Haute-)	 31 .593 52 .972 .669
Mayenne	 28 .9L7 51 .112 .795
Meurthe-et-Moselle	 141 .457 264 .832 .534
Meuse	 36 .365 56 .237.186
Morbihan	 63 .658 118 .292 .538
Moselle	 188 .082 301 .866 .717
Nièvre	 42 .308 71 .396 .746
Nord	 459 .164 873 .541 .377
Oise	 110 .113 226 .132,280
Orne	 37 .679 73 .646 .156
Pas-de-Calais	 202 .803

	

' 310 .596 .903
Puy-de-Dôme	 102 .054 205 .895 .802
Pyrénées-Atlantiques	 85 .361 182 .40(' 541
Pyrénées

	

(Hautes-)	 33 .347 57 .166 . .18
Pyrénées-Orientales	 39 .915 81 .144 .558
Rhin (Base	 178 .227 331 .808 .516
Rhin

	

(Haut-)	 130 .548 204 .943 .134
Rhône	 330 .197 728 .089 .460
Saône

	

(Haute-)

	

et

	

Terri-
toire de Belfort	 60 .382 95 .519 .997

Saône-et-Loire	 92 .012 156 .858 .214
Sarthe	 77 .617 144 .979 .330
Savoie	 59 .385 126 .107 .342
Savoie

	

(Haute-)	 76 .035 170 .011 .897
Paris	 908 .684 3 .849 .052 .623
Seine-Maritime	 240 .836 461 .297 .966
Seine-et-Marne	 140 .988 314 .473 .292(
Yvelines	 246 .402 742 .609 .429
Sèvres

	

(Deux-)	 40 .179 77 .286 .155
Somme	 85 .278 170 .739 .159
Tarn	 45 .439 86 .301 .864
Tarn-et-Garonne	 20 .608 40 .504 .740
Var	 114 .637 229 .349 .709
Vaucluse	 56 .982 110 .385 .011
Vendée	 46 .601 91 .916 .219
Vienne	 44 .28(1 87 .558 .983
Vienne (Haute-)	 55 .745 1 ' 0 .613 .725
Vosges	 66 .298 107 .582,393
Yonne	 51 .913 97 .603 .727
Essonne	 186 .653 431 .623 .411
Hauts-de-Seine	 472 .345 1 .629 .784 .235
Seine-Saint-Denis	 334 .458 648 .358 .713
Val-de-Marne	 330 .975 826 .449 .544Val-d 'Oise	 186 .787 436 .421 .279
Guadeloupe	 9 .245 22 .582 .124
Guyane	 3 .541 7 .710 .041
Martinique	 12 .330 28 .713 .348
Réunion	 13 .370 48 .429 .028

Résultat

	

national	 9 .899 .186 22 .458 .634 .473

Prêt à usage.

20777, - M. Bouchacourt demande à M . le ministre de l 'économie
et des finances de lui faire connaître si l 'acte notarié de prêt à
usage portant sur un immeuble dans lequel le préteur s'est engagé
à ne pas en demander la restitution, par dérogation à l'article 1889
du code civil, doit être publié au bureau des hypothèques, même
si ce prêt est consenti pour la vie de l 'emprunteur, alors que le
commodat est généralement analysé comme n'entraînant que des
obligations purement personnelles et mobilières. Dans l'affirmative,
il lui demande quels doivent être la taxe et les salaires perçus et
sur quelle base les évaluer. (Question du 4 novembre 1971 .)

Deuxième réponse . - Pour compléter la réponse faite à la question
ci-dessus par le ministre de la justice (Journal officiel, Débats
Assemblée nationale, 26 février 1972, p . 441) il est précisé à Phono.
rable parlementaire que, si l ' acte ncitarié de prêt à usage conclu
pour la durée de la vie de l'emprunteur sans que le prêteur puisse
demander la restitution de l ' immeuble constitue un( véritable prêt .
à usage et s' il n'est donc pas établi que la convention s ' analyse en
une opération d 'une autre nature, la publication de ce't acte par un
conservateur des hypothèques qui estimerait pouvoir en accepter
le dépôt donnerait lieu à la perception de la taxe fixe de publicité
foncière au tarif de 10 francs prévu à l'article 839 du code général
des impôts ainsi qu 'à celle du salaire proportionnel prévu à Parti-
cle 250 W de l'annexe III audit, code.

Epargne logement.

22700. - M . Stehiin attire l' attention de M . le ministre de l'écono-
mie et des_finances sur la situation anormale à laquelle peut donner
lieu, dans certains cas particuliers, l ' application des dispositions
de l'article 164-2 du code général des impôts. Il en est ainsi, notam-
ment, dans le cas d ' un contribuable de nationalité française, qui a
bénéficié d'un prêt d'épargne logement pour l 'acquisition d' un
appartement et qui est nommé par l ' administration ou l ' entreprise
qui l 'emploie à un poste situé hors de France .' En vertu de la
réglementation relative aux prêts d ' épargne logement, il est interdit
au bénéficiaire d ' un tel prêt de donner son appartement en location
pendant toute la durée du remboursement . Ainsi, dans ce cas, le
contribuable ne perçoit aucun revenu de son logement et, cepen-
dent, en application de l' article 164-2 susvisé, il est imposé pour
cet appartement sur une somme égale à cinq fois la valeur locative.
Il lui demande s'il n ' estime pas qu 'il serait équitable dans un cas
de ce genre, ou bien de supprimer l'interdiction de location, ou
bien d 'exempter le contribuable de tout impôt sur le revenu au titre

-de cet appartement . (Question du 4 mars 1972 .)

Réponse . - Des' instructions ont été données aux services des
impôts pour qu 'il soit procédé à un examen attentif et bienveillant
des situations particulières dans lesquelles l ' application des dispo-
sitions de l 'article 164-2 du code général des impôts aboutit à des
conséquences contraires à l 'équité. Ces instructions concernent tout
particulièrement les contribuables salariés de nationalité française
détachés hors de France .pour une période limitée . Elles doivent
donc permettre de régler équitablement la situation des personnes
visées dans la question pesée par l' honorable parlementaire.

T . V. A . (agricole).

22712. - M . Rossi demande à M. le ministre de l'économie et des
finances si un aménagement ne pourrait être apporté à la situation
des assujettis au régime ordinaire de la taxe sur la valeur ajoutée
agricole, qui, selon l 'instruction du 24 novembre 1969, paragra-
phes 25 à 27, doivent compter de la deuxième année d ' imposition
à la taxe sur la valeur ajoutée, acquitter des acomptes trimestriels
dont chacun équivaut au minimum au cinquième de l ' impôt dû
au 'titre de l'année précédente . Ceci crée actuellement des difficultés
de trésorerie importantes au cas où cette deuxième année d' activité
est différente de la première ce qui est le cas des marchands de
bestiaux dont les fournisseurs agriculteurs ont opté à la taxe
sur la valeur ajoutée au 1^r janvier 1971, des vignerons dont la
récolte 1971 équivaut sensiblement au tiers de celle de 1970 . Bien
qu ' il ne s ' agisse pas d ' un changement notoire d'activité, il serait
souhaitable de prévoir la possibilité de réduire les acomptes
provisionnels sur justifications chiffrées du redevable . (Question du
4 mars 1972 .)

Réponse. - Les exploitants agricoles et les négociants en
bestiaux assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée qui n'ont pas
opté pour le régime des déclarations trimestrielles doivent verser,
à compter de la deuxième année d ' imposition, des acomptes trimes-
triels égaux au cinquième de l'impôt dû au titre de l'année précé-
dente. Ce régime, par son caractère forfaitaire môme, atténue les
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obligations

	

des intéressés 'qui n'ont à déposer qu'une déclaration importante que celle prévue, qu'une majoration de 10 p . 100 est mise
à

	

verser dans

	

l 'attente

	

de à la charge du contribuable . Encore faut-il que l'erreur d 'évaluationannuelle

	

de

	

régularisation ;

	

l 'impôt
cette déclaration n'atteignant que les quatre cinquièmes de l'impôt soit supérieure à 10 p. 100 du montant de l 'impôt dû . En aucun cas
dû- au

	

titre

	

de

	

l'année

	

précédente, ils

	

disposent

	

en

	

fait d'une il n ' est mis à la charge dù contribuable une majoration de 10 p . 100
certaine marge qui réduit fortement, en . général, l'écar't qui peut lorsque le

	

montant des acomptes provisionnels

	

demandés

	

a été
apparaitre entre l 'impôt finalement dû et l 'impôt acquitté au titre versé dans les délais légaux, même si le montant de l'impôt sur
des acomptes . Par ailleurs, l ' administration fiscale, répondant ainsi lequel s'imputent

	

lesdits

	

acomptes

	

est supérieur au montant de
à des préoccupations voisines de celles exprimées par l'honorable l' impôt ayant servi de base au calcul des acomptes provisionnels .
parlementaire, admet que les acomptes trimestriels puissent être
réduits, à la demande des intéressés, en cas de calamités agricoles.
Cette mesure a permis jusqu'à ce jour de régler les situations
difficiles dans lesquelles peuvent se trouver les agriculteurs et
les négociants en bestiaux assujettis à la taxe sur la valeur
ajoutée . Il n'apparaît pas souhaitable d'étendre ce régime déroga-
toire, sous peine de compliquer Ies modalités d' application de la-
taxe sur .la valeur ajoutée agricole, dont l ' un des principaux
mérites est précisément la simplicité.

Communes (personnel : indemnités pour travaux supplémentaires
des agents communaux logés par nécessité absolue de service).

22797. — M. Massot expose à M. le ministre de l 'économie et des
finances que les agents communaux logés par nécessité absolue de
service sont en principe exclus du bénéfice des indemnités horaires
pour travaux supplémentaires . Il semble cependant que la Cour
des comptes (4 janvier 1967) ayant estimé que a le caractère excep-
tionnel de ces travaux en excluait la régularité» le paiement de
certaines heures supplémentaires puisse être effectué. S 'agissant
de personnel ouvrier logé par nécessité absolue de service en
compensation d' un travail déterminé, un agent peut être appelé, à
titre exceptionnel, à effectuer des heures supplémentaires pour
des travaux autres que ceux qui lui sont imposés par la concession
de logement . Il lui demande s ' il peut lui préciser, vis-à-vis du
comptable, dans quelles conditions des heures supplémentaires
peuvent être payées aux agents logés par nécessité absolue de
service et quelles sont, éventuellement, les pièces justificatives qui
doivent être fournies . (Question du 4 mars 1972 .)

Réponse. — Les agents communaux logés par nécessité de service,
sans avoir à verser de loyer en contrepartie, ne peuvent bénéficier
d ' indemnités horaires pour travaux supplémentaires, le . logement
leur étant accordé en contrepartie de certaines sujétions, 'parmi
lesquelles figure généralement une obligation de présence prolon-
gée. Une exception est toutefois prévue par l'article 3 de l ' arrêté
interministériel du 1 .r août 1951 en faveur des personnels ouvriers
appelés à affectuer hors de leur domicile des « travaux supplémen-
taires exceptionnels et dont l ' exécution ne souffre aucun retard s.
Dans ces conditions, il est précisé à l ' honorable . parlementaire que,
si la nature et le lieu de réalisation des travaux ne lui sont pas
indiqués, le receveur municipal est fondé à demander, à l ' appui du
titre de paiement, un certificat administratif par lequel le maire
déclare qu 'il s'agit de travaux urgents effectués hors du domicile
de l'agent . L'attribution des indemnités de l'espèce doit, en tout
état de cause, présenter un caractère exceptionnel.

I. R. P. P. (tiers provisionnel).

22848 . — M. Médecin expose à M. le ministre de l'économie et des
finances que, dans les indications fournies aux contribuables dans
l 'avis de recouvrement du tiers provisionnel, figure une disposition
précisant que si le montant définitif de l 'impôt de 1972 s'avère supé-
rieur à l 'estimation du contribuable il sera astreint à payer outre
le complément, la majoration de 10 p. 100 sur l'insuffisance du
versement prov'sionnel ou sur une somme correspondant à l 'acompte
qui aurait dû être versé. Il lui précise que les contribuables commer-
çants doivent fournir leurs déclarations à la date du 29 février ou
du 10 mars dernier délai et qu' en conséquence ils ont été peu
nombreux à connaitre le montant des impôts dont ils seront rede-
vables au titre de 1972 avant la date du 15 février. Cette situation
risque de pénaliser un certain nombre d 'entre eux si leurs revenus,
pour cette année, sont supérieurs à ceux de l ' année précédente . II
lui demande quelles instructions il compte prendre pour remédier
à cette situation. (Question du 11 mars 1972.)

Réponse . — Les indications portées sur l 'avis de recouvrement des
tiers provisionnels sont destinées à permettre aux contribuables de
minorer le montant des versements à effectuer au titre des acomptes
provisionnels en fonction des revenus perçus au cours de l 'année
qui vient de se terminer, alors que le montant des acomptes pro-
visionnels est calculé à . partir de l ' imposition établie au titre des
revenus de l'avant-dernière année . C'est seulement lorsqu'un contri-
buable a estimé devoir user de cette possibilité alors que ses reve-
nus n'ont pas subi de diminution, ou ont subi une diminution moins

Vin (exportations de vins et de cognacs : T. V . A .).

22966. — M. Jousseaume appelle l 'attention de M. le ministre de
l'économie et des finances sur la situation délicate des viticulteurs
charentais assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée et qui vendent
des produits en suspension de taxe (vin_ de distillation et cognac).
Ces viticulteurs possèdent souvent en fin d'exercice d'importants
crédits de taxes déductibles impossibles à imputer sur leurs ventes.
Dans le régime antérieur à la suppression de la règle du butoir,
ces viticulteurs introduisaient des demandes de remboursement
de taxes " après le dépôt de leurs déclarations de régularisation
annuelle, c'est-à-dire après le 24 avril suivant l'année considérée.
Actuellement, la mise en application de la suppression du butoir
fait obligation à ces mêmes viticulteurs d'avertir leur inspecteur
avant le 1^' avril de leur intention de déposer une demande de
remboursement de taxes . Or, compte tenu des habitudes acquises
par les viticulteurs assujettis au cours des années précédentes et
des délais trop courts dont disposent les organisations profession-
nelles agricoles pour avertir individuellement les viticulteurs concer-
nés, il apparaît que nombreux seront ceux n ' étant pas en mesure
d 'avertir en temps opportun leur inspecteur de leur décision per-
sonnelle . Il lui demande s 'il peut accorder systématiquement le
remboursement de taxes aux viticulteurs ayant omis de solliciter
à ce sujet leur inspecteur avant la date du 1 m avril 1972. S'il n 'en
était pas ainsi, les nouvelles mesures concernant la suppression du
butoir auraient pour effet de réduire les possibilités de rembour-
sement des crédits d' impôts et donc d ' aggraver une situation que le
Gouvernement a voulu alléger . (Question du 18 mars 1972 .)

Réponse . — Conformément au décret n° 72-102 du 4 février 1972,
pris en application de l'article 7-1° et dernier alinéa de la loi de
finances pour 1972 (n° 71 . 1061 du 29 décembre 1971), la taxe sur
la valeur ajoutée déductible dont l ' imputation n'a pu être opérée
peut désormais faire l ' objet d 'un remboursement, alors que précé-
demment le bénéfice de cette mesure était réservé à quelques
opérations limitativement énumérées (exportations. . .) . Cependant,
les exportations peuvent, sur option expresse exercée avant le
1•' mars, et pour 1972 avant le 1°' avril, continuer à bénéficier de
remboursements mensuels ou trimestriels de leur crédit de taxe
déductible dans la limite de la taxe sur la valeur ajoutée calculée
sur le montant des exportations et opérations assimilées réalisées
au cours de la période correspondant à chaque déclaration de chiffre
d'affaires . L'option pour ce régime de restitution est exclusive du
bénéfice du remboursement des « butoirs s nouveaux (au sens du
décret précité) et tous les exportateurs qui entendent s 'en pré-
valoir doivent en principe exercer l'option dans le délai prescrit.
Toutefois, pour les exploitants agricoles q .ui sont dispensés de
l ' obligation de souscrire les déclarations mensuelles ou trimestrielles
prévues à l 'article 287-1 du code général des impôts et qui -déposent
une déclaration annuelle de régularisation indiquant le montant des
affaires réalisées au cours de l ' année précédente, cette option ne
devra être exercée qu ' en 1973, au titre de leurs exportations de
1972. Elle résultera du dépôt, avant le 25 avril 1973, avec la décla-
ration annuelle, d'une demande de restitution de leur crédit à
rembourser calculé sur le montant des exportations et opérations
assimilées réalisées au cours de l'année précédente. Il en sera de
même les années suivantes . Quant à la restitution du crédit de
taxe résultant des exportations réalisées en 1971 et apparaissant sur
la déclaration de régularisation de la même année, qui devait être
déposée au plus tard le 24 avril 1972, elle est et sera opérée selon
les règles antérieures.

Hôpitaux publics (plan comptable).

23233 . --- M . Je Bénouville rappelle à M. le ministre de l'économie
et des finances que l ' application du plan comptable aux hôpitaux
publics a eu notamment pour but de faire ressortir le prix de
revient des différents éléments entrant en compte dans le calcul
du prix de journée . Les instructions adressées aux établissements
hospitaliers font apparaître la possibilité de reporter des crédita
pour des dépenses engagées non mandatées à la date de clôture de
l ' exercice. Cette procédure permet ainsi de laisser à la charge de
l' exercice considéré des dépenses constatées qui, pour des raisons
diverses, n'ont pu être mandatées en temps opportun . Il semble
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cependant ressortir de l ' instruction M 21 que la procédure de report
de crédits rappelée ci-dessus ne s 'applique, en régie générale, qu'à
la section d ' investissement du budget de l 'hôpital . Dans l ' affirmative,
il lui demande : 1" comment il faut procéder lorsque, par exemple,
des dépenses intéressant le personnel (sécurité sociale, retraites, pri-
mes de service, n ' ont pu être mandatées avant la clôture de Vexer.
cice ; 2 " s'il est possibile de procéder à un report de crédits per-
mettant un paiement immédiat comme parait l 'indiquer la circulaire
du 7 mai 1936 de M. le secrétaire d 'Etat à la santé publique et à la
population, relative à la présentation des budgets, ou bien s 'il faut
attendre le budget supplémentaire, pour inscrire la dépense au
compte 872, en faussant ainsi le calcul du prix de revient de la
journée d 'hospitalisation . (Question (lu 1^' avril 1972 .)

Réponse . — II résulte des dispositions de l ' instruction Interminis-
térielle M 21 du 7 octobre 1960 sur la comptabilité des hôpitaux et
hospices publics et, en particulier, de ses paragraphes 243 et 434, que
la procédure du report de crédits, bien qu'intéressant plus spéciale•
ment les opérations de la section d 'investissement, n 'est pas exclu-
sivement réservée à cette section, mais concerne l ' ensemble des
opérations budgétaires (l ' un exercice . Au regard des dépenses sur
service fait, engagées mais non mandatées à la date de clôture
d ' un exercice, deux possibilités sont offertes : soit imputation sur le
budget de l'exercice suivant, le receveur de l 'établissement étant
autorisé, aux termes du paragraphe 243 de l 'instruction précité, à
payer ces dépenses en dépassement de crédits, en attendant le vote
du budget supplémentaire ; soit imputation sur le budget de l 'exer-
cice d -origine, pour un montant même évalué, par l'intermédiaire du
compte de régularisation 470 « Charges à payer s (§ 352 . 7 de la
même instruction, . Dans ces conditions, le règlement des dépenses en

-cause ne devrait soulever aucune difficulté.

Pensions des victimes des événements d ' Algérie.

23372. — M . Georges Caillau expose à M . le ministre de l'économie
et des finances que les victimes des événements d ' Algérie, perçoi•
vent une pension servie par la caisse des dépôts et consignations qui
a pris la suite de la dette de la caisse générale des retraités
d ' Algérie . Cela quand l ' accident ou la mort était arrivé un dimanche
ou hors des heures de travail de là victime. Quand l ' accident ou la
mort était intervenu au cours des heures de travail, les ayants droit
de la victime percevaient en Algérie les deux tiers de la rente à la
charge de la compagnie d ' assurance couvrant tes risques accidents
de travail et un tiers à la charge du Gouvernement de l ' Algérie ou
Inversement . Une mère de famille, dont le mari avait été tué à
Blida, au cours de son travail, le 24 décembre 1956, s ' est vu attribuer
une pension servie par la caisse générale des retraités d'Algérie
(pour la part à la charge du Gouvernement de l 'Algérie) et une
pension servie par la caisse des dépôts et consignations pour le
capital que la Compagnie L 'Urbaine et la Seine avait versé à la
caisse pour servir de rente et pour la part à la charge de cette
compagnie d 'assurance' . Elle a donc perçu ces deux pensions, ce qui
était tout à fait légal, durant les années : 1957, 1958, 1959, 1960, 1961
et 1962 . Lors de son rapatriement, la pension due par la caisse des
retraités d ' Algérie (C . G . R. A.) a été prise en charge par la caisse
des dépôts et consignations . Elle a alors perçu deux pensions de la
C . D . C . Cela a duré un trimestre ou deux . S 'apercevant que la
personne en question percevait deux pensions émanant d ' un même
risque, la caisse des dépôts et consignations en a supprimé tune,
purement et simplement . Après divers échanges de lettres et devant
le silence en résultant, il lui demande ce que l ' on doit penser d ' un
tel procédé, et si l 'on peut espérer que cette mère de famille sera
rétablie dans ses droits dans un bref délai . ,Question du 4 avril 1972 .1

Réponse . — L ' article 13 de la loi n" 63-778 du 31 juillet 1963 et l 'ar-
ticle 7 de la loi n" 64-1330 du 26 décembre 1964 ont prévu la prise en
charge, par des organismes métropolitains, des personnes de natio-
nalité française résidant en France qui avaient subi des dommages
physiques en Algérie par suite des événements qui s'y sont déroulés
entre le 31 octobre 1954 et le 29 septembre 19112 ou qui y avaient été
victimes d ' un accident du travail constaté avant le 1" juillet 1962.
Ces textes n ' ont pas pour effet de garantir aux intéressés le montant
des rentes ou indemnités qu 'elles percevaient outre-mer ; c'est ainsi
que les Français victimes du terrorisme qui avaient obtenu une rente
en application de la décision n" 55-032 de l 'assemblée algérienne ont
pu percevoir une pension qui leur a été liquidée par le ministère des
anciens combattants et victimes de la guerre dans des conditions
identiques à celles prévues par la toi n" 59 .901 du 31 juillet 1959
relative à ;a réparation des dommages physiques subis en métropole
par suite des événements qui se sont déroulés en Algérie . Ces
pensions ne sont pas cumulables avec les indemnités qui peuvent
être dues à leurs titulaires en vertu d'un autre régime de réparation.
Aussi la règle veut-elle que les droits des personnes victimes en
Algérie d 'un accident du travail, reconnu imputable aux événements
survenus sur ce territoire pendant la période précitée, soient d ' abord

examinés au regard de l ' article 7 de la loi susvisée du 2G décembre
1964. Dans l ' hypothèse où les indemnités servies à ce titre seraient
inférieures au montant de la pension susceptible d 'être concédée
par les services du ministère des anciens combattants et victimes de
la guerre, ceux-ci procèdent, sur demande des intéressés, à la liqui-
dation d ' une indemnité différentielle . Sous réserve qu 'elle ait rempli
la condition de nationalité prévue, la veuve dont le cas est évoquée
par l ' honorable parlementaire parait pouvoir se prévaloir de ces
dispositions. Ce n 'est toutefois qu 'au vu de son dossier personnel
qu'il serait possible de déterminer s ' il lui a été fait une correcte
application des textes en vigueur.

Vin (remboursement du crédit de T .V.A . des viticulteurs charentais).

23524, — M. Jeanne attire l'attention de M . le ministre de l'écono-
mie et des finances sur le fait que les viticulteurs charentais assu-
jettis à la T.V.A. qui vendent des produits en suspension de taxe
— vins de distillation et cognacs — possèdent souvent en fin
d 'exercice d ' importants crédits de taxes déducti' 'es qu'il leur est
impossible d ' imputer sur leurs ventes . Il lui le ecise qu'avant la
suppression de la règle du butoir les intéressés présentaient des
demandes de remboursement de taxes après le dépôt de leurs décla-
rations de régularisation annuelle, , soit après le 24 avril suivant
l'année considérée, alors que dans le régime actuel, ces producteurs
sont tenus d'avertir avant le l" avril leur inspecteur de leur inten-
tion de déposer une telle demande de remboursement . Il lui souligne
qu'en raison des trop brefs délais dont disposent les organisations
professionnelles pour informer les intéressés, il est certain que
nombreux seront les viticulteurs qui ne pourront avertir leur ins-
pecteur en temps opportun . C 'est pourquoi il lui demande s 'il ne lui
paraît pas désirable de donner à ces services toutes instructions
utiles pour que soit accordé systématiquement le remboursement
des taxes aux viticulteurs n ' ayant pas averti leur inspecteur avant le
1" avril 1972, en attirant son attention sur ce fait que faute d 'une
semblable décision la suppression du butoir aboutirait à aggraver
une situation fiscale que le Gouvernement a précisément voulu
alléger. (Question du 15 avril 1972.)

Réponse. — Conformément au décret n " 72-102 du 2 février 1972,
pris en application de l 'article 7-1 " et dernier alinéa de la loi de
finances pour 1972 In" 71 . 1061 du 29 décembre 1971), la taxe sur la
valeur ajoutée déductible dont l 'imputation n 'a pu être opérée peut
désormais faire l 'objet d'un remboursement, alors que précédemment
le bénéfice de cette mesure était réservé à quelques opérations
limitativement énumérées texportations . ..t . Cependant, les exporta-
teurs peuvent, sur option expresse exercée avant le 1" mars, et pour
1972 avant le 1^ r avril, continuer à bénéficier de remboursements
mensuels ou trimestriels de leur crédit de taxe déductible dans la
limite de la taxe sur la valeur-ajoutée calculée sur le montant des
exportations et opérations assimilées au cours de la période corres-
pondant à chaque déclaration de chiffre d'affaires . L ' option pour
ce régime de restitution est exclusive du bénéfice du rembourse-
ment des « butoirs nouveaux (au sens du décret précité) et tous
les exportateurs qui entendent s ' en prévaloir doivent en principe
exercer l 'option dans le délai prescrit. Toutefois, pour les exploitants
agricoles qui sont dispensés de l 'obligation de souscrire les décla-
rations mensuelles ou trimestrielles prévues à l 'article 287-1 du
code général des impôts et qui déposent une déclaration annuelle
de régularisation indiquant le montant des affaires réalisées au
cours de l ' année précédente, cette option ne devra être exercée
qu'en 1973, au titre de leurs exportations de 1972 . Elle résultera du
dépôt, avant le 25 avril 1973 avec la déclaration annuelle, d ' une
demande de restitution de leur crédit à rembourser calculé sur le
montant des exportations et opérations assimilées réalisées au cours
de l ' année précédente. Il en sera de même les années suivantes.
Quant à la ré-dilution du crédit de taxe résultant des exportations
réalisées en 1971 et apparaissant sur la déclaration de régularisation
de la même année, qui devait être déposée au plus tard le 24 avril
1972, elle est et sera opérée selon les règles antérieures.

Taxe de publicité foncière (exploitation agricole).

23627, — M. le - Bault de la Morinlere expose à M . le ministre de
l'économie et des finances qu'une ternie est exploitée en indivision
à concurrence d'une moitié indivise par le propriétaire (en qualité
de propriétaire exploitant, et à concurrence de l 'autre moitié indi-
vise par une autre personne (en qualité de locataire du propriétaire,
bénéficiant d ' une location verbale déclarée depuis plus de deux ans,.
Le locataire se rend propriétaire de la totalité de la ferme (le
propriétaire cessant son activité, . Par analogie avec le cas d'un
copreneur qui se rend propriétaire d'un bien pour la lotalilé, alors
qu'il n ' en exploite qu ' une portion indivise, il lut demande si l'acqué-
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reur bénéficiera du régime prévu par l 'article 3-Il-5 " -b de la loi
du 26 décembre 1969 (taxe de publicité foncière au taux de 0,60 p . 100)

sur la totalité de son acquisition et non seulement sur la moitié
indivise qu' il exploitait avant son acquisition . (Question du 22 avril

1972 .)

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire
comporte une réponse négative . Il n ' est pas possible, en effet,
d'assimiler la situation du preneur d ' une partie, divise ou indivise,

d ' une exploitation et qui n 'a donc la qualité de fermier que pour
cette partie, à celle du copreneur qui a un droit personnel de jouis-
sance sur l 'ensemble des biens loués. Dans la situation exposée, le

régime de faveur édicté par l' article 3-II-5 " -b de la loi n° 69 . 1168 du
26 décembre 1969 n' est donc susceptible de s'appliquer qu 'à la

fraction du prix afférente à la moitié de l'exploitation.

Taxe de publicité foncière (taux de 1 p . 100).

23768 . — M . Collette appelle l'attention de M . le ministre de

l ' économie et des finances sur l' interprétation de la loi n " 69-1168
du 26 décembre 1969 (art . 3-I1-4" , B et C) et lui cite à cet égard

le cas suivant : Deux soeurs A . et B . sont propriétaires indivises par
moitié d ' un immeuble qui dépendait de la succession de leur père
et mère. A . donne à son fils unique C . ses droits indivis portant
sur l ' immeuble ; B. cède ensuite à son neveu C . ses droits portant
sur le méme immeuble qui devient ainsi la propriété exclusive de C.
Aux termes de l ' article 3 .11 . 4" , B. et C., de la loi du 26 décembre
1969 portant simplification fiscale, les cessions de droits successifs
immobiliers bénéficient d'un taux de publicité foncière de 1 p . 100
lorsque ces cessions interviennent au profit de personnes visées
au second alinéa du paragraphe 13 dudit article, c ' est-à-dire les
membres originaires de l'indivision, leurs conjoints, des ascendants,
des descendants ou des ayants droit à titre universel de l'un ou de
plusieurs d 'entre eux . Il lui demande si, dans un cas semblable, le
conservateur des hypothèques chargé de la formalité unique est
en droit d' écarter le bénéfice du nouveau régime pour appliquer le
droit de mutation exigible sur les soultes sous prétexte que le
descendant cessionnaire ne représente pas un auteur décédé, ou
si, au contraire, comme paraît l'énoncer clairement le texte, la
cession étant faite par un membre originaire de l' indivision, au

profit d 'un descendant de l 'autre membre d'origine, peut bénéficier
du taux réduit de 1 p . 100. (Question du 25 avril 1972.)

Réponse. — Sous réserve de l'examen des termes des actes visés
par l'honorable parlementaire, le taux de la taxe de publicité fon-
cière réduit à 1 p . 100 par l 'article 3 . 111-4"-c de la loi n" 69.1168 du
26 décembre 1969 parait applicable dans la situation évoquée, dès
lors que la cession de droits successifs intervient entre un membre
originaire de l'indivision et le descendant d 'un autre membre.

I.R .P .P . Mon-imposition des annuités de pensions
correspondant à des campagnes de guerre).

23782 . — M. Rossi expose à M. le ministre de l'économie et des
finances le cas d 'un grand mutilé de guerre, titulaire d ' une pension
de retraite de la Société nationale des chemins de fer français
qui est devenu assujetti à l 'impôt sur le revenu (et a perdu de ce
fait le bénéfice de l'exonération de la taxe de télévision) depuis
la date à laquelle il a pu bénéficier des bonifications de campagnes
de guerre accordées aux cheminots anciens combattants . Il lui

demande s 'il n'estime pas qu 'il serait équitable d 'exonérer de
l'impôt sur le revenu la partie de la pension de retraite qui
correspond aux campagnes de guerre accordées aux anciens combat-
tants de la fonction publique, des collectivités locales et des entre-
prises publiques, étant fait observer que ces bonifications devraient
être exonérées semble-t-il au même titre que les pensions servies
en vertu du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre . Si l'exonération était accordée, l'organisme débiteur
de la pension pourrait déduire de la somme déclarée le montant
correspondant aux campagnes de guerre, de manière analogue à ce
qui est fait actuellement pour les majorations de pension corres-
pondant aux charges de famille . (Question du 25 avril 1972.)

Réponse . — Les bonifications pour campagne de ' guerre accordées
aux anciens combattants de la fonction publique, des collectivités
locales et des entreprises publiques ne constituent qu 'un simple élé-
ment de liquidation de la pension d ' ancienneté qui est attribuée à ces
derniers à raison de leurs services civils . Il n 'existe donc aucun
motif pour étendre à ces bonifications l ' exonération d ' impôt sur le
revenu expressément réservée par l 'article 81 du code général des
impôts aux pensions militaires d'invalidité servies en vertu de la
loi du 31 mars 1919 .

Taxe de publicité foncière (exploitation agricole).

23911 . — M . de Poulpiquet r ;ippelle à M. le ministre de l'économie
et des finances la réponse faite à la question écrite n " 13255 (parue
au Journal officiel, débats A.N. n" 45 du 12 juin 1965, p. 2093).
Cette réponse reconnaissait le droit à l 'avan'age fiscal d 'exonération
des frais de mutation à la conjointe du preneur cotitulaire elle-
même du bail, pour le cas où elle achèterait la ferme louée . L'exo-
nération ne lui est pas accordée pour la moitié du bien niais pour
sa totalité . II lui demande si semblable mesure favorable ne doit pas
être envisagée lorsque le fermier est le fils du propriétaire et
s'associe avec lui dans l'exploitation en prenant à bail, non pas la
ferme tout entière, mais une certaine quotité Indivise de cette
ferme . Le fils d ' un copropriétaire exploitant qui s 'est fait consentir
par son père un bail sur la moitié indivise de la ferme puise dans
ce bail vocation à préempter sur le tout. L' avantage fiscal parait
devoir suivre le régime du droit de préemption lui-même puisque
bénéficiant à l ' exploitant preneur en place titulaire du droit de
préemption. Lorsqu ' un achat de toute la ferme est effectué par
le fils (fermier sur la moitié indivise de la ferme) cet acheteur
semble être en droit de revendiquer l' avantage fiscal pour la totalité
de son achat . (Question du 3 mai 1972.)

Réponse . — Depuis l 'entrée en vigueur des dispositions de l 'ar-
ticle 3-I1 .5"-b de la loi n' 69-1168 du 26 décembre 1969, l'application
du taux de la taxe de publicité foncière réduit à 0,60 p . 100 aux
acquisitions d'immeubles ruraux réalisées par les fermiers est totale-
ment détachée du droit rural et de la faculté d 'exercer le droit de
préemption. Il n 'est donc pas possible de se référer à la réponse
visée par l 'honorable parlementaire . Il n 'est pas possible non plus
d'assimiler la situation du preneur d ' une partie, divise ou indivise,
d'une exploitation et qui n 'a la qualité de fermier que pour cette
partie, à celle du copreneur qui a un droit personnel de jouissance
sur l 'ensemble des biens loués. Dans la situation exposée, le régime
de faveur édicté par l'article 3-II . 5"-b de la loi du 26 décembre 1969
n'est donc susceptible de s 'appliquer qu'à la fraction du prix affé-
rente à la moitié de l'exploitation.

Impôt sur le revenu des personnes physiques (déduction des intérêts
des emprunts contr actés pour la construction),

23967. — M. Voilquin expose à M. le ministre de l'économie et
des finances le fait suivant : un fonctionnaire de l ' Etat bénéficiant
d ' un logement de fonction qu ' il est tenu d'occuper par nécessité
absolue de service, déduit, depuis 1967, les intéréts de l 'emprunt
qu'il a contracté pour l 'achat d ' une maison destinée à son usage
personnel . Il pense que sa famille sera à la rue s'il disparaît pré-
maturément et qu'à neuf ans de sa retraite, il vaut mieux prévoir.
L 'emprunt est contracté par le mari et la femme qui est aussi
fonctionnaire . Jusqu ' en 1971, les déductions d'intérêts ont été faites
et n'ont donné lieu à aucune remarque de la part de l ' inspection
des impôts ; en 1970-1971, il a été procédé à l ' émission de titres
de rappel pour la période 1967, 1968, 1969, la déduction des intérêts
étant considérée comme indue . Il lui demande si : 1" une maison
qui n ' est que le seul bien immobilier dont dispose une famille peut
être considérée comme « résidence secondaire » assimilée aux élé-
ments du train de vie ; est-ce un luxe? 2" si l ' emprunt contracté
sur les traitements des deux époux n ' ouvre pas la possibilité de
déduire au moins les intéréts de la partie garantie par le traitement
de la femme. (Question du 4 niai 1972 .)

Réponse . — En principe, il ne peut être tenu compte, pour l'éta-
blissement de l'impôt sur le revenu, que des dépenses nécessitées
par l' acquisition ou la conservation d ' un revenu imposable . Or, en
application des dispositions de l 'article 15-II du code général des
impôts, le revenu des logements dont le propriétaire se réserve la
jouissance n'est pas soumis à l'impôt sur le revenu . Les charges
afférentes à ces logements ne devraient donc pas 'tire déduites.
Toutefois, la loi a autorisé la déduction, dans certaines conditions
et limites, des intérêts des emprunts contractés pour la construction,
l'acquisition ou les grosses réparations des locaux, ainsi que des
frais de ravalement lorsque ces locaux sont affectés à l ' habitation
principale . Le régime applicable aux propriétaires qui occupent leur
logement est donc très bienveillant . II a encore été assoupli par
la loi de finances pour 1971 pour permettre notamment aux per-
sonnes appelées à prendre leur retraite dans un assez bref délai de
procéder aux travaux nécessités par la const r uction ou l'aménage-
ment de l'immeuble destiné à devenir leur habitation principale.
Désormais, les propriétaires peuvent déduire les intéréts ou les
frais de ravalement acquittés avant l'occupation île I inuncuble à
titre d ' habitation principale it condition de (tonner cette affectation
à leur immeuble avant le 1•' janvier de la trnisiélne année qui suit
celle de la signature du contrat de prêt ou du paiement des travaux
de ravalement . Mais il n'est pas possible d envisager un nouvel
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assouplissement de ces dispositions et de permettre la déduction
des dépenses afférentes à un immeuble qui ne doit normalement
être affecté à l'habitation principale du propriétaire que dans plu-
sieurs années. Le fait qu' une partie de l'emprunt soit garantie par
le traitement de l'épouse de l'acquéreur n 'a aucune incidence à
cet égard.

Ordures ménagères (taxe d'enlèvement : exonération).

23982. — M . Vandelanoitte rappelle à M. le ministre de l'économie
et des finances que l'assiette de la taxe d' enlèvement des ordures
ménagères prévue par les articles 1508 et 1509 du code général
des impôts porte sur tous les propriétaires assujettis à la contri-
bution foncière ou temporairement exemptés de cette contribution
à l'exception des usines, des maisons ou parties de maisons louées
pour un service public ainsi que celles situées dans la commune où
ne fonctionne pas le service des ordures ménagères. Le taux est
établi d'après les revenus nets des immeubles servant de base à la
contribution foncière . En ce qui concerne les immeubles temporai-
rement exonérés de cette contribution, la base de cette taxe est
déterminée par comparaison avec le revenu net attribué aux locaux
similaires soumis à la contribution. Cependant l'article 1398 du code
général des impôts prévoit un dégrèvement total pour l'impôt
foncier bâti pour la catégorie de personnes bénéficiaires du fonds
national de solidarité . Ces mêmes personnes, dès l 'instant où la taxe
est instituée, ne peuvent bénéficier de cette exemption de taxe tout
en n' étant pas assujetties à cet impôt . Il lui demande s'il n 'estime
pas que des dispositions devraient être prises afin que les bénéfi-
ciaires de l'article 1398 du code général des impôts puissent éga-
iement bénéficier de l'exonération de la taxe prévue par les
articles 1508 et 1509 du code général des impôts . (Question du
5 mai 1972.)

Réponse . — La taxe d'enlèvement des ordures ménagères constitue
la contrepartie d ' un service rendu aux usagers . Il ne peut donc être
envisagé, ainsi que le suggère l'honorable parlementaire, d 'en
exempter les titulaires de l ' allocation supplémentaire du fonds natio-
nal de solidarité qui bénéficient du dégrèvement d 'office de la
contribution foncière . Mais les personnes qui sent dans l 'impossi-
bilité de se libérer des cotisations mises à leur charge peuvent
présenter des demandes en remise qui ne manquent pas d ' être
examinées avec toute la bienveillance souhaitable.

Testaments (droit fixe).

24141 . — M. Viner expose à M . le ministre de l'économie et des
finances qu 'un testament par lequel une personne sans postérité a
partagé ses biens entre ses héritiers !égitimes et un testament par
lequel un père de famille a distribué sa fortune entre ses enfants
sont des actes de même nature qui produisent les mêmes effets
juridiques . Ces deux testaments sont des actes de libéralité ne
contenant que des dispositions soumises à l ' événement du décès.
Ils sont tous les deux des actes de répartition, puisqu ' ils n'ont pas
d'autre but que de répartir entre les héritiers légitimes des biens
que ces derniers auraient recueillis même s'il n 'y avait pas eu de
testament . Quel que soit leur degré de parenté avec le testateur,
les héritiers recouvrent leur part, no!. en tant que légataires, mais
en vertu de la loi . Le fait que les droits de mutation à titre gratuit
sont moins importants pour les descendants directs que pour les
frères, les neveux et les cousins est normal et ne constitue pas
un motif valable pour obliger les enfants légitimes à payer des droits
d ' enregistrement supérieurs à ceux versés par les autres héritiers.
Or, le testament de la personne sans postérité est enregistré au
droit fixe alors que le testament du père de famille est enregistré
au droit proportionnel beaucoup plus élevé . Il lui demande s 'il envi-
sage de mettre fin à cette disparité de traitement qui pénalise
injustement les familles françaises les plus dignes d ' intérêt. (Ques-
tion du 16 mai 1972 .)

Réponse . — Ainsi qu'il a été indiqué en réponse à de nombreuses
questions écrites, il n 'est pas envisagé de modifier le régime fiscal
des partages testamentaires . L 'honorable parlementaire est, en consé-
quence, prié de se reporter notamment au Journal officiel, débats
Assemblée nationale des 8 octobre 1969 (p . 2522, réponse à la ques-
tion écrite n " 6633 de M. Stehlinn, 17 janvier 1970, p. 115, 20 mai 1970,
p . 1798, et 6 juin 1970, p . 2315.

e!

Groupements fonciers agricoles
(impôt sur le revenu des personnes physiques).

24149. — M . Poniatowski expose à M. le ministre de l'économie
et des finances que les groupements fonciers agricoles ont été
créés par la loi du 31 décembre 1970 . Ces groupements ont pour
objet la création et la conservation d 'une ou plusieurs exploitations
agricoles ou l' une ou l'autre de ces opérations. Ils peuvent donc

soit exploiter directement leurs biens, soit les donner en location.
Compte tenu des différentes situations qui peuvent ainsi se pré-
senter, il lui demande s 'Il peut lui confirmer que, au regard de
l'impôt sur le revenu les recettes tirées de la location (propriétés
louées ou affermées) sont imposables dans la catégorie des revenus
fonciers ; les recettes tirées de l 'exploitation directe (a faire-valoir s)
sont imposables dans la catégorie des bénéfices agricoles, avec
possibilité d'option pour le régime réel . (Question du 16 mai 1972.)

Réponse . — Il est confirmé à l 'honorable parlementaire que les
résultats des groupements fonciers agricoles ayant une activité pure-
ment civile sont déterminés selon les règles applicables aux revenus
fonciers lorsqu'ils donnent en location les exploitations leur appar-
tenant et aux bénéfices agricoles lorsqu'ils exploitent directement
leurs propriétés. Dans cette dernière hypothèse, le groupement est
autorisé à opter pour le régime du bénéfice réel et cette option
vaut pour l 'ensemble des associés en ce qui concerne les bénéfices
retirés de leur participation au groupement.

Etudiants (imposition de leurs salaires).

24152. — M. Bertrand Denis expose à M . le ministre de l'éco-
nomie et des finances qu' un père de famille nombreuse a deux
enfants qui font des études supérieures et qui lui coûtent
largement plus que les bourses dont ils peuvent bénéficier.
Le père est commerçant et son décompte d'impôts sur le
revenu est établi avec quatre parts. Les deux enfants étudiants
ont travaillé pendant les vacances et se sont efforcés de gagner
un peu d'argent car ils coûtent cher à leurs parents qui
seraient incapables de supporter la totalité des études . Ils ont
gagné de ce fait 2 .200 francs . La majoration d ' impôt de ce

-fait pour le père est de 261 francs . Il lui demande si, compte
tenu du fait que les enfants étudiants n 'entrent en compte
que pour une demi-part, il n 'y aurait pas lieu de prévoir un
abattement pour les parents lorsque les enfants gagnent un
petit salaire pendant les vacances . (Question du 16 niai 1972 .)

Réponse — Les sommes reçues par les étudiants en rému-
nération d ' une activité exercée même occasionnellement pré-
sentent le caractère d 'un revenu imposable au même titre que
les salaires encaissés dans l 'exercice de la même activité par
des personnes qui n ' auraient pas la qualité d ' étudiant. Il n ' est
pas possible, dès lors, d ' exonérer d' impôt sur le revenu pour
tout ou partie les sommes dont il s' agit . Il est fait observer
cependant que les parents d'enfants étudiants bénéficient déjà
d'avantages importants en matière d ' impôt sur le revenu . En
effet, ces enfants sont considérés comme étant à leur charge
jusqu ' à l 'âge de vingt-cinq ans pour le calcul de cet impôt
alors qu'en règle générale, cet avantage n 'est accordé que pour
les enfants mineurs. D ' autre part, s'ils y ont intérêt, les contri-
buables concernés neuvent renoncer à compter leurs enfants
comme étant à let charge et demander leur imposition dis-
tincte . En pareil c ;,_, les enfants peuvent bénéficier du mini-
mum de déduction de 1 .200 F pour frais professionnels institué
par l'article 4 de la loi de finances pour 1971 . Enfin, les
bourses d ' études, allouées sous conditions de ressources, sont
exclues pour la totalité de leur montant du champ d ' application
de l 'impôt sur le revenu. Il n'est pas envisagé d 'ajouter de
nouvelles mesures aux dispositions déjà en vigueur, dont l' ex-
posé ci-dessus démontre le caractère très libéral.

Taxe de publicité foncière (exploitation agricole).

24172 . — M. Halbout expose à M . le ministre de l'économie et
des finances qu ' à la suite de la promulgation de la loi n" 69 . 1168
du 26 décembre 1969, dont l'article 3.11-5 " -b a édicté un
nouveau régime fiscal applicable aux acquisitions d ' immeubles
ruraux par les fermiers, l 'administration a admis que la déchéance
du régime de faveur prévu à l ' article 1373 se.ries B-1 . 2" pour
les acquisitions réalisées avant le 1" juillet 1970 ne serait
plus encourue lorsque la rupture de l'engagement d 'exploitation
personnelle serait motivée par la survenance d 'un cas de force
majeure . Cependant, elle considère qu 'il n 'y a . cas de force
majeure a que si l'intéressé se trouve dans l'impossibilité totale
d ' exécuter l'obligation d ' exploitation pendant cinq années . C ' est
ainsi que, dans le cas d'un preneur ayant acquis un immeuble
rural en juillet 1968, et qui a été victime d 'un accident en
octobre 1970, l ' administration refuse de considérer cette circons-
tance somme constitutive d 'un cas de force majeure de nature
à dispenser l'intéressé d 'observer l'engagement d ' exploitation per-
sonnelle de l'immeuble acquis pendant une durée de cinq ans,
en s 'appuyant sur le fait qu ' il ne présente pas une inaptitude
totale au travail agricole . Il semble cependant que, s'agissant
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d ' une profession qui nécessite certaines aptitudes physiques et

	

parisienne, ces dispositions permettaient à la plupart des familles
des possibilités de travail manuel il devrait être admis qu 'il y a

	

de déduire de leur revenu imposable la totalité des intérêts des

impossibilité d 'exercer dès lors que l ' intéressé présente une

	

emprunts qu ' elles avaient contractés. L 'augmentation du loyer de

invalidité égale à 50 p. 100 . Il lui demande s'il n ' estime pas

	

l 'argent et l ' augmentation des prix de la construction rend la
équitable de reviser en ce sens la position de l 'administration.

	

situation actuelle très différente . Les mesures résultant de l 'article

(Question du 16 mai 1972 .)

	

précité, dans beaucoup de cas, ont pour effet de permettre la
déduction de sommes correspondant à peine à la moitié des intérêts

Réponse . — Les allégements fiscaux prévus à l ' ancien article

	

versés. Il lui demande, en conséquence, s 'il envisage une modifi-
1373 se .cies B du code général des impôts ne sont pas remis

	

cation de l ' article 15G-2-1 bis du code général des impôts de telle
en cause lorsque la rupture de l 'engagement d'exploitation per-

	

sorte que soient relevées les limites de déduction fixées par ce
sonnelle pris par l 'acquéreur est motivée par un cas de force

	

texte. (Question du 23 mai 1972 .)
majeure. Il peut en être ainsi lorsgt.e l ' acquéreur est atteint,
après l 'acquisition, d 'une invalidité le rendant inapte au travail

	

Réponse . — Compte tenu notamment des améliorations apportées

agricole. Toutefois il ne pourrait étre pris parti dans l ' affaire

	

dans la répartition de l 'aide publique à la construction par les
évoquée par l 'honorable parlementaire que si, par l 'indication

	

décrets et arrêtés du 24 janvier 1972, les personnes qui accèdent
des nom et adresse de l 'intéressé, l'administration était en

	

à la propriété, et notamment les chefs de famille nombreuse,
mesure d ' effectuer une enquête . peuvent, dans la majorité des cas, déduire de leur revenu impo-

sable la totalité des intérêts qui restent à leur charge. La mesure
suggérée par l 'honorable parlementaire ne concernerait donc qu'une
minorité de contribuables qui, en raison de l' importance de leurs
revenus, peuvent acquitter des intérêts d ' emprunts élevés pour
l 'acquisition de logements coûteux . C ' est pourquoi il n'est pas
envisagé de relever les plafonds de déduction en vigueur.
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1. R . P . P. (évaluation forfaitaire d 'après le train de vie).

24308 . — M . Labbé appelle l'attention de M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances sur les . conséquences regrettables qu'entraîne
l 'application abusive que fait parfois l ' administration fiscale des
dispositions de l'article 168 du code général des impôts . Les revenus
d ' un immeuble peuvent être réduits considérablement en raison des
déductions du montant des travaux effectués dans l 'année pour le
réparer et l 'améliorer . Cette déduction arrive parfois même soit à
annuler complètement les revenus, soit à les transformer en déficit.
Il arrive dans les situations de ce genre que les services fiscaux
fassent alors jouer les dispositions de l'article 168 du code général
des impôts et imposent le contribuable sur les éléments de son
train de vie . Parfois même, un contribuable qui a effectué des
travaux importants au cours d ' une année peut faire l'objet d ' une
imposition plus élevée que s 'il n 'avait pas effectué ces travaux.
II lui demande s'il n'estime pas que l'application ainsi faite de
l ' article 168 du code général des im pôts a pour effet de ralentir
des opérations ou des améliorations immobilières pourtant souhai-
tables . Il souhaiterait également savoir si, tout en sanctionnant
justement les abus, il ne serait pas possible de trouver une procé-
dure plus simple et plus juste s'appliquant aux situations exposées.
(Question du 23 niai 1972 .)

Réponse . — L ' évaluation forfaitaire de la base d ' imposition à
l'impôt sur le revenu d 'après certains éléments du train de vie
prévue à l 'article 168 du code général des impôts constitue un
régime particulier d 'imposition que l'administration est en droit
de substituer au régime de droit commun en cas de disproportion
marquée ent re le train de " vie d'un contribuable et les revenus
qu 'il déclare . Il suffisait, jusqu'ici, qu'une telle disproportion soit
constatée au titre d'une seule année pour que le mode de taxation
prévu à l'article considéré soit, en principe applicable . L'article 69
de la loi de finances pour 1971 (loi n" 70 .1'd9 du 21 décembre 1970,
Journal officiel du 21 décembre 1970, p . 11763, a modifié cette,
disposition en précisant que la disproportion marquée visée à l'ar-
ticle 168 du code général des impôts est établie lorsque la somme
forfaitaire qui résulte de l 'application du barème et des majorations
prévues à cet article excède d ' au moins un tiers, pour l ' année
de l 'imposition et l'année précédente, le montant du revenu net
global déclaré . En exigeant dorénavant que la disproportion à
laquelle est subordonnée la mise en oeuvre de l 'article 168 soit
constatée pendant deux années consécutives, ce texte garantit les
contribuables contre une application de la taxation fo r faitaire en
cas de baisse exceptionnelle de leur revenu net global déclaré,
notamment dans les situations invoquées par l ' honorable parlemen-
taire . D ' une manière générale, d'ailleurs, et selon les instructions
qui leur ont été données, les services des impôts examinent avec
bienveillance les cas particuliers d'application des dispositions de
l 'article 168 du code général des impôts, lorsque celles-ci semblent
trop rigoureuses eu égard aux circonstances de fait.

1. R . P. P. (déduction des intérêts des emprunts
contractés pour la construction).

24311 . — M . Toutain rappelle à M. le ministre de l'économie et
des finances que l 'article 156-2 . 1 bis du cotte général des impôts
dispose que les contribuables sont autorisés à déduire de leur
revenu global, dans la limite de 5.000 francs par an augmentée de
500 francs par personne à charge, les intérêts afférents aux dix
premières annuités des emprunts contractés pour la construction,
l 'acquisition ou les grosses réparations des immeubles dont leur
propriétaire se réserve la disposition . Les mesures ainsi rappelées
ont été mises en vigueur en application de la loi du 23 décem-
bre 1964. A cette époque, et compte tenu de l 'intérêt des emprunts,
et du prix moyen de la construction, en particulier dans la région

Vignette automobile (assureurs).

24327. — M. Arthur Charles demande à M. le ministre de l 'éeo-
nomie et des finances s' il n ' envisage pas, ce qui lui parai( quant
à lui équitable, la délivrance gratuite de la vignette automobile à
l 'endroit des agents producteurs de l 'assurance et de la capitalisa-
tion, des services extérieurs de production, comme cela est accordé
aux V .R.P. En etl'et, ces producteurs, par la vente des contrats
de leur compagnie, apportent une masse considérable d 'épargne et
de placement qui sert, directement ou indirectement, au dévelop-
peinent de l' économie nationale . (Question du 23 mai 1972 .)

Vignette automobile (assureurs).

24386. — M. Planeix demande à M. le ministre de l' économie et
des finances quelle mesure il compte prendre afin d ' exonérer les
producteurs de l 'assurance et de la capitalisation (services extérieurs
de production, du paiement de la taxe différentielle sur les véhi-
cules à moteur ,vignette auto), par assimilation aux V .R .P. dont
la profession présente des caractéristiques comparables . (Question
du 25 mai 1972i

Réponse . — L 'utilisation d ' un véhicule à des fins professionnelles
ne peut motiver une exonération de la taxe différentielle sur les.
véhicules à moteur que dans les cas limitativement prévus aux
articles 299 de l 'annexe II au code général des impôts et 121 V de
l 'annexe IV . Les voitures utilisées par les producteurs de l ' assurance
et de la capitalisation n'entrant pas dans le champ d 'application
de ces dispositions, il n 'est pas possible de les admettre au béné-
fice de l ' exemption.

Droit de timbre de quittance (retenues sur un salaire).

24353. — M . Chauvet demande à M. le ministre de l 'économie et
des finances s'il peut lui confirmer que l 'exonération du droit de
timbre de quittance édictée par l ' article 1290 (4") du code général
des impôts est susceptible de s'appliquer en cas de retenues pra-
tiquées•sur le salaire d ' un employé à qui une entreprise a consenti
un prêt pour lui permettre l ' accession à la propriété, étant observé
que de telles retenues paraissent entrer dans la catégorie des déduc-
tions visées à l 'article 44-a (7") du code du travail. (Question du
24 niai 1972 .)

Réponse . — Il est confirmé à l ' honorable parlementaire que l'exo-
nération de droit de timbre des quittances prévue à l 'article 1290.4"
du code général des impôts pour les mentions inscrites sur les bul-
letins ou le livre de paie, visées aux articles 44-a et 44-b du
livre 1" du code du travail s 'applique à la mention des retenues
opérées par l'employeur en remboursement d ' un prêt consenti à
son employé .

	

•

Rentes viagères (revalorisolinu 1.

24357. — M . Poirier demande à M . le ministre de l 'économie et
des finances s'il envisage de faire figurer dans un projet de loi
de finances rectificative ou dans le projet pour 1973 des disposi-
tions relatives aux rentes viagères . Il lui semble, en effet, équitable
d 'améliorer la situation des rentiers viagers victimes de la dépré-
ciation monétaire . 'Question du 25 mai 1972 .)
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Réponse . — Le souci de pallier les effets de l ' évolution monétaire
a conduit, depuis la dernière guerre, à transgresser pour des rai-
sons sociales le principe de l'immutabilité des conventions don t. le
respect eût imposé le maintien des arrérages de rentes viagères
à leur niveau nominal initial . C 'est ainsi qu ' ont été instituées les
majorations de rentes dont les textes de base sont une loi du
4 mai 1948, pour les rentes du secteur public, et une loi du 25 mars
1949, pour les rentes constituées entre particuliers . Les mesures
prises en faveur des rentiers viagers répondent à un double souci
elles tendent à éviter que la diminution du pouvoir d ' achat d 'une
rente demeurée nominalement la même qu ' au jour de sa constitu•
tien ne vienne priver du fruit de leur effort de prévoyance les
personnes de condition modeste qui avaient voulu s 'assurer des
ressources pour leurs vieux jours ; elles ne peuvent cependant pas
effacer complètement les effets de l ' évolution monétaire car il est
de nombreux cas dans lesquels la contrepartie de la rente n'a pas
évolué proportionnellement au pouvoir d 'achat de la monnaie, et
le débiteur de la rente risquerait alors de ne plus pouvoir acquit•
ter les arrérages revalorisées . En outre, en ce qui concerne les
rentes du secteur public . il convient de prendre en considération
les possibilités contributives de la collectivité nationale qui sup-
porte déjà 284 millions de francs à ce titre . En effet, les majora-
tions de ces rentes sont intégralement prises en charge par le
budget de l 'Etat, à l 'exception seulement des rentes d 'assurance
sur la vie dont les majorations sont financées à concurrence de
10 p. 100 des prestatio' s par les compagnies . Les mesures de reva-
lorisation intervenues au cours des dernières années ont tenu compte
de l 'ensemble de ces préoccupations, ainsi qu ' il résulte de la simple
énumération des dernières d'entre elles . A compter du 1" r janvier
1965, relèvement, différencié selon l 'ancienneté de la rente, des inajo•
rations de rentes constituées avant le 1" r janvier 1959 . A compter
du 1" janvier 1967, relèvement des majorations des rentes du sec .
teur public constituées entre le 1" r janvier 1952 et le 1" janvier
1959, en vue de rétablir la parité rompue lors du vote du texte
fixant le relèvement précédent, entre les taux des majorations
applicables à ces textes et à celles du secteur privé, A compter
de la même date, création d 'un palier de majoration de 10 p . 100
pour les rentes publiques ou privées constituées entre le 1" r jan.
vier 1959 et le V I janvier 1964 . A compter du 1^ r janvier 1969,
relèvement, différencié selon l 'ancienneté de la rente, des taux de
majorations applicables aux rentes constituées avant le 1" janviet
1959 . A compter du 1" r janvier 1970, malgré la proximité de la
revalorisation précédente, mais dans le cadre des mesures prises
en faveur des personnes âgées de condition modeste, il a été pro .
cédé au doublement du taux de la majoration applicable aux rentes
nées avant le 1- août 1914 ainsi qu 'à une revalorisation de 12 p . 100
des majorations des rentes constituées entre le 1" août 1914 et le
1" janv ier 1964 . Le même texte a créé une majoration de 4 p. 100
pour les rentes nées entre le 1" janvier 1964 et le 1 — janvier 1966.
Enfin, à compter du 1" janvier 1972, les taux de majorations des
rentes viagères résultant des mesures précédentes ont été sensible.
ment relevés et une majoration de 5 p. 100 a été instituée en
faveur des rentes viagères constituées entre le 1• r janvier 1966
et le 1" janvier 1969 . Ainsi que le montre ce rappel, le Gouverne•
ment a toujours été, et entend rester, attentif à la situation des
rentiers viagers.

Contribution foncière des propriétés Inities
(constructions neuves).

24473 . — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que l 'exemption de l ' impôt foncier dont
bénéficiaient les constructions neuves pendant cinq années doit
prendre fin cette année . II s ' ensuit, à l ' heure actuelle, une certaine
'surchauffe» pour le lancement et l ' achèvement de nombre de
ces constructions . Il lui demande s'il ne pense pas que la proro-
gation de cette exemption sur un délai raisonnable n ' aurait pas
des effets bénéfiques, du fait de cet étalement, tant pour la garan-
tie de l 'emploi d 'une main-d 'oeuvre essentiellement artisanale que
pour éviter une certaine tension sur le marché, tension qui aurait
obligatoirement une incidence, en hausse, sur les prix . (Question
du 30 mai 1972 .)

Réponse . — La fixation au 1" janvier 1973 de la date d 'entrée
en vigueur des dispositions de la loi n" 71 . 583 du 16 juillet 1971,
portant suppression des exonérations de longue durée de la contri-
bution foncière des propriétés bâties, a laissé aux personnes enga-
gées dans une opération de construction un délai de dix•huil mois
pour achever les travaux entrepris. Par ailleurs, les logements acquis
à terme ou en l 'état futur d 'achèvement ainsi que ceux attribués
à un associé, en vertu d 'actes établis antérieurement au 15 juin 1971,
continueront à bénéficier des exonérations en cause, quelle que soit
la date de leur achèvement, des lors qu 'ils sont situés dans des
immeubles collectifs dont les fondations étaient terminées à la date
susvisée. Enfin, l 'exonération de quinze ans édictée en faveur des

habitations à loyer modéré, qui représentent une fraction imper.
tante des logements mis en chantier au cours de l ' année 1972, est
maintenue. Ce dispositif a permis d 'éviter que des tensions exces-
sives ne se manifestent sur le marché de la construction . L'ajour-
nement de l ' application de la réforme réalisée par la loi du 16 juil-
let 1971 ne présenterait d 'intérét que pour les immeubles dont la
construction a été récemment engagée, et n ' aurait pour résultat
que de reporter les difficultés, au demeurant limitées, que signale
l ' honorable parlementaire . Il ne saurait donc être envisagé, compte
tenu par ailleurs de l 'incidence que comporterait pour les budgets
locaux et le Trésor public une telle décision.

Bouilleurs de cru.

24483. — M. Charles Bignon demande à M. le ministre de l'écono-
mie et des finances quel est le nombre de bouilleurs de cru en
France et quel a été le volume d 'alcool pur distillé pendant les
trois dernières campagnes . (Question du 31 Tuai 1972 .)

Réponse . — Les renseignements demandés par l 'honorable parle-
mentaire figurent dans le tableau ci-dessous.

Presse (dépositaires).

24557 . — M. Voilquin attire l ' attention de M. le ministre de l 'éco-
nomie et des finances sur le fait que les journaux quotidiens ou
périodiques appartiennent à l ' éditeur qui reprend d ' une façon régu-
lière les invendus . Or, la vente au détail est effectuée par l 'inter-
médiaire des dépositaires liés par contrat soit aux agences de
presse agréées, soit au quotidien régional. Ces dépositaires sont des
commerçants et ils peuvent avoir recours à des porteurs à domi-
cile qui encaissent le prix du journal pour le compte du déposi-
taire et lui reversent la somme perçue, sous déduction de la com-
mission qui leur revient . Ce por teurs sont ignorés des éditeurs et
n 'exercent en général que pour le compte d 'un seul dépositaire;
ils sont différents des porteurs de journaux utilisés directement
par l 'éditeur, qui sont assimilés finalement à des commerçants . En
ce qui concerne le dépositaire, doit-on considérer qu 'il vend le
journal à ses porteurs personnels et dans ce cas qu ' il comptabilise
la recette nette (prix de vente moins commission) ou bien doit-on
considérer que les porteurs sont des mandataires et que la recette
totale doit être créditée au compte de la vente, les commissions
étant déduites au débit du compte d ' exploitation et soumises à la
déclaration prévue à l ' article 240 du code général des impôts.
(Question du 1" juin 1972.)

Réponse. — La situation des porteurs à domicile de journaux et
périodiques au regard de l 'impôt sur le revenu dépend essentiel-
lement des conditions dans lesquelles ils exercent leur activité et, en
particulier, des stipulations du contrat qui les lie au dépositaire.
Toutefois, quelle que soit la nature des liens qui l 'unissent au por-
teur, le dépositaire doit faire apparailre en comptabilité le montant
brut de sa recette constituée soit par le montant des remises ou
commissions reçues de son commettant (messageries de presse,
éditeurs, dépositaires centraux( lorsque sont réunies les conditions
permettant de le considérer comme un commissionnaire soit par le
montant total des ventes de journaux et périodiques lorsqu 'il est
considéré que l ' intéressé achète en vue de les revendre au public
les journaux et publications qui lui sont livrés . Cette même comp-
tabilité enregistre corrélativement en frais généraux soit à titre
de salaires, soit à titre de commissions, les rémunérat ions acquises
par les porteurs utilisés par le dépositaire. Ces rémunérations font,
le cas échéant, l ' objet de la déclaration prévue à l 'article 2411 du
code général des impôts.

BOUILLEURS

de cru inscrits.

BOUILLEURS
de cru

avant distillé.
CAMPAGNES

	

1968 . 1969	

	

1969 . 1970	

	

1970-1971	

2 .568 .125

2 .496 .127

2 .429 .919

1 .510 .113

1 .335 .320

1 .358 .908

409 .649

343 .959

487 .867

VOLUME D ' ALCOOL
Produit

(en hectolitres
d 'alcool pur) .
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Rentes viagères (caisse nationale de prévoyance).

24562. — M. Gaudin demande à M . le ministre de l'économie et des

finances si les rentes viagères servies par la caisse nationale de

prévoyance ne sont effectivement pas revalorisées en fonction du
coût de la vie ni en fonction de l'âge des rentiers, contrairement
aux autres pensions de vieillesse . D'autre part, il semble bien qu'en
vertu-de la législation actuelle seules les rentes constituées antérieu-
rement au l'' , janvier 1969 peuvent être revalorisées. En consé-

quence, il lui demande quelle: mesures pourraient être prises sur
ces deux points afin que les retraites servies par cet organisme

public n'échappent pas aux règles normales de revalorisation

automatique . (Question du 1d juin 1972 .)

Réponse . — Le souci de pallier les effets de l ' évolution monétaire
a conduit, depuis la dernière guerre, à transgresser pour des rai-
sons sociales, le principe de l'immutabilité des conventions dont le
respect eût imposé le maintien des arrérages de rentes viagères à
leur niveau nominal initial . C'est ainsi qu'ont été instituées les majo,
rations de renies dont les textes de base sont une loi du 4 mai 1948,
pour les rentes du secteur public, et une loi du 25 mars 1949,
pour les rentes constituées entre particuliers . Les mesures prises
en faveur des rentiers viagers répondent à un double souci : elles

tendent à éviter que la diminution du pouvoir d'achat d'une rente

demeurée nominalement la même qu'au jour de sa constitution ne
vienne priver du fruit de leur effort -1e prévoyance les personnes
de condition modeste qui avaient vo . .lu s'assurer des ressources
pour leurs vieux jours ; elles ne peuvent cependant pas effacer

complètement les effets de l 'évolution monétaire, car il est de nom-
breux cas dans lesquels la contrepartie de la rente n 'a pas évolué

proportionnellement au pouvoir d'achat de la monnaie, et le débiteur
de la rente risquerait alors de ne plus pouvoir acquitter les arré-
rages revalorisés . En outre, en ce qui concerne les rentes du secteur
public, il convient de prendre en considération les possibilités
contributives de la collectivité nationale qui supporte déjà 284 mil-

lions de francs à ce titre. En effet, les majorations de ces rentes
sont intégralement prises en charge par le budget de l ' Etat, à
l'exception seulement des rentes d'assurance sur la vie dont les
majorations sont financées à concurrence de 10 p. 100 des presta-
tions par les compagnies . Les mesures de revalorisation intervenues
au cours des dernières années ont tenu compte de l'ensemble de
ces préoccupations, ainsi qu'il résulte de la simple énumération

des dernières d ' entre elles : à compter du 1• , janvier 1965, relève-
ment, différencié selon l ' ancienneté de la rente, des majorations
de rentes constituées avant le 1 ,, janvier 1959 ; à compter du
1"c janvier 1967, relèvement des majorations des rentes du secteur
public constituées entre le i" janvier 1952 et le 1 ,, janvier 1959,
en vue de rétablir, la parité rompue lors du vote du texte fixant
le relèvement précédent, entre les taux des majorations applicables
à ces textes et à celles du secteur privé ; à compter de la même
date, création d'un palier de majoration de 10 p. 100 pour les
rentes publiques ou privées constituées entre le 1^, janvier 1959
et le janvier 1964 ; à compter du 1" janvier 1969, relèvement
différencié selon l 'ancienneté de la' rente, des taux de majoration
applicables aux rentes constituées avant le 1°" janvier 1959 ; à
compter du l^' janvier 1970, malgré la proximité de la revalorisation
précédente, mais dans le cadre des mesures prises en faveur des
personnes âgées de condition modeste, il a été procédé au double-
ment du taux de la majoration applicable aux rentes nées avant
le 1" août 1914 ainsi qu ' à une revalorisation de 12 p. 100 des majo-
rations des rentes constituées entre le 1 ,, août 1914 et le 1 ,, jan-
vier 1964. Le même texte a créé une majoration de 4 p. 100 pour les
rentes nées entre le 1 ,, janvier 1964 et le 1 ,, janvier 1966. Enfin,
à compter du 1' , janvier 1972, les taux de majoration des rentes
viagères résultant des mesures précédentes, ont été sensiblement
relevés et une majoration de 5 p . 100 a été instituée en faveur
des rentes viagères constituées entre le 1' , janvier 1966 et le
1" janvier 1969. Ainsi que le montre ce rappel, le Gouvernement
a toujours été, et entend rester, attentif à la situation des rentiers
viagers.

Livres (T. V. A .).

24607. — M . Chauve( expose à M . le ministre de l'économie et des
finances que les auteurs éditeurs sont exonérés de la taxe sur la
valeur ajoutée à raison de la vente de leurs livres . Il lui demande
s 'il peut lui confirmer que l 'impression de ces ouvrages ainsi exonérés
de la taxe sur la valeur ajoutée peut néanmoins bénéficier du taux
réduit de 7,50 p. 100, sous réserve bien entendu que lesdits ouvrages
répondent à la définition fiscale du livre, telle qu'elle a été précisée
par l' instruction administrative n' 3 C-8-71 du 23 avril 1971.
(Question du 6 juin 1972 .)

Réponse . — Il est confirmé à l'honorable parlementaire que les
travaux d'impression des ouvrages réalisés pour le compte de leurs
auteurs bénéficient du taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée,

sous réserve que ces ouvrages répondent à la définition fiscale du
livre et ce, même si les auteurs éditeurs ne sont pas redevables de
cette taxe au titre de la vente de leurs livres.

I . R . P. P. (déduction des intérêts des emprunts
contractés pour la construction).

24645. — M. de la Verpillière expose à M . le ministre dis l'économie
et des finances le cas d'un directeur de collège d'enseignement
général qui a fait construire une maison d ' habitation qu' il se pro-
posait d ' occuper en 1966, mais qui a été muté dans un autre éta-
blissement — celui auquel il appartenait ayant été transformé en
collège d'enseignement secondaire. Il lui précise que l'administration
fiscale refuse à l 'intéressé le droit, pour les années 1969 et 1970 de
déduire du montant de ses revenus les intérêts des emprunts
contractés pour la construction de ladite maison. Attirant toute
son attention sur le fait que ce fonctionnaire a été muté par
suppression de poste, qu'il n'a jamais loué cette maison (destinée
à être occupée par lui et construite à une époque où il ne pouvait
prévoir sa mutation d'office) et qu'il l'habitera lorsqu'il aura cessé
toute activité — soit à une date très rapprochée maintenant — il lui
demande s'il n 'estime pas que la réglementation actuelle en la
matière devrait être modifiée afin que dans des cas de ce genre
les intéressés aient la possibilité de déduire dans la déclaration de
leurs revenus le montant des emprunts contractés pour de telles
constructions qui n'ont pas le caractère de résidence secondaire.
(Question du 7 juin 1972 .)

Réponse. — En principe, il ne peut être tenu compte, pour
l'établissement de l'impôt sur le revenu, que des dépenses nécessitées
par l ' acquisition ou la conservation d'un revenu imposable . Or,
en application des dispositions de l'article 15-II du code général des
impôts, le revenu des logements dont le propriétaire se réserve
la jouissance n ' est pas soumis à l 'impôt sur le revenu . Les charges
afférentes à ces logements ne devraient donc pas être déduites.
Toutefois, la loi a autorisé la déduction, dans certaines conditions et
limites, des intérêts des emprunts contractés pour la construction,
l 'acquisition ou les grosses réparations des locaux, ainsi que des
frais de ravalement lorsque ces locaux sont affectés à l'habitation
principale . Le régime applicable aux propriétaires qui occupent leur
logement est donc très bienveillant . Il a encore été assoupli par
la loi de finances pour 1971 pour permettre notamment aux per-
sonnes appelées à prendre leur retraite dans un assez bref délai
de procéder aux travaux nécessités par la construction ou l'aména-
gement de l'immeuble destiné à devenir leur habitation principale.
Désormais, les propriétaires peuvent déduire les intérêts ou les frais
de ravalement acquittés avant l'occupation de l'immeuble à titre
d'habitation principale à condition de donner cette affectation à leur
immeuble avant le 1 janvier de la troisième année qui suit celle
de la signature du contrat de prêt ou du paiement des travaux de
ravalement. Mais il n'est pas possible d'envisager un nouvel assou-
plissement de ces dispositions et de permettre la déduction des
dépenses afférentes à un immeuble qui ne doit normalement être
affecté à l ' habitation principale du propriétaire que dans plusieurs
années.

Pensions de retraite civiles et militaires (pensions de réversion).

24651 . — M. Sallenave rappelle à M. I . ministre de l'économie et
des finances que, selon les dispositions de l'article L. 44 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, seule peut prétendre au
bénéfice de la pension de réversion prévue à l'article L . 38 du code,
la femme divorcée dont le divorce a été prononcé à son profit
exclusif . Cette disposition écarte ainsi du bénéfice de la pension
de réversion, non seulement la femme d ' un fonctionnaire civil ou
militaire dont le divorce n'a pas été prononcé à son profit exclusif,
mais aussi celle dont le divorce a été prononcé aux torts réciproques,
mémé si son ex-époux n ' est pas remarié et ne vit pas en concubinage.
Il lui demande s' il n 'estime pas équitable d'envisager une modifi-
cation de ces dispositions en vue de permettre aux femmes de
fonctionnaires civils ou militaires dont le divorce a été prononcé aux
torts réciproques de bénéficier de la pension de réversion prévue
à l'article L . 38 du code dans les conditions définies aux articles L . 44
et L. 45 dudit code. (Question du 7 juin 1972 .)

Réponse . — La reconnaissance d ' un droit à avantage de réversion
en faveur de l 'épouse• divorcée, conformément aux dispositions de
l'article L. 44 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
n' a son équivalent ni dans le régime général de la sécurité sociale,
ni dans les principaux régimes complémentaires d'assurance-vieillesse.
Il était donc normal que le législateur n ' accorde ce privilège,
contraire aux règles de droit civil, que dans des limites étroites,
c ' est-à-dire à la femme divorcée à son profit exclusif. Au surplus,
il ne saurait échapper à l 'honorable parlementaire que, du point de
vue de l'équité, on ne pourrait admettre la concession d'un avantage
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à l'épouse divorcée aux torts réciproques lorsque le mari ne s ' est
pas remarié, sans être conduit dans un stade ultérieur, au partage
de la pension de réversion, l en cas de nouvelle union de l'époux
entre la première femme et la veuve . Dans ces conditions, il n 'entre
pas dans les intentions du Gouvernement de modifier sur ce point
les dispositions existantes.

Aide sociale (logements-foyers de r).
24722. — M. Médecin expose à M. le ministre de l'économie et

des finances que dans sa réponse à la question écrite n" .20880 de
M . 011ivro parue au Journal officiel (Débats du 8 janvier 1972), il
indique qu' échappent au paiement de la taxe sur la valeur ajoutée,
sous certaines conditions, les oeuvres sans but lucratif qui gèrent
les logements-foyers pour personnes àgées dans la mesure où ces
oeuvres présentent un caractère social ou philanthropique et remplis-
sent l'ensemble des conditions fixées à l 'article 261-7 du code général
des impôts et à l' article 202 de l 'annexe II audit code. Il lui demande
s 'il n ' estime pas souhaitable que cette exonération puisse être
étendue dans les mêmes conditions aux bureaux d'aide sociale,
établissements publics communaux qui assurent-la gestion des loge-
ments-foyers pour personnes âgées bénéficiaires de l' aide sociale,
en fonction d ' un prix de revient homologué par l ' autorité de tutelle:
(Question du 9 juin 1972.)

Réponse. — Les bureaux d ' aide sociale ainsi que les établisse-
ments publics communaux qui gèrent des logements-foyers pour
personnes âgées peuvent, dans les mêmes conditions que les oeuvres
sans but lucratif et à caractère social ou philanthropique, bénéficier
de l 'exonération de taxe sur la valeur ajoutée . Cette exonération
s'applique exclusivement aux recettes encaissées par ces organismes,
au titre de certaines opérations de nature commerciale (telles que
fourniture du logement ou de la nourriture), répondant aux condi-
tions fixées par l' article 261.7 . 1 " du code générai des impôts - et
l 'article 202 de l 'annexe II à ce code.

Taxe sur la valeur ajoutée
(transports d ' ouvriers d ' une usine située en Suisse).

24739. — M . Jenn demande à M. le ministre de l'économie et des
finances si le transport d'ouvriers, d ' ordre et pour le compte d 'une
usine située en Suisse, doit être assujetti à la taxe sur la valeur
ajoutée pour la partie du parcours effectué en France . Dans l' hypo-
thèse où cette question comporterait une réponse affirmative, il
désire connaître les mesures qui pourraient être envisagées par
l'administration des finances pour pallier à cette anomalie (concur-
rence déloyale résultant du décret n" 67-947 du 20 octobre 1967,
OBOD n" 1781, texte n" 68-236 du 23 avril 1968). Pour établir éven-
tuellement une base légale à l'exonération de la taxe sur la valeur
ajoutée, il lui demande enfin la forme de contrat qui pourrait être
établi avec les usines suisses (location de véhicules, etc .), étant
rappelé à cette occasion que c 'est cette dernière qui est donneur
d' ordres et qui règle le prix par versement de devises. (Question du
13 juin 1972 .)

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 258 du
code général des impôts, les prestations de services sont considérées
comme des affaires faites en France, passibles de la taxe sur la
valeur ajoutée, lorsque les services rendus sont utilisés sur le
territoire national. L 'article 259-1 du même code précise que les
transports en provenance ou à destination de l' étranger constituent
des services utilisés en France pour la partie du trajet située sur
le territoire national. La nationalité des transporteurs ou de leurs
clients, le lieu de signature des contrats et la nature de la monnaie
utilisée pour les règlements restent sans influence sur l ' exigibilité
de l 'impôt . Les entreprises, françaises ou étrangères, de transports
routiers qui disposent d' un établissement en France acquittent la
taxe sur la valeur ajoutée auprès des services des impôts dont elles
relèvent territorialement. L'article 2 du décret n" 67-947 du 24 octo-
bre 1967 'article 384 A bis de l ' annexe Ili au code général des
impôts) précise, par ailleurs, que, pour les transports par route
effectués par des entreprises étrangères n ' ayant pas d ' établissement
en France, la perception de la taxe sur la valeur ajoutée applicable
à la partie française du parcours est opérée par les services des
douanes lors du passage de la frontière . Les maisons étrangères
qui effectuent en France des transports en provenance ou à desti-
nation de l' étranger sont donc redevables de la taxe sur la valeur
ajoutée au même titre que les entreprises françaises exerçant la
même activité. Dans ces conditions, il ne semble pas, a priori, que
le régime fiscal applicable au cas particulier puisse permettre à des
transporteurs suisses de concurrencer de façon déloyale leurs
homologues français. L'administration ne pourrait donc répondre
avec plus de précision à la question posée que si l ' honorable
parlementaire lui exposait de façon détaillée la situation particulière
à laquelle il semble se référer et lui désignait les entreprises de
transport concernées .

EDUCATON NATIONALE

Enseignants (maîtres agricoles).

24481 . — M. Berthouln appelle l'attention de M. le ministre de
l 'éducation nationale sur le reclassement des maîtres et maîtresses
agricoles enseignant dans les cours professionnels polyvalents ruraux
et dans les cours professionnels agricoles de l ' éducation nationale,
dont les postes sont supprimés (décret n " 72-281 du 12 avril 1972).
Ces maîtres sont peu nombreux et la plupart d ' entre eux ont le
certificat d 'aptitude à l 'enseignement agricole (ou ménager agricole)
dans les collèges d'enseignement général . Il lui demande s 'il ne
serait pas possible de leur attribuer des postes de sciences natu-
relles, discipline qu ' ils enseignent actuellement dans leurs cours,
ce qui permettrait de leur conserver leur indice de maîtres de
collège d'enseignement général . (Question du 30 mai 1972 .)

Réponse.— La transformation des cours professionnels polyvalents
ruraux et des cours professionnels agricoles en centres de formation
d'apprentis exige le maintien en fonctions de maîtres de l ' enseigne-
ment agricole en nombre suffisant . C ' est ainsi que le décret n" 72-281
du 12 avril 1972 déterminant les mesures provisoires d ' adaptation
de la loi n ' 71-576 du 16 juillet 1971 relative à l ' apprentissage règle,
dans son article 18, la situation des maîtres qui enseignent dans ces
cours professionnels et qui peuvent être maintenus en fonctions,
en position de détachement, dans les futurs centres de formation
d ' apprentis . En tout état de cause, les services du ministère
accordent la plus grande attention à la mise en oeuvre de ces
mesures afin que les intérêts des maîtres concernés soient ménagés
en toutes circonstances.

EQUIPEMENT ET LOGEMENT

Construction.

21169. — M. d 'Aillières attire l' attention de M. le ministre de
l'équipement et du logement sur les dispositions de la loi n" 71-579
du 16 juillet 1971, relative à certaines opérations de construction,
qui prévoit dans son article 44 (paragraphe 1) que « les dispositions
de l 'alinéa précédent sont également applicables lorsque celui qui
s'oblige à édifier ou à faire édifier un immeuble ou une partie
d'immeuble à l ' usage prévu audit alinéa procure directement ou
indirectement à celui qui contracte l ' obligation susvisée le terrain
ou les droits sur le terrain nécessaire à la construction s. Il lui
signale le cas d' une vente par un particulier de parcelles loties,
dont certains lots seront vendus par le propriétaire, mais par l ' inter-
médiaire de constructeurs qui auront ainsi procuré « indirectement
le terrain nécessaire à la construction . Il lui demande si, en pareil
cas, l 'application stricte de l' article 44 oblige à considérer que l'acte
de vente doit stipuler que le prix ne peut être réglé qu ' au fur et
à mesure de l 'exécution des travaux de construction, le prix de
vente du terrain ne devant pas dépasser 20 p . 100 du prix total de
revient de l'immeuble (terrain et construction) . (Question du
26 novembre 1971 .)

Réponse. — Bien que dans le cas évoqué par l 'honorable parle-
mentaire les rapports établis entre le vendeur du terrain et l ' acqué-
reur soient distincts de ceux qui lient le constructeur à l 'acquéreur,
il s'agit d 'un ensemble d 'opérations juridiques concourant au même
but et les cocontractants successifs de l 'acquéreur n 'ignorent pas
leurs actions réciproques puisque l ' un procure indirectement à
l ' acheteur le terrain de l'autre . Dans ces conditions, il semble, sous
réserve de l 'appréciation souveraine des tribunaux compétents qui
peuvent toujours rétablir la véritable qualification d 'une opération
juridique, que seule puisse ètre regardée comme licite, en applica-
tion des dispositions du deuxième alinéa de l 'article 6 de la loi n" 67-3
du 3 janvier 1967, un contrat ayant pour objet de lier l'accédant à

_la propriété à ses deux cocontractants en un seul acte concernant,
d ' une part, la vente du terrain et, de l'autre, l ' opération de construc-
tion. Ainsi l 'échelonnement des paiements que peut exiger celui
qui s ' oblige à construire doit étre établi dans les conditions fixées
suivant le cas par les articles 19 ou 23 c du décret n" 67-1166 du
22 décembre 1967. Les quotités prévues par ces articles s ' appliquent
à l'ensemble du prix du terrain et du bâtiment . Le premier verse-
ment, dont le montant est ainsi limité, est diminué du prix du
terrain déjà versé par l 'acquéreur.

Hôtels et restaurants,

22546. — M. Westphal rappelle à M . le ministre de l'équipement
et du logement que l'article 1" de la loi n" 64-645 du I" juillet 1964
modifiant les rapports entre bailleurs et locataires des immeubles
affectés à l 'hôtellerie dispose que le propriétaire d ' un immeuble
dans lequel est exploité un hôtel classé comme hôtel de tourisme
ne peut s'opposer à l 'exécution de certains travaux d' équipement
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et d'amélioration que le propriétaire du fonds de commerce réalise
à ses frais et sous sa responsabilité même si ces travaux doivent
entraîner une modification de la distribution des lieux . Ce texte

n 'est pas applicable aux locataires d ' hôtels non homologués comme
hôtels de tourisme si bien que ceux-ci ne peuvent passer outre
au refus du bailleur . Or, il semble que ce soit pour inciter les
intéressés à effectuer des travaux indispensables au classement
dans la catégorie tourisme que les hôtels non homologués restent
assujettis au taux intermédiaire de T. V . A. de 17,6 p. 100 alors
que les hôtels de tourisme sont assujettis au taux réduit de 7,5

p. 100 . La non-application aux hôtels non homologués des dispo-
sitions précitées de la loi du 1" juillet 1964 constitue donc un obs-
tacle important à la modernisation des hôtels non homologués.
Il lui demande pour cette raison s ' il envisage une modification
de la loi en cause afin qu ' elle puisse s 'appliquer aux hôtels qui ne

sont pas classés comme hôtels de tourisme . (Question du 19 février
1972.)

Deuxième réponse . — Le ministre de l 'équipement et du logement
(tourisme) saisi par le ministre de l 'économie et des finances ' de la
question posée par l ' honorable parlementaire est sensible à l 'argu-
mentation développée, qui montre l 'intérêt que présenterait l' exten-
sion aux hôtels non homologués de tourisme les dispositions de la
loi n" 64 . 645 du 1" juillet 1964. Ce texte qui déroge aux principes
du droit de propriété, a été pris essentiellement pour favoriser la
modernisation des hôtels de tourisme et permettre ainsi l ' applica-
tion des nouvelles normes de classement. L'extension de ses disposi-
tions à ceux des hôtels non homologués qui, par la qualité des
services rendus, participent également à l'accueil touristique de
notre pays, ne pourrait, bien entendu, que faciliter l ' effort entrepris
depuis plusieurs années, pour le développement de nos possibilités
d 'hébergement . Une telle extension est actuellement envisagée, mais
elle soulève des problèmes extrêmement complexes qui expliquent
que les éludes engagées jusqu'alors avec le ministère de la justice
n 'ont pu encore faire l ' objet de décisions.

Construction (règles de sécurité).

23735 . — M. Tony Larue rappelle à M. le ministre de l'équipement
et du logement que le décret n" 69-596 du 14 juin 1969 fixant les
régies générales de construction des bâtiments d'habitation pré-
voyait dans son article 11 la parution d 'arrétes conjoints du
ministre de l ' industrie, du ministre de l ' équipement et du logement,
du ministre d' Etat chargé des affaires sociales et du ministre de
l' intérieur qui fixeraient les règles de sécurité applicables à la
construction des bâtiments d'habitation en ce qui concerne les
installations de gaz, les installations d ' électricité, les installations de
stockage et d 'utilisation des combustibles et les installations fixes de
chauffage, de production d ' eau chaude et de vapeur et de réfrigéra•
tien . Seules des modi7ications ont été apportées à la réglementation
relative aux immeubles de grande hauteur et aux immeubles rece-
vant du public, dans un arrêté du 15 novembre 1971 . Il lui demande
s ' il entend prendre prochainement, conjointement avec MM . les
ministres intéressés, les arrétés prévus par le décret n" 69 .596.
En effet, les graves accidents survenus récemment, dus en particulier
au gaz, ont souligné la nécessité d ' une réglementation précise
tendant à éliminer les risques d 'accident et obligeant les construc-
teurs à respecter les prescriptions indispensables pour la sécurité
usagers . Question du 25 arril 1972 .,

Réponse . — La réglementation des installations électriques des
bâtiments d ' habitation a fait l ' objet d 'un arrêté interministériel du
22 octobre 1969 publié au Journal officiel du 30 octobre . Les
arrêtés relatifs aux installations pour le chauffage et l 'alimentation
en eau chaude des bâtiments d ' habitation, au stockage et à l 'uti-
lisation des produits pétroliers dans les bâtiments d ' habitation et
leur dépendance, aux règles techniques et de sécurité applicables
aux installations fixes de gaz ou d'hydrocarbures liquéfiés situés
à l ' intérieur des locaux d ' habitation et de leurs dépendances sont
en cours d 'élaboration, en étroite concertation avec les départe-
ments ministériels intéressés . Il n 'y a cependant aucun vide juri-
dique en ce qui concerne les réglementations susvisées, les arrêtés
des 21 mars 1968 et 15 octobre 1962 n ' ayant pas été abrogés . C 'est
dans l ' unique souci de constituer un code complet des règles de
construction que le décret n" 69-586 du 14 juin 1965, fixant les
règles générales de construction des bâtiments d ' habitation, a
prévu la publication de nouveaux textes . ce oui permettra une mise
à jour des exigences réglementaires actue'les, compte tenu de la
progression des connaissances techniques.

Foyers de jeunes travailleurs (Lyon).

23810. — M. Cousté demande à M . le ministre de l 'équipement
et du logement : 1• combien ont été construits depuis 1958 do
foyers de jeunes travailleurs et le nombre de chambres ainsi
réalisées, dans le département du Rhône et plus spécialement à

Lyon ou dans le cadre de la communauté urbaine de Lyon ; 2" quelle
est l'importance des crédits prévus au VI' Plan dans ce secteur pour
la construction, l 'aménagement ou l ' équipement de foyers de jeunes
travailleurs ; 3" pour les opérations exécutées et celles qui sont
envisagées, quel est le maître d ' oeuvre et comment s 'articulent
les divers financements indispensables . (Question du 26 avril 1972.)

Réponse . — I " De 1958 à 1972, dix foyers de jeunes travailleurs,
comptant 1 .390 chambres, ont été construits dans le département du
Rhône, neuf d'entre eux, comportant 1 .292 chambres, sont implantés
dans la communauté urbaine de Lyon . 2° et 3° Les logements-foyers
de jeunes travailleurs peuvent être réalisés soit avec un prêt H .L .M.
suivant le régime normal ou au taux réduit de 1 p . 100 et pour
une durée de quarante-cinq ans, c 'est-à-dire" à des conditions ana-
logues à celles du prêt P. L . R ., si le " montant du prêt afférent à
une opération déterminée ne dépasse pas 85 p . 100 du montant du
prêt maximal réglementaire qui pourrait être accordé, soit dans le
cadre des programmes à loyer réduit (P . L. R.), le prêt couvrant
alors 95 p. 100 du prix de revient réglementaire maximum (bâtiment
plus charge foncière) dans la limite du montant des dépenses
réelles . Les logements-foyers peuvent également être financés avec
des primes convertibles en bonifications d ' intérêt et des prêts spé-
ciaux du Crédit foncier (cf. arrêté du 23 mars 19721 . Le financement
principal des foyers construits de 1958 à 1972 dans le département
du Rhône a été assuré sur crédits H.L .M . du régime normal, les
maitres d ' ouvrage étant des offices ou sociétés d'H .L .M . ; le finan-
cement complémentaire nécessaire a été obtenu des collectivités
locales ou des organismes à but non lucratif chargés de la gestion
de ces foyers . La réalisation des logements-foyers se situe à l'inté-
rieur du programme global des logements aidés ; elle est décidée par
les préfets des départements dans le cadre de procédures déconcen-
trées . L'apport financier consenti sur les crédits d 'aide au logement
pour la construction de logements-foyers de jeunes travailleurs peut
éventuellement être complété par une dotation sur des crédits mis
à la disposition du ministère de la santé publique et de la sécurité
sociale . Ces crédits peuvent également aider à couvrir les dépenses
d ' équipement des logements-foyers. Le Premier ministre a précisé
le 23 mai 1972, à la .tribune de l 'Assemblée nationale, que le nombre
des places créées dans les foyers de jeunes travailleurs sera doublé,
dès cette année . Un effort particulier portera sur la réalisation de
foyers « Soleil e, composés d ' un réseau de chambres dispersées
dans l 'habitat traditionnel et disposant. d'une antenne collective, qui
comprend notamment des services de restauration et des locaux de
réunion .

H.L.M . (protection des locataires-attributaires).

24053. — M . Virgile Barel indique à M. le ministre de l'équipe-
ment et du logement qu 'en réponse à un parlementaire (question
n" 21473 . Journal officiel des Débats du 4 mars 1972), il a notam-
ment indiqué r la formule de la location-coopérative présentait
le très grave inconvénient de conférer aux occu p ants des loge-
ments la qualité d 'associés à une société de construction . Ainsi les
locataires-coopérateurs couraient-ils en permanence le risque d 'avoir
à supporter les déficits de construction ou d'exploitation des autres
programmes de la même société et . à la limite, de voir leur immeu-
ble saisi par les créanciers de cette dernière et d ' être expulsés de
leur logement sans indemnité . Certains événements récents ont
démontré la réalité et la gravité de ce danger. . . » . Les locataires-
attributaires ont également la qualité d ' associés d 'une société de
construction et Ils courent le même risque que les locataires-coopé-
rateurs . Or, les locataires-altributaires semblent avoir été écartés des
dispositions prises par M . le ministre de l ' équipement en faveur des
locataires-coopérateurs . En effet, aux termes du décret n" 72-43 du
10 janvier 1972, « les sociétés coopératives peuvent continuer à
assurer la gestion de leurs immeubles jusqu ' au terme des contrats
de prêts qu'elles auront conclus pour la réalisation desdits immeu-
bles » . En conséquence, il lui demande pour quel ;natif les locataires-
attributaires anciens restent soumis aux dispositions du décret
n" 65-1012 du 22 novembre 1965 alors que ceux qui auront signé
le contrat de prêt après le 31 décembre 1972 seront des coproprié-
taires à part entière, dans les mêmes conditions que les candidats
à l 'accession à la propriété qui ont recours aux sociétés de crédit
immobilier (régime H .L.M ., . )Question du 9 mai 1972.

Réponse . — En premier lieu, une confusion s'est glissée dans
l 'exposé de la question écrite . Lorsque le décret n" 72-43 du 10 jan-
vier 1972 relatif aux mesures transitoires applicables aux sociétés
coopératives d'If . L. M. fait état, dans son article 1" a, des pro-
grammes « dont le contrat de prêt aura été signé avant le 31 décem-
bre 1973 s, il vise les contrats qui sont passés mire la société
d'H .L.M. et la caisse de prêts aux organismes d'H.L.M . Ces
contrats sont distincts des engagements qui lient ladite société et
les locataires-attributaires. Par ailleurs, les dispositions transitoires
visées par l ' honorable parlementaire, dont l 'application est très
limitée dans le temps, ont pour objet de ne pas perturber la gestion
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des sociétés anonymes coopératives d'11 . L. M . de location-attribution.
Elles leur permettent, en effet, de réaliser les programmes qu 'elles
ont en projet et dont les études sont suffisamment avancées pour
que l'octroi du prêt H . L . M ., ou tout au moins un engagement de
financement H . L. M ., intervienne avant le 31 décembre 1972 et que
le chantier soit ouvert avant le 1" juillet 1973 . Il s'agit là de projets
pour lesquels les sociétés d ' H . L . M . ont d ' ores et déjà exposé des
frais . Elles se verraient contraintes de les amortir sur leurs associés,
c'est-à-dire l 'ensemble de leurs locataires-attributaires, dans la mesure
où ces programmes ne seraient pas réalisés.

Magasins de grande surface (autorisation d 'ouverture).

24098. — M. Berthouin appelle l 'attention de M. le ministre de
l'équipement et du logement sur la prolifération des grandes sur-
faces commerciales qui mettent en péril nombre de petits commer-
çants. 11 lui demande s 'il n 'envisage pas de modifier le décret
limitant, sans autorisations, les ouvertures de commerces de moins
de 3 .000 métres carrés. En effet, si dans une - ville de 100.000 habi-
tants et plus ce critère peut être retenu . Il ne peut en être de même
pour une cité de 6 .000 habitants par exemple . (Question du 10 mai
1972 . )

Réponse. — Il est exact que ce sont les magasins comportant une
surface de vente supérieure à 3 .000 mètres carrés dent la création, la
construction et l' implantation sont soumises à :,ne instruction parti-
culière de la commission départementale d'arbanisme commercial.
Il convient cependant de préciser que, selor. ia circulaire du 27 mai
1970 de M. le Premier ministre valant directive d 'aménagement
national. les préfets ont toujours la faculté de soumettre à cette
commission, s ' ils le jugent opportun, des projets de magasins ayant
moins de 3 .000 mètres carrés de surface de vente. La question de
l' abaissement du seuil de consultation obligatoire de la commission
est actuellement étudiée par le Gouvernement.

Habitations à loyer modéré (taxe locale d ' équipement).

24176. — M . Che :alon expose à M. le ministre de l'équipement
et du logement qu ' en application de l ' article 1585 C Il du code
général des imp~ts les conseils municipaux sont souvent saisis
de demandes présentées par les offices publics et les sociétés
d'habitation à loyer modéré tendant à obtenir l 'exonération de la
taxe locale d 'équipement sur les constructions qu 'ils édifient . Peur
justifier cette demande, les organismes font valoir que la perception
de la taxe locale d ' équipement entraînerait une hausse des loyers
et ils soulignent principalement le fait que les prix plafonds fixés
pour les constructions H . L. M . ne sont pas majorés d 'une somme
égale au montant de la taxe et qu'il leur est impossible, en consé-
quence, d inclure la taxe dans les limites actuelles de prix . Cepam
dont, l'octroi d ' une exonération de ladite taxe entraîne une perte
de recettes importante pour les budgets communaux alors que,
dans le même temps, les communes sont tenues, dans la plupart
des cas, de mettre gracieusement à la disposition des organismes
constructeurs les terrains sur lesquels ils édifient leurs construc-
tions et de procéder à des travaux d ' équipement et d 'aménagement
qui leur imposent de très lourdes charges . Pour remédier à cette
situation, il serait souhaitable, si l ' on maintient en principe les
dispositions relatives à la possibilité d ' exonération, qu ' il soit procédé
à une revision des prix plafonds permettant d ' inclure le montant
de la taxe locale d 'équipement dans le coût des travaux . Il lui
demande s 'il n 'envisage pas de prendre toutes mesures utiles afin
qu'une telle revision soit effectuée . (Question du 16 niai 1972.)

Réponse . — Il est en premier lieu précisé que l' article 4 de l 'arrêté
du 15 novembre 1970 modifié relatif aux caractéristiques techr,irlues
et de prix de revient des habitations à loyer modéré, à usage locatif,
fait figurer la taxe locale d 'équipement parmi les éléments pris en
compte pour l'évaluation de la charge foncière intégrée aux prix
de revient maxima. Cet élément du coût des logements neufs a donc
été également pris en considération pour fixer le montant des prêts
H . L. M . locatifs. Par ailleurs, l'article 64-II, introduit dans le code
de l ' urbanisme et de l ' habitation par la loi d 'orientation foncière
(loi 67. 1253 du 30 décembre 1967) autorise les conseils municipaux à
renoncer à percevoir tout ou partie de la taxe locale d ' équipement
sur les constructions fi . L. M . locatives, mais ne leur en fait pas
obligation . En conséquence, une telle renonciation s ' analyse en une
aide indirecte apportée par la collectivité locale à la réalisation de
logements sociaux . Il est, pour conclure, rappelé que le .ninistre
de l 'équipement et du logement a récemment annoncé une hausse
générale de IO p . 100 des prix plafonds des H . L. M. locatives,
P. L. R., P. S. IL, assortie d 'une augmentation corrélative des prêts .

Pertuis de construire
(bureaux dans le 8' arrondissement de Paris).

24207. — M. Louis Vallon demande à M. le ministre de l'équl.
peinent et du logement : 1" quelles sont les autorités qui peuvent
permettre de construire des bureaux dans le 8' arrondissement ;
quelle est la hauteur des immeubles admise pour les Champs-
Elysées et l'avenue George-V.Y a-t-il des dérogations prévues pour
les Champs-Elysées et l 'avenue George-V. Qui les accorde ; 2" quelles
ont été les autorisations données dans ce quartier surpeuplé pour
construire des immeubles de bureaux dans ces deux voies en 1971
puis en 1972. Quelles sont les demandes qui sont en instance ?
Quelles dérogations de hauteur ont été autorisées pour ces immeu-
bles . Quelles sont les surfaces de bureaux ainsi autorisées et à
combien on peut estimer le membre de personnes qui y travaillent.
(Question du 17 mai 1972.)

Réponse . — La question posée par l' honorable parlementaire
appelle les réponses suivantes : 1° la construction de bureaux sur
le territoire de la ville de Paris ne peut faire l 'objet d ' un permis
de construire délivré par le préfet de Paris que si l'agrément
prévu par le décret du 24 octobre 1967 a été accordé au préalable.
Cet agrément est accordé par le ministre de l 'équipement et du
logement statuant après avis du comité de décentralisation dont le
secrétariat est assuré par le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de l'aménagement du territoire et du Plan, et dans
lequel est représenté notamment le préfet de la région parisienne.
La hauteur des immeubles des Champs-Elysées et de l ' avenue
George-V peut atteindre 31 mètres . Le règlement d'urbanisme de
Paris, approuvé le 6 février 1967, laisse la possibilité au préfet
de Paris d 'assouplir l 'application de ces dispositions après avis
de 7a conférence permanente du permis de construire instituée
à l ' article 6 du décret n" 55 . 561 du 20 mai 1955 . La circulaire
du 17 mars 1972 du ministre de l ' équipement et du logement
relative à l'application des règlements d'urbanisme précise dans
quelles limites peut s'exercer le pouvoir d 'appréciation du préfet.
En ce qui concerne les hauteurs, cette circulaire précise : . Les
plafonds de hauteur doivent être respectés . S'il s'avère que pour
des raisons particulières il est nécessaire de les dépasser, l 'appli-
cation compréhensive de la règle ne doit, en aucune manière,
aboutir à des dépassements de plus de 2 mètres . Les adaptations
doivent être admises avec beaucoup de prudence et n 'entraîner
aucun accroissement de densité. Elles peuvent avoir pour motif
l 'alignement sur la hauteur des immeubles voisins ou la- réalisa-
tion, selon des normes convenables, du dernier étage s ; 2" les auto-
risations données durant ces deux dernières années sont au nombre
de cinq ; les deux premières, sous l'empire de la précédente
législation sont ministérielles, les trois suivantes sont préfecto-
rales . Ce sont : 115.117, avenue des Champs-Elysées, un immeuble
de 2 .467 mètres carrés de bureaux autorisé le 14 mai 1971 (agré
ment délivré le 30 mai 1969, après avis favorable du comité de
décentralisation en date du 22 mai 1969) ; 15 à 21, avenue des
Champs-Elysées, et 61-63, avenue Montaigne, un immeuble de
4 .800 mètres carrés de bureaux autorisé le 1" février 1972 (agro
ment délivré le 12 juin 1969, après avis favorable du comité de
décentralisation en date du 22 mai 1969) ; 34, avenue George-V,
un immeuble de 949 mètres carrés de bureaux autorisé le 3 juin
1971 (agrément inutile en raison de la surface) ; 17, avenue George-V,
un immeuble de 3.409 mètres carrés de bureaux autorisé le 18 juin
1971 (agrément délivré le 5 février 1971, après avis favorable du
comité de décentralisation en date du 28 janvier 1971) ; 19. 21, avenue
George-V, un immeuble de 476 mètres carrés de bureaux autorisé
le 31 décembre 1971 (agrément inutile en raison de la surface).
La seule demande en instance concerne un immeuble de 8 .376 mètres
carrés de bureaux à construire 12.14, rond-point des Champs-Elysées.
Aucune dérogation de hauteur n ' a été accordée pour les deux
avenues en question dans les années 1970, 1971 et 1972 . Les sur-
faces de bureaux ainsi autorisées en 1971 et 1972 s ' élèvent à
12.101 mètres carrés . On peut raisonnablement estimer que le
nombre de personnes appelées à travailler dans ces bureaux
s 'élèvera à 1 .200.

Habitations à loyer modéré (personnels des offices).

24350. — M. Weber expose à M. le ministre de l ' équipement
et du logement que le statut du personnel des offices publics
d ' habitations à loyer modéré est en principe aligné tant au point
de vue des rémunérations que de l'organisation des carrières
sur des emplois similaires occupés par des fonctionnaires de
l ' Elat et vue les agents desdits offices ne peuvent bénéficier
d' avantages supérieurs à ceux qui sont accordés au personnel des
administrations de l 'Etat . 11 lui précise que les agents des offices
ont dans la majorité des cas des avantages Inférieurs à ceux des
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fonctionnaires de l'Etat, notamment en ce qui concerne les dates

d 'application de nombreux arrêtés, ainsi ceux qui sont relatifs au
règlement des frais de déplacement, à l' organisation des carrières
des catégories C et D et au travail à mi-temps pour les femmes.
Il lui demande s ' il n'estime pas indispensable qu ' à son initiative
et en accord avec le ministre de l'économie et des finances et le
secrétaire d ' Etat chargé de la fonction publique, des mesures soient
prises pour que les agents des offices d'H.L.M. ne soient plus
défavorisés par rapport à leurs homologues de l' Etat . (Question
du 24 niai 1972 .)

Réponse. — 1" Les agents des catégories C et D des offices
publics d'habitations à loyer modéré ont bénéficié des mêmes
reclassements indiciaires que leurs homologues fonctionnaires (cf.
arrêtés des 18 et 21 septembre 1970) . L' alignement des carrières
de ces catégories de personnels doit faire l'objet d'un décret modi-
ficatif du décret du 13 octobre 1954 . portant statut des personnels
des offices d 'H .L .M. Le projet de décret a déjà été examiné par
le Conseil d ' Etat ; il est présenté à la signature des ministres
ouncernés et devrait donc être prochainement publié ; la possi`ilité
de travail à mi-temps doit être étendue aux agents titulaires des
offices publics d'H .L .M., en activité ou en service détaché, qui
occupent un emploi conduisant à pension de la caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales . Une disposition en ce
sens a été introduite dans un projet de décret actuellement soumis
à l' examen des administrations de tutelle ; 3° en application de
l'arrêté du 28 mai 1968 relatif aux conditions et modalités de
règlement occasionnés par les déplacements des personnels des
collectivités locales et de leurs établissements publics sur le terri-
toire métropolitain, les agents des offices publics d ' H .L.M . béné-
ficient des mèmes avantages que les agents de l 'Etat.

Habitations à loyer modéré (surloyer).

24387. — M. de la Verplilière attire l' attention de M . le ministre
de l'équipement et du logement sur les indemnités de surloyer
applicables aux logements H .L.M. en vertu du décret n" 69-1224
du 24 décembre 1969. II lui expose le cas de l'occupant d'un
logement de trois pièces (cuisine avec confort très réduit) d ' une
superficie totale de 44,62 mètres carrés situé dans un immeuble
P.L.R . dont ladite indemnité est passée de 13,70 francs par mois
en 1970 à 27 francs en 1971, 121,50 francs en 1972 et sera de
162 francs en 1973, année au cours de laquelle les ressources de
l' intéressé diminueront sensiblement puisqu 'il sera admis au béné-
fice d 'une pension de retraite pour ancienneté. Il lui demande s ' il
n'estime pas que les modalités d' application du surloyer devraient
tenir compte de l 'ancienneté du locataire dans les lieux et de la
diminution éventuelle de ses ressources, étant précisé d 'autre part
que tous les locataires devraient profiter de l 'abattement de 15 p . 100
et qu ' il devrait étre tenu compte, en cas de passage dans la tranche
supérieure, des années d 'assujettissement dans la tranche inférieure.
(Question du 25 mai 1972 .)

Réponse. — L ' honorable parlementaire est invité à signaler direc-
tement par lettre adressée au ministre de l 'équipement et du
logement ou au secrétaire d ' Etat au logement le cas particulier
à l ' origine de la présente question écrite. Il est, par ailleurs, rappelé
que pour les logements P. L. R. l ' effort financier consenti par
l' Etat est particulièrement important, puisque la seule subvention
couvre environ 50 p . 100 de leur prix de revient . Ils doivent donc
être réservés aux personnes de revenus très modestes. C 'est pour-
quoi les plafonds de ressources qui commandent l ' entrée dans
ces logements sont inférieurs de 25 p. 100 à ceux des H . L. M.
ordinaires . Les locataires de P . L. R. dont les ressources viennent
à dépasser les maxima réglementaires sont, depuis 1958, assujettis
au versement d ' une indemnité d'occupation plus communément
appelée surloyer, comme les locataires d' II . L . M . Cependant, aux
termes de l 'arrêté du 24 décembre 1969, qui fixe les plafonds de
ressources des bénéficiaires de la législation sur les P. L. R. et
les H. L. M ., le surloyer n 'est appliqué pour les logements P . L. R.
que lorsque les ressources des locataires excèdent de plus de
15 p . 100 les plafonds . De plus, il est calculé de telle sorte qu 'au
terme d'une période de cinq ans le loyer global soit équivalent
à celui d ' un logement de même type dans une catégorie supérieure.
Enfin, une diminution des ressources entraîne une réduction du
montant de l' indemnité d ' occupation, à compter du terme d ' usage
qui suit la production des pièces justificatives de la nouvelle
situation. En conclusion donc le surloyer applicable aux ménages
dont les revenus ne justifient plus le maintien dans un logement
très social constitue un moyen d ' incitation à le libérer pour le
rendre à sa destination réelle. Son application n'est pas brutale,
un dépassement de ressources de 15 p . 100 étant toléré pour les
P. L . R . ; elle tient compte des réalités économiques puisque les
plafonds de ressources sont réévalués au 1•' janvier de chaque
année d'un pourcentage égal à la variation de l ' indice 1 . N. S. E . E.
du coût de la construction au cours de l 'année précédente . Il
n' est donc pas envisagé de modifier la réglementation en vigueur .

Primes à l ' amélioration de l ' habitat.

24459. — M. Mauloüan du Gasset expose à M. le ministre de
l'équipement et du logement qu'aux termes du décret n" 72-66 du
24 janvier 1972, les primes à la construction, non convertibles en
bonifications d 'intérêts, ne pouvaient plus être attribuées, pour les
travaux d ' amélioration de logements existants . Or, un décret du
4 février 1972 vient d' instituer une prime à l' amélioration . Il lui
demande s ' il n' envisage pas de faire réexaminer tous les dossiers
d ' amélioration en instance dans les services de l' habitat rural et
de l 'équipement qui avaient fait l ' objet de discussions de rejet,
du fait du décret du 24 janvier 1972 . (Question du 30 mai 1972 .)

Réponse . — Depuis 1955, il existe des primes à l 'amélioration de
l' habitat rural distinctes des primes à la construction et dont le
régime est différent . Le décret 72 .66 du 24 janvier 1972 relatif aux
primes, aux bonifications d'intérêt et aux prêts à la construction
n'a donc pas pu avoir d ' incidence sur l ' instruction des demandes
de primes à l'amélioration de l' habitat rural.

Agence nationale pour l 'amélioration de l ' habitat
(locaux à usage commercial),

24521 . — M. Albert Bignon rappelle à M. le ministre de l'équl•
pement et du logement que les propriétaires d ' immeubles loués
à usage commercial sont actuellement obligés de payer à l'agence
nationale pour l'amélioration de l ' habitat (A. N. A. H.) 3,5 p. 100
du montant tle la location annuelle. Il lui demande si le fait de
payer cette redevance permet à ces propriétaires de bénéficier
de l 'aide de l'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat au
cas où ils auraient à faire faire des travaux dis l'immeuble loué
à usage commercial . (Question du 1,, juin 1972.)

Réponse . — L' article 6 de la loi n " 70-1283 du 31 décembre 1970
qui a créé l' agence nationale pour l'amélioration de l'habitat
(A . N . A . H.) et institué à son profit une taxe additionnelle au droit
de bail a prévu que seraient soumis à cette taxe les locaux loués
à usage commercial situés dans des immeubles achevés avant le
1'- septembre 1948 et comportant, à concurrence de la moitié au
moins de leur superficie totale, des locaux affectés à usage d 'habi-
tation ou à l' exercice d ' une profession . Les propriétaires peuvent
bénéficier de l 'aide de l ' A . N. A. H. pour les parties à usage
d ' habitation et les parties communes. Elle ne peut, par contre, leur
être accordée pour les parties exclusivement à usage commercial.

Travaux publics vie l 'Etat (ingénieurs),

24596. — M. Delelis rappelle à M. le ministre de l'équipement
et du logement la situation des ingénieurs des travaux publics de
l ' Etat et leur souhait d ' obtenir un relèvement indiciaire en raison
des tâches toujours plus lourdes et plus diversifiées confiées à
ces agents dont les effectifs ont même été réduits depuis 1060.
Il lui demande s ' il peut l ' informer des dispositions prises en vue
de favoriser le reclassement des ingénieurs des travaux publics de
l 'Etat . (Question du 6 juin 1972 .)

Réponse . — Un groupe de travail constitué par décision minis-
térielle du 15 novembre 1971 a été chargé de l 'étude des possibilités
d ' amélioration de carrière et de promotion des ingénieurs des tra-
vaux publics de l 'Etat . Ce groupe de travail qui s 'est réuni à
différentes reprises va déposer prochainement ses conclusions. C 'est
à partir des orientations qui auront été ainsi définies . que l ' admi-
nistration de l ' équipement pourra se prononcer sur les diverses
mesures permettant aux ingénieurs des travaux publics de l'Etat
d ' obtenir du point de vue du déroulement de la carrière une
situation tenant compte à la fois du niveau de formation des
intéressés et des missions et responsabilités qui leur sont confiées.

Colonies de vacances (taxe locale d 'équipement).

24e63. — M. 011ivro expose à M. le ministre de l'équipement et
du logement le cas d ' une colonie de vacances qui a dû entreprendre
en 1970 la construction d ' un dortoir. Elle a été informée qu 'elle
était redevable, à raison du permis de construire qui lui a été
délivré le 17 février 1970, de la taxe locale d 'équipement, pour
une somme de 6.442,71 francs. Si cette construction avait été auto-
risée après le 6 septembre 1970, date d 'entrée en vigueur du
décret n" 70-780 du 27 août 1970, elle aurait pu bénéficier de l'exo-
nération de taxe prévue par ce décret, en faveur de certaines
catégories d 'associations déclarées dont l 'objet et la gestion présen-
tent un caractère désintéressé. Malheureusement, ces dispositions ne
peuvent avoir un effet rétroactif . Cependant, en ce qui concerne les
dispositions de l 'article 2 dudit décret, qui ont dia,inué la valeur
forfaitaire du mètre carré hors oeuvre de certaines constructions,
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il a été admis, sous réserve de l 'accord des communes intéressées,
de faire bénéficier de ces dispositions bienveillantes les construc-
tions à destination agricole, même si le permis de construire a été
délivré antérieurement au 8 septembre 1970. Il lui demande si, dans
le cas particulier de la colonie de vacances indiqué ci-dessus, étant
donné qu'il s'agit d'une association désintéressée ayant reçu une
subvention municipale pour la construction entreprise, et que le
conseil municipal avait lui-même voté une demande d'exonération,
il n'estime pas que, tout au moins, le bénéfice des dispositions du
décret du 27 août 1970, réduisant de moitié la valeur du mètre
carré de certaines constructions, doit être accordé à cette colonie
de vacances, la rétroactivité de ces dispositions étant admise en sa
faveur au même titre que s ' il s 'agissait de bâtiments agricoles.
(Question du 8 juin 1972 .)

	

.

Réponse . — Les dispositions prises à titre exceptionnel en faveur
des constructions agricoles ont été confirmées par la loi n" 71 .581
du 16 juillet 197 ' qui prévoit une possibilité d 'exonération totale
pour ce type de construction . Il n 'est pas possible d 'étendre ces
dispositions aux constructions édifiées par une colonie de vacances;
cotte mesure ne manquerait d'ailleurs pas de susciter des demandes
analogues de la part d'autres constructeurs, également bénéficiaires
des dispositions du décret du 27 août 1970.

1NTERIEUR

Maires (maintien de l 'ordre),

22703. — M. 1-ialbout demande à M . le Ministre de l' intérieur s'il
peut lui confirmer 'que seul le maire peut, dans sa commune et
en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l ' article 97 du code
d 'administration communale, requérir les sapeurs-pompiers com-
munaux, pour une mission de maintien de l 'ordre, telle qu 'une inter-
vention dans un établissement pénitentiaire . (Question du 4 mars
1972.)

Réponse . — L' article 97 (6") du code municipal charge le maire
du soin de prévenir par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux tels que les incendies, les inondations, les
ruptures de digues, les éboulements de terre ou de rochers, les ava-
lanches ou autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou
contagieuses, les épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les
mesures d 'assistance et de secours et s 'il y a lieu, de provoquer
l'intervention de l 'administration supérieure . Pour faire face à ces
responsabilités, le maire dispose des sapeurs-pompiers dont le statut
s été précisé par le décret n " 53 . 170 du 7 mars 1953 . Ces fonc-
tionnaires — s'ils sont professionnels — ou ces s citoyens chargés
d 'un ministère de service public » — s 'ils sont volontaires — sont,
aux termes des articles 1', et 30 du texte précité, v spécialement
chargés des secours et de la protection tant contre les incendies
que contre les périls ou accidents de toute nature menaçant la
s. curité publiques et, dans ces cas, tenus d '» obtempérer aux
ordres du maire et aux réquisitions du sous-préfet et du préfet a.

Les sapeurs-pompiers communaux peuvent donc être appelés à inter-
venir dans un établissement pénitentiaire pour y remplir leur mis-
sion de sauvegarde des personnes et des biens.

Agressions (chauffeurs de taxi, gérants de station-service).

24037. — M . Cousté demande à M . le ministre de l ' Intérieur s 'il
n 'a pas noté avec inquiétude l 'aggravation des aggressions contre
les gérants et responsables des stations-service ouvertes la nuit,
comme du reste contre les chauffeurs de taxi. II lui demande quelles
mesures il a prises ou compte prendre pour assurer d ' une manière
plus efficace la protection de ceux qui travaillent de nuit dans les
stations-serv ice ou dans les taxis, alors que leur activité nocturne
est indispensable à la vie du pays . (Question du 9 mai 1972.)

Réponse . — Les attaques nocturnes, particulièrement celles diri-
gées contre les chauffeurs de taxi et les gérants ou employés des
stations-service, sont d'autant plus difficiles à prévenir qu ' elles sont
très souvent le fait de délinquants agissant inopinément à la faveur
de circonstances propices d ' isolement et d 'obscurité. Ces agressions
sont une forme particulière de l'augmentation générale de la délin-
quance et du banditisme qui fait l 'objet des préoccupations
constantes du ministère de l 'intérieur. Parmi les mesures prises
pour lutter contre les agre..'ions signalées par l 'honorable parle-
mentaire, figurent la multiplication des patrouilles, des rondes de
nuit, des contrôles inopinés et des vérifications d'identité . Pour
Paris seulement, les vérifications d ' identité des passagers des taxis
oit été de 44.298 en 1970, 55 .758 en 1971, et ont atteint 20 .229 pour
les quatre premiers mois de 1972 . Par ailleurs, différents dispo-
sitifs techniques d'alerte ou de dissuasion ont été mis à l'étude.
Ils ont fait l ' objet de discussions avec la profession des taxis qui
a la possibilité de faire apporter aux véhicules un certain nombre

d'aménagements, tels que signal lumineux, liaison radio ou glace
de séparation . Toutefois, le choix, l'adoption, comme la générali-
sation de tels dispositifs dépendent au premier chef des proies'
sionnels eux-mêmes.

Incendie (protection des bâtiments d'habitation),

24278 . — M. Boscher rappelle à M. le ministre de l'Intérieur que
l ' arrêté interministériel du 10 septembre 1970 (Journal officiel n" 226
des 28 et 29 septembre 1970) classe en quatre familles les bâtiments
d'habitation . Il lui demande si pour la quatrième famille, comme
pour la troisième, il convient d'exiger des voles d'accus telles
qu'elles sont définies à l'article 4 de l'arrêté susvisé, pour l'utilisation
des grandes échelles servies par les sapeurs-pompiers . (Question
du 19 mai 1972 .)

Réponse . — La réglementation générale relative à la protection
des bâtiments d'habitation contre l'incendie, et notamment ceux de
la troisième et quatrième famille, répond au souci de permettre
aux occupants de ces bâtiments de quitter l'immeuble sans secours
extérieur, ou de recevoir un tel secours . C'est ainsi que les règles
édictées par l 'arrêté du 10 septembre 1970 (art . 9, 15, 16 et 17)
concernant les habitations de la quatrième famille (dont le plancher
bas du logement le plus haut est situé à plus de 28 mètres et
à 50 mètres au plus au-dessus du niveau du sol), devraient per-
mettre aux personnes habitant un bâtiment sinistré de le quitter
sans secours extérieur . Il n 'avait donc pas paru nécessaire, lors
de l ' élaboration du texte réglementaire, , d'envisager les mêmes voies
d'accès que celles prévues pour les habitations de la troisième
famille, lesquelles voies ne sont d' ailleurs imposées que dans le
cas des localités défendues par un service de secours doté d'une
échelle aérienne de 30 métres . Cependant, quelques accidents graves
survenus ces derniers mois dans de tels bâtiments m'ont amené
à proposer, tout récemment, à M. le ministre de l'équipement et
du logement, compétent sur le plan général en matière de construc-
tion, de réexaminer le cas particulier des bâtiments de la quatrième
famille et, compte tenu des risques qu ' ils comportent, de les assi-
miler aux immeubles de grande hauteur assujettis aux dispositions
du décret n" 67-1063 (Journal officiel du 6 décembre 1967), plus
contraignantes en matière de sécurité contre l'incendie.

Police (honorariat).

24313. — M. André Beauguitte demande à M . le ministre de
l'intérieur s ' il peut lui indiquer : 1" la référence des textes régle-
mentaires actuellement en vigueur concernant l 'octroi de l 'hono-
rariat aux fonctionnaires de la police nationale lors de leur admis-
sion à la retraite ; 2" les cas dans lesquels la collation de l 'hono-
rariat dans le grade supérieur peut être accordée, par décision
exceptionnelle ministérielle, à ceux d 'entre eux ayant, d 'une part,
exercé pendant plusieurs années des fonctions d'autorité et de
commandement normalement dévolues à des fonctionnaires du grade
supérieur et, d 'autre part, fait preuve au cours de leur carrière d ' un
zèle et d 'un dévouement constants . (Question du 23 mai 1972 .)

Réponse . — L ' article 26 du décret du 25 mai 1955 fixant les dis-
positions communes applicables aux fonctionnaires de la sûreté
nationale prévoyait que, par décision motivée, l ' honorariat pourrait
à titre exceptionnel être accordé dans le grade immédiatement
supérieur à celui que détenait le fonctionnaire au moment de son
départ à la retraite . Depuis l'intervention du décret du 18 août 1965
modifiant l'article 36 du décret n" 59-309 du 14 février 1959 pris
pour l 'application du statut général des fonctionnaires et relaitf au
régime particulier de certaines positions de fonctionnaires et à cer-
taines modalités de cessation définitive de fonctions, l 'autorité
investie du pouvoir de nomination peut seulement « conférer au
fonctionnaire admis à la retraite l 'honorariat dans son grade ou
son emploi » . L 'honorariat dans le grade supérieur est désormais
exclu . Eu égard aux dispositions rappelées du décret du 18 août 1965,
le décret n" 68 . 70 du 24 janvier 1968 relatif aux dispositions
communes applicables aux fonctionnaires des services actifs de la
police nationale ne permet pas de déroger à la règle générale
édictée en la matière.

Mairies (attestations de conformité de documents).

24330. — M . Mainguy expose à M . le ministre de l ' intérieur que
des documents de plus en plus nombreux' sont présentés dans les
mairies afin que soit portée sur les copies qui ont été faites la
mention s copie conforme Il ne semble pas que les instructions
officielles en la matière soient complètes ni adaptées à ce que
demandent maintenant certaines administrations . II lui demande
s 'il envisage de faire connaitre aux mairies une liste aussi exhaus-
tive que possible des documents susceptibles de faire l 'objet, sans
contestation, d ' une copie conforme . (Question du 24 niai 1972.)
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Réponse . — La certification matérielle de copies conformes n 'est
prévue par aucun texte législatif ou réglementaire : il s 'agit d ' une
pratique administrative destinée à rendre service au public . La
circulaire n" 42 du 17 janvier 1963 a déterminé, de manière la
plus précise possible, compte tenu de la diversité extrême des docu-
ments présentés, les cas dans lesquels les maires doivent, peuvent
ou ne doivent pas certifier conformes à l'original les pièces pro-
duites à cet effet . Par ailleurs, depuis l'intervention du décret
n " 70-543 du 19 juin 1970, le maire peut, sans qu 'il y ait lieu de
tenir compte de la population de la commune, donner délégation,
sous sa surveillance et sa responsabilité, à un ou plusieurs agents
communaux titularisés dans un emploi permanent pour procéder à
la certification en l 'absence ou en cas d'empêchement de ses
adjoints : cette mesure doit simplifier la tâche des maires et des
adjoints.

Communes !personnel permanent à temps non complet).

2441e . -- M . Jacques Barrot rappelle à M. le ministre de l'intérieur
que, conformément aux dispositions de l'article 616 du code de
l'administration communale, dans la rédaction résultant de l 'article 5
de la loi n" 69.1137 du 20 décembre 1969, deux arrêtés en date du
8 février 1971 ont fixé, d ' une part, la liste des emplois communaux
à temps non complet, d'autre part, les conditions d'avancement des
agents communaux permanente à temps non complet . Des circu-
laires ministérielles, publiées au cours de l'année 1971, ont donné
les instructions utiles pour l'application de ces arrélés . Or, on
constate que la mise en vigueur des dispositions ainsi prévues en
faveur des personnels communaux à temps non complet n 'est pas
encore effectivement réalisée dans tous les départements . Cela
donne lieu à une situation très difficile pour certains maires et
employés communaux à temps non complet . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer, dans les meilleurs délais,
la mise en application effective de ces textes . (Question du
26 mai 1972 .)

Réponse . — Les arrêtés du 8 février 1971 relatifs à la situation
des agents communaux à temps non complet ont donné leur plein
effet à compter du 1" janvier 1970 . Les préfets sont en possession
des circulaires n" 71 . 200 du 5 avril 1971 et n" 72-15 du 10 janvier 1972
qui ont largement explicité les arrêtés précités . On ne perçoit pas,
dès lors, les raisons qui peuvent s'opposer à ce que les conseils
municipaux et les maires fassent application de la réglementation.

Communes (personnel : ingénieurs subdivisionnaires).

24655. - - M. Nilès rappelle à M. le ministre de l'intérieur que
les annexes de l'arrêté du 29 février 1968 ont fixé les listes des
diplômes donnant accès aux emplois d 'ingénieurs, d 'architectes et
de directeurs des services communaux. Il lui demande si, s'agis-
sant de recrutement sur titres des ingénieurs subdivisionnaires, il
n ' est pas possible de prendre en considération, outre les litres
retenus sur la liste D de t ' annexe I, le diplôme d 'études supérieures
techniques option Constructions civilesi délivré par le Conserva-
toire national des arts et métiers . IQuestion du 7 juin 1972 .)

Réponse . — Le recrutement sur titres des ingénieurs des services
communaux n 'est admis qu ' au bénéfice de titulaires de diplômes
d 'ingénieurs reconnus par la commission des titres d ' ingénieur et
dont la liste est fixée par la réglementation . Or, le diplôme d'ingé-
nieur du Conservatoire national des arts et métiers n option Génie
civile retenu pour l 'accès à l 'emploi d ' ingénieur subdivisionnaire
des communes par l ' arrêté du 10 avril 1972 (Journal officiel du
7 mail est délivré aux titulaires du diplôme d ' études supérieures
techniques (D. E . S . T .) qui ont ensuite subi avec succès un oral
probatoire, obtenu une valeur de cycle complémentaire, rédigé
et soutenu un mémoire . II ne parait pas possible, dans ces conditions.
d 'admettre un D . E. S. T . pour l ' accès à l ' emploi d 'ingénieur com-
munal au même titre qu ' un diplôme d'ingénieur.

Départements personnel : concours des préfectures).

24737. — M. Fontaine rappelle à M . le ministre de l'intérieur
l ' assurance qu ' il avait 'tonnée, en repusse à une question écrite,
d 'autoriser les agents départementaux à se présenter aux concours
internes du cadre des préfectures, dans les mêmes conditions que 1m
fonctionnaires de l'Etat . Dans ces conditions il lui demande s'il
envisage de modifier dans le sens ri-dessus indique : les règles
imposées par le décret n" 60-400 du 22 avril 1960 pour permettr e
à des secrétaires administratifs du cadre départemental réunissant
les conditions énumérées à l 'article fi dudit décret, de se présenter
au concours interne d ' attaché de préfecture . 'Question du 13 juan
1972 .)

NATIONALE

	

15 Juillet 1972

Réponse . — La possibilité pour les agents départementaux en
fonction dans les services préfectoraux de se présenter aux
concours du cadre national des préfecture, existe déjà en ce qui
concerne le concours de secrétaire administratif . L'article 5, 2",
du décret n" 65-323 du 23 avril 1965 relatif au statut particulier
des secrétaires administratifs de préfecture, qui prévoit que peuvent
prendre part au concours interne les fonctionnaires et agents de
moins de quarante ans et comptant quatre ou cinq ans de services
publics au ministère de l ' intérieur ou dans une préfecture, enve-
loppe à la fois les fonctionnaires du cadre de l 'Elat et les agents
départementaux en service dans les préfectures . En ce qui concerne
la catégorie A, il est envisagé d 'ouvrir les concours d' accès à cette
catégorie aux agents départementaux . Dans le cadre d ' un projet
de réforme de la carrière d 'attaché, une refonte des dispositions
statutaires applicables au corps considéré a été élaborée. La revi-
sien proposée comportera une modification des conditions d 'accès
aux concours organisés pour le recrutement exigées pour le
concours d 'entrée dans les instituts régionaux d'administration, les-
quelles incluent les candidats ayant occupé un emploi relevant des
collectivités locales . De telles dispositions permettraient ainsi aux
agents départementaux en fonctions dans les préfectures de se pré-
senter aux concours internes d ' attachés de préfecture.

Communes (personne! des catégories C et D .)

24793. — M. Bisson rappelle à M . le ministre de l'intérieur que
les arrêtés du 25 niai 1970 relatifs à la réforme des emplois com-
munaux des catégories C et D ont eu, dans un certain nombre
de cas, des conséquences regrettables . Le nombre des échelles de
rémunération qui a été ramené de 10 à 7 a entraîné le fusionnement
dans un même groupe d 'emplois précédemment , situés à des
niveaux différents . En ce qui concerne les contremaitres, avant
qu ' interviennent le reclassement en cause et en comparant la situa-
lion indiciaire des personnels au 10• échelon, ou pouvait constater
qu ' ils avaient un traitement supérieur : de 20 points bruts à celui
des chefs d ' équipe d ' ouvriers professionnels, des eurveiilants de
travaux et des maîtres ouvriers ; de 75 points bruts à celui des
ouvriers professionnels de 2' catégorie ; de 1W points bruts à celui
des ouvriers professionnels de I" catégorie. Au terme de la pra
cédure de reclassement des catégories C et D . il n ' y aura plus aucune
différence entre la carrière d 'un surveillant de travaux, d 'un chef
d ' équipe d ' ouvriers professionnels, d ' un maître ouvrier et de celui
qui sera leur chef hiérarchique immédiat : le contremaître, puisque
tous se retrouveront dans le groupe de rémunération VI n indice
brut : 245.3651 au 1" janvier 1974 . ! u apparail anormal qu'il ne soit
pas tenu compte de l ' importance dom, responsabilités dans la déler-
mination des échelles de rémunération et ces faits ne constitueront
certainement pas un encouragement à la recherche de responsabilités
plus nombreuses, ni à l'exercice actif de ces responsabilités . Il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour remé-
dier aux inconvénients sérieux sur lesquels il vient d'appeler son
attention . Question du 14 juin 1972 .)

Réponse . — Depuis la publication des arrêtés du 25 niai 1970
instituant la réfo rme des emplois d ' exécution communaux, les
agents municipaux bénéficient d ' une situation identique à celle des
personnels des catégories C et D de l ' Etat . En ce qui concerne
la maitrise ouvrière et notamment l ' emploi de contremaitre dent
l'homologue exact se retrouve à l ' Etat, une modification de l ' échelle
de rémunération ne pourrait être envisagée que dans la mesure
où le parallélisme étroit qui existe actuellement avec celle des
fonctionnaires de l 'Etat serait rompu dans un sens favorable à ces
derniers .

JUSTICE

Nom el prénom (changement).

24569. — M. Lucianl rappelle à M . le ministre de la justice que
l ' article 6 de la loi du 11 germinal an Xi relative au prénom et
changement de nom dispose que le décret permettant le changement
de nom n'aura son exécution qu'après la révolution d ' une année
à compter du jour de son insertion au bulletin vies lois . . Il
semble que ce délai soit exagérément long et pourrait sans incon-
vénient être considérablement diminué, la publicité des textes
réglementaires étant actuellement supérieure à ce qu'elle pouvait
être au manient rte I :( promulgation de la loi précitée. Il lui demande
en r,uséquence s ' il peul modifier ce texte de telle sorte que l ' effet
du décret de changement de non puisse intervenir après un délai
de trois nais, par exemple . II souh•uiterait, en outre, que les
décrets de changement de nom puissent également comporter
éventuellement un changement de prénom . En effet, lorsque le
changement de rom a pour but de franciser un nom à consonance
étrangère, il est souhaitable qu'une éventuelle francisation du
prénom intervienne dans le même temps . n Question du 2 juin 1972 .1
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Réponse. — L' exigence, prévue par l 'article 6 de la loi du 11 ger-
minal an Xl, d 'un délai de un an pendant lequel un décret portant
changement de nom ne peut être mentionné en marge des actes
de l'état civil de son bénéficiaire est destinée à sauvegarder les
droits des tiers qui, le cas échéant, porteraient déjà le nom patro-
nymique attribué par le décret. La protection de ces droits est ren-
due d 'autant plus nécessaire qu ' une très grande liberté préside au
choix des patronymes de remplacement . Aussi une réduction du
délai d'opposition prévu à l' article 6 ne pourrait-elle être envisagée
qu ' avec prudence . En ce qui concerne la francisation des prénoms
à consonance étrangère, il convient d 'observer que les requérants
ont la faculté de saisir le tribunal de grande instance de leur domi-
cile d 'une demande en ce sens, conformément à l'article 57 du code
civil . Au demeurant, les demandes de francisation de prénom dans
le cadre de la loi de germinal an XI seraient peu nombreuses.
En effet, la plupart des personnes d 'origine étrangère qui ont des
prénoms d 'apparence non française font franciser ces prénoms au
moment où elles acquièrent la nationalité française en utilisant la
procédure administrative prévue à cet effet par la loi n" 65 . 526
du 3 juillet 1965 . Un projet de loi adopté par le Sénat et par
l ' Assemblée nationale en première lecture a d 'ailleurs pour but
d ' étendre le champ d' application de cette loi.

Sociétés anonymes (conseils d'adoiiuistretionI.

24609. — M . Pierre Lucas rappelle à M . le ministre de la
justice que l'article 192 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966
sur les sociétés anonymes prévoit que lors des augmentations du
capital des sociétés anonymes «les souscriptions, les versements
et les libérations d ' actions par compensation avec des créances
liquides et exigibles sur la société sont constatés par une déclaration
notariée émanant suivant le cas, soit du conseil d ' administration
ou de son mandataire, soit du directoire ou de son mandataire ».
Par ailleurs, l ' article 89 de la même loi prévoit que «la société
anonyme est administr ée par un conseil d 'administration composé
de trois membres au moins et de douze membres au plus . ..»
L ' article 94 prévoit plus loin « . . .lorsque le nombre des administra-
teurs restants doivent convoquer immédiatement l 'assemblée géné-
rale ordinaire en vue de compléter l 'effectif du conseil .. .» Sur
la base de ces textes une pratique notariale encouragée par
les «services S . V. P.» de cette profession tend à exiger la
présence physique ou par mandataire muni d ' un mandat authen-
tique de trois administrateurs au moins, voire même de la
totalité des membres du conseil d 'administration pour que soit
reçue la déclaration visée à l ' article 192 . Cette pratique estime
que la simple présence de deux administrateurs ou de la majo-
rité des membres composant le conseil est insuffisante en dépit
des dispositions de l 'article 100 de la loi sur les sociétés commer-
ciales . Les membres absents ou non représentés pouvant être
décédés ou démissionnaires, il y aurait disparition du conseil
d 'administration et nullité de la déclaration . Il lui demande si :
1" une telle pratique susceptible d 'avoir de graves répercussions
sur la vie des sociétés qui ne peuvent procéder dans les délais
souhaités à la réalisation de leurs augmentations de capital est
justifiée ; 2" le conseil d 'administration cesse d ' exister lorsque
le nombre des administrateurs le composant est devenu infé-
rieur à trois ; dans l ' affirmative, quelle est la situation de la
société dans la période précédant l ' assemblée générale convoquée
pour compléter le conseil . (Question du 6 juin 1972.1

Réponse. — Les questions posées par l 'honorable parlementaire
appellent, sous réserve de l 'interprétation souveraine des tribu-
naux, les réponses suivantes : 1° en vertu de l ' article 192 de la
loi n" 65-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales «les
souscriptions, les versements et les libérations d ' actions par compen-
sation avec des créances liquides et exigibles sur la société
sont constatés par une déclaration notariée émanant suivant le
cas soit du conseil d 'administration ou de son mandataire, soit
du directoire ou de son mandataire» . Il résulte de ce texte
que la déclaration doit être prise au cours d' une séance du conseil
d 'administration (ou du directoire( à laquelle assiste un notaire.
Le conseil d 'administration peut aussi donner mandat par acte
notarié à un délégué de procéder à la déclaration notariale de
souscription . II est parfaitement justifié que le notaire qui inter-
vient dans la procédure contrôle la régularité de la déclaration
au regard en particulier de la composition du conseil d ' admi-
nistration et qu 'il refuse de la recevoir s ' il lui apparait que le
nombre des administrateurs est inférieur au minimum légal ;
2" il ne semble pas que l 'on puisse considérer que le conseil d ' admi-
nistration dont le nombre des administrateurs est devenu inférieur
au minimum légal de trois membres ait cessé d ' exister. En effet
aux termes de l 'article 94, alinéa 2, son effectif devra seulement
éétre complété, les administrateurs restants ayant comme mission
impérative et comme seul pouvoir de convoquer immédiatement
l 'assemblée générale ordinaire pour nommer tin nu plusieurs admi-
nistrateurs afin de sortir de cette situation très provisoire qui
paralyse la société .

Sociétés commerciales ]dissolution de sociétés
devenues uiiipersoinelles),

24966. — M. Ruais rappelle à M . le ministre de la justice
que l 'article 9 de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commer-
ciales a renversé les règles antérieurement admises en édictant ,
que la réunion de toutes les parts ou actions en une seule
main n'entraîne pas la dissolution de plein droit de la société.
Tout intéressé petit demander la dissolution de la société si la
situation n 'a pas été régularisée dans le délai d 'un an . L'article 5
du décret du 23 mars 1937 précise que l ' associé ou actionnaire
détenteur de tout le capital peut dissoudre la société à tout
moment par déclaration au greffe du tribunal de commerce . Le
déclarant est en principe liquidateur de la société . Or la loi
et le décret contiennent des dispositions fort précises concernant
les modalités de toute liquidation volontaire, jusqu 'à la décision
des associés ou de justice approuvant les comptes de liquidation
et prononçant la clôture de la liquidation . Mais aucune disposi-
tion n'a été prévue pour la liquidation des sociétés devenues uni-
personnelles. C 'est pourquoi il lui demande : 1" s 'il est possible
de prononcer la dissolution sans liquidation d ' une telle société ; le
déclarant devenant alors immédiatement propriétaire de tout
l ' actif social et prenant en charge tout le passif ; 2" ou bien, si,
comme le soutiennent certains auteurs (la seconde édition du
répertoire Dalloz des sociétés notamment), une liquidation est
toujours nécessaire, et dans quelles conditions ; 3" s 'il ne croit
pas nécessaire, pour éviter toute incertitude, avec les difficultés
susceptibles d ' en découler, de régler cette situation par un texte
additionnel à la loi de 1966 . (Question du 21 juin 1972 .)

Réponse . — Sous réserve de l'interprétation souveraine des
tribunaux, il n 'est pas possible de prononcer la dissolution sans
liqu .dation d 'une société dont toutes les parts ou actions ont
été réunies en une seule main. En effet, en vertu de l' article 391
de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 qui est de portée géné-
rale, la «société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution
pour quelque cause que ce soit» . Par ailleurs, l 'article 5 du
décret n " 67-236 du 23 mars 1967 qui précise que l'associé ou
l ' actionnaire entre les mains duquel sont réunies toutes les
parts ou actions d ' une société peut dissoudre cette société à
tout moment par déclaration au greffe du tribunal de commerce,
en vue de la mention au registre du commerce ajoute : «le décla-
rant est liquidateur de la société, à moins qu ' il ne désigne une
autre personne pour exercer cette fonction » confirmant ainsi
que la dissolution doit être immédiatement suivie d' une liqui-
dation . La loi et le décret prévoient des dispositions précises
en matière de liquidation volontaire qui doivent s'appliquer en
matière de dissolution d ' une société dont toutes les parts ou
actions ont été réunies en une seule main . Il s'agit en effet
en particulier d 'assurer la sauvegarde des intérêts des créanciers
sociaux et leur désintéressement . Certes la situation exceptionnelle
dans laquelle se trouve la société réduite à un seul associé (comme
pendant sa survie durant une année) rendra inapplicables cer-
taines dispositions prévoyant que ces décisions doivent être prises
en assemblée : elles seront alors remplacées par des décisions
unilatérales de l ' associé unique . Dans ces conditions, une adjonction
sur ce point à la loi du 24 juillet 1966 ne parait ni utile ni
même opportune.

PROTECTION DE LA NATURE ET ENVIRONNEMENT

Sites (protection des) : Tourrette-Levers.

19596. — M. ^gile Barel confirme à M. le ministre délégué
auprès du Pren - ministre, chargé de la protection de la nature
et de l'environnement, la volonté de la population de la commune
de Tourrette-Levens (Alpes-Maritimes) de sauvegarder le caractère
alpestre de leur terr itoire et, en particulier, les ruines et grottes
du Mont-Revel qui devraient être l 'objet de mesures de pro-
tection et de recherches archéologiques : ces mesures sont d 'autant
pies urgentes que déjà une grande entreprise d ' exploitation de
carrières de pierres a dévasté une pente de montagne en abat-
tant tous les arbres en vue de l 'extraction des pierres, abîmant
ainsi le magnifique aspect de ce vallon boisé de pins d 'Alep. Il
lui demande : 1" s ' il n ' estime pas nécessaire de susciter une
enquête pour vérifier la légalité de cette opération, à laquelle
on aurait procédé, sans qu ' au préalable ait été prononcée la dis-
traction du régime forestier et pour établir les responsabilités,
car celte déprédation sylv estre se serait déroulée au vu au su
des autorités ; 2" quelles mesures sont envisagées à la suite
de la pétition signée par 90 p . 11)0 des familles, soutenues par
le comité d ' animation et de défense, par le conseil municipal
unanime, le maire en tête, de cette commune protestant contre
la mutilation du site admirable constitué par les gorges du Paillon
de Levers, pétition réclamant la préservation de ce capital tou-
ristique, patrimoine de l 'ensemble du pays niçois . (Question du
21 août 1971 .)
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Réponse . — L'honorable parlementaire, en faisant état de l ' expiai .

tation d 'une carrière au Mont Revel, s' inquiète au sujet de la
légalité du défrichement qui a été effectué en travaux préli-
minaires à l'ouverture de cette carrière. L'affectation du terrain

à usage de carrière était mentionnée dans l 'acte de vente par

la commune à l ' exploitant . C 'est donc à la commune qu ' il appar-
tenait de demander l'autorisation de distraction du régime forestier.
C'est du ministère de l'agriculture, auprès duquel a été déposée
une demande de régularisation, que relève maintenant l 'apprécia-

tion des suites à donner à cette affaire. En ce qui concerne

les mesures env isagées pour préserver le capital touristique repré-
senté par les gorges du Paillon de Levens, une délimitation du
site à préserver a été réalisée par une commission réunissant
des représentants des administrations intéressées, ainsi qu 'un

architecte paysagiste . Cette délimitation a été acceptée par l'exploi-
tant .

Sites 'protection des) : Tourrette-Levens.

22266 . — M. Virgile Barel expose à M . le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la nature
et de l'environnement, que malgré le sursis à statuer prononcé
le 26 juillet 1971 par arrêté de M . le préfet des Alpes-Maritimes

sur une demande d 'extension de carrière sur le territoire de
la commune de Tourrette-Levens , 06', l 'entreprise visée par cet
arrêté a irrégulièrement ouvert un chantier d'extraction de pierre
sur les flancs de la colline dénommée le mont Revel, sise sur
le territoire de cette commune . Ces travaux menacent d'entraî-
ner la destruction d 'un site archéologique dont le classement est

en cours d ' étude au ministère des affaires culturelles, et portent
une grave atteinte à l 'admirable site touristique des gorges du
Paillon, consailuant la base du mont tle""el . Il lui demande pour
quelles raisons l ' application ce l ' arrêté précité, dont la violation

est caractérisée. n ' a pas été contrôlée par les services adminis-
tratifs responsables. Question du 5 février 1972.)

Réponse. — Ainsi qu ' il a été indiqué à l'honorable par-
lementaire dans la réponse faite à sa question n" 19567 du
5 août 1971, l 'enquête administrative déclenchée en vue de l 'ouver-

ture d ' une instance de classement pour la protection du site
du col de Revel a fait apparaître qu'il s'agit d ' un site archéo-
logique, qui relève par conséquent de la compétence du minis-
tère des affaires culturelles.

Villes nouvelles 'Cergy. ontoisei.

23054. — M. Poniatowski attire l ' attention de M. le ministre

délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection
de la nature et de l ' environnement, sur les projets d'extensior de
la ville nouvelle de Cergy-Pontoise, qui se concrétisent actuelle-
ment par une enquête préalable d ' utilité publique portant sur
2 .115 hectares et concernant les territoires des communes du
plateau de l ' llautil . Il s'agit là d ' une région naturelle restée à
peu prés intacte, malgré la proximité de la capitale et qui
représente un ensemble assez exceptionnel du point de vue fo res-
tier, agricole, touristique . Ces nouvelles acquisitions ne semblent
pas indispensables au développement normal de là ville nouvelle
qui dispose déjà d ' un territoire considérable qu'elle mettra de
tris longues années à utiliser complètement. Rien ne justifie
en tout cas la hàte avec laquelle l 'opération a été mise en
route . II lui demande : 1" s ' il existe une étude sérieuse des
projets d'extension de la ville nouvelle justifiant l ' enquête préalable
en cou rs et les raisons pour lesquelles ces projets ne sont pas
largement connus et débattus avant la mise en oeuvre d ' une
telle procédure ; 2" s ' il ne serait pas préférable au lieu d ' une
urbanisation excessive contraire à l ' évolution prévisible de la fin
de ce siècle, de pratiquer une politique de sauvegarde de l ' envi.
nettement, de la nature et des villages ruraux dans certains
de leurs aspects ; 3" s ' il ne serait pas souhaitable de créer,
afin de protéger cette région naturelle, un parc régional qui
couvrirait le plateau de Matait et celui du Vexin, à l 'image
du projet envisagé pour les cinq forêts de la région Nord .
de Paris . En ce qui concerne l 'orientation de ta ville nouvelle:
4" si l ' adoption de l'aérotrain qui doit, de l 'aveu même de ses
défenseurs, faciliter les déplacements massifs et rapides vers la
Défense, ne conduit pas à faire de la ville nouvelle une ville
dortoir ; 5 " si l ' administration acceptant l'urbanisation de la boucle
de Chanteloup et du plateau de Conflans, touchant au territoire
de la ville nouvelle, un ensemble urbain longiforme démesuré
ne vas pas se constituer, et ce à l 'Ouest de Paris, le long de
l ' Oise et de la Seine, exemple parfait d ' un mode d 'urbanisation
que toute le monde réprouve . 'Question du 18 murs 1972.)

Réponse . — L'honorable parlementaire pose cinq questions rela-
tives à l ' urbanisation dans la région de Pontoise. 1" La première
concerne les conditions techniques et administratives dans les-

quelles a été lancée l 'enquête préalable à la déclaration d 'utilité
publique pour l 'urbanisation de la vallée de l'Hautil . Nous ren-
voyons pour cette question à la réponse faite par M . le ministre
de l ' équipement et du logement, responsable de l ' opération, à
qui les cinq questions ont été posées dans les mêmes termes ;
2" la sauvegarde de la nature et des villages ruraux est évi-
demment un des objectifs de la politique du ministre délégué
chargé de la protection de la nature et de l ' environnement. Celui-ci
doit cependant être concilié avec la nécessité de fournir aux
Français logements, lieux d 'emplois et équipements collectifs . L'objet
de documents comme le schéma d'aménagement de la région
parisienne est précisément de définir les zones à préserver et
les zones à urbaniser. Divers choix étaient possibles : le schéma
approuvé en 1965 prévoit la réalisation de la ville nouvelle de
Cergy-Pontoise, qui doit s ' étendre notamment sur les versants de
l'Hautil . Le choix de cette zone comme secteur urbanisable
résulte évidemment de sa très grande proximité du centre urbain
de la préfecture déjà en grande partie réalisé, et du centre
tertiaire de Puisaux . A partir du moment où le centre urbain était
ainsi localisé, tout autre option d ' aménagement pour les versants
de l'Hautil n ' aurait pas été réaliste . Cependant, en raison de
la particularité du site, des précautions seront prises : ce quartier
sera réservé à l'implantation de maisons individuelles et d 'immeu-
bles collectifs bas, avec de nombreux espaces verts. En outre,
les villages de Jouy-le-Moutier, Boisemont, Vauréal et Courdimanche
resteront en dehors de l 'urbanisation nouvelle et conserveront leur
caractère actuel . Enfin, les bois de l ' Hautil sur le plateau ne seront
pas touchés par l ' urbanisation ; 3" la question de la protection
de la partie de l ' ilautil, où aucune urbanisation n 'est engagée
et de l ' ensemble de la région du Vexin, se pose en effet comme
contrepartie de l'urbanisation volontaire de la ville nouvelle. La
forêt de l 'Ilautil est protégée par les différents plans d 'urba-
nisme et l ' acquisition des bois par la puissance publique est en
cours . En ce qui concerne le Vexin, les mesures de protection
adaptées doivent être recherchées d'abo r d dans les législations (le
l 'urbanisme, des sites et des espaces boisés . Les services concer-
nés procèdent aux études préalables nécessaires pour la mise en
place de ces protections . ' La création d'un parc naturel ré g ional
n ' amènerait pas en elle-même un renforcement de celles-ci, mais
serait de natur e à en faciliter l'application en donnant aux habi-
tants de la région une meilleure conscience de son image par-
ticulière et de leur solidarité . Elle contribuerait en outre à la pro-
motion d ' un espace rural qui devrait le rester. Le ministre délé-
gué chargé de la protection de la nature et de l 'environnement,
déjà saisi de cette suggestion, étudie le problème, Mais c ' est
aux collectivités locales que revient l ' initiativ e de demander la
création d'un parc naturel régional, et ce sont elles qui devront
ultérieurement assumer la charge financière de son fonctionne-
ment ; 4" le rapprochement de l 'habitat et des emplois constitue
un des moyens d 'améliorer la qualité de la vie des citadins et
de diminuer les encombrements, sources de nuisances . Or l ' une
des principales justifications de la décision de relier la Défense
à Cergy-Pontoise par aérotrain est précisément l ' effet d 'entraî-
nement escompté pour I:implantation, clans la ville nouvelle, d 'acti-
vités tertiaires, pote' qui une liaison rapide avec un centre déci-
sionnel de très haut niveau constitue un attrait essentiel . D 'ores
et déjà plusieurs milliers d'emplois ont été créés . 30 .1)00 nouveaux
emplois doivent être créée att total durant le Plan ; 5 " l ' urba-
nisation de Conflans et Chanteloup n'est, en effet, pas exclue
par le schéma directeur, comme complément à l' urbanisation de la
ville nouvelle qui ne manquera pas d ' exercer son attraction sur
ces zones voisines . Cependant ces opérations ne sont pas physi-
quement engagées, à la différence de la ville nouvelle . Il n'y
aurait donc pas l'obstacle de l ' irréve rsibilité au cas où de nou-
velles réflexions conduiraient à la nécessité d ' une coupure dans
l ' urbanisation dans ce secteur.

Pollution de la nner.

23630. — M . de Poulpiquet expose à M. le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé de la protection de la nature et de
l'environnement, que les marins pêcheurs et les conchyliculteurs ont
manifesté leur émotion en raison de la répétition d ' accidents
survenus à des navires de commerce transportant des produits
toxiques . Ils sont également très sensibles à l ' augmentation de la
pollution marine causée par le déchargement volontaire en haute
mer de résidus indust r iels et enfin, comme l ' ensemble des citoyens,
ils sont particulièrement conscients de la nécessité de lutter avec
la plus grande énergie contre les pollutions d 'origine urbaine nu
industrielle . Il lui demande quelle est sa position à l'égard des
suggestions suivantes dont la prise en compte permettrait de
trouver une s'tution aux problèmes ainsi exposés : 1" renforcement
de la réglementation internationale relative au chargement et au
transport par mer des marchandises dange r euses dans le but d'assu-
rer la prévention de la pollution de la mer en cas de naufrage
du navire et de la perte de la cargaison ; 2" établissement d ' une
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convention internationale sur la réparation des dommages causés

	

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire
par les produits toxiques accidentellement rejetés à la mer ;

	

évoque les problèmes de pollution de la mer dont l ' origine est
3" interdiction formelle du rejet volontaire en haute mer de résidus

	

soit le déversement de produits toxiques par les navires au
industriels lexiques ; 4" application stricte des interdictions relatives

	

cours de leur activité de transpor t, soit l ' immersion de divers
au déversement dans les rivières ou dans la tuer des eaux polluées

	

résidus industriels par des navires spécialement affectés à cette
d ' origine urbaine où industrielle ; 5" renforcement des ressources

	

opération. Des négociations internationales sont actuellement menées
des agences financières de bassin ; 6" représentation des pêcheurs

	

sur l 'une et l'autre cause de ces pollutions. S 'agissant de la
maritimes et des conchyliculteurs dans les comités de bassin . (Ques-

	

pollution due au transport de certaines marchandises dangereuses,
tnon du 22 avril 1972.) i1 convient d' indiquer que l'organisation maritime de consultation

intergouvernementale (O. M . C . I .l vient d ' élaborer une convention
internationale cadre qui fixera à la fois les conditions de transport
de ces marchandises et le principe de l 'interdiction de leur
rejet en mer . Ce projet de convention est actuellement négocié
au sein des organes spécialisés de l ' O . M . C . I . et le Gouvernement
français suit avec une particulière attention sa mise au point . Il
y a lieu de noter que ce système conventionnel sera complété
par un autre instrument mis actuellement à l ' étude par le comité
juridique de l 'O . M. C . 1 . visant la réparation de dommages dus
au déversement accidentel de produits dangereux au naufrage
d 'un navire transportant de tels produits . S ' agissant de la pollution
due à l 'immersion par des navires de résidus industriels ou autres
en haute mer, il est indiqué à l 'honorable parlementaire qu ' un
accord régional vient d 'étre signé à Oslo . Par cet accord, qui
sera prochainement soumis à la ratification du Parlement, les
Etats riverains de la mer du Nord s' engagent à interdire les
immersions de produits toxiques dans une zone correspondant
sensiblement à celle de la convention sur les pêcheries de l 'Atlantique
du Nord-Est . Dès à' présent, des négociations ont été ouvertes
à l ' initiative de la France auprès des Etats intéressés en vue de
le rendre applicable en Méditerranée. Enfin, un projet de convention
générale du type de celle qui vient d 'être signée à Oslo a fait
l ' objet de réunions intergouvernementales à Reykjavik en avril 1972
et à Londres en mai 1972 . Ce projet a été examiné par la
conférence des Nations-Unies sur l 'environnement à Stockholm qui
a décidé d'en renvoyer l 'examen à une prochaine conférence inter-
gouvernementale qui doit se réunir à l' initiative du gouvernement
britannique avant le mois de novembre 1972.

Réponse. — Les suggestions de l ' honorable parlementaire sur les
mesures à prendre pour lutter contre la pollution de la mer
appellent les réflexions suivantes ; 1" s' agissant des risques de pollu-
tion dus au transport de certaines marchandises dangereuses, il
convient d ' indiquer que l ' Organisation maritime de consultation
intergouvernementale iO . M. C . I.) vient d 'élaborer une convention
internationale cadre qui couvrira à la fois les conditions de transport
de ces marchandises et posera le principe de l 'interdiction du rejet
eu mer de ces produits . Ce projet de convention est actuellement
négocié au sein des organes spécialisés de l ' O. M .C .I . et le' Gouver-
nement français suit avec une particulière attention sa mise au
point . D'ores et déjà, à un niveau régional qui réunit les Etats
riverains de la mer du Nord, vient d 'être signé à Oslo un accord
par lequel les Etats signataires s' engagent à interdire les immersions
des produits toxiques dans une zone correspondant sensiblement
à celle de la convention sur les pêcheries de l 'Atlantique du
Nord-Est . Cet accord sera prochainement soumis à la ratification
du Parlement . Dès à présent, des négociations ont été ouvertes à
l 'initiative de la France auprès des Etats intéressés en vue de le
rendre applicable à la Méditerranée ; 2" quant à l ' établissement
d ' une convention internationale sur réparation des dommages
causés par les produits toxiques accidentellement rejetés à la mer,
il est indiqué à l ' honorable parlementaire que le comité juridique '
de l 'O. M . C. I. prépare un projet de convention qui s ' inspirera de
l'accord signé à Bruxelles en 1969 sur la réparation des dommages
causés à la suite d'une pollution par hydrocarbures ; 3" enfin, un
projet de convention générale du type ee celle qui vient d 'être
signée à Oslo a fait l 'objet de réunions intergouvernementales
à Reykjavik en avril 1972 et à Londres en mai 1972 . Ce projet a
été examiné par la conférence des Natives Unies sur l'environ-
nement à Stockholm qui a décidé d ' en renvoyer l ' examen à une
prochaine conférence intergouvernementale qui doit se réunir à
l ' Initiative du Gouvernement britannique avant le mois de
novembre 1972 ; 4" en ce qui concerne les rejets effectués dans
les eaux douces, le renforcement des conditions techniques et admi-
nistratives de délivrance des autorisations de déversements d ' origine
industrielle ou urbaine des eaux superficielles, souterraines ou de
mer dans la limite territoriale a été préparé par les administrations
compétentes et est en cours d 'examen devant le Conseil d 'Etat ;
5" le développement des ressources des agences financières de
bassin s ' est avéré indispensable pour que le taux des redevances
soit à la fois plus incitatif à l'égard des pollueurs et que le montant
des aides qu 'elle; puissent distribuer soit plus important et favorise
la réalisation accrue d ' ouvrages d'épuration . Ce montant qui était
de 487,5 millions de francs lors de leurs premiers programmes
pluriannuels d 'intervention atteindra au cours de leurs seconds
programmes la somme de 1 .267 millions de francs . La différence
ainsi constatée provient de l ' augmentation du taux des redevances
qui passera en valeur moyenne pondérée de 2 .50 francs à 4 francs
par an et par habitant ou par habitant équivalent ; 6" s ' agissant de
la représentation des pécheurs maritimes et des conchyliculteurs
dans les comités de bassin, il convient de noter que la totalité
de leurs sièges sera renouvelée au cours de 1973 . Les diverses admi-
nistrations compétentes étudient d 'éventuelles modifications de la
représentation des différentes catégories d ' usagers au sein de ces
comités . D 'ores et déjà, il a été demandé à leurs présidents
d ' associer à leurs travaux, en qualité de personnes qualifiées, des
représentants des milieux intéressés aux problèmes concernant le
littoral ou la nier .

Pollution de la nier.

23986. — M. Olivier Giscard d'Estaing attire l ' attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la protection de la nature et de l'environnement, sur les graves
conséquences qui, sur le plan de la pollution des mers, résultent,
d'une part, du grand nombre d 'accidenLs survenus à des navires
de commerce transpor tant des produits toxiques et, d 'autre part,
du déchargement volontaire en pleine mer de divers résidus
d 'origine industrielle . II lui demande s' il n ' estime pas souhaitable
que toutes négociations utiles soient engagées sur un plan inter-
national afin : de renforcer l 'actuelle réglementation en la
matière et prévenir la pollution des mers en cas de naufrage
de navire ou de perte de cargaison toxique ; 2" d'arriver à
l 'interdiction formelle de tous rejets volontaires en haute nier
de résidus industriels polluants . (Question du 5 triai 1972 .)

*

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Accidents du travail.

20594 . — M . Chaumont appelle l'attention de M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation des
membres bénévoles des organisations de parents d ' élèves qui
ne sont couverts, en ce qui concerne les accidents du travail,
par aucun organisme officiel. Les membres bénévoles des orga-
nismes sociaux sont couverts eu vertu de l 'article L. 416 vii du
code de la sécurité sociale et énumérés par le décret n" 63-380
du 8 avril 1963. Il lui demande si le bénéfice de cet article
ne pourrait pas être étendit aux membres bénévoles des organi-
sations de parents d ' élèves, siègeant aux différents conseils consti-
tués par un texte de loi, donc obligatoires et légaux . n Question
du :.8 octobre 1971 .1

Réponse . — En vertu des dispositions de l'article L. 416-6" du
code de la sécurité sociale . bénéficient des dispositions de la
législation sur les accidents du travail s les personnes qui participent
bénévolement au fonctionnement d 'organismes à objet social créés
en vertu ou pour l 'application d 'un texte législatif ou réglementaire,
dans la mesure où elles ne bénéficient pas à un autre litre des
dispositions du présent livre. Un décret détermine la nature
des organismes visés par la présente disposition ; il peut en établir
la liste». Le décret n" 63-380 du 8 avril 1963 p ris en vertu
de ces dispositions compor te une liste limitative d ' or ganismes à
objet social et de fonctions bénévoles auxquelles les dispositions
précitées sont applicables . Les organisations mentionnées par
l 'honorable parlementaire n 'y figurent pas . Le ministre de la
santé publique ne manquerait pas d ' examiner, s'il en était saisi par
M. le ministre de l ' éducation nationale, plus particulièrement
qualifié en la matière, si lesdites organisations sont susceptibles
d 'être considérées comme r organismes à objet social créés en
vertu ou pour l ' application d ' un texte réglementaire u et, de ce
chef, comme pouvant faire l'objet d 'une extension de la liste
figurant à l ' article 2 du décret précité . En l ' état actuel des textes,
rien ne s'oppose à ce que les personnes intéressées demandent
leur inscription à l ' assurance volontaire «accidents du travail s

prévue à l 'artic!e L. 418 du code de la sécur ité sociale pour se
couvrir contre les accidents dont elles seraient victimes par le
fait ou à l'occasion de leurs fonctions bénévoles . Cette assurance
procure -- à la seule exception de l 'indemnité journalière de
l ' incapacité temporaire — l 'ensemble des avantages prévus au
livre IV du code de la sécurité sociale. La demande d'inscription
à l ' assurance volontaire doit élre adressée à la caisse primaire
d ' assurance maladie dans la circonscription de laquelle l ' intéressé
exerce son activité,

77
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nistratives des organismes d 'assurance maladie . Mais, si les per-
sonnes âgées participent désormais pour une fraction plus impor-
tante de 10 p. 100 des tarifs, aux dépenses d' honoraires médicaux
et de produits pharmaceutiques, en revanche, elles sont, au
même titre que les autres assurés, bénéficiaires de l 'extension
du champ d 'application de la garantie du régime . La portée du
décret déjà cité du 23 décembre 1970 est très importante puisque
ce texte a pour objet d ' exonérer les intéressés de toute partici-
pation pour les dépens-es afférentes aux hospitalisations — soit
à partir du trente-et-unième jour, soit dès le premier jour pour
les interventions affectées d 'un coefficient élevé — àux traitements
par rayons et au grand appareillage . 2" Le projet de loi portant
réforme de l ' assurance vieillesse des travailleurs non salariés qui
a été voté par l ' Assemblée nationale tend à assurer aux artisans
et aux commerçants une égalité de traitement avec les autres
catégories sociales. A cet effet, les intéressés bénéficieront d 'un
régime de base d' assurance vieillesse régi, tant en matière de
cotisations que de prestations, par les dispositions du régime général
des salariés, sous la seule réserve des adaptations que les différences
de nature entre la situation des salariés et celle des non-salariés
pourraient rendre indispensables au bon fonctionnement du régime.
En outre, un régime complémentaire pourra être créé pour chacun
des groupes de professions (artisans d ' une part, commerçants et
industriels, d 'autre part), afin de compléter les droits résultant
du régime de hase . 3" Le problème évoqué par l ' honorable
parlementaire n 'a pas échappé au ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale qui, en liaison avec ses collègues
intéressés, a étudié les possibilités d ' étendre aux artisans et
commerçants retraités le bénéfice des dispositions prévues par
la loi n" 50-891 du 1" août 1950. Il est toutefois apparu qu ' une
telle extension qui entrainerait des dépenses supplémentaires
importantes à la charge de l'Etat afin de compenser les pertes
de recettes qui en résulteraient pour la S. N. C. F . ne pouvait
être envisagée dans la conjoncture économique actuelle. Cependant,
la mise en service d'une carte d 'abonnement dite « carte vermeils
permet aux hommes âgés d 'au moins soixante-cinq ans et aux
femmes de soixante ans qui en font l ' acquisition, de bénéficier,
pendant une durée d ' une année, d ' une réduction de 30 p . 100
sur les tarifs de voyage des grandes lignes du réseau de la
S. N. C. F. Malgré le caractère commercial de cette mesure, il
n'en demeure pas moins qu'elle est de nature à faciliter les
déplacemeatts de toutes les catégories de personnes âgées et
notamment de celles auxquelles s ' intéresse plus particulièrement
M . Pierre Lagorce.

Accidents de travail.

21508 . — M. Spénale appelle l ' attention de M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur la situation des victimes
d' accidents du travail survenus dans les pays autrefois placés sous
la souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France, avant leur
accession à l'indépendance . Ces travailleurs accidentés ont obtenu
des rentes liquidées selon les législations applicables dans ces pays.
Toutefois, ces rentes ne donnent pas lieu, quelle que soit la rési-
dence des bénéficiaires, à l 'application des revalorisations annuelles
des rentes d'accidents du travail, régis par la législation française.
Une exception a cependant été faite au profit des ressortissants
français accidentés en Algérie avant le 1"' juillet 1962 auxquels
l ' article 7 de la loi n" 64-1330 du 26 décembre 1964 a accordé une
allocation bénéficiant des revalorisations annuelles des rentes régies
par la législation française . Il en résulte de regrettables inégalités
de situations entre les travailleurs français accidentés résidant actuel-
lement en France, selon le territoire sur lequel s'est produit l'acci-
dent . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
rétablir l' équité et dans quels délais . (Question du 15 décembre
1971 .)

Réponse . — Les conséquences des accidents du travail survenus
par le fait ou à l 'occasion d ' une activité exercée sur des territoires
alors dépendant de la France sont régies par la réglementation
qui était en vigueur à la date de l'accident et, le cas échéant, par
les dispositions adoptées par les Etats devenus indépendants . La
plupart des législations nouvelles ont prévu la revalorisation des
rentes . Nos nationaux sont susceptibles, le cas échéant, de bénéfi-
cier de celles-ci conformément aux stipulations des conventions
internationales existantes . C' est ainsi, par exemple, que les Français
titulaires de rentes correspondant à un taux d'incapacité perma-
nente d ' au moins 10 p . 100 à la suite d ' un accident du travail
survenu au Maroc peuvent obtenir les majorations prévues par la
législation marocaine (en dernier lieu, décret royal n" 475-613 du
26 août 1966) . Il importe donc, au premier chef, que les intéressés
s 'informent auprès des services compétents des dispositions suscep-
tibles de leur être applicables. Pour ce qui est de l'octroi éventuel
de compléments de majorations par référence au niveau des avan-
tages de cette nature prévus par la législation française, le résultat
des études entreprises fait l'objet d ' un examen concerté entre les
départements ministériels compétents.

Accidents du travail.

21037. — M . Sallenave rappelle à M. le ministre de la santé

publique et de la sécurité sociale que les victimes d 'accidents
du travail survenus dans les pays autrefois placés sous la souve-
raineté, le protectorat ou la tutelle de la France, avant l 'accession

de ces pays à l ' indépendance, ont obtenu des rentes liquidées selon
les législations applicables dans ces pays . Ces rentes ne donnent
pas lieu, quelle que soit la résidence actuelle des bénéficiaires, à
l'application des revalorisations annuelles prévues par la législation
française. Une exception a cependant été faite au profit des
ressortissants français accidentés en Algérie avant le 1" juillet
1962. Afin de tenir compte des avantages acquis, l 'article 7
de la loi n" 64-1330 du 26 décembre 1964, a accordé à ceux-ci
une allocation correspondant aux revalorisations annuelles des
rentes régies par la législation française . Il en résulte de regret-
tables inégalités de situation entre les travailleurs français victimes
d'accidents du travail résidant actuellement en France, selon le
territoire sur le•;uel l ' accident s'est produit . Il lui demande s ' il
n'envisage pas d 'accorder aux travailleurs de nationalité française
résidant en France, victimes d ' accidents du travail survenus dans
les pays autrefois placés sous la souveraineté, le protectorat ou
la tutelle de la France. des avantages analogues à ceux qui ont
été prévus par l 'article 7 de la loi du 26 décembre 1964 pour
les victimes d ' accidents survenus en Algérie avant le 1 juillet
1962. (Question du 23 novembre 1971 .)

Réponse . — Les conséquences des accidents du travail survenus par
le fait ou à l ' occasion d'une activité exercée sur des territoirds alors
dépendant de la France sont régies par la réglementation qui
était en vigueur à la date de l ' accident et, le cas échéant, par
les dispositions adoptées par les Etats devenus indépendants . La
plupart des législations nouvelles ont prévu la revalorisation des
rentes. Nos nationaux sont susceptibles, le cas échéant, de bénéficier
de celles-ci conformément aux stipulations des conventions inter-
nationales existantes. C'est ainsi, par exemple, que les Français
titulaires de rentes correspondant à un taux d ' incapacité permanente
d'au moins 10 p . 100 à la suite d 'un accident du travail survenu
au Maroc peuvent obtenir les majorations prévues par la législation
marocaine (en dernier lieu, décret royal n" 475-68 du 26 août
19G8i . Il importe donc, au premier chef, que les intéressés s ' informent
auprès des services compétents des dispositions susceptibles de leur
être applicables . Pour ce qui est de l'octroi éventuel de compléments
de majorations par référence au niveau des avantages de cette
nature prévus par la législation française, le résultat des études
entreprises fait l ' objet d'un examen concerté entra les dépar-
tements ministériels compétents.

Commerçants et artisans.

21373. — M. Pierre Lagorce attire l'attention de M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale sur les problèmes
posés aux artisans et commerçants retraités . Il lui demande s ' il
n'envisage pas de prendre des mesures permettant : 1" que soient
rétablies à 60 p. 100 les couvertures maladie et pharmaceutique;
2" que le montant de la retraite ne puisse, en aucun cas, être
inférieur au S. M. I . C. ; 3" que les artisans et commerçants
retraités bénéficient, comme leurs collègues en activité, de la
réduction de 30 p . 100 sur les chemins de fer, une fois par an.
(Question du 8 décembre 1971 .)

Réponse. — 1° Il n 'est pas envisagé de modifier les textes
relatifs aux obligations du régime d 'assurance maladie et maternité
des travailleurs non-salariés afin de rétablir au profit des assurés
ou de leurs ayants droit âgés de plus de soixante-cinq ans, le
ticket modérateur de 40 p . 100 qui était appliqué antérieurement
à l'intervention du décret n" 70-1282 du 23 décembre 1970 pour
le calcul des remboursements des frais médicaux concern ent la
classe d ' âge ainsi définie . Ce sont en effet les administrateurs
élus des caisses mutuelles régionales d ' assurance maladie des
travailleurs non-salariés qui, lors de leur assemblée plénière réunie
le 8 octobre 1970, se sont prononcés eux-mêmes, d 'une part,
pour une plus grande efficacité du régime dans la couverture des
gros risques et, d'autre part, pour l'uniformisation du taux des
prestations maladie . L'existence d'un barème différent pour les
adultes et pour les personnes âgées trouvait son origine dans
le fait que, lors de sa mise en vigueur, l 'assurance maladie
des travailleurs non salariés avait limité son action à la prise
en charge, pour ce qui concerne les frais de petit risque, des
dépenses afférentes aux affections des personnes âgées de plus
de soixante-cinq ans et de moins de quatorze ans . Une première
mesure, étendant le bénéfice de la couverture du même risque
aux autres ressortissants du régime, avait fixé, pour ces
derniers, le ticket modérateur à 50 p . 100 des tarifs servant de
base aux remboursements de la sécurité sociale. Il n 'est pas
apparu que le maintien de deux taux différents de remboursement
selon les classes d ' âge se justifiait sur le plan social . Par ailleurs,
un tel état de choses n 'était pas sans alourdir les tâches d 'admi .
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Iti valides civils (prestations familiales).

22527. — M. Marc Jacquet rappelle à M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que le décret n° 46-2880 du
10 décembre 1946 fixant le régime des prestations familiales dispose
que sont en particulier présumés être dans l ' impossibilité d 'exercer
une activité professionnelle les invalides assurés sociaux classés
dans les 2' et 3` groupes. Il résulte de ces dispositions que les
invalides du groupe, s'ils veulent bénéficier des prestations
familiales, doivent justifier d 'une impossibilité d'exercer une acti-
vité professionnelle . A cet effet, il leur faut présenter une demande
auprès de la caisse d'allocations familiales de leur résidence, cette
demande étant soumise à une commission départementale qui
statue sur l ' attribution ou le refus des allocations familiales. Dans
la pratique, les invalides du 1" groupe qui, très souvent, ne peu-
vent travailler qu'à temps partiel, doivent justifier que leur activité
est au moins égale à dix-huit jours ou 120 heures de travail par
mois. L' invalidité, en raison de laquelle ces assurés sociaux ont
été classés dans le 1" groupe, ne leur permet souvent d ' exercer
qu'une activité réduite, inférieure aux exigences qui viennent
d 'être rappelées. Les dispositions en cause apparaissent comme
particulièrement rigoureuses, c ' est pourquoi il lui demande s'il peut
faire procéder à une nouvelle étude de ce problème afin de modi-
fier l ' article 4 du décret du 10 décembre 1946, de telle sorte que
tout titulaire d ' une pension d'invalidité du régime général de
sécurité sociale, quel que soit le groupe dans lequel il est classé,
soit présumé dans l'impossibilité d'exercer une activité profession-
nelle, cette présomption lui donnant alors automatiquement droit à
l ' attribution des prestations familiales et, par voie de conséquence,
dans un certain nombre de cas, à l 'allocation de logement. (Question
du 19 février 1972 .)

Réponse. — L 'article 3 . 13° du décret du 10 décembre 1946 modifié
(décret n° 72-314 du 17 avril 1972) prévoit que sont présumés
être dans l ' impossibilité d 'exercer une activité professionnelle et
peuvent, en vertu de l'article L. 513 du code de la sécurité sociale,
prétendre aux prestations familiales, les invalides assurés sociaux
classés dans les 2' et 3' groupes définis par l ' article L. 310 du code
de la sécurité sociale . Par contre, les invalides assurés sociaux du
1" groupe étant considérés, aux termes de l ' article L . 310 du
code de la sécurité sociale, comme capables d ' exercer une activité
rémunérée, ne bénéficient pas de cet avantage . Toutefois, compte
tenu des difficultés que rencontre cette catégorie de personnes à
se reclasser professionnellement, certaines se trouvent étre sans
activité professionnelle et ne peuvent ouvrir droit au bénéfice des
prestitions familiales . L ' article 4 du décret susvisé (décret du
17 avril 19'2) prévoit que les personnes qui sont dans l 'impossi-
bilité d'exercer une activité professionnelle peuvent justifier par
tous les moyens de cette impossibilité . Elles déposent une demande
de prestations auprès de la caisse d 'allocations familiales de leur
résidence . Les prestations familiales sont attribuées par décision
motivée du conseil d 'administration de la caisse d 'allocations fami-
liales prise après examen des justifications fournies . Le décret
du 17 avril 1972 confie aux conseils d ' administration des caisses
d 'allocations familiales la responsabilité de i 'attribution des pres-
tations familiales, ce qui simplifie le système antérieur et per-
mettra un examen plus rapide des cas litigieux.

Médecins (cotisations vieillesse
demandées à un médecin ayant cessé son activité).

22857. — M. Médecin attire l 'attention de M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur le caractère abusif que
présentent certaines dispositions réglementaires relatives au régime
autonome d 'allocation vieillesse des professions libérales . Il lui
cite le cas d ' un médecin qui a cessé d 'exercer la médecine à titre
libéral le 31 décembre 1968 et qui, pour l ' année 1967, alors que le
montant du forfait fixé par l 'inspecteur des impôts était nul, s 'est
vu réclamer une somme de 1 .750 francs à titre de cotisation à la
C . A. R . M . F. Il lui demande s ' il estime normal et équitable qu ' une
caisse d 'allocation vieillesse d ' une profession libérale puisse réclamer
à l 'un de ses anciens cotisants, plusieurs années après que ce
dernier a cessé son activité libérale, une somme atteignant presque
2 .000 francs alors que le revenu imposable au titre des professions
libérales était nul et que, par conséquent, le montant de la cotisation
a été basé uniquement sur le revenu salarial imposable de l 'intéressé
et celui de son conjoint, pour l 'exercice considéré . II lui demande
également si, ainsi qu'il en a manifesté l ' intention dans la réponse
à la question écrite n" 9537 (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale, du 9 avril 1970. p . 838), il n ' envisage pas d 'apporter enfin
une solution au problème posé par la disproportion qui peut exister
entre ie montant des cotisations d 'assurance vieillesse dues par les
personnes qui exercent une activité libérale à titre accessoire, nu do
façon réduite, et le revenu professionnel non salarié que les inté .

ressés retirent de cette activité . Il lui demande, enfin, s 'il considère
comme conforme à la législation en vigueur qu ' un même salaire
fasse l'objet de deux retenues au titre de l 'assurance vieillesse, l ' uns
en faveur du régime général de sécurité sociale, l 'autre en faveur
du régime autonome d 'allocation vieillesse des professions libérales.
(Question du I1 mars 1972.)

Réponse . — En ce qui concerne le médecin dont le cas particulier
est cité par l ' honorable parlementaire, il conviendrait que soient
fournis les renseignements permettant de faire pro' ;édcr à une
enquête . Il est cependant d ' ores et déjà indiqué, d ' une part, que
pour être radié du régime d ' assurance vieillesse des médecins
non salariés . il est nécessaire d' apporter la preuve de la cessation
de l'activité non salariée, notamment par la production d 'un cer-
tificat de '-adiatinn de la patente, et, d ' autre part, que pour réclamer
les cotisations non acquittées dans les délais légaux, la C . A . R. M . F .,
comme taus les organismes d'assurance vieillesse des professions non
salariées, dispose d ' un délai de cinq ans à compter de la date
d ' exigibilité des cotisations . En ce qui concerne le problème de
fond, il est exact que les médecins non salariés sont tenus, en
l'état actuel de la réglementation, au paiement de cotisations for-
faitaires dont le montant est actuellement de 4.958 francs
(3 .468 francs en 1968) . Il n ' est pas douteux, ainsi que cela avait déjà
été indiqué dans la réponse à la question écrite n° 9537, qu ' une
certaine disproportion peut exister entre le montant des cotisations
d' assurance vieillesse dues par les personnes qui exercent une
activité libérale à titre accessoire ou de façon réduite et le revenu
professionnel non salarié que les intéressés retirent -de cette
activité. Cette disproportion est d ' autant plus sensible que si des
exonérations de cotisations pour cause d ' insuffisance des ressources
sont prévues, il est tenu compte, pour l 'appréciation des ressources
d 'un assujetti ayant sollicité une exonération, non seulement du
revenu professionnel de la profession libérale, mais également des
ressources de toute nature de l ' assujetti et de son conjoint, à
l ' exclusion des pensions de guerre et des allocations tamiliales.
C' est ainsi qu'un médecin n ' ayant retiré qu ' un revenu modique de
l 'exercice libéral de sa profession peut ne pas remplir les conditions
requises pour bénéficier de l ' exonération s'il dispose (ou si son
conjoint dispose) d'autres revenus, et notamment de revenus salariés.
Néanmoins, compte tenu de l 'autonomie dont jouissent les sec-
tions professionnelles de l ' organisation autonome d' assurance vieil-
lesse des professions libérales et de la très vive opposition du
conseil d ' administration de la caisse autonome de retraites des
médecins français à toute modification du système de financement
tendant à proportionner le montant des cotisations à l ' importance
du revenu professionnel non salarié, il n'a pas été jugé opportun
jusqu 'à présent d 'imposer à ladite caisse une telle modification à
la réglementation actuelle . Il s 'agit toutefois d ' un problème qui
n 'est pas perdu de vue par le ministère de la santé publique et de
la sécurité sociale.

Gérants minoritaires de S. A . R. L. (retraites complémentaires).

22861 . — M. Buot rappelle à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que l ' ordonnance du 7 janvier 1959 a assu-
jetti les gérants de S . A. R . L . appartenant à un collège de gérance
non majoritaire au régime de sécurité sociale et au régime de la
convention collective des cadres du 14 mars 1947 . L'ordonnance n ' a
toutefois prévu aucune disposition particulière concernant les droits
des intéressés pour leur carrière antérieure au 7 janvier 1959. Or,
la règle normale dans un régime de retraite par répartition est
de ne valider les périodes sans cotisation que pour ies activités
qui doivent donner lieu à cotisation au moment oit intervient la
liquidation de la retraite. Dans le régime de l'Organic et de la
C . N . R. E . (retraite complémentaire de l ' Organic pour les entre-
preneurs du bàtiment et des travaux publics) les retraites déjà
liquidées et exigibles au plus tard au 1" janvier 1959, c 'est-à-dire
avant la publication de la nouvelle définition du gérant non salarié,
ont été maintenues sans changement. Du 1"" janvier 1949, date à
laquelle les cotisations ont été réclamées dans les régimes de
l ' Organic et de la C. N . R . E. au 1' janvier 1959, les gérants mino-
ritaires de S . A . R. L. bâtiment et travaux publics) en activité
pendant cette période ont été légalement tenus de cotiser à ces
deux régimes puisque pendant cette période ils ne remplissaient
pas les conditions imposées pour être assujettis à la législation de
sécurité sociale des salariés. Mais, pour leur carrière antérieure au

janvier 1949, ces gérants ne peuvent actuellement faire valider
leurs droits par la caisse de retraite des cadres : l'Agirc ayant fixé
au 30 juin 1965 la date de forclusion pour procéder au rachat des
cotisations pour la période du 1'" avril 1947 au 31 décembre 1948
permettant ainsi l ' attribution de points gratuits pour la période
antérieure au 1"" avril 1947 (date depuis laquelle les cotisations sont
réclamées par les institutions de retraite des cadres adhérents à
l 'Agirc) . La loi n° 62-789 du 13 juillet 1962 a accordé aux salariés
ou assimilés qui avaient été exclus du régime obligatoire de sécurité
sociale la faculté d 'effectuer pour les périodes postérieures au
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30 juin 1930 un versement rétroactif de cotisations leur permettant

d' être rétablis au regard de l ' assurance vieillesse de la sécurité
sociale dans les droits qu ' ils auraient eus s'ils avaient pu cotiser
normalement au cours de ces périodes . Le délai pour effectuer ce
versement qui expirait le 31 décembre 1963 a été porté au 31 décem-
bre 1972 par le décret n" 70-1198 du 17 décembre 1970 . Il lui demande

si les gérants de S. A . R . L . assujettis au régime de sécurité sociale
depuis l'ordonnance du 17 janvier 1959 qui effectuent le versement
rétroactif des cotisations, versement prévu par la loi du .13 juillet
1962 et le décret du 17 décembre 1970, ne peuvent également avoir
la possibilité de racheter des cotisations à une caisse de retraite
des cadres pour bénéficier des droits complémentaires à ceux acquis
dans l 'assurance vieillesse de sécurité sociale . Afin que ces gérants
de S. A. R . L. ne soient pas lésés, il lui demande en conséquence
d'intervenir auprès de l ' Agirc afin que celle-ci fixe un nouveau
délai pour le rachat des cotisations par analogie avec les dispositions
résultant du décret n" 70-1198 du 17 décembre 1970 . (Question du
11 mars 1972.)

Réponse . — Le régime complémentaire auquel fait allusion l 'hono-
rable parlementaire a été institué par voie de convention collective
et seules les organisations signataires de la convention en cause
(convention collective nationale de retraites et de prévoyance des
cadres du 14 mars 1947, peuvent, d'un commun accord, st t la
modifier, soit prendre les décisions de portée générale relatives à
son application . C ' est ainsi que par décision du 29 octobre 1963,
les organisations signataires de la convention du 14 mars 1947 ont
confirmé et approuvé une délibération de la commission paritaire
instituée par ladite convention, délibération relative aux conditions
dans lesquelles des versements rétroactifs de cotisations peuvent
être à titre exceptionnel opérés au régime de retraite des cadres.
Cette délibération a notamment fixé à un an la période pendant
laquelle, dans chacun des cas ou il pourra y avoir versements rétro-
actifs, la demande devra en être faite . Il ressort des renseigne-
ments recueilis par M . le ministre de la santé publique et de la
sécurité aociale que les instances de la convention collective du
14 mars 1947 n 'env isagent pas de modifier ce délai.

Allocation de logement

(loyers tic loccu .r constituant un accessoire . contrat de travail),

23104 . — M. Caaenave expose à M . le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que les occupants de locaux constituant un
accessoire du contrat de travail sont soumis à des conditions spéciales
fixées par la circulaire n" 110 SS du 10 septembre 1962 !para-
graphe 35i pour la détermination du loyer mensuel à prendre en
considération dans le calcul de l'allocation de logement . Au lieu de
tenir dompte du loyer effectivement payé par l'occupant, ainsi que
cela est de règle pour les autres catégor ies de locataires, il est
procédé, dans le cas d'un local constituant un accessoire du contrat
de travail, à une série de comparaisons de sorte que, bien souvent,
une partie seulement de la redevance peut être prise en compte
dans le calcul de l'allocation . Cette réglementation aboutit à léser
à la fois le locataire, qui perçoit une allocation réduite, et l ' employeur
qui ne peut fixer la redevance à un taux suffisant pour lui per-
mettre d'assurer l'entretien et, éventuellement, la modernisation de
ses immeubles. Il lui demande s ' il n'a pas l ' intention de mettre fin
à cette disparité de traitement qui n ' est nullement justifiée . , Question
du 25 mars 1972 .)

Réponse . — Contrairement à ce que semble supposer l'honorable
parlementaire, le calcul de l'allocation-logement s'effectue dans tous
les cas, c'est-à-dire même lorsque l'occupation du local résulte d'un
bail de location, dans la double limite du prix licite du loyer ou de
la redevance assimilable à un loyer, d ' une part, du plafond de
loyer mensuel fixé par arrêté interministériel, d ' autre part . S'agis-
sant du prix licite, il est rappelé que, sous réserve des dispositions
transitoires spéciales à certaines catégories de locaux, il existe
actuellement deux réglementations limitant le montant du loyer:
celle prévue par la loi titi 1- r septembre 1948 modifié et celle
propre aux habitations à loyer modéré . La loi du l u septembre 1948
modifiée s'applique, en principe, à tous les immeubles autres que
les habitations à loyer modéré construits avant le 1" septembre 1918.
Cependant, dans le cadre de la libération progressive des loyers et
dès lors que le bail a été conclu dans des conditions prévues
réglementairement, il peut être dérogé à la limitation du prix du
loyer pour des . locaux anciens, situés dans certaines communes,
restaurés et surtout améliorés sur le plan du confort . Les locaux
anciens, accessoires d ' un contrat de travail, sont concernés par
ladite loi qui les vise du reste expressément à son article 111 Si,!'
lequel ne reconnait pas le droit au maintien dans les lieux aux
personnes ayant souscrit un contrat de l ' espèce . Dans le cas évoqué
par i ' honn,able parlementaire, où il n'est pas possible de se référer
à un bail de location puisque les personnes considérées ont seule-
ment pour titre d 'occupation l ' accessoire du contrat de travail,

l'organisme débiteur de l'allocation-logement, qui constate que la
redevenue dépasse notablement le prix légalement pratiqué dans
un lopn'ment ancien, se trouve dans la nécessité de s ' assurer que
les conditions requises pour justifier une dérogation à la limitation
du prix du loyer sont effectivement remplies, sinon quant aux droits
et obligations respectifs des parties qui concluent un bail dérogeant
à la loi du 1 u septembre 1948, du moins quant aux caractéristiques
de l' habitation concernée par un bail de l ' espèce . Il est précisé que,
s ' il . . 'agit d 'une construction neuve échappant aux dispositions de
la loi du 1" r septembre 1948, l'organisme payeur peut néanmoins
juger excessive la redevance demandée par l 'employeur pour l'occu-
pation du local, ce qui le conduira à comparer utilement celle-ci aux
loyers exigibles des locataires d'habitations a loyer modéré neuves et
à vérifier, le cas échéant, sur place, que le dépassement important de
ces prix est en l 'occurrence justifié par la qualité de l ' habitation.
Lorsque la redevance due pour un local ancien apparait comme
étant illicite, il est automatiquement retenu, pour le calcul de
l ' allocation-logement, le prix qui résulterait de l 'application du
système dit de la surface corrigée» au taux de la valeur locative.
Si la redevance due pour un local neuf apparaît comme étant anor-
malement élevée, l 'allocation-logement peut être calculée sur le prix
réclamé dans la commune ou dans les communes avoisinantes pour
la location de logements de qualité similaire . Il n'est pas envisagé
de modifier la réglementation de l'allocation-logement quant à la
notion de : loyer licite n à laquelle elle se réfère et qui, au surplus,
ne lui est pas spécifique puisqu ' elle peut être opposée, par les
tribunaux, à tout logeur n' ayant pas légalement le droit de fixer
le prix d'un loyer par dérogation à une réglementation qui en limite
le montant.

Assurance maladie (maladies exonérées du ticket modérateur :
diabète).

23212. — M . Brocard expose à M. le ministre de la santé "publique
et de la sécurité sociale le problème que pose à de nombreuses
familles le refus de prise en charge à 100 p . 100 de irais médicaux
pour des maladies, telles que le diabète, comprises sur la liste
des 21 maladies exonérées du ticket modérateur . En depit de
certificats médicaux de l 'hôpital Edouard-Herriot de Lyon, pres-
crivant pour une jeune enfant un traitement par insulinothérapie
quotidien avec adaptation des doses chaque jour et une surveillance
médicale régulière, le médecin. conseil de la sécurité sociale, dont
l'avis est obligatoirement requis par la caisse sur ce point, estime que
l'état de santé n 'exige pas une thérapeutique particulièrement coù-
teuse ; cependant, le conseil d'administration de la caisse primaire,
désapprouvant les dispositions du décret du 6 février 1969, estime
ne pas devoir prendre la décision de rejet, mais, ne pouvant aeeo•der
l'exonération du ticket modérateur, refuse finalement de se pro-
noncer . Les familles saisissent alors, dans le délai de deux mois
qui leur est imparti, le président de la commission de première
instance : cette commission, débordée par le nombre des dossiers
qu 'elle reçoit à la suite des décisions contradictoires du médecin-
conseil et de la caisse, ne se prononce pas et depuis plusieurs années
les familles sont dans l 'attente . Il lui demande quelle solution il
pense trouver pour résoudre ce doulou reux problème, les soins
onéreux de ces traitements de longues maladies pouvant entraîner
les familles à négliger certaines précautions indispensables et ame-
nant de ce fait des accidents irréparables. ,Question du 25 mars 1972.)

Réponse . — En application du décret n" 69-132 du 6 février 1969,
l'exonération du ticket modérateur est accordée aux malades atteints
d'une affection inscrite sur la liste établie par le décret n" 69-13 :3 de
mème date, dès l'instant que l ' existence de cette affection est
reconnue par le contrôle médical . Tel est le cas du diabète infantile
dont fait, état l'honorable parlementaire . Il est apparu, en effet, que,
si le diabète de l 'enfant n 'est pas une affection particulière, il
entraîne pour la famille des charges particulièrement lourdes, qui
justifient une protection sociale accrue . A l'issue d'une première
période d 'exonération dont la dur ée est fixée par le conseil d'admi-
nistration de la caisse primaire, le bénéfice de la dispense de toute
participation aux frais ne peul être renouvelé que s 'il apparait que
l'affection nécessite encore, outre un traitement prolongé, une thé-
rapeutique particuliérenent coûteuse . Il a été précisé, à cet égard,
que devait être considéré comme particulièrement (milieux un trai-
tement laissant à la charge de l 'assuré un coin résiduel d'au
moins 50 francs par mois . Cependant, dans le cas oô l'insuffisance
des ressources de l ' assuré le justifie compte tenu rte ses charges
familiales et des dépenses occasionnées par la maladie, les caisses
primaires ont la possibilité de prendre en charge au titre des
prestations supplémentaires tout ou partie du ticket modérateur
dont l'assuré n'a pu être exonéré au titre des prestations tegaios.
J 'ajoute que les difficultés auxquelles donne lieu l ' application des
décrets du ti février 1969 font actuellement l 'objet d'une étude
approfondie .



15 Juillet 1972

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

3225

Accidents du travail (carte de mutilé du travail).

23326 . — M. Ducoloné attire l'attention de M . le ministre ale la
santé publique et de la sécurité sociale sur le fait que les mutilés du
travail doivent, contrairement aux mutilés de guerre, faire valider
leur carte chaque année. Il lui demande : 1" la raison de cette discrj-
mination ; 2" s' il n ' entend pas en tout état de cause y mettre fin.
(Question du 1" avril 1972 .)

Réponse . — Les dispositions de l'article 2 de la loi du 15 février 1942
instituant une carte de priorité en faveur des victimes d 'accidents
du travail atteintes de lésion rendant la station debout pénible,
prévoit expressément que ladite carte est renouvelable tous les
ans après vérification des droits du demandeur a . Il n ' est donc pas
possible de dispenser les Intéressés de la vérification annuelle de
leur situation. Toutefois, il a été prescrit aux services préfectoraux
de dispenser le bénéficiaire de la carte, lors du renouvellement de
celle-ci, de la production d 'un nouveau certificat médical, toutes
les fois que les éléments en la possession du service seraient suffi-
samment probants. L'attention du ministre de la santé publique et
de la sécurité sociale a déjà été retenue par la diversité des condi-
tions applicables aux différentes cartes délivrées en exécution de
législations distinctes et comportant un droit de priorité . Cette
question, qui intéresse plusieurs départements ministériels, fait
l'objet d' une étude en vue de la recherche de simplification.

Fonds national de solidarité (plafond de la succession de l ' allocataire).

23466. — Mme Vaillant•Couturier attire l 'attention de M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation des
personnes bénéficiaires de l ' allocation du fonds national de solidarité.
Nombre d'entre elles sont des personnes âgées de situation modeste
qui, à force de travail et de privations, sont devenues propriétaires
de leur maison . A leur décès, la naisse des dépôts et consignations
fait une opposition à cette succession lorsque celle-ci atteint ou
dépasse 40.000 francs, somme inchangée depuis de nombreuses
années. Etant donné l'augmentation du coût de la vie . elle lui
demande s ' il n ' entend pas relever ce plafonds . (Question du 15 avril
1972.)

Réponse . — Les sommes versées au titre de l 'allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité sont susceptibles d 'être
recouvrées sur la succession de l'allocataire lorsque l ' actif net suc-
cessoral est au moins égal à 40.000 francs . Ce montant a été fixé par
le décret n" 69-1022 du 13 novembre 1969. Le relèvement du minimum
d'actif net successoral donnant lieu à recouvrement fait actuelle-
ment l ' objet d ' études approfondies de la part des départements
ministériels intéressés, en liaison avec la caisse nationale d ' assurance
vieillesse des travailleurs salariés.

Assurance maladie
(indemnité des travailleurs non salariés non agricoles).

23602. — M . Odru appelle l' attention de M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale sur la situation largement défa-
vorisée qui est faite aux retraités, anciens travailleurs indépendants,
qui sont astreints obligatoirement à verser des cotisations d 'assu-
rances maladie . Pendant les deux premières années de cessation
d ' activité, les cotisations maladie sont dues au même tarif que
lorsque le travailleurs indépendant était en activité . Par exemple,
un travailleur indépendant se voyait, selon son revenu professionnel,
réclamer 1 .300 francs de cotisation annuelle pour la maladie . S'il
perçoit aujourd'hui une retraite annuelle de 2 .800 francs, il devra
payer sur cette retraite, et ce durant deux ans, 1 .300 francs de
cotisation maladie . Par ailleurs, le travailleur indépendant retraité
qui se trouve dans l 'obligation de poursuivre partiellement son
activité est soumis au versement d'une cotisation dite de solidarité
au bénéfice de la caisse veillesse et doit acquitter sa cotisation
intégrale à la caisse maladie . Considérant que ces dispositions
aggravent la situation de ces retraités qui touchent des pensions
dont le montant reste notoirement insuffisant, il lui demande s'il
n'entend pas exonérer les travailleurs indépendants du versement
de ces cotisations. (Question du 15 avril 1972 .)

Réponse . — Le décalage entre la perception des revenus et le
paiement de la cotisation est inévitable, puisque la cotisation, établie
annuellement, est assise sur les ressources prises en compte pour
le calcul de l ' impôt sir le revenu . Les caisses mutuelles régionales
ne peuvent donc se référer, en l 'occurrence, qu 'aux seuls éléments
d 'information contenus dans la dernière déclaration fiscale souscrite
par les assurés au titre de l 'année civile précédente, quelles que
soient les modifications intervenues entre temps dans la situation
professionnelle des intéressés . Le département de la santé publique
et de la sécurité sociale, de concert avec celui de l 'économie et

des finances, n 'en a pas moins entrepris une étude à l'effet de
rechercher les conditions dans lesquelles pourraient être palliées
les conséquences du système actuel . Par ailleurs, sont seuls exonérés
du paiement de toute cotisation au régime d 'assurance maladie des
travailleurs non salariés les assurés bénéficiaires de l 'allocation sup-
plémentaire du fonds national de solidarité . Les cotisations des
intéressés sont prises en charge par l 'Etat . Il est certain que
l 'extension de l ' exonération de la charge d 'une cotisation au bénéfice
de l'ensemble des assurés âgés ne serait possible que dans la mesure
où leurs dépenses de soins, payées par les caisses, seraient financées,
comme dans te régime général des salariés, par les cotisations
versées par les travailleurs actifs, ces derniers supportant à la fois
leur propre cotisation et un complément correspondant aux cotisai
tiens non versées par les retraités . En ce qui concerne le Prélève-
ment qui est opéré au titre de l'assurance vieillesse sur les erré.
rages des pensions des industriels et commerçants poursuivant leur
activité après avoir demandé la liquidation de leurs droits, il est
précisé que dans le souci de réduire la contribution des personnes
qui, ne disposant que d ' une petite retraite, continuent à exercer
leur activité professionnelle sans en retirer des ressources suffi-
santes, il est prévu soit une exonération totale, soit une exonération
partielle de ladite contribution selon que le total des ressources
professionnelles et des avantages de vieillesse est inférieur à certains
chiffres fixés respectivement depuis le jr•avril 1972 à 5 .300 francs
et 7 .500 francs pour une personne seule et 7 .500 francs et 10 .900 francs
pour un ménage. Des dispositions analogues seront prises dans le
cadre du nouveau régime applicable à partir du l' t janvier 1973
à la suite de l'adoption du projet de loi portant réforme de l'assu-
rance vieillesse des travailleurs non salariés des professions artisa-
nales, industrielles et commerciales, ceci par le jeu d 'un abattement
sur le revenu professionnel des intéressés servant de base au calcul
de la cotisation d ' assurance vieillesse dont le taux sera en outre
réduit pour les assurés de plus de soixante-cinq ans.

Médecine scolaire.

23614 . — M . Le Douarec rappelle à M . le ministre de lai santé
publique et de la sécurité sociale que les instructions générales
du 12 juin 1969 relatives aux missions du service de santé scolaire
et aux modalités d'exécution du contrôle médical ont prévu l 'im-
plantation d ' une équipe médico-sociale composée d'un médecin, de
deux assistantes sociales, de deux infirmières et d ' une secrétaire
médico-sociale par secteur de 5 .000 à 6 .000 élèves dans la perspec-
tive actuelle d'observation et d 'orientation continue des enfants sur
le plan médico-psychopédagogique . De nombreux secteurs n'ont pu
être aménagés en fonction des normes précitées, si bien qu 'un ordre
de priorité a dû être fixé parmi les différentes tâches dévolues à
l'équipe médico-sociale . En tait, la plupart des écoliers ne subissent
aucune visite médicale entre le cotir préparatoire des écoles pri-
maires et le cours moyen deuxième année . II lui demande s' il ne
serait pas possible de confier à des médecins du secteur privé les
visites qui ne peuvent pas être faites par les médecins de santé
scolaire . (Question du 22 avril 1972 .)

Réponse . — L ' implantation d 'une équipe médico-sociale composée
d'un médecin, de deux assistantes sociales, de deux infirmières et
d 'une secrétaire médico-sociale par secteur de 5 .000 à 6 .000 élèves
a été estimée nécessaire pour l'accomplissement des tâches d'obser-
vation et d 'orientation continue des enfants sur . le plan médico-socio-
psychopédagogique, définies par les instructions générales n" 106 du
12 juin 1969 . Sa réalisation ne pouvait toutefois s 'effectuer que pro-
gressivement, par suite de l ' importance du nombre des emplois à
créer et des ditficultés rencontrées pour le recrutement de certains
personnels . C ' est la' raison pour laquelle de nombreux secteurs n ' ont

pu, jusqu 'à présent, être aménagés en fonction des normes préci-
tées . Pour tenir compte des difficultés que pourraient rencontrer
certains départements, les instructif as générales précitées ont fixé
les tâches prioritaires à effectuer, se :on un programme minimum.
Il est précisé à l 'honorable parlementaire que la surveillance médi-
cale des élèves de l ' enseignement élémentaire comporte deux bilans
de santé, l ' un dit visite d ' admission à l'école, effectué généralement
avant l ' entrée au cours préparatoire ou . s ' il n'a pu être fait, pen-
dant ce cours préparatoire, et l ' autre pendant le cours moyen
deuxième année . Entre ces bilans, dans les classes intermédiaires,
sont prévus un examen systématique au cours élémentaire 2' année
et des examens biométriques et à la demande dans les autres classes.
Le programme minimum dont il a été parlé ci•dessus n'a retenu
que les cieux bilans de santé. Les autres examens médicaux ne
peuvent donc être effectués que dans la mesure où les effectifs
en personnel de secteur du service de santé scolaire le permettent.
Il est certain que l ' insuffisance de ces elTectilis dans beaucoup de
départements constitue un obstacle à la réalisation de ces tâches.
Devant les difficultés rencontrées pour doter le service de santé
scolaire du personnel suffisant pour accomplir la totalité des tâches
prescrites par les instructions générales précitées, j 'ai demandé,
ainsi que je l 'ai annoncé à l ' Assemblée nationale à l ' occasion de
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la discussion du projet de lot de finances pour 1972 concernant
le ministère de la santé publique et de la sécurité sociale, qu 'une
étude d'ensemble, menée suivant les techniques de la rationalisa-
tion des choix budgétaires, redéfinisse les missions et les moyens
d' un service de médecine préventive adapté aux conditions sani-
taires d 'aujourd ' hui. Cette étude, dont les conclusions seront publiées
prochainement, propose notamment que les bilans de santé soient
effectués par des médecins privés, ce qui permettrait aux équipes
de santé scolaire de se consacrer davantage aux tâches de surveil-
lance de l ' adaptation scolaire Ces équipes auraient alors une plus
grande possibilité d ' effectuer, outre des bilans sociaux, des examens
biométriques de surveillance de la croissance dans l ' intervalle des
bilans de santé et des examens sélectifs sur les enfants ou groupes
d'enfants particulièrement exposés . Les propositions faites soulèvent
néanmoins, dans leur application, quelques difficultés de principe
qu'il faut d ' abord trancher. Une application limitée du nouveau
système sera ensuite nécessaire afin de permettre au Gouvernement
d 'arrêter sa doctrine . Les mesures qui doivent intervenir prochai-
nement concernant la revalorisation de la condition des médecins
d 'une part, l'amélioration apportée aux taux des indemnités servies
aux personnels vacataires du service de santé scolaire par l 'arrêté
du 24 mai 1972, l 'ouverture de possibilités de recrutement de méde-
cins et d 'assistantes sociales contractuelles d 'autre part, devraient
cependant entraîner, à la prochaine rentrée scolaire, des possibili-
tés de recrutements de nature à permettre de compléter les effec-
tifs des équipes médico-sociales de secteur du service de santé sco-
laire dans un certain nombre de départements où des difficultés
de fonctionnement de ce service ont été signalées.

Pensions de retraite
(majoration pour tierce personne).

23747. — M. Tomasini demande à M. le ministre de la santé publi-
que et de la sécurité sociale si un grand infirme travailleur qui a
médicalement et matériellement besoin de l ' aide constante d'une
tierce personne mais qui juge que ses ressources lui permettent
de se passer des allocations d 'aide sociale, arrivé à la retraite sans
avoir bOnéficié des secours prévus par la législation sociale, ne
pourr ait pas prétendre à la majoration spéciale pour tierce per-
sonne au lieu de demander celle de l' aide sociale . En effet, le tra-

vailleur grand infirme ayant besoin de l 'aide constante d ' une tierce
personne peut travailler de vingt à soixante-cinq ans sans recevoir
d ' allocation spéciale, mais sans pouvoir non plus prétendre à une
aide supplémentaire lorsqu ' il arrive à l 'âge de la retraite . Il serait

anormal qu ' un travailleur infirme se trouvant dans cette situation
soit obligé d'avoir recours à l'aide ' sociale pour compléter le mon-
tant de sa retraite . L'allocation pour l ' aide d ' une tierce personne
au titre de l ' aide sociale correspond seulement à 80 p . 100 de celle
versée au titre de la sécurité sociale et elle est attribuée en tenant
compte des ressources du demandeur, ce qui dans bien des cas en
limite la portée. Il lui demande quelles mesures nouvelles en ce
domaine il envisage de prendre pour donner satisfaction aux sala-
riés se trouvant dans la situation qui vient d 'être exposée . (Ques-
tion du 25 avril 1972 .)

Réponse . — II résulte des dispositions de l ' article L .356 du code
de la sécurité sociale que le bénéfice de la majoration qe pension
prévue en faveur des titulaires d ' une pension d 'invalidité au titre
des assurances sociales qui sont dans l 'obligation d'avoir recours à
l ' assistance d ' une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires
de la vie peut être accordé aux titulaires de pensions de vieillesse
substituées à des pensions d ' invalidité qui viendraient à éprouver
ce besoin d 'assistance postérieurement à leur soixantième et anté-
rieurement à leur soixante-cinquième anniversaire . En outre, cette
majoration peut être accordée dans les mêmes conditions aux titu-
laires d'une pension de vieillesse attribuée ou revisée pour ,inapti-
tude au travail . Il est signalé que le besoin d 'assistance d ' une tierce
personne est reconnu selon des critères purement médicaux et
que, dans certains cas d 'espece, la majoration pour tierce personne
peut être servie à des bénéficiaires exerçant une activité profes-
sionnelle en dépit d ' une grave infirmité, tels notamment des aveu-
gles ou des paralysés.

Commerçants retraités poursuivant une activité
)contribution de solidarité).

23741 . — M. Dusseaulx appelle l 'attention de M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale sur les dispositions
du décret n" 68-290 du 30 mars 1968 modifiant le décret n" 66-248
du 31 mars 1966 prévoyant une exonération totale ou partielle de
la contribution de solidarité due par les commerçants retraités
qui poursuivent une activité professionnelle . Cette exonération peut,
en effet, être accordéeelorsque les ressources professionnelles
totales ajoutées au montant des avantages vieillesse sont inférieures

à certains seuils. Dans le cas d 'un ménage, la contribution de
solidarité est supprimée lorsque cet ensemble de ressources est
inférieur au seuil de la classe II . Cependant, ce sont les plafonds
prévus pour les assujettis non mariés qui doivent être appliqués
lorsqu'il s 'agit d ' apprécier les droits à réduction ou à exonération
de la contribution de solidarité imposée aux retraités actifs (art . 2
du décret n " 71-240 du 30 mars 1971). Il lui expose que cette
disposition se révèle particulièrement rigoureuse dans le cas d ' un
ménage lorsque le mari, ayant fait valoir ses droits à l ' allocation
vieillesse, continue à exercer une activité commerciale à mi-temps.
Les modestes ressources procurées par ce travail se trouvent,
en effet, largement amputées par le versement de la contribution
de solidarité au taux normal, c'est-à-dire, dans le cas particulier
considéré, 200 francs par trimestre, sur une retraite de 483 francs.
Se référant à la réponse qui a été apportée à la question écrite
n" 18988 de M . Bolo et parue au Journal officiel, Débats A. N.
du 21 soin 1971, suivant laquelle a un aménagement de la contri-
bution de solidarité est actuellement à l 'étude afin d 'alléger la
charge de ceux des assujettis dont les revenus professionnels sont
les plus modestes s, il lui demande si les études en cause sont
terminées et si l ' aménagement de la contribution de solidarité,
dans le sens d 'un assouplissement des conditions d 'exonération
totale out partielle en faveur des retraités ayant repris une activité,
doit intervenir prochainement . (Question du 25 avril 1972 .)

Réponse . — Il est précisé à l ' honorable parlementaire que les
seuils d 'exonération de la contribution sociale de solidarité sont
différents selon que le retraité poursuivant son activité commer-
ciale est une personne seule ou une personne mariée . Aussi, depuis
le 1^" avril 1972, ces seuils sont fixés, en ce qui concerne les
personnes seules, à 5 .300 francs (exonération totale) et à 7 .500 francs
(exonération partielle), alors que pour une ménage ils s'élèvent
respectivement à 7.500 francs et 10.900 francs. Il est précisé que
des mesures favorables aux commerçants retraités poursuivant une
activité professionnelle modeste seront également prises dans le
cadre du nouveau régime applicable à partir du l ot janvier 1973
à la suite de l 'adoption par le Parlement du projet de loi portant
réforme_ de l 'assurance vieillesse des travailleurs non salariés des
professions artisanales, industrielles et commerciales, ceci par le
jeu d'un abattement sur le revenu professionnel des intéressés
servant de base au calcul de la cotisation d' assurance vieillesse dont
le taux sera, en outre, réduit pour les assurés de plus de soixante-
cinq ans .

Marché commun
(sécurité sociale : veuves de guerre et étudiants).

23805 . — M. Blary attire l 'attention de M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur les dispositions des
règlements 3 et 4 de la Communauté économique européenne qui
prévoient le maintien du bénéfice des prestations de la sécurité
sociale dans les pays du Marché commun aux travailleurs et assi-
milés . Sont donc exclues de ces dispositions les veuves de guerre
qui ne peuvent être assimilées à des travailleurs et qui sont par-
fois amenées à être hébergées dans des établissements hospitaliers
ou maisons de retraite situés dans les pays de la Communauté
économique européenne. Il en est de même pour les étudiants.
Il lui demande, en conséquence, s'il n 'est pas possible d ' envisager
d 'étendre les dispositions des règlements 3 et 4 de la Communauté
économique' européenne aux veuves de guerre et aux étudiants.
(Question du 26 avril 1972 .)

Réponse . — II y a lieu de préciser à l 'honorable parlementaire
que la réalisation de la libre circulation des travailleurs étant
l'un des objectifs du traité de Rome, il était de bonne logique
de lever les obstacles susceptibles d'en entraver le fonctionnement.
i.es règlements 3 et 4 de la Communauté adoptés par le conseil
ces ministres ont, pour ce faire, et en application de l ' article 51
dudit traité, établi une coordination entre les régimes de sécurité
sociale des six Etats membres, afin de permettre aux travailleurs
migrants et à leur famille qui se déplacent à l ' intérieur de la
Communauté de bénéficier dans tout autre Etat membre de l 'en-
semble des prestations de sécurité sociale auxquelles ils peuvent
prétendre en leur qualité de travailleurs salariés . C ' est ce qui
explique que les règlements, applicables par essence à cette seule
catégorie d ' assurés, aient dans leurs dispositions exclu de leur
champ d'application certaines autres catégories de personnes qui
se trouvent clans des situations sans rapport aucun avec la notion
d ' activité professionnelle : c'est le cas des veuves de guerre et
des étudiants . Pour ce qui concerne les veuves de guerre notam-
ment, une disposition expresse du règlement n" 3 précise que ce
texte a ne s' applique ni à l ' assistance sociale et médicale, ni aux
systèmes des prestations en faveur des victimes de la guerre ou
de ses conséquences .. . s . Il résulte de cela que les veuves de
guer re, dont l ' avantage vieillesse se trouve juridiquement exclu du
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champ d'application « ratione materiae » dudit instrument inter-
national, ne peuvent se prévaloir de ses dispositions pour obtenir
la prise en charge de soins de santé lors d 'un séjour sur le
territoire d 'un Etat membre de la Communauté économique euro-
péenne, bien qu 'elles puissent être assujetties en France au régime
général de la sécurité sociale pour la couverture des risques de
l' assurance maladie et maternité . Il convient, par contre, de
préciser que les étudiants dont lè régime spécifique de sécurité
sociale n'entre pas davantage dans le champ d 'application des
règlements européens de sécurité sociale, ne sont pas totalement
dépourvus de protection dans le domaine international . En effet,
des accords bilatéraux existent entre la France et d ' autres pays
étrangers qui, lorsque fonctionne un régime de sécurité sociale
« étudiants o analogue au régime français, prévoient l'égalité de trai-
tement dans chacun des deux pays contractants. Par ailleurs, les
accords intérimaires européens permettent aux pays qui les ont
ratifiés, et qui n ' étaient pas déjà liés à la France par un accord
de réciprocité, d'accorder sur le terr itoire national l'égalité de
traitement avec leurs nationaux aux étudiants affiliés à l 'un des
régimes de sécurité sociale de ces pays . II y a lieu également de
noter que la commission administrative de la Communauté écono-
mique européenne a admis qu ' il serait possible, par une application
extensive de l ' article 19 la 1) du règlement n" 3 d ' étendre les
dispositions de cet article aux assurés du u régime spécial étu-
diants e de la législation française. L' accord réalisé au sein de
cette commission entre les représentants des Etats membres de
la Communauté économique européenne pour une interprétation
de l ' article 19 i9 1) favorable aux étudiants, leur permet ainsi
de bénéficier des soins médicaux en cas de séjour temporaire
sur le territoire d ' un autre Etat membre, bien que juridiquement
le régime de la sécurité sociale dont ils relèvent ne soit pas
compris dans le champ d ' application des règlements européens.
Il faut aussi indiquer à l ' honoraple parlementaire que, si en
l'état actuel d' avancement des travaux communautaires en matière
de sécurité sociale, seule a pu être réalisée une coordination des
législations s ' appliquant aux travailleurs salariés, il n 'est pas exclu
de penser que dans des étapes ultérieures de nouveaux essais de
coordination interviendront pour combler les lacunes existant encore
en la matière.

Déportés et inten.és (retraite d soixante ans).

23822. — M. Durieux expose à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale qu 'une récente circulaire ministérielle vient
d 'autoriser les internés ayant fait au moins quatre-vingt-dix jours
de prison et les déportés qui n'ont pas déposé une demande avant
le 1" janvier 1967, donc atteints par la forclusion, à solliciter le
bénéfice de la loi d 'avril 1965 leur accordant à soixante ans la
retraite de sécurité sociale au taux plein . Or, ces dispositions ne
visent malheureusement que les retraités du régime des salariés,
et il lui demande si ces mesures ne pourraient pas être étendues
aux régimes des non-salariés. !Question du 26 avril 1972 .)

Réponse. — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale a donné son accord à M . le ministre des anciens combattants
et victimes de guerre pour que les anciens déportés ou internés
de la guerre 1939-1945 relevant des régimes des non-salariés non
agricoles atteints par la forclusion puissent bénéficier des mêmes
facilités que ceux relevant du régime général des salariés en ce
qui concerne la justification de leur qualité . Les anciens déportés
ou internés, qu ' ils soient salariés relevant du régime général ou
non salariés non agricoles pourront donc être admis à produire
les mêmes attestations délivrées par les services relevant du
ministère des anciens combattants et victimes (le guerre pour faire
valoir leurs droits au bénéfice d'une retraite de base à l ' âge de
soixante ans auprès de la caisse d 'assurance vieillesse compétente
dans le cadre de la réglementation propre à chaque – régime
(décret n" 65-315 du 25 avril 1965 en ce qui concerne les salariés
et décret n" 66. 818 du 3 novembre 1966 en ce qui concerne les
non-salariés non agricoles).

Prisonniers de guerre
(âge d'attribution des pensions de retraite).

23950 . — M. Sanglier expose à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que les assouplissements apportés par
l 'article 3 de la loi n" 71-1132 du 31 décembre 1971 aux conditions
d'attribution des pensions de vieillesse de la sécurité sociale au
titre de l ' inaptitude au travail, peuvent ouvrir des perspectives
intéressantes pour l'examen des demandes émanant d'assurés anciens
prisonniers de guerre . II n'est malheuresement pas rare que cetfx-ci
soient contraints de cesser prématurément leurs activités profes-
sionnelles parce qu'ils présentent des affections qui, pour s'être

parfois révélées tardivement, n 'en sont pas moins directement
imputables au mode de vie que leur a imposé leur temps de
captivité. Certes, la reconnaissance de cette filiation médicale
peut s ' avérer délicate car elle se fonde sur des données souvent
spécifiques . Il est donc indispensable que les médecins des caisses
de vieillesse soient dotés d 'une documentation satisfaisante à cet
égard et possèdent, en particulier, le rapport de la commission
ministérielle de la pathologie de la captivité . Au demeurant, l 'envoi
de celui-ci à ces praticiens avait été envisagé lors des débats préa-
lables au vote de la loi précitée. Il lui demande si une suite a
été donnée à ce projet ainsi qu ' à celui, évoqué lors de la séance
de l'Assemblée nationale du 2 décembre 1971, tendant à permettre
aux associations d ' anciens prisonniers de guerre de déléguer des
médecins qui assisteraient lés assurés lors de leur passage devant
les commissions médicales de la sécurité sociale. D' un point de
vue général, il serait heureux de connaître les mesures envisagées
ou déjà prises, afin de donner toutes garanties quant à la prise
en considération de leur situation particulière et des présomptions
d ' inaptitude au travail qui en résultent, aux assurés anciens prison-
niers de guerre qui sollicitent une pension de vieillesse de la
sécurité sociale à partir de l'âge de soixante ans . (Question die.
4 vrai 1972.)

Réponse. — Conformément aux disposition . du décret n• 72. 427
du 17 mai 1,972 qui vient d 'être publié au Journal officiel du
25 mai, le dossier qui 'sera soumis au médecin-conseil de la caisse
compétente pour statuer sur la demande de pension de vieillesse
au titre de l ' inaptitude devra comporter une déclaration du requé-
rant relative à '§a situaiton pendant la période de guerre . Cet
élément nouveau mettra le médecin er. mesure de tenir compte,
notamment, des séquelles physiologiques des années de captivité
pour apprécier l'inaptitude éventuelle au travail d 'un ancien prison-
nier de guerre. En outre, afin que les médecins-conseils des caisses
soient parfaitement informés des différents aspects de ces séquelles
physiologiques, une information systématique est entreprise et les
synthèses des travaux de la commission de la pathologie de la capti-
vité ont été communiquées au médecin-conseil national en vue de
leur diffusion auprès des médecins-conseils chargés du contrôle
médical des caisses compétentes 'pour liquider les pensions de
vieillesse . Il est, en outre, précisé que la commission régionale tech-
nique compétente en matière de litiges relatifs à la reconnaissance
de l ' inaptitude au travail comprend parmi ses membres notam-
ment un médecin désigné par le requérant ; un ancien prisonnier
de guerre peut ainsi lors de cette phase contentieuse désigner
pour faire partie de la commission appelée à statuer sur son
recours, un médecin particulièrement compétent en matière de
pathologie de la captivité ; rien ne s 'oppose à ce que les associations
d'anciens prisonniers de guerre tiennent à la dispositions de leurs
adhérents la liste des médecins qualifiés dans ce domaine.

Voyageurs, représentants et placiers (revendications).

23962 . — M. Poirier attire l 'attention de M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur les revendications des
voyageurs, représentants et placiers . Outre l 'extension du régime
de retraite complémentaire à l'ensemble de la profession les inté-
ressés souhaitent l'abaissement progressif de l'âge de la retraite
et la reconnaissance (les maladies imputables à l'exercice de leur
profession . Il lui demande si des mesur es sont actuellement envisa-
gées pour donner satisfaction à ces revendications . QQuestion du
4 niai 1972 .)

Réponse. — Les régimes de retraites complémentaires des voya-
geurs, représentants et placiers ont été institués par des accords
collectifs . Seules les organisations d 'employeurs et de salariés qui
ont conclu ces accords peuvent, d'un commun accord et compte
tenu de leur représentativité, en modifier le champ d'application.
En ce qui concerne l'abaissement de l'âge de la retraite du régime
général de la sécurité sociale, il est rappelé, ainsi que le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale l'a précisé à nouveau
au cours des débats qui ont abouti au vote par le Parlement de
la loi du 31 décembre 1971 portant amélioration des pensions de
vieillesse de ce régime, que pour des motifs d'ordre démographique
et financier, il ne peut être envisagé d 'abaisser à soixante ans l'âge
d ' attribution de la pension (le vieillesse au n taux plein', tant que
le relèvement du niveau des pensions (le vieillesse reste un objec-
tif prioritaire . Mais la loi susvisée comporte notamment des dispo-
sitions assouplissant les conditions de reconnaissance de l'inaptitude
au travail, qui permettent désormais, alors que les dispositions anté-
rieures exigeaient une inaptitude totale et définitive, d'accorder
la pension de vieillesse au taux normalement applicable , à soixante-
cinq ans, dès lors que l 'assuré, âgé (le soixante à soixante-cinq ans,
n'est pas en mesure (le poursuivre son activité sans nuire grave-
ment à sa santé et se trouve définitivement atteint d ' une incapacité
de travail de 30 p . 100 médicalement constatée, compte tenu clé
ses aptitudes physiques et mentales à l'exercice d ' une activité
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professionnelle . Les modalités d 'application des dispositions pré-
citées sont précisées par le décret n " 72-423 du 17 mai 1972

(Journal officiel du 25 mai 1972) . En ce qui concerne la reconnais-
sance éventuelle comme maladies professionnelles de certaines affec-
tions auxquelles seraient particulièrement exposés les membres de
la profession considérée, il n'apparaît pas que les éléments dont
disposent les services techniques aient permis de mettre en évidence
un risque particulier de maladie professionnelle . Toutefois, le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale -a appelé
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la popu-
lation dont relève le fonctionnement de la commission d'hygiène
industrielle, sur l 'intérêt qui s ' attache au développement des études

entreprises à ce sujet.

Assurance maladie-maternité des travailleurs non salariés

non agricoles (cotisations de l' année de mise à la retraite).

24002. — M. de Gastines rappelle à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que son attention a déjà été
attirée à plusieurs reprises sur le fait que des travailleurs non
salariés nouvellement admis à la retraite sont astreints à acquitter
une cotisation d ' assurance maladie basée sur les revenus profes -
sionnels de leur dernière année d'activité. Il avait répondu à des
questions précédemment posées qu ' une étude était entreprise afin
de déterminer de nouvelles modalités de calcul pouvant être
appliquées à l'avenir pour la fixation des cotisations d 'assurance

maladie des travailleurs non salariés . Les administrateurs de la
C. A . N . A. M. ont pris une position favorable en faveur d ' un mode
de calcul différent afin que les nouveaux retraités n ' aient plus
àt payer une cotisation basée sur des revenus professionnels dont Ils
ne disposent évidemment plus dès la première année de leur retraite
et à plus forte raison au cours de la seconde année de celle-cl.
1l lui demande quelles dispositions sont envisagées pour trouver
une solution à ce problème . (Question du 9 niai 1972 .)

Réponse. — En vertu des dispositions combinées des articles 1 .,
4 et 5 du décret n" 68. 1110 du 19 novembre 1968, la cotisation
annuelle de base est fixée, pour la période allant du P r octobre au
30 septembre de l 'année suivante, d ' après les revenus de l ' année
précédente pris en compte pour le calcul de l 'impôt sur le revenu
des personnes physiques et ainsi définis : ensemble des revenus
professionnels nets pour les travailleurs en activité ; montant de
l 'allocation ou de la pension pour les personnes retraitées durant
ladite année ; montant de l'avantage de vieillesse et des revenus
professionnels nets pour les personnes admises au cours de l 'année
de référence au bénéfice d ' une pension, ces éléments étant pris
pour base de calcul proportionnellement aux périodes correspon-
dantes de ladite année . Il n'a pas échappé au ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que ce décalage (qui existe
d'ailleurs également en matière d'impôt sur le revenu ; était suscep.
tible de gêner les intéressés, et surtout les plus modestes d ' entre
eux, le passage de l ' activité à la retraite entrainant, dans la plupart
des cas, une diminution importante et brutale des ressources . C ' est
pourquoi, eu égard à l 'aspect, social de ce problème, des études
sont actuellement menées en vue de trouver une solution permet•
tant de pallier les inconvénients qui viennent d'être évoqués .

adoption ne peuvent pas être considérés comme orphelins en cas
d'absence ou de décès de leurs parents . Mais cette adoption créant
une nouvelle filiation, Il est conforme aux règles conjuguées du
droit civil et du droit social d 'assimiler ces adoptés à des enfants
légitimes et de les considérer comme orphelins en cas d ' absence
ou de décès de leurs parents adoptifs.

Allocation d'orphelin (notion d'abandon).

24160 . — M. Marc Jacquet rappelle à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que l ' article L . 543-5" nouveau
du code de la sécurité sociale tel qu 'il résulte de la loi n° 70. 1218
du 23 décembre 1970 Instituant une allocation en faveur des orphe-
lins et de certains enfants à la charge d ' un parent isolé, dispose
qu' s ouvre droit à l 'allocation orphelin tout enfant orphelin
de père ou de mère dont un des parents est absent au sens de
l' article 115 du code civil s . En cas d ' absence, l ' allocation ne peut
être accordée que sur justification du jugement déclaratif d ' absence.
L'action en justice tendant à faire reconnaître l'absence ne peut
être intentée que si le parent disparu de son domicile n 'a pas
donné de ses nouvelles depuis au moins quatre ans . Ce délai
est exagérément long et un jugement déclaratif d'absence suppose
une procédure longue et coûteuse que beaucoup de femmes hésitent
à engager . Il convient d' ailleurs d'observer que l ' absence ne
correspond pas forcément à un abandon et que seul cet abandon
financier devrait être pris en considération pour bénéficier de
l' allocation orphelin . Il lui demande s'il n 'estime pas que les dis-
positions précitées pourraient être modifiées afin que soit admis
tout autre moyen de prouver l' abandon financier consécutif à
l ' absence du mari : témoignages divers, enquêtes sociales et même
'attestations sur l'honneur . Les caisses d'allocations familiales se
contentent d ' ailleurs de ces preuves lorsqu'il s 'agit d ' autres pres-
tations. Si cette suggestion était retenue il serait souhaitable que
cet abandon ouvre droit à l 'allocation orphelin dans la mesure où
sa durée serait par exemple de deux ans, ce laps de temps pouvant
être considéré comme suffisant pour permettre à la femme chef
de famille de bénéficier de cette allocation . (Question du
16 mai 1972 .)

Réponse. — En proposant la création d 'une allocation en faveur
des orphelins, le Gouvernement a eu pour principal objectif de
pallier certaines des difficultés que crée au sein du foyer familial
le décès d ' un des parents. Par mesure humaine et d 'équité, le béné•
lice de l 'allocation d' orphelin a été étendu à la mère célibataire
pour lui permettre d ' élever l'enfant dont elle assume seule la
charge . Dans le même esprit, le parent disparu au sens de l'ar-
ticle 115 du code civil a été assimilé au parent décédé . Mais l ' alloca-
tion d 'orphelin n ' a jamais eu pour but de se substituer à l 'obligation
alimentaire instituée entre ascendants et descendants par notre
droit civil. C ' est pourquoi elle n 'est pas versée en cas d 'abandon
des enfants . En réalité les situations signalées par l'honorable parle-
mentaire ne peuvent trouver un remède que dans l ' instauration de
procédures plus efficaces pour faire respecter les règles de l'obli-
gation alimentaire. Ce problème relève donc plus particulièrement
de la compétence de M. le garde des sceaux, ministre de la jus
tice.

Allocation d' orphelin (enfants abandonnés).

24156. — M. Bizet rappelle à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que l'article L . 543 (6") du code de la
sécurité sociale tel qu ' il résulte de la loi n" 70 . 1218 du 23 décem-
bre 1970 instituant une allocation en faveur des orphelins et de
certains enfants à la charge d ' un parent isolé, dispose que peuvent
seuls bénéficier de l 'allocation : a 2" la personne physique qui
assume la charge effective et permanente de l ' enfant orphelin de
père et de mère , . Il lui demande s 'il n ' estime pas qu ' il serait
souhaitable de compléter les dispositions en cause de telle sorte
que cette allocation puisse être accordée aux personnes qui ont
adopté des enfants abandonnés par leurs parents. (Question du
16 mai 1972.)

Réponse . — Compte tenu des règles d 'ordre public posées par le
législateur tant en matière civile qu'en matière de sécurité sociale,
le problème évoqué par l ' honorable parlementaire est différent
suivant que l'adoption est une adoption simple ou une adoption
plénière . Si les enfants abandonnés ont fait l'objet d'une adoption
simple, leur filiation d ' origine subsiste. Dès lors ils ne peuvent
ouvrir droit à l'allocation que si les auteurs des enfants sont l'un
et l'autre 'décédés ou absents au sens de l'article 115 du code
civil ; dans cette hypothèse ils ne peuvent être considérés comme
orphelins du fait de l ' absence ou du décès de leurs parents adoptifs.
Par contre, l ' adoption plénière rompt le lien avec la filiation d ' ori-
gine ; c 'est pourquoi les enfants qui ont fait l 'objet d ' une telle

Sécurité sociale (centre de Carbon-Blanc [33] ).

24169. — M . Madrelle expose à M . le ministre de la santé publique
et de ta sécurité sociale que le centre de sécurité sociale de la rive
droite de la Garonne est devenu de l 'avis général un monstre sur
un territoire qui s'étend de Saint-Ciers-sur-Gironde jouxtant la
Charente-Maritime jusqu'aux abords de Cadillac en passant par Blaye,
Saint-André-de-Cubzac, Créon et Sauveterre-de-Guyenne . Soumis à
cette contrainte du pouvoir de tutelle, rien n'a été prévu pour s 'adap-
ter à la poussée démographique des communes de la banlieue rive
droite (canton de Carbon-Blanc) en y mettant en place des sections
de paiement. Les employés, de leur côté, subissent les contrecoups
d ' une telle politique les astreignant à des conditions de travail diffi-
ciles pour tenter de satisfaire des assurés sociaux mécontents à
juste titre. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
améliorer cette situation critique, et s ' il ne pense pas devoir créer
des sections de paiement dans le canton de Carbon-Blanc (Gironde).
(Question du 16 mai 1972 .)

Réponse . — Au cours des dix dernières années, le volume de travail
du centre de paiement n° 4 de la caisse primaire d ' assurance maladie
de la Gironde s ' est effectivement accru dans une très forte propor-
tion en raison de la poussée démographique des localités limitrophes
de Bordeaux rive droite. Cependant, l 'effectif des agents affectés à
ce centre a évolué de façon à satisfaire les besoins du service . De
plus, la caisse primaire d 'assurance maladie de la Gironde, dans un
souci d 'amélioration à la fois des conditions de travail des agents et
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de réception des assurés seiaux, a mis au point une large déconcen- bation. Ces statuts semblent jusqu'à présent n'avoir fait l'objet ni
tration de l ' accueil, sous forme de bureaux fixes, de bureaux ouverts d' une décision d 'approbation, nI d ' une décision de rejet. Ce silence
à
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1973, parait sxtrémement regrettable puisque certaines dispositions, dont
l'utilisation d ' un ordinateur de la troisième génération favorisera le celle qui vient d ' être rappelée, ne peuvent actuellement pas être
développement des paiements par mandat et par virement et accélé- appliquées par ladite caisse . Il lui demande pour quelles raisons ces
rera la rapidité des remboursements . statuts n'ont pas été approuvés et souhaiterait savoir si une décision

Interviendra rapidement à ce sujet . (Question du 18 mai 1972 .)

Travailleurs étrangers (Portugais de l'archipel du Cap-Vert).

24188. — M . Charles Bignon demande à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale s 'il compte bientôt étendre l'ar-

ticle 4 du protocole d'accord du 16 novembre 1957 entre la France et
le Portugal aux travailleurs en provenance de l 'archipel du Cap-Vert.
Il pense que l'entrée de ces travailleurs, si elle est acceptée, ne doit
pas donner lieu à discrimination pour les prestations sociales aux-
quelles ils pourraient avoir droit comme leurs concitoyens . (Question
du 17 mai 1972.)

Réponse . — Au cours des négociations de sécurité sociale qui se
sont tenues à Lisbonne du 29 mars au 3 avril 1971 entre une déléga-
tion française et une délégation portugaise ont été arrêtés en
commun les termes d'une nouvelle convention de sécurité sociale
destinée à se substituer à la convention actuellement en vigueur du
16 novembre 1957 complétée par l 'accord du 30 octobre 1958 sur les
prestations familiales. L ' article 4 de la nouvelle convention, qui a été
signée le 29 juillet 1971 et qui est actuellement en instance de ratifi-
cation devant le Parlement, renvoie au protocole général du
16 novembre 1957 pour la détermination du champ d ' application
territorial de ladite convention . Or, ce protocole ne mentionne, du
côté portugais que le Portugal continental et les lies adjacentes
(Açores et Madère) ; les îles du Cap-Vert continuent donc à être
exclues du champ d ' application de la nouvelle convention . Toutefois,
en ce qui concerne les ressortissants portugais originaires des îles
du Cap-Vert se trouvant sur le territoire français ; il a été admis au
cours des négociations, et consigné au procès-verbal desdites négo -
ciations, que s les services français compétents s'efforceraient de
régler, cas par cas, les éventuelles questions de sécurité sociale les
concernant avec la même bonne volonté que précédemment D.

Allocation aux grands infirmes.

24210 . — M. René Feït expose à M.. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale le cas d ' un salarié atteint d ' une maladie
intestinale incurable à qui a été refusé le bénéfice de l 'allocation aux
grands infirmes, motif pris que seules les maladies non évolutives
ouvrent droit à cette aide de l ' Etat . II lui demande s 'il n ' estime pas
qu 'il serait indispensable de modifier le régime actuel de l ' attribution
de cette allocation afin que puissent bénéficier de celle-ci tous les
malades qui ne disposent pas de ressources personnelles suffisantes.
(Question orale du 17 niai 1972, renvoyée au rôle ries questions
écrites le 7 juin 1972.)

Réponse . — L'aide sociale s 'adresse au personnes ne pouvant
faire face à leur besoins soit par elles-mêmes, soit avec l 'aide de
leur famille ou des divers organismes de sécurité, de prévoyance ou
d' assistance sociale. L' aide sociale aux grands infirmes et aveugles
est accordée à toute personne dont l 'infirmité entraîne au moins
80 p . 100 d ' incapacité permanente. Le pourcentage d 'infirmité est
apprécié suivant le barème d'invalité prévu à l ' article 9 (4' alinéa)
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre . Dans le cas signalé par l 'honorable parlementaire, il est pro-
bable que l 'aide sociale aux grands infirmes a été refusée au postu-
lant parce qu'il ne s' est trouvé ni dans les conditions de ressources
(le plafond de ressources qui conditionne actuellement l 'admission à
l 'aide sociale aux aveugles et grands infirmes est de 5 .150 francs par
an) ni dans les conditions de santé (le taux d'incapacité permanente
qui lui a été reconnu étant vraisemblablement inférieur à 80 p . 100)
qui permettraient son admisison à l ' aide sociale aux grands infirmes.
De plus, il s 'agit d'un salarié, il est à penser qu ' il est assuré social, et
qu 'il peut sans doute prétendre au bénéfice des dispositions relatives
aux maladies de longue durée et à l 'assurance .invalidité.

Français à l ' étranger (caisse de retraite vieillesse des expatriés).

24231 . — M . Gers. rappelle à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que le décret n" 71-280 du 7 avril 1971 a
permis d'accorder le bénéfice tic la pension de réversion aux veuves
de retraités du régime général de sécurité sociale lorsqu 'elles avaient
été mariées depuis au moins quatre années avec le retraité décédé.
La caisse de retraite vieillesse des expatriés, 4, rue du Colonel-Driant,
à Paris, avait, quant à elle, déjà pris cette décision dans son assem-
blée générale de 1969 en renouvelant ses statuts. Ces derniers ont
été adressés au ministère de la santé publique et de la sécurité
sociale, qui est le ministère de tutelle de cette caisse, pour appro-

Ré p onse' — Les modifications adoptées par l'assemblée générale
extraordinaire de la caisse de retraite des expatriés à laquelle fait -
allusion l'honorable parlementaire avaient essentiellement pour
objet d ' ériger en organismes juridiquement distincts les trois sec-
tions que comporte l ' institution en cause. Par lettre du 18 mars 1971,
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale a informé
M . le président du conseil d ' administration de la caisse des expatriés
des raisons pour lesquelles il ne lui était pas possible de prendre
position sur cette question . Il lui a indiqué par In même lettre qu' il
ne voyait aucune objection à l'application des mesures adoptées
par l 'assemblée générale en faveur des veuves et des orphelins.

Pensions de retraite (régime d'Alsace-Lo r raine:
-

	

validation des périodes de guerre).

24242 . — M. Cousté expose à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale le cas d ' un assuré social dont la pension
de vieillesse est liquidée selon les modalités de l 'ordonnance du
18 octobre 1945, qui a dû quitter sa résidence habituelle le 1" sep-
tembre 1939 pour obtempérer à l ' ordre d'évacuation des autorités,
a été appelé sous les drapeaux, admis au bénéfice de,s allocations
pour réfugiés, soumis à l ' interdiction de retour par les autorités
allemandes et exposé aux persécutions raciales du fait des autorités
tant françaises qu 'allemandes . II lui demande si ia prise en compte
et la validation de la période de guerre doit être opérée en vertu
des dispositions de l ' article L. 357 du code de la sécurité sociale et
de l' arrêté modifié du 9 septembre 1946 a portant assimilation à
des périodes d 'assurance obligatoire des périodes pendant lesquelles
les assurés se sont trouvés empêchés de cotiser gar suite des cir-
constances résultant de l ' état de guerre» qui tient compte non
seulement de la période de mobilisation, mais aussi d 'autres causes
d 'empêchement de cotiser du fait de la guerre, si l'assuré peut se
prévaloir de ces dispositions en tant qu ' assuré contraint de quitter
sa résidence habituelle en raison des opérations militaires s ainsi que
des lettres ministérielles du 19 juin 1964, 27 août 1964, 4 novembre
1964, 9' bureau, n" 526835 et D . G F . V.A. S ., n" 7 .13 Ag du 25 jan-
vier 1967. Il lui demande également si ces dispositions ne remplacent
pas et ont rendu caduc l 'arrêté du 1" octobre 1945 qui fixait les
a conditions dans lesquelles la durée de mobilisation entre en compte
pour la détermination du «stage a et le calcul des rentes d ' assurance
vieillesse invalidité n et avait donc un objet limité, mais exigeait la
justification par les intéressés d ' un minimum de versement aux
assurances sociales durant la période précédant immédiatement celle
dont la validité est demandée, condition qui n ' est pas reprise ou
précisée dans l 'arrêté du 9 septembre 1946 d 'un domaine d 'applica-
tion s ' étendant à tous les faits de guerre et plus favorable aux
assurés . (Question du 18 'nui 1972.)

Réponse. -- Pour les assurés ayant été affiliés à l'ex-régime local
d 'assurance vieillesse des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Moselle, qui optent pour la liquidation de leurs droits à
pension de vieillesse au titre de l ' ordonnance du 18 octobre 1945
concernant ce régime (art. L. 365 et suivants du code de la sécurité
sociale), l ' arrêté du 1°' octobre 194 .i prévoit, dans certaines condi-
lions, la prise en compte, pour le calcul de la pension, des périodes
de services militaires, accomplies durant la guerre de 1939-1945,
lesquelles donnent alors lieu à l 'inscription de cotisations fictives au
compte de l 'assuré. D ' autre part, l'article L . 357 du code de la
sécurité sociale, dont les modalités d ' application ont été précisées
par l ' arrêté du 9 septembre 1946, prévoit l 'assimilation à des périodes
d ' assurance valables au regard de l 'assurance vieillesse (sans inscrip-
tion de cotisations fictives), des périodes durant lesquelles les
assurés ont été contraints, au cours de la guerre de 1939-1945,
d ' interrompre leurs versements de cotisations, par suite de cer-
taines circonstances résultant de l 'état de guerre ; ces dispositions
n 'ont été initialement prévues qu 'en faveur des assurés dont les
droits sont liquidés au titre du régime général d 'assurance vieillesse
institué par l 'ordonnance du 19 octobre 1945 (art . L . 331 et suivants
du code de la sécurité sociale) . Il a toutefois été ultérieurement
admis que les assurés de l 'ex-régime local optant pour la liquidation
de leurs droits au titre du régime de l 'ordonnance du 18 octobre
1945 pourraient également bénéficier des dispositions de l ' arrêté
du 9 septembre 1946 précité. Mais il est à remarquer qu ' aux termes
de l 'article 5 de cet arrêté, ces dispositions ne sont applicables qu 'aux
• salariés immatriculés au titre de l 'assurance obligatoire à la date
à laquelle s ' est produite la circonstance ayant motivé l ' interruption
des versements . . En conséquence, s ' il n 'est pas exigé des intéressée
qu ' ils justifient d ' un minimum de versements aux assurances sociales
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durant la période précédant immédiatement celle dont la validation

	

Réponse. — Il est exact que le décret du 9 mars 1956 modifié

est demandée au titre de l 'arrêté du 9 septembre 1946, encore faut-il

	

fixe dans son annexe XIX les conditions techniques d 'agrément des

qu ' ils aient eu la qualité d ' assurés, c 'est-à-dire qu'ils aient déjà

	

maisons de repos et des maisons de convalescence. L'article 1^ r

effectué des versements de cotisations à l' assurance obligatoire

	

de l ' annexe citée stipule au cinquième alinéa du 2" : a dans les

antérieurement à cette période vendable . En outre, conformément

	

établissements mixtes des locaux complètement séparés, sans possi-

aux dispositions de l ' article d de l 'arrêté précité, la validation des

	

hilité de communication, doivent être réservés à chaque sexe, les
périodes de guerre ne peut être effectuée postérieurement à la

	

malades de chaque sexe doivent avoir un lieu de promenade dis-

liquidation des droits à l'assurance vieillesse . L'assuré dont le cas

	

.tinet a . Nonobstant ces dispositions et en vue de réaliser un certain

est évoqué par l 'honorable parlementaire, pourrait donc éventuelle-

	

assouplissement de ces règles, à diverses reprises, le ministre de
ment bénéficier de la validation, au titre de l 'arrêté du 9 septembre

	

la santé publique et de la sécurité sociale a, en ce qui concerne les

1946, de la période de guerre durant laquelle il a été contraint de

	

maisons de convalescence spécialisées en gériatrie, donné un avis
demeurer éloigné de sa résidence habituelle, à condition qu 'enté .	favorable à l'accueil des couples de personnes âgées qu ' il eilt été

rieurement à cette période il ait cotisé à l ' assurance obligatoire, et

	

inhumain de séparer. Par contre, il ne paraît ni possible ni souhai-

sous réserve que ses droits à pension de vieillesse ne soient pas

	

table d' accepter la mixité dans des locaux non conformes à la

déjà liquidés. reg'ementation en vigueur d'établissements recevant des convales-
cents valides de tous âges . ' Je suis persuadé que cette forme d ' héber-
gement serait susceptible de faire naître plus de difficultés qu ' elle ne
résoudrait de problèmes. En tout état de cause et dans le cadre de la
mise en application de la loi du 31 décembre 1970 portant réforme
hospitalière, un décret établit le classement des établissements et
les conditions techniques d ' agrément vont être revues. Lors de cette
revision des normes le point de vue de l 'honorable parlementaire
sera soumis à la commission chargée de cette étude et examiné avec
toute l 'attention souhaitable.

Sécurité sociale (lycéens de plus de vingt ans).

24497 . — M. Gaudin appelle l 'attention de M . le ministre de la

santé publique et de la sécurité sociale sur le cas d ' un de ses

administrés ayant un fils qui, s,,uffrant d 'asthme, a été obligé de

passer la majeure partie de ses études au lycée d ' altitude à Briançon,
et qui a subi, à cause de sa maladie, des retards dans ses études.
Agé aujourd'hui d 'un peu plus de vingt ans, il se trouve en classe
terminale et ne peut plus être pris en charge par l'assurance-maladie
de ses perenls, alors ' même que, n 'étant pas encore étudiant, il ne

peut être assuré à ce titre . Les parents sont donc obligés de l'inscrire
à la sécurité socia!e au titre d'assuré volontaire, ce qui entraine des
frais supplémentaires considérables pour leur faible budget. Il lui
demande quelles mesures il peut prendre pour résoudre un pareil

problème . (Question du 31 mai 1972 .)

Réponse . — Le régime d 'assurances sociales des étudiants est, en

l 'état actuel des textes, et notamment de l'article L .566 du code

de la sécurité sociale, limité aux jeunes gens qui, d ' une part, n 'ont
plus la qualité d'ayants droit de leurs parents parce qu'ils ont
atteint l 'âge de vingt ans et, d ' autre part, sont inscrits dans un

établissement d 'enseignement supérieur . II a paru, en effet, que

l 'âge limite de vingt ans pour le maintien des droits aux prestations,
en qualité d'ayants droit, devait normalement permettre d'achever
le cycle des études qui mènent à l'accès aux facultés ou grandes
écoles . C 'est pourquoi les élèves qui fréquentent un établissement
qui prépare au baccalauréat ou à un diplôme équiva!ent ne peuvent
personnellement prétendre au bénéfice du régime d'assurances
sociales des étudiants . Il faut indiquer, au surplus, que si la cotisa-
tion exigée de l ' étudiant n ' est actuellement que de 20 F par an,

c ' est que, en fait, le régime est financé, aux termes de l ' arti-

cle L.570 du code de la sécurité sociale, par une contribution rela-
tivement importante inscrite annuellement au budget général de
l'Etat et, pour le surplus, par des contributions des divers régimes
d 'as erance-maladie obligatoire, qu' il s'agisse aussi bien des régime.
applicables aux salariés qu ' à ceux applicab'.es aux employeurs et
travailleurs indépendants . Le jeune homme visé par la question de
l'honorable parlementaire ne peut clone, puisqu'il a plus de vingt ans,
que prétendre à l'assurance volontaire . Mais il bénéficie de la coti-
sation réduite prévue par le décret n" 68-351 du 19 avril 1968 pour
les assurés volontaires âgés de moins de vingt-deux ans . Cette coti-
sation est calculée au taux de 11,75 p. 100, sur une base forfaitaire
égale au quart du plafond de la sécurité sociale, et s 'élève depuis le
l ui janvier 1972, à 161 francs par trimestre. Enfin et bien que, en
principe, la cotisation d 'assurance volontaire soit à la charge de
l 'assuré, les dispositions de l 'ordonnance n" 67-709 du 21 août 1967
qui a institué cette assurance, permettent, en cas d 'insuffisance de
ressources des intéressés ou de leurs débiteurs d ' aliments, une prise
en charge, totale ou partielle, de la cotisation par le service dépar-
temental d'aide sociale.

Maisons de repos et de convalescence (mixtes).

24558 . — M . Michel Durafour expose à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que la réglementation relative aux
maisons de repos et de convalescence prévoit que • dans les éta-
blissements mixtes, des locaux complètement séparés, sans possibilité
de communication, doivent être réservés à chaque sexe ; les malades
de chaque sexe doivent avoir un lieu de promenade distinct a . En
raison de ces exigences, certains établissements désireux de se
transformer en établissements . mixtes rencontrent de sérieuses
difficultés matérielles, l 'aménagement de leurs locaux ne permettant
pas d 'établir une séparation aussi radicale entre les malades des
deux sexes . Il lui demande s ' il n ' estime pas qu 'il conviendrai , de
revoir cette réglementation dans un sens plus libéral, de ma,iiére
à faciliter la transformation de certaines maisons de convalescence
en établissements mixtes, ce qui leur permettrait d ' avoir une meil-
leure rentabilité. (Question du 1" juin 1972.)

Pensions de retraite (majoration forfaitaire de 5 p . 100).

24668 . — M . Benoist attire l' attention de M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale sur les dispositions de la loi du
31 décembre 1971, portant amélioration des pensions de vieillesse
du régime général de la sécurité sociale, fixant pour les assurés
sociaux qui peuvent prétendre à au moins trente années de cotisa-
tion, une augmentation forfaitaire de 5 p . 100 à dater du lie jan-
vier 1972 . Or, les assurés sociaux qui ont eu soixante cinq ans avant
1960 (soit tren, ans après la mise en igueur de la loi d ' assurances
sociales) n ' ont pas droit à cette auge' , station comme si la dureté
des temps qui l ' a motivée ne les concernait pas . Il s 'agit là d 'une
disparité injuste qui frappe les plus âgés des retraités, aux revenus
très modestes . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour faire droit à ces retraités qui ont eu la malchance de naitre
quelques aimées trop tôt et, de ce fait, ne se voient pas appliquer
les dispositions de la loi du 31 décembre 1971 . (Question du 8 juin
1972.1

Réponse. -- Le décret n " 72-78 du 28 janvier 1972 relatif à l 'appli-
cation de la loi du 31 décembre 1971 dispose que la pension de
vieillesse est calculée dans la limite de trente-sept ans et demi
d'assurance ; les assurés justifiant de cette durée d ' assurance obtien-
nent ainsi une retraite égale à 25 p . 100 de leur salaire annuel moyen
de base si elle est liquidée dès l'âge de soixante ans ; si l'assuré
ajourne la liquidation de sa pension au-delà de cet âge, sa pension
est majorée de 5 p . 100 du salaire de base par année postérieure
à cet âge, soit par exemple le taux de 50 p . 100 applicable en cas
de liquidation à soixante-cinq ans, ou au titre de l 'inap ' itude au
travail médicalement reconnue à partir de soixante élis. Toutefois,
ces mesures ne produiront leur plein effet qu 'en 1975 ; pendant la
période transitoire de 1972 à 1975, les taux applicables au calcul des
pensions de vieillesse augmenteront en fonction de l ' année d ' entrée
en jouissance de ces pensions ; celles-ci seront liquidées compte
tenu (les durées d 'assurance maximum suivantes : trente-deux années
en 1972, trente-quatre en 1973, trente-six en 1974, pour attein-
dre trente-sept ans et demi en 1975. Ainsi une pension de vieillesse
liquidée en 1972 au profit d'un assuré âgé de soixante-cinq ans ou
reconnu inapte au travail, totalisant trente-deux ans d'assurance ou
plus, - sera égale à 128/150 de 50 p . 100 du salaire annuel moyen
revalorisé, soit à 42,66 p. 100 . La majoration de 5 p . 100 prévue
en faveur des titulaires de pensions liquidées avec une date
d ' entrée en jouissance antérieure au 1" janvier 1972 a été ins-
tituée dans le but de pallier les conséquences du plafonnement
à trente ans de la durée maximum d 'assurance qui a été appliqué
aux intéressés et d 'éviter la différence de traitement qui aurait
été constatée entre les pensionnés selon la date d 'entrée en jouis-
sance de leur pension, si le principe de non-rétroactivité des lois
avait été appliqué dans toute sa rigueur aux titulaires d'avantages
liquidés avant l ' entrée en vigueur de la loi . Il ne peut donc être
question d ' accorder cette majoration aux pensionnés qui ne justi-
fiaient que d'une durée d ' assurance inférieure à trente ans lors de
la liquidation de leur pension.

Pensions de retraite (majoration forfaitaire de 5 p. 1001.

24778 . — M. Julia rappelle à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que l 'article 8 de la loi n" 71-1132 du
31 décembre 1971 portant amélioration des pensions de vieillesse du
rigime général de sécurité sociale et du régime des travailleurs
salariés agricoles prévoit que les pensions dues au titre des artt-
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cles L . 331 et L. 332 du code de la sécurité sociale dont l' entrée
en jouissance est antérieure au 1" , janvier 1972 et qui ont été
liquidées sur la base d ' une durée d'assurance de trente années sont
majorées forfaitairement de 5 p . 100 . Il lui expose à cet égard la
situation d'un assuré social qui ayant atteint l 'âge de soixante-cinq
ans en 1956 n'a pu cotiser pendant trente années au régime général.
De ce fait et uniquement en raison de son âge il ne peut bénéficier
des mesures prévues par le texte précité, ce qui constitue une très
regrettable anomalie . Il lui demande s'il envisage de proposer une
modification de l 'article en cause afin que les assurés sociaux les
plus âgés puissent bénéficier des majorations forfaitaires de 5 p . 100.
(Question du 13 juin 1972 .)

Réponse. — Le décret n" 72 .78 du 28 janvier 1972 relatif à l ' appli-
cation de la loi du 31 décembre 1971 dispose que la pension de
vieillesse est calculée dans la limite de trente-sept ans et demi
d ' assurance ; les assurés justifiant de cette durée d 'assurance
obtiennent ainsi une retraite égale à 25 p. 100 de leur salaire annuel
moyen de base si elle est liquidée dès l 'âge de soixante ans;
si l ' assuré ajourne la liquidation de sa pension au-delà de cet âge,
sa pension est majorée de 5 p. 100 du salaire de base par année
postérieure à cet âge, soit par exemple, le taux de 50 p. 100 appli-
cable en cas de liquidation à soixante-cinq ans, ou au titre de
l 'inaptitude de travail médicalement reconnue à partir de soixante
ans. Toutefois, ces mesures ne produiront leur plein effet qu ' en 1975
pendant la période transitoire de 1972 à 1975, les taux applicables
au calcul des pensions de vieillesse augmenteront en fonction
de l ' année d 'entrée en jouissance de ces pensions ; celles-ci seront
liquidées compte tenu des durées d 'assurance maximums suivantes
trente-deux années en 1972, trente-quatre en 1973, trente-six en
1974, pour atteindre trente-sept ans et demi en 1975 . Ainsi une
pension de vieillesse liquidée en 1972 au profit d ' un assuré âgé
de soixante-cinq ans ou reconnu inapte au travail totalisant trente-
deux ans d 'assurance ou plus, sera égale à 128'150 de 50 p . 100 du
salaire annuel moyen revalorisé, soit à 42,66 p . 100. La majoration
de 5 p . 100 prévue en faveur des titulaires de pensions liquidées
avec une date d ' entrée en jouissance antérieure au 1^' janvier 1972
a été instituée dans le but de pallier les conséq ..ances dut plafon-
nement à trente ans de la durée maximum d 'assurance qui a été
appliqué aux intéressés, et d'éviter la différence de traitement qui
aurait été co nstatée entre les pensionnés selon la date d 'entree en
jouissance de leur pension, si le principe de non-rétroactivité des
lois avait été appliqué dans toute sa rigueur aux titulaires d 'avan-
tages liquidés avant l'entrée en vigueur de la loi . II ne peut donc
être question d ' accor der cette majoration aux pensionnés qui ne
justifiaient q . : d ' une durée d ' assurance inférieure à trente ans lors
de la liquidation de leur pension.

Cancer (centre international de recherche sur le,cancer : Lyon).

24846. — Après l ' inauguration solennelle par le Président de la
République du centre international de recherche sur le cancer,
installé à Lyon, des commentaires de presse ayant fait état qu 'aucun
crédit de fonctionnement n 'aurait été accordé aux gestionnaires de
cc centre, M . Cousté demande à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale s'il est exact que le crédit nécessaire au
fonctionnement de ce centre n ' est actuellement pas alloué, et par
ailleurs quel est le montant du crédit à prévoir. Il lui demande
s ' il pourrait en outre préciser quelles sont les contributions des
pays membres de ce centre ainsi que la participation éventuelle de
l ' Organisation mondiale de la santé et enfin s ' il pourrait indiquer
quelles mesures sont ou vont être prises pour assurer cependant
d 'une manière au moins provisoire le démarrage et le fonctionne-
ment de ce centre dont l'importance a été si utilement soulignée.
(Question du 15 juin 1972.)

Réponse . — La question de l 'honorable parlementaire est en
réalité du ressort de M . le ministre des affair étrangères . En effet
le crédit nécessaire au versement de la cotisation française au
centre international de recherche sur le cancer est inscrit au budget
de ce dépar tement ministériel . Néanmoins il peut être précisé que
la contribution de la France a été intégralement versée polir l 'exer-
cice en cours, comme pour les exercices Précédents en effet la créa-
tion du centre international de recherche sur le cancer sur initia-
tive française remonte à 1965 et c ' est en 1966 que son installation
matérielle s' est faite à Lyon, où il a fonctionné jusqu 'ici dans des
locaux provisoires . La période de démarrage doit être d 'ailleurs
considérée comme largement dépassée : la mise à la disposition du
centre, par les autorités françaises, du bâtiment spécialement conçu
pour son usage et récemment inauguré, marque une nouvelle et
importante étape dans le développement de ce centre. Les diffi-
cultés financières qui ont pu donner naissance aux commentaires
de presse auxquels se réfère l ' honorable parlementaire tiennent
en partie au fait que le budget du centre, comme celui des orga-
nisations internntionaies en général, est établi en dollars des
Etats-Unis, et s ' est donc trouvé affecté par la modification de la

parité des monnaies par rapport au dollar. D'autre part, lorsqu'en
liaison avec la croissance du centre, il s 'est agi de relever les
cotisations des Etats participants et de substituer, selon le voeu de
la majorité de ceux-ci, à des cotisations initialement fixes et uni.
formes, des contributions tenant compte d 'une augmentation annuelle
régulière et modulées au moins en partie selon la faculté contribu-
tive de chaque Etat, certains des Etats minoritaires n 'ont pas accepté
la décision prise ou l 'ont remise en cause par la suite. Un comité
d'experts financiers doit être réuni prochainement par le dire . :-
teur du centre en vue de rechercher une solution qu ' il pourrait
sonne tre au prochain conseil de direction où sont représentés
tous les gouvernements intéressés . Compte tenu du statut interna-
tional du centre, il n' appartient pas au Gouvernement français de
rendre public le montant des cotisations en retard, ni de mentionner
les Etats qui, tout en appuyant le centre, contestent leur quote-
part dans ses frais de fonctionnement . Le secrétariat, organe admi-
nistratif et technique du centre, est placé sous l 'autorité générale du
directeur général de l' Organisation mondiale de la santé qui fait
partie du conseil de direction à côté des représentants des Etats
participants, niais seuls ces derniers interviennent clans les décisions
modifiant les niveaux des contributions versées par les Etats parti-
cipants : le budget du centre est en effet indépendant de celui de
l ' Organisation mondiale de la santé. II convient de rappeler enfin
que le centre est habilité à recevoir des legs, dons et subventions
spéciales, ainsi qu'à bénéficier de contrats de recherche : des contri-
butions exceptionnelles en espèces ou en nature notamment pour
l ' équipement du nouveau mâtiment, dues à la générosité de certains
Etats ou particuliers sont à signaler. Malgré leur caractère aléa-
toire, ces ressources supplémentaires sont les bienvenues, car on ne
peut attendre des seules finances pu b liques la couverture intégrale
des dépenses de recherche dans tous les domaines.

Sanatorium (François-Mercier, à Tronget, Allier).

24866 . — M . Pierre Villon signale à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que le sanatorium François-
Mercie'', il Tronget (Alliera est actuellement très insuffisamment
occ•. :pé, :;, nombre des employés dépassant celui des malades et
que l ' inquiétude est grande parmi ces employés . II nui demande
quelle destination il prévoit pour cet établissement ou quelles
mesures il compte prendre pour que ce sanatorium spécialisé
dans le traitement de la tuherculo e puisse fonctionner avec un
taux d 'occupation normal . (Question cls 16 juin 1972.)

Réponse . — Dès que le recrutement des analoriums a commencé
à baisser, le minist re de la santé publique et de la sécurité sociale
s 'est préoccupé de cette situation et a accordé des autorisations
de conversion régla meulée bientôt par les décrets des 10 mai 1968
et 16 avril 1969 suivant lesquels le établissements susvisés pou-
vaient, sous certaines conditions, reccvo) des malades non tuber-
culeux. Toutefois, l ' initiative des conversions a été laissée aux
organismes ou particuliers gestionnaires. Ceux-ci ont cependant lotit
loisir de se faire conseiller pour l'orientation à donner aux établis-
sements par le médecin inspecteur régional de la santé, compte
tenu des besoins de la région dans le domaine sanitaire et social.
II y attrait donc lieu d inviter le sanatorium François-Mercier à
rechercher de cette manière la meilleure utilisation de l'établis-
sement et les propositions qui seront faites seront examinées par
le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale avec
toute l 'aticntion et la diligence nécessaires.

Hôpitaux (personnels, re(en,dica(ions),

24888 . — M. Michel Durafour attire l ' attention de M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale sur le mécontentement
qui règne parmi les personnels hospitaliers, en raison du retard
apporté à donner une solution à un certain nombre de problèmes
qui les intéressent . il s 'agit notamment des décisions attendues en
ce qui concerne : 1" le statut des personnels administratifs et assi-
milés, des ingénieurs, adjoints techniques, dessinateurs, des per-
sonnels ouvriers des parcs automobiles et du service intérieur;
2" la revision de la grille indiciaire des personnels paramédicaux
(infirmières, surveillantes, sages-femmes, infirmiers spécialisés, etc .)
lesquels, d 'autre part, ne jouissent crue de perspectives de promo-
tion très restreintes du fait du sous-encadrement prévu pour les
services de soins ; 3" la situation (lu personnel aide-soignant et
assimilé pour laquelle il serait nécessaire d 'inclure dans le salaire
l ' indemnité qui leur a clé acco rdée ; 4" la revision des normes des
effectifs de personnels en vue de remédier à la pénurie de per-
sonnels qualifiés qui ne fait que s ' accroître d 'année en année et
entraine des conditions de t ravail très pénibles . II lui demande
quelles mesures il compte prendre de toute urgence afin de donner
à ces problèmes une solution satisfaisante. (Question du 16 juin 1972 .)
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Réponse . — Les questions posées par l'honorable parlementaire 1971, les équipes de recherches travaillant sur la myopathie ont,
appellent les réponses suivantes : 1° Les statuts des personnels comme toutes celles qui oeuvrent dans les autres domaines de la

hospitaliers publics actuellement en cours d'étude sont des textes recherche médicale, la possibilité d 'obtenir de cet organisme, après
importants qui portent sur des effectifs considérables et qui doivent avis
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fassent l'objet durée de un à trois ans .
l'études 'minutieuses qui expliquent le retard constaté dans leur
publication. En tout état de cause, le statut des personnels admi-
nistratifs pourra être publié dans des délais raisonnables ; le mi-
nistre de la santé publique s'efforcera, en ce qui le concerne, de
hâter la publication des statuts des personnels techniques et des
personnels des services généraux qui posent encore quelques pro-
blèmes . 2" Les rémunérations des personnels soignants ont été
sensiblement revalorisées pour ce qui est des débuts de carrière
par l ' arrêté du 24 mars 1969 à compter du 1•' juin 1968 . Cependant,
de nouvelles propositions seront faites à brève échéance aux
ministres intéressés pour qu'un nouvel effort soit entrepris en
faveur des personnels considérés . 3" La situation des aides-soignants
et des agents des services hospitaliers a été réglée par le décret

n " 70-1186 du 17 décembre 1970 et les arrêtés de même date qui
ont apporté à ces agents des satisfactions non négligeables : octroi
d'une indemnité au taux de 6,50 p. 100 du traitement budgétaire
brut aux aides-soignants, larges possibilités de formation profes-
sionnelle offertes aux agents des services hospitaliers du fait de
la limitation du nombre de ces emplois par rapport à ceux d ' aide-
soignant . 4 " Le problème des effectifs semble se poser actuelle-
ment avec moins d'acuité ; il est certain, eu effet, que durant ces
dernières années le pourcentage d'augmentation des effectifs a été
de très loin supérieur à ce qu 'il aurait dû être par le seul jeu
de la mise en application de la semaine de quarante heures . Paral-
lèlement, les dépenses de personnel sont passées en moyenne de
50 p . 100 à 60 p . 100 du total des charges d'exploitation. Il n ' appa-
rait donc pas que les économies qui ont pu être réalisées l ' aient
été contre le personnel . D 'autre part, la détermination des normes
s 'est révélée très délicate, compte tenu de l 'aspect multiforme des
services et des établissements hospitaliers . Il convient de remarquer,
à cet égard, que la loi (art. L . 792 du livre IX du code de la
santé publique) donne aux assemblées délibérantes des établisse-
ments le pouvoir de fixer annuellement le tableau des effectifs,
compte tenu de circonstances locales qu 'il leur appartient d'ap-
précier.

Médecine (myopathie : création d 'une unité de recherche).

24909. — Mme Vaillant-Couturier attire l'attention de M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale sur l' insuffisance
des moyens matériels pour la recherche sur la myopathie. Elle
lui rappelle : qu ' un enfant sur 7 .000 nait myopathe ; que les décou-
vertes récentes faites en France permettent la détection des
enfants myopathes à la naissance et surtout des parents porteurs
du trait myopathique ; qu ' à la suite de ces découvertes la demande
d 'examen des familles est de plus en plus importante. Les travaux
entrepris dans notre pays seraient à même d'apporter des solutions
concrètes au problèmes de la myopathie en matière de diagnostic
thérapeutique, génétique et pathogénétique, mais aucun centre
n 'a les moyens de s'y consacrer totalement. En conséquence, elle
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soit créée
l 'unité de recherche sur la myopathie proposée par les commissions
des V' et VI' Plans. (Question du 20 juin 1972 .)

Réponse . — Le ministre de la santé publigi.e et de la sécurité
sociale tient à assurer l 'honorable parlementaire de l 'intérêt porté
par l ' institut national de la santé et de la recherche médicale
aux travaux de recherches sur la myopathie . Ces travaux sont
menés depuis plusieurs années par un directeur de recherches de
cet organisme et l'I.N .S .E .R .M. a toujours été soucieux d'attri-
buer à ce chercheur le maximum de moyens, en crédits et en
personnel, et s 'est plus particulièrement préoccupé de lui procurer
des locaux plus adaptés à son activité scientifique . C'est ainsi
qu'avait été envisagée, à son intention, l'implantation d ' un labora.
toire de recherches à Corbeil, à proximité du centre d ' enfants
myopathes. Malheureusement, gêné par les, impératifs de la poli-
tique de décentralisation qui rendent plus difficiles les opérations
intéressant la région parisienne, l'I .N .S .E.R .M. n'a pu faire aboutir
ce projet . Dans le cadre du VI' Plan, la politique de constructions
de l'I.N .S .E .R .M. a été profondément modifiée . Dorénavant, des
appels d 'offres seront effectués pour l 'attribution des laboratoires
construits à des équipes de recherches . Il appartiendra à celle
consacrée aux recherches sur la myopathie de répondre aux appels
d'offres qui l'intéresseront . En attendant que ce problèmes puisse
être ainsi réglé favorablement, le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale tient à porter à la connaissance de l 'hono-
rable parlementaire que, dès maintenant, dans le cadre de la
nouvelle politique de financement mise en oeuvre par l' institut
national de la santé et de la recherche médicale depuis l'exercice

TRANSPORTS

Cheminots (carte de circulation S.N.C.F .).

24463. — M. Edouard Charret expose à M. le ministre des trans-
ports le cas d ' un cheminot retraité ayant, à l ' âge de soixante-huit
ans et après quarante-trois ans de mariage, déserté brusquement
le domicile conjugal sans que cette situation ait été sanctionnée
par un jugement quelconque de divorce ou de séparation. 11 lui
demande : 1° pour quelles raisons la direction de la Société nationale
des chemins de fer français ayant appris la situation en cause a
retiré brutalement, sous menaces de poursuites contentieuses, la
carte de circulation S .N .C.F. dont était titulaire l' épouse délaissée ;
2" si cette procédure est bien régulière ; 3" si, en tout état de
cause, sur le plan humain et moral, une épouse abandonnée ne
mériterait pas un meilleur traitement de la part d'une grande
administration . (Question du 30 mai 1972.)

Réponse. — La décision prise par la Société nationale des chemins
de fer français est conforme aux dispositions de son règlement qui
a reçu l' approbation des autorités de tutelle. En effet, en applica-
tion de ce règlement, l 'octroi des facilités de circulation est subor-
donné à la notion de cohabitation ; il est en outre fondé sur le
fait que seul l' agent employé de la Société nationale des chemins
de fer français est habilité à en demander le bénéficie pour sa
famille, car il est le seul responsable devant son employeur de
l'usage qui peut en être fait . Dans ces conditions, la décision prise
par la Société nationale des chemins de fer français ne peut,
même pour des motifs d' ordre humain, être annulée sous peine
de méconnaître les règles auxquelles elle est assujettie.

TRAVAIL, EMPLOI ET POPULATION

Emploi (secteur Est de Marseille).

20900. — M . Gamin expose à M te ministre du travail, de l 'emploi
et de la population la situation de l 'emploi qui s ' aggrave de jour
en jour dans le secteur Est de Marseille, en particulier dans la
vallée de l ' Huveaune . Après les licenciements ou fermetures d ' usines,
chez Coder, à La Glycérine, chez d ' Huart, à France-Jouets, main-
tenant ce sont plus de deux cents travailleurs menacés dans les
entreprises suivantes : Moteurs Beaudoin, Rivoire et Carret et Cou-
leurs de Provence (Ugine-Kulhmann) . Il lui demande s' il s'agit
d' une volonté délibérée d 'accentuer la désindustrialisation de Mar-
seille et de faire supporter aux travailleurs les conséquences de la
restructuration des entreprises alors que celles-ci accroissent leurs
réserves et accusent d 'importants bénéfices . Mettre délibérément
au chômage des centaines de nouveaux travailleurs s 'ajoutant au
chiffre impressionnant des « sans emploi » dans la région mar-
seillaise, plonger leurs familles dans une situation extrêmement
pénible, faire supporter aux commerces, aux sous-traitants les consé-
quences de la liquidation de notre industrie portent gravement
atteinte à l'économie marseillaise . Il lui demande quelles mesures
urgentes il compte prendre pour arrêter les licenciements et les
fermetures d'usines dans ce secteur de Marseille . (Question orale
du 16 novembre 1971, renvoyée au rôle des questions écrites le
7 juin 1972.)

Réponse . — La situation de l' emploi dans le secteur Est de
Marseille ne peut être interprétée que dans la mesure où elle
est replacée dans un contexte géographique plus large. En effet,
l' agglomération marseillaise constitue un marché unique de l 'emploi
couvert par l 'agence locale de l'emploi de Marseille et ses antennes
d' Aubagne et de La Ciotat. Ce marché de l'emploi a été caractérisé
par une évolution favorable au cours du premier trimestre 1972.
En effet, les demandes d'emploi enregistrées en cours de mois sont
passées de 4.773 en janvier à 4 .130 en avril, tandis que les offres
d ' emploi enregistrées ont diminué dans une moindre proportion
au cours de la même période (2 .749 en janvier, 2 .321 en avril 1972).
Au cours de la même période, le nombre de placements réalisés
par les services publics s 'est élevé de 1 .132 en janvier à 1 .167 en
avril . En fin de mois, le nombre des demandes d ' empldi dispo-
nibles est resté relativement stable, se situant à 15 .947 fin janvier
et 16 .062 fin avril, par contre, le nombre d'offres disponibles en
fin de mois a accusé une hausse importante, passant de 1 .754 lin
janvier à 2 .290 fin avril . Certes, cette évolution favorable a pu
recouvrir des crises de l'emploi dans certaines zones, notamment
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la vallée de l ' Huveaune où depuis le début de 1971, environ 300 per.
sonnes ont perdu leur emploi à la suite dé licenciements collectifs.
Mais les problèmes de reclassement ont toujours, jusqu 'à présent,
pu être résolus de manière satisfaisante . En outre, il importe
de ne pas perdre de vue qu'une opération de restructuration de
grande envergure des activités industrielles de la région de Mar-
seille a été engagée. L' aménagement de la zone de Fos, accompa-
gnée de la réalisation des grandes infrastructures routières, de
l 'amélioration des transports, entraînera la création de nombreux
emplois nouveaux . Cet effort témoigne de la volonté des pouvoirs
publics de favoriser l'essor économique de la région de Marseille
dont la population locale sera le principal bénéficiaire.

Emploi (département des Yvelines).

23460. — M. Léon Feix attire l 'attention de M . le ministre du
travail, de l'emploi et de la population sur la dégradation constante
de la situation de l ' emploi dans le département des Yvelines qui
compte déjà plus de 8 .000 chômeurs . Les licenciements intervenus
récemment dans une entreprise de Plaisir vont encore aggraver
cette situation . Alors que le Gouvernement ne cesse de proclamer
la santé économique du pays, et continue de se réclamer de la
nouvelle société il accepte, au mépris de l'intérêt des travailleurs
de la nation, les licenciements et les fermetures d 'entreprises. En
conséquence, il lui demande : quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à une telle situation et faire en sorte que les travailleurs
au chômage puissent retrouver immédiatement un emploi corres-
pondant à leur qualification. (Question orale du 15 avril 1972, ren-
voyée au rôle des questions écrites le 7 juin 1972 .)

Réponse . — Avec le pourcentage le plus faible de demandes
d'emploi par rapport à la population salariée résidant dans ce dépar-
tement, les Yvelines apparaissent comme le département le moins
défavorisé de la région parisienne . Dans les Yvelines, en effet,
ce rapport de 1,67 contre 2,74 en région parisienne et 2,69 dans la
France entière à la fin du mois de février 1972. Les demandes
d' emploi étaient de 5 .494 fin mars contre 5.741 et 6 .255 en février
et janvier. Il y a lieu de souligner que pour ces mêmes mois plus
de quatre mille offres d'emploi n'ont pu être satisfaites. Le nombre
de bénéficiaires de l ' aide publique s 'est élevé à 1 .950 en mars
contre 2 .180 en février . Enfin, on relève depuis la fin du mois
de février une amélioration de la situation de l'emploi dans le
département due pour une large part il est vrai, à une reprise
générale saisonnière . Il apparaît, à ce sujet, que c ' est dans la région
de Versailles-Trappes dans laquelle est située Plaisir que la situation
est la meilleure en raison du développement des zones industrielles.
Les services locaux de l 'emploi font tout ce qui est en leur pouvoir
pour assurer une meilleure compensation des offres et demandes
d' emploi. Ils ont effectué 979 placements en janvier et 917 en
février . En ce qui concerne l 'entreprise de Plaisir plusieurs tra-
vailleurs ont déjà pu être reclassés et les différentes agences
locales de l ' emploi auxquelles les salariés licenciés ont été invités
à s ' adresser, selon le lieu de leur domicile, poursuivent tous leurs
efforts afin de procurer le plus rapidement possible aux intéressés
un emploi en rapport avec leurs aptitudes . Il est répondu sur ce
point à l'honorable parlementaire à l'occasion de sa question écrite
n° 22159 du 28 janvier 1972.

Allocation de chômage
(personnels non titulaires des chambres de commerce).

23575. — M. Robert appelle l'attention de M. le ministre du travail,
de l'emploi et de la population sur les dispositions de l ' ordonnance
du 13 juillet 1967 qui définissent les conditions d 'attribution et le
calcul de l 'allocation aux travailleurs pour perte d'emploi et
s' appliquant aux chambres de commerce et d 'industrie . En effet,
si le personnel titulaire des services administratifs des chambres
de commerce et d'industrie est soumis à des dispositions réglemen-
taires propres, du fait qu'il bénéfice d'un statut de droit public,
il n ' en est pas de même du personnel non titulaire et en particulier
du personnel des services à caractère industriel ou commercial
(comme les ports maritimes et fluviaux, les aéroports, les gares
routières, les entrepôts), lequel peut bénéficier de l'allocation chô-
mage pour perte d ' emploi . Ces services extérieurs n' ayant pas de
personnalité juridique et appartenant à un établissement public
qui n'a pas la possibilité de s'affilier au régime d ' assurance Assedic,
les chambres de commerce et d'industrie se trouvent dans l'obli-
gation de régler sur leurs fonds propres les indemnités de chômage
dues à ce personnel . Il lui expose que certaines chambres régionales
de commerce et d ' industrie estiment anormal que le personnel
exerçant une activité dans les établissements de caractère industriel
et commercial gérés par les compagnies consulaires ne soit pas
rattaché à la convention nationale assujettissant ce personnel à
l'assurance chômage accordée par l'Assedic . II lui demande, en
conséquence, s'il n 'estime pas que les chambres de commerce et

d 'industrie, pouvant adhérer au régime général des caisses de
retraites cadres et qui, de par le caractère Industriel et commer-
cial de leurs services, doivent verser le 1 p . 100 à la construction,
devraient avoir la possibilité d 'adhérer à l' Assedic. (Question orale
du 15 avril 1972, renvoyée au rôle des questions écrites le
7 juin 1972.)

Réponse . — Les chambres de commerce et d'industrie sont des
établissements publics administratifs ., Elles sont donc comprises dans
le champ d ' application de l 'article 21 de l 'ordonnance n " 67. 580 du
13 juillet 1967, qui fait obligation à l 'Etat et aux établissements
publics de verser, sous certaines conditions, à leur personnel non
titulaire venant à aire privé d 'emploi, des allocations analogues à
celles prévues par le régime national interprofessionnel d' allocations
spéciales aux travailleurs sans emploi de l ' industrie et du commerce
géré par l ' union nationale interprofessionnelle pour l 'emploi dans
l 'industrie et le commerce 1U. N . E . D. I. C.) et les associations pour
l'emploi dans l'industrie et le commerce tA . S. S . E . D . I. C .) . L' Etat
et les établissements publics administratifs sont à cet égard leur
propre assureur. Il est exact que les chambres de commerce
comprennent parfois des services techniques dont le personnel
paraît, en raison de la nature de son activité, devoir relever du
régime d 'assurance chi-image applicable aux salariés des établisse-
ments publics industriels et commerciaux. L 'article 22 de l'ordon-
nance du 13 juillet 1967 offre à ces établissements la possibilité
de choisir entre trois formes d ' assurance chômage : être leur
propre assureur comme les établissements publics administratifs ;
passer une convention avec les A. S . S . E. D. I . C ., lesquellles se
chargent alors du paiement des prestations, contre remboursement
de ces indemnités ainsi que des frais de gestion ; adhérer aux
A. S . S. E . D . I . C., comme les entreprises du secteur privé . L 'appli-
cation de l'article 22 de l 'ordonnance aux services techniques des
chambres de commerce est cependant impossible si l 'on tient compte
avant tout du fait que ces services n'ont pas une personnalité juri-
dique distincte de celle des chambres de commerce, établissements
administratifs. Devant cette difficulté, le ministère du travail, de
l ' emploi et de la population et le secrétariat d 'Etat auprès du
Premier ministre, chargé de la fonction publique, ont décidé de
solliciter l'avis du Conseil d ' Etat sur le point de savoir s ' il conve-
nait de prendre comme critère d'affiliation à un système d ' assu-
rance chômage le caractère juridique ou bien la nature de l 'activité
des services techniques des chambres de commerce.

Emploi (Alpes-Maritimes).

23591 . — M. Virgile Barel expose à M. le ministre du travail, de
l'emploi et de la population que le problème de l 'emploi dans les
Alpes-Maritimes, avec plus de onze mille demandes non satisfaites,
constitue, par rapport à la population active, une des situations
les plus dégradées du pays. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour y remédier . (Question orale du
15 avril 1972, renvoyée au rôle des questions écrites le 7 juin 1972 .)

Réponse . — Le département des Alpes-Maritimes est caractérisé
par une structure de l 'emploi particulière qui est à l 'origine des
difficultés que l 'on observe périodiquement sur le marché du travail.
En effet, lors du recensement de 1960, 60 p . 100 de la population
active était occupée dans le secteur tertiaire tcurné essentiellement
vers le tourisme. Le secteur secondaire n'en regroupait que
33,6 p. 100, dont la moitié dans le bâtiment et les travaux publics.
Les activités dominantes du département sont par conséquent for-
tement affectées par le rythme saisonnier . Ainsi, au mois de jan-
vier, l 'accroissement des demandes d ' emploi en fin de mois s'explique
principalement par l'inscription ou la réinscription de travailleurs
saisonniers du tertiaire après les fêtes de fin d' année . Depuis lors,
le nombre de demandes disponibles n'a cessé de décroître, passant
de 12.536 en janvier à 11 .625 en février et à 11 .416 en mars.
A l 'inverse, le nombre de placements réalisés est en croissance
régulière depuis le début de l'année : 1 .085 en janvier, 1 .115 en
février et 1 .265 en mars . Le retour à une situation plus favorable
est également marqué par l' évolution des offres enregistrées qui,
de 1 .861 en janvier, passe à 1 .997 en février et 2.290 en mars . Les
offres d 'emploi en fin de mois s'établissent au cours de la même
période successivement à 1 .191, 1 .441 et 1 .354 . Sans doute le dépar-
tement des Alpes-Maritimes connaît-il une économie relativement
fragile en raison d ' une industrialisation encore insuffisamment déve-
loppée . Pour y remédier, d ' importantes opérations d ' aménagement
y ont été engagées . Elles entraîneront d 'ici à 1975 la création d ' au
moins 4.000 emplois nouveaux . D'ores et déjà, la zone industrielle
de Carres a accueilli vingt-huit entreprises disposant de 950 emplois ;
celle de Saint-Laurent-du-Var représente actuellement trente entre-
prises et plus de 700 emplois. Une opération de plus grande enver-
gure menée à Valbonne, qui sera concrétisée par de premières
implantations en 1973, aboutira à la création de plus de 3 .000 emplois
en 1975 et de 8.000 à 10 .000 vers 1980 . Ces actions transformeront
profondément la physionomie du département en favorisant son
essor économique et la répartition équilibrée de ses activités .
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section départementale de l ' agence appelé à siéger à la commission
départementale d 'orientation des infirmes . 3" Le comité interminis-
tériel dont il fait mention a été institué par le décret n " 70-819
du 9 septembre 1970 . Placé sous la présidence de M. le Premier
ministre il est chargé de définir la politique de prévention et de
réadaptation en faveur des personnes handicapées ou inadaptées
et de coordonner l 'action des différentes administrations qui dis-
posent de leurs moyens propres. 4" 11 convient de considérer
que la mise en oeuvre des dispositions prévues par la loi du
23 novembre 1957 en vue de réaliser l 'insertion ou réinsertion
professionnelle des travailleurs handicapés s'insère, en raison même
de cette finalité dans le cadre d 'une mission dont le caractère
complexe ne saurait être méconnu . Chaque personne handicapée
constitue, en effet, un cas particulier pour lequel une solution
appropriée doit être recherchée.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pus été répondu

dans le mois qui suit leur publication.

(Application de l 'ar'ticle 139 [alinéas 2 et 6] du règlement .)

Energie (perspectives de développement).

24003. — 9 mai 1972 . — M. Jacsan demande à M. le ministre du
développement industriel et scientifique : 1" Quel est le taux d ' ex-
pansion de l ' énergie prévu en France au cours du VI' et VII' Plan,
ainsi qu 'au cours des dix années suivantes ; la part qui y est accor-
dée au gaz naturel ; la part déjà garantie par des contr ats à long
terme, tels que celui en cours de négociation avec l ' U . R . S . S.
2" Quelles mesures sont prises pour que le nécessaire transit inter-
national de gaz, par exemple de Hollande ou de Mer du Nord, vers
l'Italie, la Suisse ou éventuellement l ' Espagne, ne se heurte plus
aux difficultés qui ont empêché la construction à cette fin d ' une
liaison Lorraine-Savoie en 1971 ; 3" Sur quelles ressources la
Lorraine peut compter pour ses implantations industrielles dans les
prochaines années.

Viande (achats des particuliers auprès des S. 1 . C . A .).

24010. — 9 mai 1972. — M. Douzans expose à M . le ministre de
l'agriculture et du développement rural que les particuliers tendent
de plus en plus à acheter au prix de gros aux S. I. C . A. Viandes les
devants ou les cuisses de veaux et de motftons qu 'ils paient ainsi
au même prix que les bouchers . Ces derniers qui, au même titre
que les petits commerçants, sont aux prises avec la concurrence
des grandes surfaces, estiment que les privilèges fiscaux accordés
aux S . I. C. A . Viandes ne doivent pas conduire à des pratiques qui
violent les règles fondamentales du commerce de détail . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme
à cet état de choses .

Transports fluviaux (plan).

24017. — 9 mai 1972. — M. Maujoiian du Gasset expose à M. le
ministre de l'équipement, du logement et de l 'aménagement du
territoire que, contrairement à ce qui se passe dans certains pays
(Hollande, Allemagne), il semble que la France n'ait pas une poli-
tique d'avenir pour les transports fluviaux, notamment en ce qui
concerne l ' entretien des canaux . Il lui demande : 1" s 'il ne considère
pas, devant l 'accroissement des transports routiers, et l'encombre-
ment des routes, que ce défaut de politique est regrettable ; 2" s ' il
n'envisagerait pas de faire établir un plan d'ensemble de coordination
des transports, incluant, précisément, les canaux et fleuves dans
ce plan .

Hôpitaux (département du Nord).

24024. — 9 mai 1972 . — M . Piétiez expose à M. le ministre
de la santé publique que le rapport régional de développement
et d ' équipement 'région du Nord-l'as-de-Calais, sur le VI' Plan
indique que, avec un chiffre de trois lits pour 1 .000 habitants,
la région se classe au dernier rang pour l 'équipement hospitalier
public, que l ' indice de fréquentation hospitalière est également
inférieur à la moyenne nationale 'entrées par an pour 1 .000
habitants : région du Nord, 5(1,7 ; France, 59,1). 'fous les hôpi.
taux de médecine générale sont surchargés . Dans celui de Valen .

Préretraite (prise en compte de services militaires).

23724 . — M. Paquet expose à M . le ministre du travail, de
l'emploi et de la population le cas d 'un cadre en chômage depuis
le 1 juin 1969 à la suite des difficultés rencontrées par la société
qui l ' employait et qui, âgé à ce jour de plus de soixante et un
ans, a cotisé douze ans à une caisse de sécurité sociale après
avoir, à l'époque où il servait dans l 'armée, cotisé pendant dix
ans à la caisse de sécurité sociale militaire. Il lui demande si
le total de ces vingt-deux ans de cotisations à la sécurité sociale,
tant civile que militaire, peut être pris en considération pour
l 'obtention de la pré-retraite . (Question du 25 avril 1972.)

Réponse . — Le règlement annexé à l' accord du 27 mars 1972,
signé entre le conseil national du patronat français et la confé-
dération générale des petites et moyennes entreprises, d 'une part,
et les organisations syndicales de salariés, d ' autre part, et instituant
une garantie de ressources pour les salariés âgés de plus de soixante
ans privés d'emploi, stipule que pour bénéficier de celle-ci les
salariés sans emploi doiveht avoir appartenu pendant quinze ans
à un ou plusieurs régimes de sécurité sociale au titre d ' emplois
salariés occupés dans des activités économiques relevant du champ
d'application de la convention du 31 décembre 1958 (convention
instituant le régime d 'assurance chômage) . Il en résulte donc
que les années durant lesquelles les intéressés ont appartenu
à des entreprises ou des organismes ne relevant pas du champ
d'application du régime tee qui est le cas des militaires, des
fonctionnaires et, d'une manière générale, des agents des admi-
nistrations et collectivités publiques, ne peuvent être prises en
considération .

Handicapés physiques (emploi).

24205 . — M. Joanne expose à M. le ministre du travail, de
l'emploi et de la population que malgré de louables efforts entrepris
tant dans le secteur privé que dans le secteur public, notam-
ment depuis la seconde guerre mondiale, l ' insertion professionnelle
des travailleurs handicapés physiques est encore trop souvent
laissée à la seule bonne volonté des employeurs et des services
concernés . Il lui demande en conséquence s ' il n'estime pas néces-
saire et urgent : 1" que les commissions départementales d'orien-
talion des infirmes disposent de moyens matériels, d ' un personnel
leur permettant d'accomplir leur lourde tâche, d 'instruire les
dossiers dans des délais décents, d 'apporter à chaque cas une
solution juste et humaine, non une solution qui n ' est trop souvent
qu ' un pis-aller ; 2" qu 'à l 'échelle régionale, les sections de l 'agence
nationale pour l 'emploi disposent d ' un service spécialisé dans
l'orientation des travailleurs handicapés physiques et la prospec-
tion des débouchés en leur faveur ; 3" que le comité nterministériel
chargé de la coordination des différents agents de l ' oeuvre de
réadaptation soit, lui aussi, doté de moyens en rapport avec la
tâche qui lui est confiée ; 4" enfin, que l'insertion professionnelle
des travailleurs handicapés ne soit plus une suite de procédures
permettant de résoudre des cas individuels, mais qu 'à l 'exemple
des précédents déjà criés . le reclassement de celte catégorie de
travailleurs devant participer à la marche de notre société ait
un car actère d'automaticité qui élimine l'intervention personnelle
pour chaque cas individuel, procédé qai revêt trop souvent un
caractère de faveur alors qu ' il s'agit, en réalité, de faire valoir
un droit proclamé dans la déclaration des droits de l ' homme,
le droit de tout citoyen au travail et, par conséquent, à une
vie décente et humainement enr ichissante . ,Que .stm u du 17 mai
1972 .,

Réponse . — Les suggestions formulées par l'honorable parlemen-
taire pour accroitre l'efficacité des actions conduites en vue de
l'insertion professionnelle des travailleurs handicapés appellent les
observations suivantes : 1" compte tenu de l 'importance du rôle
conféré aux commissions départementales d ' orientation des infirmes
instituées auprès des directions départementales du travail et de
la main-d ' o'uvre des mesures ont été insérées dans un «programme
finalisé s adopté dans le cadre du VI' Plan qui doivent permettre,
outre un développement des moyens pour assurer les examens
médicaux et psychotechniques, un renforcement par étapes succes-
sives dies effectifs affectés aux directions départementales du travail
et de la main-d 'oeuvre . Ces mesures ont pour objectif d 'obtenir
une amélioration des diagnostics ainsi qu'une réduction des délais
d 'attente tout en permettant de traiter un plus grand nombre de
cas . L'ne première étape a été inscrite dans le budget de 1972
et les prévisions budgétaires pour 1973 comportent une prolon-
gation de cet effort ; 2" au fur et à mesur e de son implantation
l 'agence nationale pour l ' emploi a procédé à la désignation dans
chaque chef-lieu de département d 'un prospecteur-placier spécia-
lisé pour les travailleurs handicapés . Ce prospecteur-placier spé-
cialisé guide et suit l ' action des prospecteurs placiers des agences
locales de l 'emploi tout en apportant son concours au chef de la
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viennes par exemple, des malades sont placés dans les couloirs
et vestibules. L' hôpital psychiatrique d 'Armentières, conçu pour
recevoir 1 .400 malades, en accueille actuellement 2.600, soit près
du double de sa capacité. Dans celui de Bailleul, également sur-
chargé, la température atteint difficilement cinq degrés en plein
hiver ; dans certains services, des w .-c. se trouvent en pleine
salle de réfectoire sans aucune cloison. Les autorisations de pro-
gramme déjà insuffisantes obtenues en 1971 qui étaient de
2.395 .100 francs ne sont plus que de 2 .230 .038 francs en 1972.
La construction de trois hôpitaux psychiatriques de 650 lits cha-
cun était prévue au V' Plan . Les terrains pour la construction
de celui de Maubeuge ont été aèhetés ,100 millions d 'anciens
francs environ), la ville a assuré l ' adduction d' eau potable (150 mil-
lions d ' anciens francs), les architectes ont été désignés, les plans
approuvés (les honoraires des architectes, plusieurs millions, devront
être payés( . Pour la construction de celui de Valenciennes, les
terrains ont été trouvés . Le préfet de région a reçu une délégztion
de la commission départementale pour l ' achat de ceux-ci . Alors
que les travaux allaient commencer, la nouvelle orientation dans
le domaine hospitalier remet tout en cause. Tous les projets
sont abandonnés, les millions déjà dépensés l 'auront été inutile-
ment . L ' application de la nouvelle orientation (la sectorisation), si
elle voit le jour, demandera de nombreuses années si le Gouver-
nement ne lui accorde pas les crédits indispensables . En attendant
ces nombreuses années, les malades, les malades mentaux plus
particulièrement, continueront à être soignés dans des conditions
véritablement inhumaines . En conséquence, il lui demande quelles
mesures concrètes et plus particulièrement sous forme de cré-
dits, il compte prendre pour doter le département du Nord de
l ' équipement sanitaire qui lui est absolument indispensable.

Enseignants !du second degré).

24032. — 9 mai 1972 . — M . Robert Bellanger demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale s'il peut lui donner des précisions
sur la situation du corps des enseignants du second degré )agrégés
et certifiés) et lui indiquer en particulier le nombre de professeurs
en position de congé de longue durée, le nombre de professeurs
qui ont démissionné ou demandé une retraite anticipée . II lui
demande s 'il lui serait possible de lui communiquer ces rensei-
gnements non seulement pour cette année mais pour les cinq
années écoulées .

Construction sociale (Hauts-de-Seine).

24036 . — 9 mai 1972. — M. Ducoloné expose à M. le ministre de
l'équipement, du logement et de l'aménagement du territoire
qu'à la_ lecture de la loi de finances pour 1972, il apparait
que si le contingent national de logements aidés sera égal
à celui de 1971, les financements affectés au département des
Hauts-de-Seine pour 1972 concernant le logement aidé, sous toutes
ses formes, représentent un contingent de 3 .515 logements, alors
que le total des financements de 1971 aP .L .R ., H .L.M ., 1 .L.M .,
I .L .N . et logements primés) s' est élevé à 6.826 logements ; ce
qui représente une diminution de l ' ordre de 50 p . 100 par
rapport à l' année 1971 qui correspondait déjà à un exercice d'aus-
térité . En 1971 ont été financés 3.412 P .L .R . et H .L .M . ; en 1972,
seulement 1 .376 H .L.M . ont été retenues et encore 846 d 'entre
elles sont destinées à des suites d ' opérations déjà engagées . En tout
et pour tout, les organismes H .L.M . des Hauts-de-Seine ne pourront
do-tc lancer cette année que la construction de 530 logements
H.L .M . pour une population de 1 .470 .000 habitants. D ' autre part,
si en 1971 les logements destinés aux familles ouvriires )P .L.R .,
II .L .M .l représentaient 50 p . 100 des logements financés, ils n'en
représentent plus en 1972 que 39 p. 100 . 11 s'agit donc d'une
double atteinte à la construction sociale dans les hauts-de-Seine.
Cette comparaison démontre à quel point le département des Hauts-
de-Seine sera défavorisé en 1972 par rapport à l ' année 1971 . Sous
prétexte que le département a atteint un haut degré d ' urbanisa-
tion il ne bénéficie que d ' un contingent plus réduit . C ' est rendre
impossible la rénovation indispensable de nombreux quartiers fort
vétustes dans lesquels vivent des dizaines de milliers de familles
ouvrières . Il lui demande : 1" si le Gouvernement ne s 'organise pas
ainsi pour un transfert massif des populations ouvrières des dépar-
tements limitrophes à Paris vers les villes nouvelles situées à
plusieurs dizaines de kilomètres de Paris et si l 'austérité prévue
pour les départements limitrophes à Paris n 'a pas pour but d 'accé-
lérer le cours et de favoriser la commercialisation de ces villes
nouvelles en situation financière difficile et fortement concurrencées
par les départements de la petite couronne d ' autant plus que le
problème des transports en commun semble loin d 'être résolu ;
2" les financements actuellement connus étant loin de pouvoir

satisfaire les besoins des opérations dites prioritaires et déjà
engagées, quelles mesures il compte prendre pour remédier à la
situation faite à de nombreux organismes qui ont engagé une
politique de réserves foncières, fréquemment encouragée par le
ministère de l 'équipement et du logement et qui se trouvent dans
une situation financière extrêmement délicate par suite du blocage
des financements permettant d' utiliser ces réserves en temps utile ;
3" s 'il est vrai que le ministère envisage de bloquer toutes les
opérations de rénovation et les Z.A.C . de rénovation en fonction
du nombre de logements financés. Cela ne revient-il pas à bloquer
purement et simplement la rénovation dans le département des
Hauts-de-Seine? Il se permet de lui faire remarquer que ces
dotations auront pour résultat un transfert autoritaire du locatif
sur l 'accession, un désengagement progressif de l'Etat, la substi-
tution du financement privé au financement public ou semi-public,
ce qui entraînera une politique de loyer de rentabilité opposée
à la politique sociale du logement ; 4" quelles mesures immédiates
il envisage de prendre pour que dans un premier temps, le finan-
cement soit au moins égal à celui de 1971 et que chaque année
une augmentation des crédits soit constatée pour atteindre très
rapidement le rythme de construction ue 10 .000 logements sociaux
afin de résoudre la crise du logement dans les Hauts-de-Seine.

Stations-service (gérants libres).

24042. — 9 mai 1972. — M . Brocard expose à M. le ministre du
développement industriel et scientifique la situation difficile dans
laquelle se trouvent les gérants libres de stations-service qui sont
sans défense en face des sociétés pétrolières. Pour remédier à
ce dommageable état de fait, une proposition de loi n" 1573
concernant le statut des employés non salariés des succursales
de distribution de produits pétroliers ou d 'exploitation de stations-
service a été déposée par M. Hubert Germain en décembre 1970.
Le statut de ces personnels tel qu'il est proposé semble donner
satisfaction et il serait hautement souhaitable que la proposition
de loi précitée soit inscrite à l 'ordre du jour de l ' Assemblée . Il
lui demande ce qu 'il pense des dispositions de la proposition de
loi et s ' il est prêt à appuyer son inscription à l ' ordre du jour.

Brevets d ' invention )balance avec l ' étranger).

24063 . — 9 mai 1972. — M. Cousté demande à M. le ministre de
le recherche scientifique et du développement industriel : 1" quelle
est la balance française des brevets et licences ; 2" s'il est exact
qu'une récente enquête établirait une réelle détérioration marquant
une dépendance plus grande des secteurs industriels français vis-à-vis
de l'étranger ; 3" quels sont les secteurs industriels déficitaires
et ceux, au contraire, favorables à la France ; 4 " vis-à-vis des grands
partenaires industriels du monde — Etat-Unis, Japon, Allemagne,
Grande-Bretagne — quelle est la situation par secteur ; 5 " quelles
disposiitons à l ' étude ou déjà en exécution en vue de remédier à
la situation déficitaire dans les secteurs où elles s ' imposent.

Instruction civique.

24064 . — 9 mai 1972. — M. Cousté expose à M . le ministre de
l'éducation nationale qu'au moment où la télévision s' est emparée
du problème de l ' éducation sexuelle à l'école, beaucoup de citoyens
s ' interrogent sur ce qui est fait dans nos écoles primaires et
secondaires pour l 'éducation civique des élèves. Il lui demande:
1" quelles dispositions sont actuellement en vigueur dans ce domaine
et quel est leur degré d 'application ; 2" s ' il peut lui indiquer les
ouvrages auxquels les élèves peuvent se référer pour la connais-
sance des institutions contemporaines de la République.

Instituteurs remplaçants (mensualisation des salaires).

24069. — 9 mai 1972 . — M . Boutard attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur les nombreux inconvénients
que présente le système de rémunération des instituteurs rempla-
çants, lequel exige des opérations comptables très complexes,
entrainant l'impossibilité d'un paiement régulier des traitements
et suscite, d ' autre part, chez les jeunes instituteurs, un sentiment
d'insécurité et d 'instabilité . Il lui demande s ' il peut préciser où
en sont les études qui ont été entreprises en vue de substituer
au système actuel un salaire mensuel fixe dans sa totalité, quelles
que soient les conditions d ' emploi, et s 'il peut donner l'assurance
que ce problème recevra prochainement une solution satisfaisante .
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Office de radiodiffusion-télévision française (publicité clandestine).

24070. — 9 mai 1972 . — M . Pierre Bas expose à M. le Premier
ministre (fonction publique et service de l'information) qu ' une
information consacrée à a Concorde » par « Information pre-

mière s (Office de radiodiffusion-télévision française) le 30 avril
1972, à 19 h 45, semble, d ' un avis unanime, être entachée de
publicité clandestine. Connaissant l ' immensité des tâches du Pre-
mier ministre et son impossibilité absolue de regarder à la télévision,
il lui suggère de faire voir cette information par un de ses colla-
borateurs et lui demande s ' il peut lui faire connaître les conclusions
qu ' il en aura tirées.

Médecine (enseignement : étudiants du C . H. U. Necker-
Enfants malades).

24075. — 9 mai 1972 . — M. Matnguy rappelle à M . le ministre
de l'éducation nationale que les grèves qui se sont produites
parmi les étudiants du C . H. U. de Necker -Enfants malades
s ' expliquent par les conditions particulières qui règnent dans ce
C . H. U. Ces conditions sont telles qu 'il n' y a que 240 postes
de médecine pour 650 candidats. Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre, en accord avec le ministre de l 'éducation
nationale, pour que soient rendues égales les chances des candidats
dans les différents C. H. U ., étant bien entendu que le nombre
des étudiants admis à poursuivre des études médicales doit être
limité conformément aux propositions de la commission du VI' Plan.

Assurances sociales agricoles
(inaptitude au travail des exploitants agricoles).

24076. — 10 mai 1972 . — M . Basson rappelle à M. le ministre de
l' agriculture et du développement rural que l'article L. '333 nouveau
du code de la sécurité sociale, tel qu ' il résulte de l'article 3 de la
loi n" 71 . 1132 du 31 décembre 1971, dispose qu ' un assuré peut désor-
mais étre reconnu inapte au travail s ' il n'est pas en mesure de
poursuivre l 'exercice de son emploi sans nuire gravement à sa santé
et s ' il se trouve définitivement atteint d 'une incapacité de travail
de 50 p. 100 médicalement reconnue. Antérieurement à la pro-
mulgation de ce texte, l ' inaptitude au travail ne pouvait étre
reconnue que si l' assuré était atteint d 'une incapacité de travail
d'au moins 6G p . 100 . II lui expose que les dispositions nouvelles
ainsi rappelées ne sont pas applicables aux exploitants agricoles.
En effet, ceux-ci, lorsqu ' ils présentent une demande de retraite
de vieillesse agricole au titre de l' inaptitude, doivent apporter la
preuve que leur incapacité professionnelle est réduite d'au moins
66 p . 100. Il est extrêmement regrettable que dans un tel
domaine les critères d ' inaptitude retenus soient différents suivant
qu 'il s'agit, d'une part, de salariés du régime général ou du
régime agricole ou, d ' autre part, d'exploitants agricoles . Il lui
demande s'il envisage une modification des dispositions applicables
aux exploitants agricoles, de telle sorte que les conditions d ' inaptitude
exigées d 'eux lorsqu'ils demandent la retraite vieillesse à ce titre
soient analogues à celles résultant de la loi du 31 décembre 1971.

Routes loménngcment des hauts de côte).

24079 . — 10 mai 1972. — M. La Combe rapelle à M. le ministre de
l'équipement, du logement et de l'aménagement du territoire qu ' au
cours de la discussion du budget de son département ministériel
devant l ' Assemblée nationale, il précisait, le 28 octobre 1971,
qu ' en ,l971 l ' effort fait avait porté sur la voirie urbaine, mais
qu ' en 1972, il porterait sur le réseau de rase campagne dont Jes
crédits passeront de 753 millions de francs à 1 .1I1 millions de francs,
soit une augmentation de 46 p . 100 . Il ajoutait que, dans la pratique,
cette politique se traduirait par la réalisation, en 1972 : de trente
déviations contre vingt en 1971, soit 50 p. 100 de plus ; de 100 kilo-
mètres de créneaux de dépassement au lieu de 50, soit 100 p . 100
d ' augmentation ; 230 kilomètres d 'élargissement, soit '33 p . 100 de
plus . Il ajoutait en outre que 470 « points noirs o seraient supprimés.
Il lui fait observer que parmi les n points noirs n les plus dangereux
figurent les « clos d 'âne » . 11 apparait en effet extrêmement souhai-
table que soient aménagés à quatre voies tous les hauts de côtes
qui constituent toujours des dangers redoutables . Il lui demande
quel effort sera fait à ce sujet dans le cadre des prévisions budgé-
taires qu' il vient de lui rappeler .

Formation prof essionnelle
(charges de financement des entreprises).

24097. — 10 mai 1972. — M . Soisson appelle l 'attention de M . le
Premier ministre sur le décret n ' 71 . 979 du 10 décembre 1971
relatif à la participation. des employeurs au financement de la
formation continue qui dispose en son article 5 qu 'en ce qui
concerne les dépenses de personn e l susceptibles de faire l ' objet
d ' une imputation sur l 'obligation de participation des employeurs
au financement de la formation professionnelle continue, peuvent
être prises en compte, indépendamment des salaires proprement
dits, s les cotisations de sécurité sociale et les charges légales
assises sur les sa l aires n . Interrogé sur le point de savoir si cette
formule permettait l 'imputation des cotisations à des régimes
complémentaires obligatoires de retraites, le secrétariat général
du comité interministériel de la formation professionnelle et de
la promotion sociale a répondu par la négative . Cette position
parait discutable dans la mesure où les cotisations aux régimes
obligatoires de retraite complémentaire et d 'assurance chômage
constituent des charges que la loi a permis au pouvoir réglemen-
taire d ' imposer en donnant force obligatoire par le biais d ' arrêtés
d'agrément aux accords contractuels intervenus en ces domaines,
et, sur le plan de l 'esprit de l'institution, dans la mesure où le
but poursuivi est de permettre aux chefs d 'entreprise qui organisent
des actions de formation au sein de leur entreprise d ' imputer
sur leur contribution l 'ensemble des dépenses de personnel affecté
à ces actions . Par contre, lq décret n" 72. 283 du 12 avril 1972
relatif à la taxe d ' apprentissage, et qui est en matière d 'apprentissage
l' homologue du décret précité, précise en son article 5 que peuvent
être déduites de la taxe d ' apprentissage les salaires des personnes
chargées d' assurer la formation pratique des apprentis ainsi que
s les cotisations sociales obligatoires versées à raison de ces salaires
par l'employeur s, ce qui inclut sans équivoque possible les coti-
sations aux régimes obligatoires dé retraite complémentaire et
d ' assurance chômage. H regrette que l ' utilisation de terminologies
différentes dans ces deux textes puisse aboutir à des solutions
divergentes que rien ne parait justifier et qui compliqueront au
surplus la tâche des chefs d ' entreprise au moment de l 'établissement
des déclarations annuelles et il lui demande s' il entend donner
des instructions concordantes pour l 'application de ces textes afin
que dans les deux cas les chefs d 'entreprise puissent imputer sur
leur participation ou leur taxe l ' ensemble des charges sociales
obligatoires afférentes aux rémunérations des personnes chargées
de dispenser la formation continue aussi bien que la première
formation, y compris par conséquent les cotisations aux régimes
obligatoires de retraite et d 'assurance chômage.

Géologues (du ministère de l ' agriculture : statut).

24120 . — 10 mai 1972 . — M. Tomasini rappelle à M . le ministre de
l'agriculture et du développement rural que, parallèlement aux
fonctionnaires appartenant au corps des ingénieurs du génie rural,
des eaux et des forêts, le ministère de l ' agriculture emploie des
hydrogéologues, généralement titulaires du doctorat de troisième
cycle universitaire. Ces spécialistes, dont le rôle ne cesse de croître,
lors de choix importants, sont contractuels et éxécutent des tâches
qui ressortent à leur domaine de spécialisation : recherche des res-
sources en eau, gestion de ce potentiel, etc . Dans la pratique, leur
activité est limitée, en général, à des lâches purement techniques,
alors que leur capacité leur permettrait d ' accéder à des lâches de
conception et de responsabilité . Il arrive même fréquemment qu ils
soient, de par leur statut, placés en situation de subordination par
rapport à des agents fonctionnaires non ingénieurs du génie ru r al
des eaux et des forêts. Cette situation est illogique, le doctorat
de spécialité, diplôme qui est généralement le leur, n'a été acquis
qu'après six et parfois sept années d ' études supérieures, ce qui le
rend équivalent du diplôme d'ingénieur de grande école . L ' état
vie subordination dans lequel ils se trouvent actuellement placés,
s'il apparait acceptable en début de carrière, devient regrettable sa
bout d'un certain nombre d'années, les géologues souhaitant et
pouvant participer davantage aux responsabilités du service auquel
ils sont affectés . Le rôle qui leur est confié doit être fonction des
services qu 'ils peuvent rendre . Leur intervention est particulièrement
indispensable lorsque les solutions techniques sont la conséquence
de l 'étude géologique . Une certaine expérience de l'administration
et de la région où ils exercent doit permettre aux géologues
d ' élaborer, au besoin en collaboration, une partie des projets,
ou, au moins, ales avant-projets, dans la mesure où ils sont sous ia
dépendance de facteurs physiques ou géologiques constituant le
domaine propre du géologue . Lorsqu'il n 'est plus débutant, le
géologue ne devrait pas être un simple exécutant de consignes
strictes niais devrait pouvoir prendre les initiatives et prévoir
des solutions techniques. En conséquence, il lui demande si les
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remarques qui précèdent ne lui semblent pas pouvoir conluire à
l'élabdration d'un statut des géologues relevant du ministère de
l'agriculture . Ce statut pourrait préciser les conditions d ' emploi dos
intéressés . Il devrait en outre prévoir leur avancement et le dérou-
lement de leur carrière . Actuellement, aucune chance de promotion
n 'est possible et en quelques années le géologue atteint un indice
plafond . Ce qui fait qu ' à trente, trente-cinq ans, il n 'a plus aucun
espoir et se voit obligé de quitter l ' administration ou d 'y végéter.
Il semble que les emplois à remplir par ces géologues pourraient,
par ailleurs, être déterminés non pas dans chacun des services
en fonction des besoins locaux . Les géologues devraient plutôt
être rattachés à un organisme unique les détachant auprès des
services tant en fonction des besoins de ceux-ci que de la compé-
tence des intéressés.

Naturalisation (étrangers rés

	

it à La Réunion).

24586. — 6 juin 1972. — M . Fontaine demande à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales si, à l'occasion des demandes
de naturalisation présentées par des étrangers résidant à La Réunion,
le procès-verbal sur l 'assimilation prévu à l'article 16 du décret
du 2 novembre 1945 est bien établi conformément aux dispositions
de l 'article précité.

Communes (personnel de La Réunion.)

24587. — 6 juin 1972 . — M. Fontaine demande à M . le ministre de
l'économie et des finances s'il envisage d ' étendre aux fonctionnaires
communaux de La Réunion l'attribution de l ' indemnité temporaire
prévue par le décret-loi n" 52-1050 du 10 septembre 1952, au béné-
fice du personnel retraité de l' Etat relevant du code des pensions
civiles et militaires.

Sécurité sociale (travailleurs allant à l'étranger).

24588 . — 6 juin 1972. — Mme Pieux expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que Mlle X. . ., licenciée d'an-
glais, enseignant dans le premier cycle d ' un établissement public,
interrompt son année scolaire en France, pour enseigner en Irlande
jusqu'à la fin de l ' année scolaire. Or, cotisant à la sécurité sociale
en Irlande, elle ne pouvait bénéficier des prestations, les droits à
celles-ci n ' étant ouverts qu ' après six mois de cotisations . A l'expira-
tion des six mois passés en Irlande, elle rentre en France et ne
peut conserver le bénéfice du régime de la sécurité sociale fran-
çaise en raison de son séjour à l 'étranger. Si elle s'inscrit à l ' assu-
rance volontaire, elle ne pourra bénéficier des prestations que
trois mois après son inscription et sera donc non garantie par la
sécurité sociale pendant : 1° six mois en Irlande ; 2 " trois mois en
France malgré la non-interruption de ses cotisations versées en
France, puis en Irlande. Elle lui demande si des conventions bila-
térales ne pourraient pas être prises avec l ' Irlande et les autres
pays afin d'éviter de telles situations, très dommageables aux tra-
vailleurs allant à l 'étranger.

Pensions de retraite civiles et militaires (majoration pour enfants).

24589 . — 6 juin 1972 . — Mme Pieux expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que lors du vote, en 1964, du nouveau
code des pensions, des bonifications pour enfants, élevés jusqu 'à
seize ans, ont été accordées aux pensionnés ayant pris à leur charge
des enfants < recueillis a. Cet avantage n ' avait pas d 'effet rétro-
actif, mais on pouvait espérer que cette excellente mesure pourrait,
dans l 'avenir, être étendue aux pensionnés d 'avant 1964 se trouvant
dans ce cas. Ces pensionnés, ou leurs veuves, sont d' ailleurs bien
peu nombreux ; c ' est pourquoi elle lui demande s 'il envisage cette
extension, compte tenu de la charge budgétaire bien modeste
qu 'elle entraînerait.

Veuves (allocation de chômage et sécurité sociale).

24590 . — G juin 1972 . — Mme Pieux expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales qu' une veuve, ancienne
exploitante agricole, n 'ayant pas atteint l 'âge de la retraite, est
obligée de travailler pour assurer son existence . Dans une région
où les emplois sont rares pour des femmes âgées et non spécialisées,
cette veuve a travaillé d ' abord dans rn hôtel pendant la saison,
puis à Jersey, pendant six mois par an au moment des travaux,

champêtres, Or, cette veuve ne bénéficie pas pendant les périodes
intercalaires de chômage des allocations de l 'Assedic ou d' aucune
autre allocation . D'autre part, elle ne peut bénéficier de la sécurité
sociale, régime agricole ou général, ni à Jersey hi en Usance, sauf
assurance volontaire, dont les cotisations sont trop lourdes pour cette
veuve pendant la période annuelle de chômage . Elle lui demande
de quelle manière il pense pouvoir remédier à cette situation:
1 " pour les allocations chômage ; 2" pour les prestations de la sécu-
rité sociale .

Pédicures (vente de semelles orthopédiques).

24592 . — 6 juin 1972 . — M . Radius demande à M. le ministre de
l'économie et des finances si un pédicure-podologiste vendant aux
personnes auxquelles il donne des soins des semelles orthopédiques
ou des appareils podologiques qu 'il fabrique entièrement lui-même
doit payer une, pe.tente comme pédicure plus les impôts afférents
à la chambre des métiers (comme fabricant de semelles orthopé-
diques). Il lui- 'fait observer, à cet égard, que la profession de
e pédicure-podologiste » se rapporte à une aeule activité et que le
chiffre d ' affaires de la pédicurie, dans le cas particulier qui lui est
exposé, représente moins de 10 p . 100 du chiffre d ' affaires global
correspondant à l 'ensemble des activités de l'intéressé.

Militaires et marins de carrière (indemnités de déménagement).

24594 . — 6 juin 1972 . — M . Dardé appelle l ' attention de M. le
ministre de la défense nationale sur une décision prise récemment
par ses services concernant les indemnités de déménagement, pour
raison de service . des militaires et marins de carrière. En effet, ces
déménagements donnent lieu à l'établissement de factures suivant
les normes des conventions nationales et des conventions départe-
mentales admises d' un commun accord par les autorités gouverne-
mentales, les autorités préfectorales et les représentants des entre-
primes de déménagement de France . En principe, pour des déména-
gements de même volume, de même valeur, et effectués sur des
distances égales, le montant de la facture doit être le même . Or, on
vient de décider que, dorénavant, les militaires devraient avant de
déménager se procurer deux devis route et deux devis fer . De
plus, les militaires se sont vu recommander de choisir le transport
par route de préférence au transport ferroviaire, le tarif S . N . C. F.
venant d'être augmenté . Quand on sait que les déménagements
surviennent dans la proportion de 80 p. 100 durant les mois d 'été,
on peut imaginer aisément les délais importants qui seront deman-
dés par les entreprises pour effectuer les déménagements, ce qui
entrainera de nombreuses difficultés et des charges financières
accrues aux intéressés. II lui demande si des mesures ne pourraient
pas être prises pour simplifier ces procédures préalables inutiles,
ainsi que pour permettre aux militaires d ' utiliser le déménagement
par voie ferroviaire quand toute autre solution n 'est pas possible.

Travailleurs originaires des départements d'outre-nier
(rapatriement d ' un corps).

24598. — 6 juin 1972 . — M . Houël attire l 'attention de M . le Premier
ministre (départements et territoires d'outre-mer) sur les condi-
tions dans lesquelles a vécu, travaillé et est morte dans notre pays
une jeune Réunionnaise de vingt-deux ans, émigrée en France le
5 novembre 1971 par l'intermédiaire du Bumidom. Après avoir subi
l ' exploitation habituelle réservée à ces travailleurs, pendant son
court séjour chez nous, puisqu 'elle devait décéder à l ' hôpital de
l 'Hôtel-Dieu le 7 avril 1972, le corps a été rapatrié à la Réunion
son pays d ' origine . Le coi( du rapatriement et des funérailles
s 'élevant à 5.000 francs, le Bumidom vient d'indiquer que ces
sommes seront prélevées sur le capital décès . 11 lui semble abso-
lument inadmissible que le Bumidotn fasse supporter les frais de
rapatriement d ' un corps par la famille . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que cette offi-
cine qui paie le voyage aller en France des émigrés antillais,
guyanais et réunionnais, prenne en charge le rapatriement de leur
corps en cas de décès.

Rentes viagères (1. R . P . P .)

24601, ,— 6 juin 1972. — M. de Chambrun expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que, selon la réglementation en
vig'teur en la matière, les rentes viagères perçues en France contre
versement d ' un capital en argent ou aliénation d ' un bien meuble ou
immeuble, ne sont à déclarer que pour une fraction de leur mon-
tant fixé à 70 p . 100 si l 'intéressé était âgé de moins de cinquante
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ans à l ' entrée en jouissance de la rente ; 50 p . 100 s 'il était âgé de
cinquante à cinquante-neuf ans inclus ; 40 p. 100 s' il était âgé de
soixante à soixante-neuf ans inclus ; 30 p . 100 s'il était âgé de plus
de soixante-neuf ans . Toutefois, quel que soit l 'âge du bénéficiaire,
cette fraction est fixée à 80 p . 100 pour la partie du montant brut
annuel de la rente qui dépasse 15.000 F . Il lui demande s' il n ' estime
pas devoir majorer substantiellement cette dernière somme pour
tenir compte de l ' augmentation du coût de la vie et, plus spéciale-
ment . de l'accroissement dans les récentes années du prix de jour-
née des maisons de retraites.

Commerçants et artisrnis (avances de T.V.A. à l ' Etat).

24603. — 6 juin 1972 . — M . Douzans appelle l' attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur la situation paradoxale
des commerçants et artisans qui sont obligés de faire à l 'Etat
l ' avance de la T. V . A . lorsqu ' ils achètent une marchandise et qui
ne récupèrent le montant de cette T . V . A. souvent que six mois
ou un an plus tard. Il lui demande s 'il ne lui paraîtrait pas équi-
table que ces avances ainsi consenties à l ' Etat par les commerçants,
portent intérêt depuis le versement de la T . V. A. jusqu 'au jour de
sa récupération.

Prisonniers de guerre (retraite anticipée).

24604. — 6 juin 1972 . — M . Douzans expose à M . le ministre des
anciens combattants qu 'il apparaît aux observateurs les plus impar-
tiaux que les prisonniers de guerre sont nettement défavorisés en
matière de législation sociale par rapport aux anciens déportés . Cette
discrimination est injustifiable . La très grande majorité de ces anciens
prisonniers de guerre ont été privés de liberté pendant cinq ans.
Peut-être se,-ait-il temps que la nation leur témoigne une sollicitude
plus grande que celle qui leur a été manifestée jusqu ' à ce jour.
Ne serait-il pas opportun de prévoir que l 'ancienneté requise pour
pouvoir bénéficier d 'une retraite professionnelle au taux plein,
serait réduite d 'un an par année de captivité . Il semble que l ' avan-
cement de cette entrée en jouissance de la retraite serait une
mesure équitable de réparation du préjudice subi qui se manifeste
soit par un vieillissement précoce, soit par des séquelles tardives
mais évidentes de la captivité . Il lui demande quelle suite il se
propose de réserver à cette requête.

Obligation d ' entretien (1 .R . P . P.)

24605 . — 6 juin 1972 . — M . Mazeaud expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances que L 'article 342 du code civil, dans sa
nouvelle rédaction, dispose que l ' enfant naturel dont la filiation
paternelle n ' est pas légalement établie peut réclamer des subsides
à celui qui a eu des relations avec sa mère pendant la période légale
de la conception . Il lui demande : 1" si ces subsides sont admis
en déduction du revenu global imposable à l ' impôt sur le revenu
de leur débiteur en application de l ' article 156-11-2 du code général
des impôts, nonobstant la circonstance qu ' ils ne correspondent pas
à l ' exécution de l 'obligation alimentaire définie par les articles 205
à 211 du code civil mais à l ' obligation d' entretien résultant de la
présomption de procréation ; 2" si ces mêmes subsides constituent
pour la mère de l'enfant naturel un revenu imposable au sens de
l 'article 82 du code général des impôts.

Succession (droits de rente viagère).

24606 . — 6 juin 1972. — M. Couderc expose à M. le ministre
de l'économie et des finances la situation suivante : un frère et
une soeur, célibataires, ont vendu conjointement une maison le
15 septembre 1970. La propriété de cette maison provenait d'une
donation faite en leur faveur par leur mère le 8 décembre 1941.
En conséquence, l ' immeuble vendu appartenait à Mlle X.' et à
M. Y ., vendeurs conjointement et indivisément et à concurrence de
moitié chacun . La présente vente a été consentie et acceptée moyen-
nant le paiement d ' une partie comptant qui a été perçue par moitié
par chacun des deux vendeurs . Quant au solde, les parties convien-
nent de le convertir en une rente annuelle et viagère que les
acquéreurs créent et constituent à partir du 15 septembre 1970
sur la vie de Mlle X . et de M . Y. vendeurs et du survivant d ' eux
sans réduction au décès du premier mourant . En cas de décès de
l 'un des bénéficiaires, la totalité de la rente se reportera sans
réduction sur le dernier vivant . Il lui demande : 1" si ce dernier
aura des' droits de succession à payer pour avoir la totalité de
la rente ; 2" dans l 'affirmative, comment seront-ils calculés.

Aide sociale (ressources des personnes hospitalisées).

24606 . — 6 juin 1972. — M. Claude Guichard attire l' attention
de M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur
l'article 3 du décret n " 59-143 du 7 janvier 1959 prévoyant que les
ressources dont sont bénéficiaires les personnes âgées placées dans
un établissement au titre de l ' aide sociale aux personnes âgées
ou aux infirmes, aveugles et grands infirmes, sont affectées au
remboursement des frais d ' hospitalisation des intéressés dans la
limite de 90 p. 100, une somme mensuelle minimum étant laissée
à la disposition des bénéficiaires de l'aide sociale . Les ressources,
pensions ou retraites des bénéficiaires de l ' aide sociale, sont encais-
sées par les receveurs des établissements d ' hospitalisation dés la
première échéance suivant l ' admission des hospitalisés qui perçoi-
vent 10 p. 100 sur le montant de cette échéance quelle que soit
.la date de leur entrée. Par exemple, un pensionnaire d 'hospice
admis le 1" mars, ne percevra que 10 p . 100 sur le montant d 'une
pension trimestrielle échue le 1' avril, alors que l ' intéressé n ' a
passé que le mois de mars dans l' établissement. Il lui demande
s' il ne pense pas qu ' il y ait une anomalie et que, les pensions et
les retraites ayant été payées :i terme échu, l' intéressé devrait
percevoir intégralement la part de sa pension correspondant aux
mois de janvier et février et 10 p . 100 de la part correspondant
au mois de mais .

	

-

Handicapés (allocation : imprimé de demande).

24610 . — 6 juin 1972. — M. Chaumont rappelle à M . le ministre de
la santé publique qu ' un décret en date du 29 janvier 1972 a fixé
les conditions générales d 'application de la loi n" 71. 563 du 13 juil-
let 1971 relative à l ' allocation aux mineurs handicapés et aux
handicapés adultes . Il lui fait observer qu ' actuellement les
caisses d 'allocations familiales, habilitées à servir cet avantage,
sont toujours dans l ' impossibilité d ' accepter les demandes pour le
seul motif que le modèle d ' imprimé réglementaire et les pièces justi-
ficatives à produire n 'ont pas encore été indiqués . Il s'étonne des
difficultés pouvant découler de la seule confection d ' un tel document
et du délai très long requis à cet effet.

Fiscalité immobilière.

24611 . — 6 juin 1972 . — M. Pierre Cornet demande à M . le ministre
de l 'économie et des finances s'il est exact, comme le prétend
l 'administration, qu ' un particulier qui, pour la première fois de
sa vie, construit un immeuble et en revend au détail des parties
(sous forme d'appartements) dans le but de rembourser l 'argent qu 'il
a emprunté pour la construction, est tenu légalement de souscrire
un « bulletin d 'identification n" 3500, CA 1 et CA 5 . II lui fait
remarquer que ce particulier n 'a pas acheté le terrain sur lequel
il construit, mais qu 'il le possède par suite de donation, que cette
opération de construction est la première qu 'il ait jamais faite et la
seule qu 'il fera jamais, compte tenu des difficultés rencontrées. Il
suffit d 'ailleurs de lire le bulletin d ' identification en question pour
voir que sa rédaction ne concerne que les entreprises et établisse-
ments à ,aractère industriel ou commercial et non ceux, qui comme
ce particulier, n'ont en vue que des s actes civils s.

Handicapés (en apprentissage : prestations familiales).

24612 . — 6 juin 1972. — M. J . Le Theule expose à M. le Premier
ministre (fonction publique et services de l'information) qu ' un [one.
tionnaire est père d'une fille handicapée à 80 p . 100, qui vient
d 'atteindre sa dix-huitième année. Cette jeune fille est employée
comme apprentie vendeuse depuis deux ans, cet apprentissage résul-
tant d'un contrat protégé établi pour une durée de trois ans.
Les allocations familiales attribuées au père du fait de cette enfant
lui ont été supprimées depuis qu ' elle a dépassé sa dix-huitième année.
Dans la même situation, un salarié du secteur privé pourrait, dans la
plupart des cas, continuer à percevoir les allocations familiales peur
dont la durée du contrat de sa fille au titre des prestations < extra.
légales o . Les prestations extra-légales accordées aux apprentis sous
contrat d 'apprentissage au-delà de dix-huit ans sont versées à titre
facultatif par les caisses d ' allocations familiales sur les fonds d ' aide
sociale dont elles disposent grâce à un prélèvement sur les cotisations
des employeurs . Il est extrêmement regrettable qu ' il ne puisse en être
de même pour les agents de l ' Etat, surtout lorsqu ' ils sont parents
d 'enfants retardés dans leur apprentissage par un handicap . Sans
doute les crédits budgétaires prévus à cet égard sont-ils fonction des
prestations obligatoires fixées par les textes législatifs et réglemen-
taires du régime général des prestations familiales ; il conviendrait
cependant de prévoir, par exemple, dans la prochaine loi de finances
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pour 1973, des dispositions permettant de faire face à des situations
comme celle qui vient d' être exposée, situations au demeurant
fort peu nombreuses . Il lui demande quelle est sa position à l ' égard

de ce problème dont l' aspect humain ne saurait lui échapper.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(infirmité nouvelle et affection pensionnée).

24617.— 6 juin 1972. — M. Charles Privat expose à M. le ministre
des anciens combattants le cas suivant : un ancien combattant de
la guerre 1914 . 1918, intoxiqué par gaz le 3 avril 1918 et atteint
de sclérose pulmonaire bilatérale importante, avec formation
épithéliomateuse bronchitique, bénéficiait d ' une pension d' i,tvali-
dité par décision de concession primitive du 30 mai 1958 . L'inté-
ressé est décédé le 5 avril 1958 à la suite d ' uni épithélioma bron-
chique et sa veuve a sollicité une pension qui fut rejetée par la
direction interdépartementale des anciens combattants et victimes
de guerre le 8 octobre 1958. Le tribunal départemental des pensions,
saisi de cette affaire, a conclu, le 30 septembre 1961, après rapport
d ' expertise : 1" au droit de l 'ex-soldat à une pension au taux de
100 p. 100 pour épithélioma bronchique 90 p . 100 et sclérose pulmo-
naire bilatérale 50 p . 100 plus 5 p. 100 et 2" au droit à pension de
veuve pour son épouse. La cour régionale des pensions réforma,
le 18 octobre 1963, le précédent jugement, se basant sur le fait
que l'infirmité nouvelle était sans relation directe et déterminante
avec l' affection pensionnée . Or, depuis lors, et notamment le 17 sep -
tembre 1968 et le 10 octobre 1969, le département des anciens combat-
tants et victimes de guerre a, pour des cas semblables, reconnu la
relation de cause à effet entre une blessure de guerre par gaz et
une polymitose pulmonaire greffée sur emphysème pulmonaire avec
sclérose, ou sur une bronchite chronique. Il lui demande s ' il n ' est
pas possible de reconnaitre aujourd'hui, pour le cas développé, la
relation directe entre l' intoxication par gaz et le cancer pulmonaire
dont est décédé l 'ex-soldat, puisque, actuellement, . cette relation
est admise par les commissions, pour les cas qui lui sont soumis.

Lotissement (cession gratuite de terrain aux communes).

24619 . — 6 juin 1972. — M. Philibert expose à M. le ministre de
l'économie et des finances les difficultés rencontrées dans la pra-
tique notariale pour faire publier au bureau des hypothèques les
cessions gratuites de terrain, ordonnées par le ministère de l ' équi-
pement . En effet, c 'est à l'occasion de délivrance de permis de
construire, et dans le cas d 'arrêté de lotissement, que l 'arrêté
préfectoral conditionne son autorisation à la cession gratuite,
préalable, d ' une parcelle de terrain . Cette obligation de cession est
presque dans tous les cas, rédigee comme suit : ladite cession
sera constatée par la publication du présent arrêté au bureau des
hypothèques a . Or, certains conservateurs des hypothèques (à Aix-
en-Provence, un sur deux, à Marseille, deux sur quatre) refusent la
publication de l 'arrêté préfectoral pour la raison que le préfet ne
peut pas obliger un maire à accepter une cession gratuite . Certains
conservateurs acceptent la publication, mais refusent de porter le
numéro cadastral de la parcelle cédée, à la fiche de la commune;
ce numéro reste donc au fichier au nom du lotisseur . Quant aux
maires, ils refusent systématiquement d'accepter ces cessions . Dans
ces conditions, l 'arrêté ne peut pas être exécuté et comme la cession
est une des conditions imposées aux lotisseurs, il devient impos-
sible de demander la- délivrance du certificat administratif, prévu
par l ' article 9 du décret du 31 décembre 1958 . Cela met la pratique
notariale dans des difficultés souvent inexplicables. Il lui demande
s'il n 'estime pas que, pour résoudre ces difficultés, une formule
qui pourrait approximativement être la suivante apportéfait une
solution : . ladite cession sera constatée par la publication du
présent arrêté au bureau des hypothèques et par la mise de la
parcelle cédée au fichier de la commune avec la condition suspen-
sive que la commune accepte ladite cession s . De cette manière,
la cession sera bien portée au fichier de la commune sous condition
suspensive de l 'acceptation du maire et, en conséquence, l 'arrêté
sera exécuté .

AIlocation d 'orphelin.

24620. 6 juin 19, 2 . — M. Paquet attire l 'attention de M . le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur les termes du
chapitre V-2 du code de la sécurité sociale relatif à l 'allocation
d ' orphelin . Il lui précise à ce sujet qu 'un jugement déclaratif
d 'absence entraîne une longue et coûteuse procédure que beaucoup
de femmes hésitent à engager, et lui demande s 'il n ' estime pas que
toutes dispositions utiles devraient . être prises à son initiative pour
que cette allocation soit attribuée automatiquement Isrsetie la
preuve est apportée que l' un des parents a été e fi:,ancièrement
absent s pendant deux années consécutives .

Education physique (examen du professorat).

24621 . — 6 juin 1972. — M. Rossi attire l'attention de M. le
Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) sur les conditions
d ' organisation de l' examen de première partie du professorat d 'édu-
cation physique et il demande pour quelles raisons la session de
rattrapage n'a pas été prévue pour les candidats ayant été malades
ou ayant été accidentés, alors que cette session a été prévue en 1969.

Rapatriés (assurance vieillesse : rachat de cotisations).

24622 . — 6 juin 1972 . — M . Paquet expose à M. le ministre d'Etat
chargé des affaires sociales le cas d ' un Français âgé de 58 ans
.et rapatrié du Maroc depuis l ' année 1958 . Il lui demande dam
quelles conditions l'intéressé peut, comme les Français rapatriés
d'Algérie, racheter des cotisations d'assurance vieillesse afin de
bénéficier, lorsque le moment en sera venu, d ' une _ pension de
retraite complète.

Boucher, (malaise de la profession).

24623 . — 6 juin 1972 . — M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le malaise des bouchers
de Paris . Il semble, a priori, que toute profession commerciale
devrait pouvoir répercuter les hausse du prix d 'achat sur le prix
de vente. Tout autre système est artificiel et ne peut qu ' engendrer
des difficultés . S'il doit y avoir taxation, procédure d 'ailleurs diffi-
cile à manier et peu efficace, ce serait plutôt à l ' amont, c'est-à-dire
au niveau de la vente par le producteur, qu ' à l 'aval, au niveau du
boucher. De surcroît, il serait bon de bannir de la tr :minologie des
services administratifs, des termes péjoratifs, du genre de a pro-
fiteur e, qui datent d ' une autre époque, celle de l'oppression, et
ne peuvent que troubler et indigner les citoyens d 'une corporation
honnête et estimée . Il lui demande ses intentions dans ces divers
domaines .

Protection des sites (la cité fleurie).

24624. — 6 juin 1972 . — M. Stehiin expose à M. le ministre des
affaires culturelles l 'émotion que soulève parmi la population pari-
sienne concernée la menace qui pèse sur la cité fleurie, boulevard
Arago . Cet emplacement, havre de silence et de verdure, dans un
quartier envahi par ler immeubles modernes, est, en particulier,
le refuge de vingt-neuf artistes . L 'argument invoqué pour la sup -
pression de cet ensemble auquel le public parisien est sentimen-
talement très attaché, est qu 'il ne pourrait bénéficier de la protec-
tion assurée aux espaces verts parce qu'il se composerait de deux
parties, chacune inférieure à 1 .000 mètres carrés . Or, il est apparu,
à la suite d'un relevé effectué sur place, qu'il s 'agissait d'un seul
espace . vert de 1 .950 métres carrés, et qu 'on ne saurait qualifier
de cour intérieure ut espace planté d ' arbres qui, en réalité, fait
partie de l'ensemble . En vue d 'assurer le règlement définitif de
cette question, dans le sens que souhaitent les parisiens attachés
à la beauté de leur ville, il est demandé à 81 . le ministre des affaires
culturelles de bien vouloir se prononcer pour le classement du site
en cause .

Bruit (insonorisation d ' une école maternelle).

24630. — 6 juin 1972 . — M. Dupuy expose à M. le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la nature
et de l'environnement, la situation devant laquelle se trouve la
commune de Villeneuve-le-Roi . Classée prioritaire pour la construc-
tion d 'une école maternelle de quatre classes, elle a reçu, en date
du 31 mars 1972, l' arrêté de subvention sur la base du décret
n" 63 . 1374 du 31 décembre 1963 . La commission départementale des
constructions scolaires a imposé l ' insonorisation des bâtiments étant
donné la situation de la commune de Villeneuve-le-Roi, classée en
zone de bruit, dû à la proximité de l ' aéroport d ' Orly. Le montant
de ces travaux s 'élève à la somme de 172.080 francs . Il lui demande
s 'il lui semble juste et normal d ' imposer une dépense complémen-
taire aux collectivités locales pour l ' insonorisation des bâtiments,
les populations intéressées étant déjà pénalisées par le bruit subi.
L ' Assemblée nationale a été informée de l ' intention du Gouverne .
ment de soumettre au Parlement un projet de- loi-cadre sur ces
questions ; vingt-deux maires riverains groupés ou sein du comité
de défense 'des riverains de l ' aéroport d'Orly ont adressé à M. le
ministre un mémorandum présentant des propositions sur le contenu
de cette loi-cadre. Il lui demande : 1° s 'il envisage d ' attribuer une
subvention complémentaire couvrant le montant des travaux d'inso.
norisation comme l 'a demandé le conseil municipal de cette com-
mune ; 2° quelle suite il entend donner aux propositions sur le
contenu de la loi-cadre.
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Bruit (aéroport d 'Orly).

24632. — 6 juin 1972 . — M. Dupuy attire l' attention de M. le
ministre des transports sur la situation suivante : l ' aéroport d ' Orly
envisage la construction d ' une nouvelle piste dite a Piste n" VI s.
Cette piste entrainerait, pour la commune de Rungis en particulier,
un accroissement considérable des nuisances, dues au bruit des
avions. Par ailleurs, cette construction entrainerait de graves consé-
quences pour le plan d ' occupation des sols de la commune de
Rungis, puisqu'elle interdirait toute construction à usage d 'habi-
tation sur une grande partie du territoire de ladite commune.
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour s'opposer
à cette construction.

Industrie chimique (Société Azote, Produits chimiques).

24636. — 6 juin 1972. — M . Leroy appelle l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation particulière
de la Société A . P. C ., usine de Grand-Couronne (ex-P. E . C.).
Déjà, le regroupement dans le cadre de cette société des usines de
Toulouse (ex-O . N . I . A.) et de Grand-Couronne, s'est traduit par des
fermetures d'ateliers entraînant une diminution de près de 1 .000
emplois pour l ' ensemble du groupe . Par ailleurs, l'Etat a obligé

A . P. C . a participer financièrement à la création de nouvelles sociétés
privées avec des parts minoritaires. -Ces opérations répétées ont
abouti à mettre en cause les possibilités d' investissement de cette
société pour son propre compte. Or, les organisations syndicales du
personnel ont demandé à différentes reprises la mise en application
de plans de développement et de diversification des productions,
afin d ' éviter la fermeture d ' ateliers et le démantèlement de cette
entreprise . Actuellement, un plan d 'investissement est examiné par
les ministères de tutelle . Ce plan comporte la construction de plu-
sieurs ateliers de capacités suffisantes non seulement pour répondre
aux impératifs économiques mais aussi pour permettre de traiter le
problème des rejets industriels . apportant une amélioration grande-
ment appréciable pour la ville de Crand-Couronne et l ' aggloméra-
tion rouennaise dans la lutte contre .11 pollution . La mise en appli-
cation de ce plan permet enfin de conserver les emplois dans le
cadre de l'entreprise, mais augmente aussi de façon non négligeable
des tonnages de pondéreux profitables au trafic portuaire rouennais.
Or, la création de ces fabrications est convoitée par des sociétés
privées. En les favorisant, l' Etat entraînerait la chute d'une entre-
prise nationalisée au seul bénéfice du secteur privé et au détriment
de l'expansion de la région rouennaise . Inquiet de cette situation,
il lui demande quelle décision il envisage de prendre pour une
application rapide du plan d 'investissement, appuyé par les organi-
sations syndicales et la ville de Grand-Couronne.

Armée (indemnité d ' expatriation en Allemagne).

24637. — 6 juin 1972 . — M . Longequeue demande à M . le ministre

d'Etat chargé de la défense nationale, s'il peut lui indiquer : 1" le
nombre des militaires ayant séjourné en république fédérale d ' Alle-
magne entre le 6 mai 1956 et le 10 octobre 1963 qui, ayant pu déposer
avant le 1" janvier 1964 une demande de recours gracieux ou conten-
tieux, ont perçu au cours de l 'année 1970 le montant du rappel de
l'indemnité d ' expatriation en Allemagne ; 2" le nombre total des
personnels militaires ayant séjourné en république fédérale d ' Alle-
magne au cours de la même période qui prétendent au rappel de
cette indemnité .

Impôts (receveurs auxiliaires).

24638. — 6 juin 1972. — M. Bressolier appelle l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation de 28 rece-
veurs auxiliaires des impôts ayant satisfait avec succès au concours
interne de juin 1971 et qui sont affectés à des postes très éloignés
de leur poste d ' origine, Ces agents ayant tous plus de quarante ans
se trouvent de ce fait dans des situations de famille très difficiles.
Il lui demande s 'il ne serait pas possible, dans le cadre de la réorga-
nisation des ser"é ces fiscaux, de prévoir l'intégration de ces agents
dans des postes correspondants à leur nouvelle qualification dans
le cadre C, et situés le plus près possible de leur résidence actuelle.
Il lui rappelle à ce sujet que ces agents ont déjà, dans divers dépar-
temenLs, obtenu le bénéfice d 'un sursis qui leur permettra d 'accéder
aux postes envisagés dans l'implantation des recettes locales à compé-
tence élargie .

Préfectures.

14228 . — 2 octobre 1970 . — M. Lebas demande à M. le Premier
ministre (fonction publique et services de l'information) s ' il n 'estime
pas qu ' il pourrait étre intéressant de faire un essai de décentrali-
sation et de déconcentration administratives en transférant à l'éche-

ton des sous-préfectures certains pouvoirs actuellement exercés à
l ' échelon départemental . Un tel essai, qui pourrait par exemple
être effectué dans le département du Nord, permettrait de se
rendre compte de la plus grande rapidité de réalisation de certaines
opérations auxquelles s 'appliqueraient les mesures ainsi suggérées.
(Question orale renvoyée au rôle des questions écrites le 7 juin
1972 .)

Région parisienne.

15233. — 26 novembre 1970 . — M . Odru attire l'attention de
M. le ministre de l' intérieur sur la situation de la région parisienne.
La politique gouvernementale dans les domaines des transports, de
l 'industrialisation, du logement, de l 'enseignement notamment, pro-
voque le mécontentement légitime des habitants . Le statut actuel
de la ville de Paris, comme celui du district, empêchent l 'expres-
sion de la volonté populaire, cependant que les collectivités locales
(communes et départements) supportent des charges écrasantes en
raison des transferts opérés sur elles par l ' Etat . C'est pourquoi
il lui demande si le Gouvernement entend enfin changer sa poli-
tique parisienne pour permettre la satisfaction des besoins de
sa population . (Question orale renvoyée au rôle des questions écrites
te 7 juin 1972.)

Aménagement du territoire.

15404. — 3 décembre 1970 . — M. Stehlin demande à M. le minis-
tre de l 'économie et des finances quelles mesures sont envisagées
pour améliorer la situation économique de l 'Alsace de manière à
ce que les travailleurs de ces deux départements puissent trouver
sur place les emplois nécessaires . Il lui demande notamment quels
sont les projets d ' industrialisation prévus à court et à moyen terme
pour cette région ainsi que les mesure envisagées pour soutenir
les petites et moyennes entreprises . (Question orale renvoyée au
rôle des questions écrites le 7 juin 1972 .)

A battoirs.

18056. — 30 avril 1971 . — M . Odru demande à M. le ministre de
l ' agriculture et du développement rural quelles conclusions il entend
tirer du rapport de la commission d 'enquête sénatoriale sur le
scandale de La Villette . Ce rapport établit, de manière indubitable,
la responsabilité de l 'Etat. Il met en cause la responsabilité des
ministères de tutelle dans la dilapidation de 950 millions de francs.
De plus, le rapport sénatorial s ' inscrit en faux contre les affirmations
produites à la tribune de l 'Assemblée nationale, le 16 octobre 1970,
par M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre d ' Etat chargé des
relations avec le Parlement, affirmations selon lesquelles a cette
affaire a suscité des critiques véritablement excessives s . Devant la
gravité des faits établis par la commission sénatoriale d 'enquête
qui déclare que a le renom et l ' autorité de l 'Etat ne pourraient
pas résister à une seconde affaire de La Villette s, l 'opinion publique
exige des explications de la part du Gouvernement d 'autant qu ' aucun
des ministres de tutelle responsables n'a encore publiquement reconnu
ses torts ni noème, semble-t-il, envisagé de donner sa démission.
(Question orale renvoyée au rôle des questions écrites le 7 juin
1972.)

Maires.

18501 . — 24 mai 1971 . — M. de Poulpiquet appelle l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les indemnités de fonctions des
maires et des adjoints, indemnités prévues par l'article 87 du code
de l'administration communale. II lui fait observer que ces indemnités
sont extrêmement faibles et ne correspondent plus aux charges de
plus en plus lourdes auxquelles doivent faire face les maires et
leurs adjoints . II est évident, en effet que ceux-ci doivent consacrer
une partie de leur temps de plus en plus importante à l 'exercice
de leurs fonctions municipales et qu 'en outre les déplacements
divers occasionnés par leurs fonctions sont souvent coûteux . II
lui demande en conséquence s ' il peut envisager un relèvement des
indemnités en cause . (Question orale renvoyée au rôle des questions
écrites le 7 juin 1972 .)

Ramassage scolaire.

19533 . — 30 juillet 1971 . — M . Pierre Vilion attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les transports scolaires,
notamment en milieu rural ; l ' insuffisance croissante de la partici-
pation financière de l 'Etat fait peser sur les collectivités locales
et les familles des écoliers des charges de plus en plus élevées .
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Comte tenu des hausses des tarifs, les familles à revenus modestes
habitant en milieu rural se trouvent clans l 'obligation de verser une
contribution excessive. Lui rappelant le principe de la scolarité
obligatoire et gratuite, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à cette situation . (Question orale renvoyée
au rôle des questions écrites le 7 juin 1972 .)

Transports aériens.

19708 . — 24 août 1971. — M. Claude Roux demande à M. le
ministre des transports quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour coordonner les trafics aériens militaire et civil, afin
de séparer nettement les couloirs de circulation réservés à chacun
d'eux . (Question orale renvoyée au rôle des questions écrites le
7 juin 1972.)

Fournitures et manuels scolaires.

20159. — 2 octobre 1971 . — M. Dupuy rappelle à M. le ministre
de l ' éducation nationale que les députés communistes ont eu, à
plusieurs reprises, l 'occasion de souligner l'insuffisance des dota-
tions budgétaires de l'Etat pour acquisition de manuels et four-
nitures scolaires, en ce qui concerne les élèves des classes de
sixième et cinquième des établissements de premier cycle du second
degré, et demandé l ' extension aux élèves des classes de quatrième
et de troisième de ce cycle du principe de la « gratuité des manuels
scolaires a, les élèves de ces classes étant soumis eux aussi à
l ' obligation scolaire jusqu'à seize ans . Or, dans toutes les classes
du premier degré et surtout du second, il faudra, en fonction de
ces modifications de programmes, acquérir de nouveaux manuels,
parfois trois ou quatre par élève . Beaucoup de familles d ' élèves des
lycées et collèges ne seraient pas en mesure d ' ajouter à leurs
dépenses, majorées pour cette rentrée du renouvellement de l ' équi-
pement vestimentaire, cartables, cahiers, frais de cantine en demi-
pension de leurs écoliers, les lourdes charges d 'achat de manuels
scolaires que laisserait, en fait, à leur compte la trop faible parti-
cipation des pouvoirs publics. Il lui demande : 1° quelles mesures
il compte prendre pour que la participation de l'Etat aux dépenses
des fournitures et manuels scolaires des écoles publiques soit
portée à un total permettant, à tout le moins, de faire face aux
majorations de prix et aux dépenses de nouveaux manuels scolaires
correspondant aux nouveaux programmes d ' étude ; 2" s'il ne compte
pas intervenir près de la caisse centrale des allocations familiales
en faveur de l'institution, pour les familles prestataires, d ' une prime
exceptionnelle de rentrée scolaire de 200 francs . (Question orale
renvoyée au rôle des questions écrites le 7 juin 1972 .)

Ramassage scolaire.

20382 . — 15 octobre 1971 . — M. Jacques Barrot expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que les familles résidant dans des
zones rurales et zones de montagne ont à supporter, chaque semaine,
des frais de transports de plus en plus élevés, à l ' occasion du
retour hebdomadaire de leurs enfants, pensionnaires dans des éta-
blissements d ' enseignement éloignés du lieu de leur domicile . Il est
profondément regrettable qu 'aucune participation de l ' Etat ne soit
prévue pour ces transports — et cela d'autant plus que le placement
en internat apparaît, dans ces régions, comme bien souvent préfé-
rable à la demi-pension, soit en raison des conditions climatiques
qui rendent les voyages quotidiens particulièrement pénibles, soit
parce que les études poursuivies peuvent être gravement perturbées
en raison de la fatigue provenant du retour quotidien dans la
famille, soit pour d'autres raisons tenant à l 'état physique ou à la
situation familiale des enfants . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour assurer à ces familles une participation de
l 'Etat aux frais de transports hebdomadaires de leurs enfants, cette
participation pouvant étre accordée soit sous forme de la prise en
charge directe d 'une partie des frais de transports, soit par l 'attri-
bution, lors de la détermination du montant de la bourse, d'une ou
deux parts supplémentaires destinées à compenser les frais de
ramassage hebdomadaire. (Question orale renvoyée au rôle des
questions écrites le 7 juin 1972 .)

Vieillesse.

20850. — 10 novembre 1971 . — Mme Vaillant-Couturier rappelle à
M . le ministre d'Etat chargé des affaires sociales que les personnes
âgées constituent une catégorie de Français et de Françaises par-
ticulièrement défavorisée pour le plus grand nombre . En effet, un
tiers des personnes de plus de soixante-cinq ans vit avec moins
de 10 francs par jour . Elle estime particulièrement injuste de

perpétuer d' année en année leur misère en réajustant de 100 francs,
en octobre, leurs très faibles allocations et elle lut demande quelles
mesures il compte prendre pour : 1" qu 'un coefficient de revalo•
risation de 15 à 20 p . 100 soit appliqué immédiatement à toutes
les allocations et pensions, ainsi qu'au montant des salaires de
référence pour le calcul des pensions et allocations de vieillesse ;
2" pour porter toutes les allocations et pensions de vieillesse à
450 francs par mois minimum ; 3° que soient abrogés les décrets
de 1965 qui ont modifié, au détriment des personnes âgées, les
modalités de majoration des pensions et allocations ; 4" que l'âge
d'admission à la retraite au taux plein soit abaissé à soixante ans
dans l'immédiat ; 5" que soit supprimée la T.V.A. sur les produits
de première nécessité (eau, pain, lit) et qu 'il y ait une réduction
importante sur les produits de consommation courante (légumes,
fruits, électricité, etc .) . (Question orale renvoyée au rôle des ques-
tions écrites le. 7 juin 1972 .)

Cadres (chômage).

20901 . — 16 novembre 1971. — M. Berthelot attire l'attention
de M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la situation
difficile dans laquelle se trouvent les cadres âgés de plus de qua-
rante-cinq ans, qui sont au chômage du fait des fusions des entre-
prises ou de la politique de décentralisation pratiquée dans le seul
but d' augmenter les profits des grandes entrepriess privées sans
tenir compte de l'intérêt véritable des travailleurs . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin
à cette situation . (Question orale renvoyée au rôle des questions
écrites le 7 juin 1972 .)

Tarifs publics.

20967 . — 17 novembre 1971 . — M. Robert Ballanger rappelle à
M. le Premier ministre que, traitant le mardi 16 novembre devant
l 'assemblée permanente des chambres de commerce et d'industrie
de la lutte contre l'inflation, il a notamment déclaré : c Cet objectif
ne sera atteint que si chacun assume ses responsabilités . Il ne
s'agit pas, en effet, de dire : que les salaires commencent, ou
que les prix commencent, ou que les marges commencent, il ne
s'agit pas de dire : que les autres commencent, mais de commencer
soi-même a . Il lui demande, en conséquence, s'il n 'entend pas
annuler les hausses des tarifs publics intervenues ces derniers
mois et renoncer à celles prévues pour les prochains mois. (Ques-
tion orale renvoyée au rôle des questions écrites le 7 juin 1972.)

Education nationale (personnel).

20996. — 19 novembre 1971 . — M. Stasi demande à M. le ministre
de l ' éducation nationale quelles mesures le Gouvernement envisage
de prendre pour améliorer la situation des inspecteurs départe-
mentaux de l'éducation nationale. (Question orale renvoyée au rôle
des questions écrites le 7 juin 1972.)

Vin.

21076. — 23 novembre 1971 . — M. Poudevigne expose à M . le
ministre de l 'agriculture et du développement rural l ' émotion sus-
citée à la suite des informations diffusées après la réunion du
conseil des ministres à Bruxelles, suivant lesquelles la liberté d 'im-
portation serait accordée aux vins en provenance d 'Algérie à
destination de la Communauté économique européenne . Les droits
de douane seraient également diminués de 40 p. 100 en leur faveur.
Il lui demande : 1" quelles seront les conséquences ' de ces décisions
sur le marché des vins en France ; 2 " quelles seront les mesures
proposées au conseil des ministres européens pour assurer la pro-
motion des cours. (Question orale renvoyée au rôle des questions
écrites le 7 juin 1972 .)

Emploi.

21131. — 25 novembre 1971. — M. Berthelot attire l'attention de
M . le Premier ministre sur la détérioration constante de la situation
de l ' emploi dans le département de la Seine-Saint-Denis et l 'accen-
tuation du déséquilibre entre la population active et les postes de
travail. Une nouvelle vague de fermetures d'entreprises et de
licenciements massifs va encore aggraver la situation d ' ici à juil-
let 1972. En conséquence, il lui demande quelles mesures d ' urgence
il compte prendre : 1" pour empêcher fermetures d ' usines et licen-
ciements ; 2" pour permettre la création en Seine-Saint-Denis de
50.000 emplois en particulier dans le secteur secondaire . (Question
orale renvoyée au rôle des questions écrites le 7 juin 1972 .)
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Sports.

21480 . — 14 décembre 1971 . — M . Fortuit rappelle à M . le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) que les textes en vigueur sont
notoirement insuffisants pour assurer une bonne protection des
sportifs amateurs contre les risques d ' accidents dont ils sont victimes.
Il lui demande de lui faire connaître où en est le projet de loi
relatif à l 'assurance obligatoire des associations sportives . (Question
orale renvoyée au rôle des questions écrites le 7 juin 1972.)

Logement.

21582 . — 18 décembre 1971 . — M . Poudevigne expose à M. le
ministire de la justice que certains propriétaires ou certaines sociétés
immobilières, voire certaines agences, réclament à toute personne
candidate à la location d ' un logement leur appartenant ou administré
par eux, une justification de leurs émoluments, sous la forme du
bulletin de salaire, de déclaration d' impôts, etc . Les sommes prélevées
au titre de rémunération de frais, de caution, de loyer d'avance, '
sont suffisamment importantes semble-t-il lorsqu 'un chef de famille
effectue une location, pour que de nouveaux contrôles injustifiés
ne viennent pas aggraver leur situation . Il lui demande en vertu
de quels textes et de quels principes de telles pratiques ont
cours . Si ces textes existent, quelles mesures il compte prendre pour
y remédier. (Question orale renvoyée au rôle des questions écrites
le 7 juin 1972 .)

Prestations familiales.

21698 . — 27 décembre 1971 . — M. Michel Durafour expose à
M. le ministre ' d'Etat chargé des affaires sociales que le principal
objectif de toute politique familiale doit être d ' assurer aux familles
une équitable compensation des charges qu 'elles supportent . Pour
cela il est• indispensable que le salaire de base, en fonction
duquel les prestations familiales sont calculées, suive automa-
tiquement l ' évolution générale des salaires individuels, confor-
mément au principe qui avait été posé par le législateur dès 1946.
Ce principe n ' a cessé d'être transgressé depuis lors, et une étude
objective des revenus familiaux aboutit à cette conclusion qu'au
cours des dix dernières années le pouvoir d ' achat des . allocations
familiales a baissé de 50 p . 100 par rapport à celui du salaire moyen.
Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour réaliser le redressement qui s ' impose aussi bien du point de
vue de la justice sociale à l' égard des familles que compte tenu
de la dégradation continue de la situation démographique française
depuis 1964, et s ' il n 'a pas l'intention notamment : 1" de prévoir
une nouvelle revalorisation immédiate du taux de la base men-
suelle de calcul des prestations familiales s'ajoutant à celle qui
a été appliquée à compter du 1". août 1970 ; 2" d'établir un système
d ' indexation de cette base mensuelle, afin qu'elle suive automati-
quement l 'évolution des salaires réels . (Question orale renvoyée
au rôle des questions écrites Le 7 juin 1972.)

Pensions (le retraite.

21737. — 30 décembre 1971 . — M. Destremau expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que les pensions de vieillesse servies
aux salariés par la sécurité sociale sont, même en ajoutant à leur
montant le bénéfice d ' une retraite complémentaire, très inférieures
aux salaires que les intéressés percevaient en activité, ce qui
contraint ces retraités à réduire très sensiblement leur train
de vie . Il lui demande s 'il n ' estime pas que, dans ces conditions, il
serait souhaitable de donner aux intéressés la possibilité de s ' assurer
un complément de ressources par la création d 'un e livret d 'épargne
retraite . dont le montant serait limité à 100.000 francs par
ménage, l 'intérét indexé sur le coût de la vie et dont le montant
ne pourrait étre touché par son possesseur que postérieurement
à sa période d 'activité. (Question orale renvoyée au rôle des questions
écrites le 7 juin 1972 .)

Pensions de retraite civiles et militaires.

22215. — 1" février 1972 . — M. Brugnon expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que l 'article 46 de la loi de finances
pour 1972 qui accorde le bénéfice de campagnes de guerre aux
Alsaciens et Mosellans, incorporés de force dans l 'armée allemande,
prévoit l'application de cette disposition à compter du 1" janvier
1972, e aux attributaires de pensions déjà liquidées s . Il lui demande
si cet élément nouveau particulièrement important et significatif,

n'est pas de nature à modifier la position du Gouvernement quant
au refus, opposé jusqu'alors, d' accorder le .bénéfice des dispositions
de la loi du 26 décembre 1954 aux retraités ayant cessé leur activité
avant le 1" décembre 1964 . (Question orale renvoyée au rôle des
questions écrites le 7 juin 1972.)

Vin.

22689. — 24 février 1972. — M . Roucaute rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que lors de l'émission télévisée
du 10 février 1972 il a reconnu la ,écessité d ' abaisser les taux
de T .V .A . appliqués à certains produits alimentaires . Il attire
une fois de plus son attention sur le fait que le vin de consomma-
tion courante est taxé à un taux anormal, étant un des rares
produits agricoles soumis à un taux de T .V .A. de 17,6 p . 100, alors
que le taux général pour ces produits est de 7,5 p . 100 et soumis
de plus à un droit de circulation de 9 francs par hectolitre . Par
ailleurs, en Italie, ces mêmes vins sont soumis à une fiscalité de
6,30 p . 100 de leur valeur, soit 6 à 10 fois moins qu 'en France.
Dans le cadre du Marché commun les vins italiens et français ne
sont pas soumis aux-mêmes traitements fiscaux, le désavantage étant
pour ces derniers. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour réduire la fiscalité frappant abusivment les vins français de
consommation courante et favoriser ainsi la baisse du prix de détail
aux consommateurs . (Question orale, renvoyée au rôle des questions
écrites le 7 juin 1972 .)

Catastrophe d ' Argenteuil.

23152. — 21 mars 1972 . — M. Léon Feix rappelle à M. le ministre
de l'équipement, du logement et de l'aménagement du territoire
les conséquences de la catastrophe qui a eu lieu à Argenteuil, le
21 décembre 1971 : 20 morts, des dizaines de blessés, de très
importantes destructions. Depuis lors, d 'autres explosions, en France
et à l 'étranger, ont fortement ému l'opinion publique et attiré
l'attention sur la nécessité de prendre les mesures qui s'imposent
en vue de garantir au maximum la sécurité des personnes et des
immeubles, en premiesr lieu dans les cités et les grands ensembles
immobiliers . Il lui demande ce qu'il a déjà fait et ce qu ' il compte
faire en ce sens, afin d 'éviter le renouvellement de tels drames.
(Question orale, renvoyée au rôle des questions écrites le 7 juin
1972 .)

Aide à la viticulture méridionale.

23197. — 23 mars 1972 . — M . Roucaute expose à M. le ministre
de l 'agriculture et du développement rural que la situation de
la viticulture méridionale se dégrade très sérieusement . Les cours
des vins sont en baisse sur toutes les places du Midi et les
sorties de chais ralentissent de telle sorte que la plupart des
viticulteurs, surtout les petits et les moyens, connaissent de graves
difficultés financières . La raison essentielle de cette situation Pro-
vient incontestablement des importations étrangères, notamment
celles des vins italiens, faites dans le cadre du Marché commun,
qui vont atteindre 6 millions d 'hectolitres pour la présente cam-
pagne . II lui demande s 'il n ' estime pas devoir prendre d 'urgence
les mesures réclamées par les viticulteurs, à savoir : l ' arrêt de toutes
importations d 'Italie et des pays tiers ; la garantie d ' un prix mini-
mum suffisamment rémunérateur revalorisé périodiquement en
fonction de l'érosion monétaire ; la réduction de la fiscalité en
commençant par abaisser de 17,6 p . 100 à 7,5 p . 100 la T . V. A.
sur le vin, le rejet de la demi-patente sur les coopératives viti-
coles . (Question orale, renvoyée au rôle des questions écrites le
7 juin 1972 .)

Incendie du palais de justice de Papeete:

23408. — 4 avril 1972 . — A la suite de l 'incendie survenu le
dimanche 25 mars 1972 au palais de justice de Papeete [Polynésie
française(, M. Krieg attire l'attention de M. le ministre de le
justice sur la gravité des débats survenus : non seulement le
. fichier généalogique . a été entièrement détruit, mais encore le
palais de justice tout entier menace de s 'écrouler d' un moment
à l'autre, tandis que les services du tribunal et du parquet fonc-
tionnent tant bien que mal dans l 'aile Nord du bâtiment. Il
lui demande quelles mesures d ' urgence vont être prises pour assurer
un fonctionnement normal des services judiciaires de la Poly-
nésie française et — rappelant les avertissements qu ' Il avait
en plusieurs occasions formulés et en dernier lieu lors du
récent débat budgétaire — ii lui demande également s'il peut
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lui préciser la date aussi rapprochée que 'possible à laquelle
commencera la reconstruction d' un nouveau palais de justice dont
le caractère indispensable n'est plus à démontrer . (Question orale,
renvoyée au râle des questions écrites le 7 juin 1972.)

Titularisation des auxiliaires et contractuels des services publics.

23412. — 4 avril 1972 . — M . Paquet expose à M. le Premier
ministre (fonction publique et services de l ' information) que de
nombreux auxiliaires contractuels et vacataires qui occupent un
emploi important dans le fonctionnement des administrations et
des services publics de l ' État attendent depuis plusieurs années
leur titularisation dans leur poste. Il lui demande quelles mesures
ll envisage de prendre pour que les Intéressés puissent obtenir
rapidement la titularisation dans leurs fonctions . (Question orale,
renvoyée au rôle des questions écrites le 7 juin 1972 .)

Déduction au titre de l 'I. R . P . P.
des frais de garde des jeunes enfants.

23426. — 5 avril 1972 . — M. Ducoloné attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la place impor-
tante que tient le travail féminin dans l 'économie de la nation.
En effet, plus de 6 millions et demi de femmes occupent en
France un emploi, ce qui représente environ 36 p . 100 du nombre
total des salariés . Cependant, les conditions d 'existence des tra-
vailleuses sont souvent difficiles. Parmi les problèmes auxquels
se trouvent confrontées le : mères de famille exerçant un emploi
salarié, l ' un des plus importants est celui que pose lb garde
des enfants pendant les heures de travail des parents . Cette garde
impose des dépenses élevées pour le budget familial . La journée
de crèche coûte entre 9 et 11 francs par enfant et le tarif des
nourrices est d ' environ 300 francs par mois . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
mères de famille exerçant un emploi salarié soient autorisées à
déduire de leur revenu net imposable le montant des frais affé•
r-nts à la garde de leurs enfants. (Question orale, renvoyée
au rôle des questions écrites le 7 juin 1972 .)

Budget communal.

23574 . — 13 avril 1972 . — M . des Garets expose à M. le
ministre de l'intérieur que la loi n° 70-1297 du 30 décembre 1970
sur les gestions municipales et les libertés communales rend
les budgets des communes exécutoires de plein droit sauf excep-
tion motivée par un déficit précédent. Il lui demande en cané.
quence s 'il ne lui parait pas surprenant que les administrations
financières exigent encore l'approbation préalable, de même que
les caisses de crédit public exigent en outre qu ' une délibération
soit prise pour contracter chacun des emprunts inscrits au bud-
get . (Question orale, renvoyée au rôle des questions écrites le
7 juin 1972.)

Pollution de l'étang de Berre.

235416 . — 13 avril 1972 . — M. Rieubon expose à M. le ministre
slé4egué auprès du Premier ministre, chargé de la protection de
(a nature et de l ' environnement que depuis de nombreux mois
la salubrité des eaux de l 'étang de Berre n 'a pas cessé de se
dégrader, au point que l 'on peut craindre très rapidement que
cet étang ne meure biologiquement . Les populations et les
municipalités du pourtour de l'étang de Berre sont très inquiètes
de cette situation qui aura des répercussions extrêmement graves
pour l ' environnement de l 'étang ainsi que pour sa flore et pour
sa faune sous-marine . Il lui demande s 'il peut faire prendre
toutes mesures afin de connaître très rapidement les causes de
cette pollution et quels remèdes il envisage d ' y apporter. (Ques,
fion orale, renvoyée au rôle des questions écrites le. 7 juin 1972.)

Pensions de retraite civiles et militaires
(contentieux avec les associations de retraités).

23127 . — 26 avril 1972 . — M . Sallenave expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances que de nombreux problèmes concer-
nant les retraités de la fonction publique, de l ' armée et des
collectivités locales restent sans solution depuis plusieurs années.
Il lui demande : I" s'il n' envisage pas d 'organiser, avec l 'ensemble
des organisations représentatives intéressées, une table ronde per-
mettant d'établir un plan préci$ permettant de régler ce conten-

tieux ; 20 quelles dispositions figureront dans le projet de loi
de finances pour 1973 qui permettront de régler un certain
nombre de problèmes, et plus particulièrement : la poursuite de
l'intégration de l'indemnité de résidence dans le traitement soumis
à retenue ; l'application des conclusions de la commission JouvIn
relatives à la pension de reversion et les dispositions nécessaires
pour que les retraités puissent, en matière d ' impôt sur le revenu,
bénéficier d ' un abattement de 10 p . 100 en considération des
dépenses particulières qu'ils ont à supporter du fait de leur âge
et de leur état de santé . (Question orale, renvoyée au rôle des
questions écrites le 7 juin 1972 .)

Conseil national des services publics départementaux et communaux
(représentation des agents départementaux).

24021 . — 9 mal 1972 . — M. Ducoloné expose à M . le ministre de
l ' intérieur que l ' ordonnance n" 45.290 du 24 février 1945 a créé
un a conseil national des . services publics départementaux et commu-
naux n . Ce conseil aux attributions étendues comporte plusieurs
sections dont l' une, la troisième, est chargée de formuler des
avis en matière de personnels des services départementaux et
communaux . Une loi du 22 mars 1957 a créé une «commission
paritaire du personnel communal s au sein de cette troisième
section . A la suite de cette création il n ' est plus procédé à la
réunion de ladite section, notamment polir ce qui concerne les
personnels départementaux qui se voient imposer, suivant les
circonstances, telle ou telle mesure intéressant les agents des
communes, des hôpitaux ou de l'Etat, sans aucune consultation
des syndicats intéressés . Ainsi les agents départementaux dont
le nombre dépasse 50.000 demeurent les seuls travailleurs en
France qui ne peuvent faire valoir leur avis en matière de
traitements ou de statuts . S ' agissant à la fois de l ' application d' une
loi et de principes de discussion intéressant tous les travailleurs
depuis la libération, il lui demande quelles mesures entend prendre
le Gouvernement pour que les agents départementaux puissent être
entendus au sein de la section du personnel du conseil national
des services publics que les services de l 'intérieur refusent de
convoquer. (Question orale, renvoyée au rôle des questions écrites
le 7 juin 1972.)

Emploi (entreprises étrangères en Alsace).

24111 . — 10 mai 1972 . — M. Zimmermann expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales qu ' au cours des derniers mois
certains conflits sociaux ont éclaté dans des entreprises industrielles
étrangères inuplansées en Alsace et dont les personnels sont menacés
par des licenciements brutalement décidés par des directions géné-
rales dont le siège social est fixé à l 'étranger. Il lui expose que ces
licenciements décidés sans concertation préalable avec les pouvoirs
publics et les personnels intéressés ne peuvent que grossir le
nombre des travailleurs frontaliers en Suisse et en Allemagne
et susciter les craintes légitimes de la population alsacienne. 11
lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
assurer la sauvegarde des entreprises industrielles menacées et
pour prémunir les travailleurs contre les conséquences souvent
dramatiques de décisions prises à l 'étranger sans la moindre
considération du potentiel humain et social injustement mis en
cause . (Question orale, renvoyée au rôle des questions écrites le
7 juin 1972.)

Service national (exemption).

24124 . — 12 mai 1972. — M . René Fei' demande à M . le ministre
d' Etat chargé de la défense nationale sur quels critères se basent
les services du recrutement pour accorder aux jeunes gens une
exemption d'incorporation dans une unité militaire. (Question orale,
renvoyée au rôle des questions écrites le 7 juin 1972.)

Communes (fusions et regroupements).

24152 — 17 mai 1972 . — M . Charles Bignon demande à M . le ministre
de l'intérieur s 'il peut : 1" avant la fin de la présente session,
faire le point des propositions faites par les commissions d ' élus de
la loi du 16 juillet 1971 concernant les fusions et regroupements
de communes ; 2" profiter de cette occasion pour rappeler les objec-
tifs de la loi et souligner vis-à-vis des maires que celle-ci n 'avait
aucun caractère d 'autorité ; 3" faire en sorte que les municipalités
retrouvent rapidement la tranquillité d 'esprit qui leur est néces-
saire pour gérer leurs affaires . (Question orale, renvoyée au rite
des questions écrites le 7 juin 1972 .)
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Exploitations agricoles !droits de préemption).

24304. — M. Boudon expose à M . le ministre de l'agriculture et du

développement rural les fâcheuses interprétations du mécanisme de
la préemption en cas de vente par adjudication, résultant d ' ut( texte

mal adapté en la matière . L' article 790 du code rural précise
expressément que le droit de préemption s ' applique à toutes les

formes d 'aliénation à titre onéreux, même si l ' aliénation est pro-
jetée sous forme d'adjudication . L 'article 795 donne la possibilité

pour le preneur de soumett : h prix et les conditions demandées
au tribunal paritaire . L'article prévoit, en cas d'adjudication
volontaire ou forcée, la possibiatr pour le bénéficiaire du droit
de préemption de se substituer à i adjudicataire dans un délai de
cinq jours . Par sa déclaration, le preneur est substitué à l'adjudi-
cataire . Cependant, on ne peut pas dire qu ' il est encore acquéreur

définitif . En effet, une surenchère peut être portée par un créancier,
Un tiers ou même le premier adjudicataire. Or, le preneur ne peut
demander au tribunal paritaire de modifier les conditions de la
vente et, notamment, soutenir que le prix de l'adjudication est
exagéré. On a écarté l' article 795 et donné libre cours à tous les
abus . C 'est ainsi que neuf ventes sur dix de biens ruraux donnés
à bail se font par adjudication dans le but d ' éviter l'acquisition par

le preneur à un juste prix . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que : 1" l'article 795 soit appliqué à la vente par

adjudication ; 2" l'article 799 soit modifié conformément à la propo-
sition de loi n" 1056 . (Question orale, renvoyée au rôle des questions
écrites te 7 juin 1972 .)

I. R . P . P . (bénéfices agricoles : élevages porcins).

24373 — 25 mai 1972 . — M. Cornette demande à M. le ministre
de l'économie et des finances : 1" à partir de quel seuil moyen,
par grande région de production et par exploitation, les porcs et
truies sont retenus pour le calcul des bénéfices imposables au
titre de 1970 en ce qui concerne les exploitants agricoles à la
fois polyculteurs et éleveurs de porcs ; 2" quelles sont les bases,
notamment les éléments du coût de production, sur lesquels
ont été établis les revenus forfaitaires moyens par tète d 'animal;
3" quelles sont les bases sur lesquelles sont établis, pour chaque
exploitant, les effectifs porcins de 1970 ; 4" quelles sont les
possibilités, pour les assujettis, d 'obtenir une revision du forfait
tel qu'il résulterait des dispositions nouvelles sur justifications
comptables, notamment les éléments retenus en matière de T . V . A.,
sans que pour autant les agriculteurs éleveurs concernés soient
tenus d 'opter pour le régime de la déclaration contrôlée ; 5" quelles
sont les possibilités pour ces mêmes assujettis d 'obtenir des
délais de paiement des impôts au titre dq 1970 en raison de
ces dispositions nouvelles et imp^évisibles s'appliquant en 1972.
Il lui demande en outre s ' il n 'y aurait pas lieu de reviser, par
grandes régions de production, les seuils d ' exonération applicables
aux élevages porcins annexes d 'exploitation de polyculture ainsi
que le montant moyen de revenu par tète d ' animal porcin. (Ques-
tion orale renvoyée au rôle des questions écrites le 7 juin 1972 .)

Conflits du travail (entreprise du Puy-de-Dôme).

Faculté de lettres de Nice (incidents).

24360. — 25 mai 1972 . — M. Virgile Barel attire l'attention de

M.-1e ministre de l 'intérieur sur les incidents provoqués par
les membres d 'un groupement fasciste à la faculté de lettres
de Nice . En effet, le samedi 20 mai, à Il h 30, un groupe d'une
quinzaine d'énergumènes est arrivé dans la salle de l 'U . N . E . F.
mu premier étage de la faculté . Pénétrant dans la salle, ils ont
éventré les armoires et jeté par la fenêtre tout ce qui s 'y trouvait.
En s ' enfuyant de la faculté ils ont agressé et blessé à coups de
matraques deux jeunes étudiants membres de l ' U, N. E. F. En
conséquence, il lui lemande quelles mesures il compte prendre
pour que les coupaules soient châtiés et ce groupement interdit.
(Question orale, renvyyéc au rôle des questions écrites le
7 juin 1972 .)

Bâtiments d'élevage (subventions).

24361, — 25 mai 1972. — M . Bertrand Denis expose à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural qu'il iui a entondu
déclarer à l'Assemblée nationale qu'II avait satisfait les dossiers
anciens de demandes de subvention polir bâtiments d 'élevage, au
cours de l'année 1971, et que, pendant l ' année 1972, il pourrait
subventionner des nouvelles demandes selon des normes modifiées
fixant un prix tenant compte du nombre de bétes que le bâtiment
doit abriter. Or, de divers côtés, il lui est signalé qu ' il est répondu
aux éleveurs qui font des demandes qu'il reste des dossiers de 1971
en instance et que les nouvelles demandes ne seront honorées
qu' en 1973 ; ce qui, compte tenu de la sous-production française en
porcs et de la nécessité de produire plus de viande bovine, lui
parait tris grave . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour aider les agriculteurs, et en particulier les jeunes agriculteurs,
qui veulent moderniser leurs bâtiments d 'élevage . (Question orale ren-
voyée au rôle ries questions écrites le 7 juin 1972 .)

Commission départementale d'urbanisme commercial.

24372. — 25 niai 1972. — M. Aubert demande à M . le ministre de
l'équipement, du logement et de l'aménagement du territoire les
mesures qu'il compte prendre pour adapter le fonctionnement des
commissions départementales d ' urbanisme commercial en tenant
compte des critères qui ont été retenus dans le texte instituant des
mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et arti-
sans âgés, voté en premiere lecture par l'Assemblée nationale.
Comme il ne s'agit lies uniquement d'organiser la protection sociale,
mais aussi de présers l'équilibre du secteur commercial, il parait,
en effet, indispensable d 'élargir la compétence des commissions
departementales d'urbanisme commercial, de rendre leur avis obli-
gatoire sur toute implantation commerciale nouvelle dont la surface
est soumise à la taxe additionnelle de solidarité, de renforcer la
représentation des catégories professionnelles intéressées, notamment
celles des chambres de commerce, et de leur ounner voix délibé-
rative . (Quesnen orale renvoyée au rôle (les questions écrites le
7 juin 1972 .)

24465 . ' — 30 niai 1972. — M. Boulay demande à M. le ministre
d ' Etat chargé des affaires sociales quelles mesures il compte
prendre, de toute urgence, afin qu ' une solution positive soit rapi-
dement trouvée au conflit ouvert depuis plus de cinq semaines
à la Société centrale de plastique et de caoutchouc de Cournon-
d' Auvergne (Puy-de-Dètnei . (Question orale renvoyée au rôle des
questions écrites le 7 juin 1972 .)

Sociétés civiles immobilières
(vente juuiciaire aux enchères publiques).

24640. — 7 juin 1972. — M. Bégué appelle l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les doléances du liqui-
dateur 'd 'une société civile immobilière, de caractère fermé, ayant eu
pour unique objet la construction d'un immeuble collectif de six
logements, prévus pour être dévolus aux associés, et qui ayant
été victime d 'un véritable abus de confiance, commis par l 'entre-
prise générale à laquelle avait été confiée la réalisation de l'immeu-
ble, a dû subir les dures conséquences d ' une saisie immobilière,
suivie d ' une vente judiciaire aux enchères publiques, provoquant
la dissolution anticipée et la liquidation de la société, dont l 'actif
a été, ainsi, anéanti. Il lui demande s'il peut lui faire connaître :
1" si, en vertu de l'article 285-2" du code général des impôts, le
vendeur amiable d 'un immeuble assujetti à la T . V . A . maître d 'en
fixer le prix, doit acquitter ladite taxe, sous réserve de l 'exercice
de son droit à déduction des taxes antérieurement payées par lu ' ,
il estime que le même régime est applicable en cas de vente aux
enchères publiques s,tr saisie immobilière, cette dernière serait-elle
convertie en vente volontaire ; ce qui serait contraire à l'inter-
prétation de ses déclarations du 25 juin 1965, lors de la discussion
en première lecture, à l ' Assemblée nationale, de l ' article 8 de la loi
n" 66-10 du 6 janvier 1966 ; 2" dans ces dux derniers cas, le prix
d 'adjudication étant fixé hors du consentement du saisi et devant
être entièrement colloqué aux créanciers inscrits, s'il ne passe pas
que ce soit à l ' adjudicataire qu'il appartient, conformément aux dispo-
sitions des articles 712, 716 et 748-2 du code de procédure civile, de
payer, en sus du prix d'adjudication, et hors l ' intervention du
saisi, les droits d'enregistrement du jugement d 'adjudication et la
taxe de publicité foncière, ou si l 'adjudicataire a revendiqué son
assu j ettissement à ) a T . V . A ., le montant de ladite taxe qui leur a
été substituée ; 3" s 'il ne juge pas pour le moins anormale l'extra-
ordinaire complaisance d'un agent de l ' une de ses administrations
locales, qui a admis que, pour procéder à cette dernière formalité,
la « liquidation de la 'l' . V . A . ait été effectuée par l'adjudicataire,
exerçant frauduleusement le droit à déduction réservé au saisi, en
utilisant des renseignements obtenus de ce dernier, préalablement
à la vente, consistant au montant de 1a T. V. A . payée antérieu-
rement sur l 'achat du terrain et les travaux de construction déjà
réalisés : l ' adjudicataire ayant ainsi contrevenu sciemment aux
dispositions de l ' article 19 du décret n" 67-92 du février 1967, pris
en application de l 'article 17 de la loi n" 56.10 du fi janvier 1956
susvisée ; 4" si, en tout état de cause, il juge équitable et licite que,
dans le cas qui lui est soumis, l'adjudicataire sud raie un rabais
de 17,6 p . 100 sur le prix d ' adjudication homologué par décision de
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justice, se réservant par la suite d'un droit à déduction d'une taxe
qu ' il n ' a, en fait, pas payée, tout en privant le saisi, qui a cessé
toute activité redevable de la T . V. A., du bénéfice de l'article 9
du décret n" 72.102 du 4 février 1972, Issu de l'article 7-1 " de la loi
de finances pour 1972, lesquelles lui ouvrent droit à remboursement
du montant des taxes, dont le droit à déduction n'a pu être exercé,
en raison des circonstances.

Allocation d'orphelin (absence d'un des parents).

24646. — 7 juin 1972. — M. Boyer expose à M . le ministre

d 'Etat chargé des affaires sociales que l'article L. 543-5 du
code de la sécurité sociale précise que l 'allocation orphelin
peut être attribuée à un enfant dont l'un des parents a été
déclaré judiciairement absent au sens de l'article 115 du code
civil. Il lui demande s'il n'estime pas qu'il serait nécessaire de
modifier le texte eus-indiqué afin de substituer à une procédure
d 'absence longue et coûteuse la simple constatation indiscutable
que le père est « financièrement absenta depuis deux ans.

Education spécialisée (infirmes moteurs et infirmes sensoriels).

24650 . — 7 juin 1972 . — M . de Montesquiou rappelle à M . le
ministre de la santé publique (action sociale et réadaptation)
que dans sa question écrite n" 18657 (Journal officiel, Débats
Assemblée nationale, du 2 juin 1971, p. 2269) il lui a demandé
s'il pouvait lui préciser quelle est la portée des conditions
posées à l 'article 1^" de l'annexe XXIV quater au décret du
9 mars 1956 modifié par le décret du 16 décembre 1970, pour
l' agrément par la sécurité sociale des établissements spécialisés
d'éducation et de formation professionnelle pour les déficients
privés de l ' ouïe ou de la vue, et pour les déficients moteurs . Il
lui demande s' il n ' est pas en mesure de fournir, sans plus tarder,
les indications demandées et de préciser la manière dont il entend
résoudre complètement le problème de la prise en charge par les
régimes d 'assurance maladie des coûts de l' éducation spécialisée,
en ce qui concerne les infirmes moteurs et les infirmes sensoriels.

Aide sociale (allocation aux grands infirmes).

24652 . — 7 juin 1972 . — M. René Feit expose à M. le ministre
de la santé publique le cas d 'un non-assuré ne bénéficiant d ' au-
cune prestation d ' assurance maladie, ni d 'indemnités journalières
et démuni par ailleurs de toutes ressources, atteint d 'une maladie
intestinale incurable, à qui a été refusé par la commission d 'admis-
sion intercantonale le bénéfice de l ' allocation aux grands infirmes
avec le motif que seules les maladies non évolutives ouvrent droit à
cette aide . Il lui demande : 1" si la commission d 'admission n 'a fait
pour rendre sa décision qu 'appliquer des textes ministériels auxquels
elle a dû se référer sans pouvoir y déroger, et dans cette hypothèse,
pourquoi les textes ne permettraient pas d ' accorder aux personnes
atteintes d ' une maladie évolutive. entraînant très souvent une incapa-
cité permanente totale au trai_ll, les mêmes avantages que ceux
octroyés par l 'Etat aux personnes dont l ' infirmité est non évolutive ;
2" s'il n'estime pas que cette question mériterait d 'être revue, d 'au-
tant plus que les maladies évolutives nécessitent dans la plupart des
cas des moyens et des soins constants très coûteux, notamment
lorsque les intéressés sont soignés chez eux . Le cancéreux par
exemple qui est arrivé à un stade avancé de sa maladie a besoin
à la fois de la présence d'une tierce personne et d 'une allocation
destinée à assurer son alimentation et son entretien. Or rien
ne semble étre prévu en la i,sti're si l'on considère la décision
rendue en l 'espèce par la commission compétente.

Emploi : usines Sigma.

24654 . — 7 juin 1972. — M. Hcuët attire une nouvelle fois
l 'attention de M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales
sur l'incertitude de plus en plus grande dans laquelle se trou-
vent les travailleurs des usines Sigma, à Vénissieux (Rhône),
à l ' annonce faite le 26 avril 1972 ' par le comité directeur de
l 'entreprise d'un projet de scission de la société en deux socié-
tés distinctes juridiquement : une Société Injection et une Société
Equipement. Les travailleurs concernes demandent : 1' que le
comité d 'entreprise soit informé de chaque étape nouvelle du
projet de scission ; 2" que soit signé par la direction et contre-
signé par les trois actionnaires actuels un document écrit, qui
sera déposé à l ' inspection du travail : a) comportant la garan-
tie de l ' emploi pour l ' ensemble du personnel Sigma (ouvriers,
mensuels, cadres, militaires et malades compris) ; b) précisant

qu'aucun licenciement ne sera effectué au cours de l'opération
envisagée ni par Sigma drici fin juin 1972 ni par chacune des
deux nouvelles sociétés par la suite ; c) stipulant que, pour la
période présente ou à l'intérieur des deux nouvelles sociétés,
aucune brimade ou aucun déclassement déguisé n'ait lieu à l'occa-
sion de mutation ; 3° que soit garantie par écrit la totalité des
avantages acquis existant à l' entreprise Sigma dans les deux
entreprises résultant de la scission ; 4 " qu ' immédiatement s'ouvre
une véritable négociation entre les organisations syndicales et la
direction Sigma sur les revendications : a) salaires (qui n'ont pas
évolué depuis octobre 1971) ; b) nouvelle grille de classifications;
c) conditions de travail, etc . Il lui demande s'il entend prendre
les mesures qui s 'imposent afin que soient effectivement préser-
vés les avantages acquis, garanti l'emploi de tous les person .
nels de l' entreprise Sigma et satisfaites leurs légitimes revendica-
tions .

Associations de jardins ouvriers.

24656. — 7 juin 1972. — M. Roucaute rappelle à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la
nature et de l' environnement, que le crédit affecté au rembourse-
ment partiel des dépenses d'aménagement des associations de jardins
ouvriers a été supprimé, en 1972, au budget du ministère de l ' agri-
culture (chap . 41-15) . La protection de l ' environnement naturel devant
être sa préoccupation essentielle. Il lui demande, s'il n'envisage pas
d' inscrire dans son budget 1973 un crédit permettant d 'assurer,
en application de l 'article 610 du code rural, le remboursement aux
associations de jardins ouvriers des dépenses engagées pour l 'aména-
gement de leurs jardins en vue de préserver et d 'améliorer l'envi-
ronnement naturel.

Publicité foncière (taxe de) : mutations d'immeubles ruraux.

24658 . — 7 juin 1972 . — M . Douzans rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que les dispositions de la loi du
26 décembre 1969 (art. 3-11-5) assujettissent les mutations d'immeubles
ruraux au profit du fermier exploitant à une taxe de publicité fon-
cière de 0,60 p . 100 . Lorsque le maitre valet exploitant la propriété
sur laquelle il a vécu pendant de nombreuses années achète l 'exploi-
tation, il est assujetti à la taxe de publicité foncière de 14,60 p. 100.
Cette distinction fiscale, alors que les données économiques et
humaines sont les mêmes, aboutit à des différences injustifiables
puisque le maître valet salarié relève d ' impositions toutes diffé-
rentes que le fermier . Il lui demande s 'il ne serait pas possible
d ' harmoniser cette situation fiscale, étant entendu que les condi-
tions d' occupation du maître valet sont identiques à celles deman-
dées au fermier exploitant. Une solution dans ce sens répondant à
l 'esprit de participation de notre société ne pourrait être que parti-
culièrement bien accueillie par le monde rural.

Succession : héritier présomptif.

24659 . — 7 juin 1972 . -- M . Douzans rappelle à M . te ministre de
l'économie et des finances les dispositions de l 'article 45 de la
loi du 13 juillet 1925 aux ternies desquelles sont censés faire
partie d ' une succession les biens vendus en nue-propriété à un
héritier présomptif ou à diverses catégories de personnes consi-
dérées comme interposées entre le vendeur et l ' acquéreur . La loi
du 3 janvier 1972 bouleversant les dévolutions successorales crée
des situations nouvelles . Des personnes qui n ' avaient aucune voca-
tion héréditaire entre elles deviennent depuis cette dernière loi
des héritiers présomptifs. En cas de vente de nue-propriété anté-
rieure à la loi du 3 janvier 1972, il lui demande dans quelles condi-
tions la présomption de l ' article 45 de la loi du 13 juillet 1925 est
applicable .

Pharmacies : salariés d ' officines.

24660. — 7 juin 1972 . — M . Peyret expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales les litiges existant actuel.
lement entre les chambres patronales et les syndicats de salariés de
la pharmacie d 'officine . En effet, depuis deux ans, aucun accord
salarial n ' est intervenu entre les différentes parties. Estimant insuf-
fisantes les augmentations décidées par les employeurs, les organi-
sations syndicales ont fait appel à tin médiateur . Les conclusions
de ce dernier sont fort éloignées du niveau des rémunérations
actuelles. Devant cette situation, il lui demande s ' il compte prendre
des mesures pour régler ce litige .
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Pharmacies : salariés d'officines.

24661 . — 7 juin 1972. -- M. Lainé expose à M . le ministre

d' Etat chargé des affaires sociales que depuis le 1" r avril 1970,
date à laquelle le salaire horaire minimum professionnel a été
fixé à 2,60 francs pour les salariés de la pharmacie d 'officine, les
préparateurs et employés n'ont bénéficié d ' aucun relèvement de
salaire, bien que le conseiller d 'Etat médiateur ait proposé de
porter la valeur du point à 3,25 francs à compter du l n avril 1972.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que ce
conflit soit réglé dans les plus brefs délais possibles.

Groupement forestier (impôt sur les sociétés).

24612 . — 7 juin 1972 . — M. Soisson expose à M . le ministre de

l'économie et des finances le cas d'un groupement forestier dont
le patrimoine est dans sa majorité composé de bois coupés à
blanc et replantés, et lui demande : 1" si ce groupement peut
opter pour le régime de l 'impôt sur les sociétés pour l ' ensemble
de ses revenus agricoles bien que conformément à l ' article 76 du
code général des impôts il soit soumis à un forfait spécial ne
pouvant être dénoncé ni par lui ni par l' administration ; 2" si dans
ce cas les deux possibilités suivantes lui seraient ouvertes : a) impôts
sur les sociétés pour l'intégralité des bénéfices agricoles sans aucune
imposition forfaitaire ; b) impôts sur les sociétés pour tous les
bénéfices agricoles autres que les revenus des bois, oseraies, aul-
naies et saussaies et incorporation dans la base de l ' impôt sur les
sociétés du forfait spécial applicable à ceux-ci.

Taxes sur le chiffre d 'affaires
(taxe sur les dépenses de formation professionnelle).

24663. — 7 juin 1972 . — M. Soisson expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que l 'article 239 de l ' annexe II au code
général des impôts prévoit que la taxe afférente aux dépenses
faites pour assurer ;a satisfaction des besoins individuels des
dirigeants et du personnel des entreprises n ' est pas déductible.
Il attire son attention sur le fait que les dépenses de formation
professionnelle ne se rapportent pas à la satisfaction des besoins
personnels, mais visent à assurer la formation générale et profes-
sionnelle des travailleurs et leur meilleur emploi dans l 'entreprise
et concernent par conséquent l'intérêt général de l'entreprise . Il
lui demande s ' il peut lui préciser . pour éviter toute divergence

d 'interprétation que les dépenses de formation professionnelle ne
sont pas exposées pour la satisfaction des besoins individuels des

Fiscalité immobilière 1 .

	

P . P.
(plus-value sur la cession de terrain).

24664 . — 7 juin 1972. — M. Paul Duraffour expose à M. I.
ministre de l'économie et des finances la situation d ' un contri-
buable qui cède à une société civile de construction une par-
celle de pré de quatre hectares environ, moyennant le prix de
20 francs le mètre carré en viron . Ce terrain avait été donné
par les auteurs du contribuable par voie de donation-partage en
1954, avec un domaine agricole. Il appartient à ses auteurs pour
avoir été acquis par eux avant le 1" janvier 1950. Ce contribuable
a fait sa déclaration de plus-value en ,prenant pour base du prix
de revient la méthode forfaitaire de 30 p. 100 du prix de cession,
se basant sur la circulaire de l ' administration 8 C 2121 du 1" jan-
vier 1971 . Or, l ' inspecteur des impôts, service de la fiscalité immo-
bilière, prétend que ce mode de calcul pour la détermination
plus-value ne peut s ' appliquer qu ' aux acquisitions antérieures au -
1 n janvier 1950 ou aux donations-partage de moins de trois ans,
et en conséquence prend pour base l 'évaluation du domaine agri-
cole de la donation de 1954 au prorata des hectares . Le contri-
buable, lui, prétend qu'il a la possibilité d 'opter pour la méthode
d ' évaluation forfaitaire qui lui est fasorable du fait même qu 'il
a acquis ce terrain à titre gratuit postérieurement au 1" jan-
vier 1950, mais que ses auteurs en étaient propriétaires avant celte
date. Il lui demande s 'il peut lui préciser sa position sur la question
dont il s ' agit.

Transports routiers (T .V.A .).

24666. — 8 juin 1972 . — M . Delelis expose à M . le ministre des
transports la nécessité d ' obtenir l 'aménagement de la T . V. A . en
ce qui concerne les transports de voyageurs par route et la révision
de la réglementation tarifaire pour les transports de marchandises.
I1 lui demande si les aménagements demandés par les transporteurs
routiers en vue de couvrir l ' accroissement de leurs charges sont
susceptibles d'intervenir prochainement .

Assurance vieillesse des artisans.

24667. — 8 juin 1972 . — M. Delelis expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que les artisans ne peuvent
prétendre au bénéfice d' une majoration de retraite pour
avoir élevé des enfants. 11 lui demande s 'il peut l ' informer des
mesures qu 'il compte prendre pour faire modifier la législation en
vigueur et remédier ainsi à une situation injuste pour les artisans
qui ont eu des charges de famille.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pension au taux du grade).

24669. — 8 juin 19 .2. — M. Alduy demande à M. le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale s'il peut lui préciser la
charge financière que représenterait pour le budget de l'Etat
l 'application des dispositions de l'article 6 de la loi n" 62-873 du
31 juillet 1962 à de nouvelles catégories d 'invalides . Il lui demande
s'il est en mesure de lui faire connaitre le résultat des études
annoncées dans sa réponse qui lui a été faite à sa question écrite
n" 16956, publiée au Journal officiel du 29 avril 1971, en vue
notamment d 'étendre ces dispositions à certaines catégories de
pensionnés militaires, d ' invalides et victimes de guerre.

Anciens combattants (revendications).

24670. — 8 juin 1972 . - M . Denvers demande à M. le ministre
des anciens combattants s'il entend répondre favorablement aux
pressantes et légitimes doléances exprimées par tous les anciens
combattants et victimes de guerre et leurs associations représenta-
tives tendant à obtenir l' application des textes législatifs et por-
tant, pour l 'essentiel, sur les points suivants : 1" application stricte
du rapport constant ; 2" retour à l 'égalité des droits à -la retraite
du combattant entre les diverses générations ; 3" défense des droits
des veuves de guerre et ascendants ; 4" retour à la proportion-
nalité des pensions d 'invalidité inférieures à 100 p . 100 ; 5" retraite
proportionnelle au taux plein à soixante ans aux prisonniers de
guerre ; 6" abrogation des forclusions existantes ; 7" reconnaissance
de la qualité de combattant aux anciens d ' Algérie, du Maroc et de
Tunisie ; 8" rétablissement du 8 mai comme journée nationale
fériée .

Fiscalité immobilière
(f . R .P .P. — plus-value sur cession de terrains).

24671 . — 8 juin 1972. — M. Godon appelle l ' attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur les dispositions des
articles 3 et 4 de la loi n" 63-1241 du I9 décembre 1963 prévoyant
l ' assujettissement à l'impôt sur le revenu des personnes physiques
de plus-values et de profits réalisés par les particuliers à l ' occa-
sion d'opérations faites dans le cadre de la gestion de leur patri-
moine privé . Il lui rappelle notamment que les bénéfices réalisés
par les personnes procédant au lotissement et à la vente de
terrains leur appartenant sont imposés (art. 4 de la loi du
l9 décembre 1963) selon des modalités particulières et lui demande
s 'il peut lui préciser les modalités de calcul de la taxe sur
plus-value exigible dans le cas suivant : le propriétaire d ' un pavillon,
bâti en 1940 et d' un terrain de 20 hectares composé de prés,
verger, landes, broussailles, a vendu une faible partie de celui-ci
en 1956, après lotissement suivant la méthode simplifié . L' intéressé
se propose de ne garder que le pavillon et 2 hectares de terrain
et de vendre à une société de lotisseurs le reste de son terrain.
Etant précisé que ce terrain, originairement en zone rurale, est
actuellement classé en zone urbanisable, laquelle est formée d 'un
îlot entouré de constructions pavillonnaires autnricées et compte
tenu de la date d 'acquisition de la propriété se situant avant le
1' , janvier 1950, il lui demande s'il peut lui confirmer que la
taxation de la plus-value foncière sera calculée sur la base de
70 p. 100 du prix de cession, et compte tenu du barème actuel
de R. P .P ., soit au maximum 29,4 p . 100, pour vente er 1972.
11 lui demande en outre si les acquéreurs des terrains lotis, après
aménagement aux frais de lotisseurs, pourront, en cas d 'application
de la taxe d'urbanisation prévue par l 'article 61 de la loi d'orien-
tation foncière du 30 décembre 1976, en déduire le montant de la
taxe sur plus-value foncière payée par le vendeur.

O.R .T .F. (syndicats).

24674. — 8 juin 1972 . — M. Marcus rappelle à M . le Premier
ministre (fonction publique et services de l'information) qu 'il
avait déjà attiré son attention (question écrite n" 18339, réponse
parue au Journal officiel des Débats de l 'Assemblée nationale
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du 21 aoftt 1971, p. 3915) sur le fait que les très nombreuses
apparitions du secrétaire général de la C . G. T. à la télé-
vision pouvaient presque laisser croire que cette organisation
bénéficiait d'une quasi exclusivité . Cette année encore, les téléspec-
tateurs ont eu l ' impression, qu 'en vue de la grève du 7 juin, le
même secrétaire général monopolisait à nouveau le petit écran, à
tel point que l 'échec partiel de cette grève ne peut en aucun cas
être imputé à la télévision. S 'il est normal que les dirigeants d 'une
centrale syndicale puissent expliquer aux téléspectateurs les motifs
de leur action, il aurait été non moins normal que les dirigeants
de toutes les autres confédérations, qu'elles soient ouvrières ou de
cadres, aient eu la même possibilité d 'expliquer pourquoi elles ne
s 'associaient pas à cette action . Il lui demande s'il ne juge pas
nécessaire de tout mettre en œuvre pour assurer la libre expression
de toutes les tendances syndicales sur les antennes de l'O .R.T .F .

Vignette automobile (assureurs).

24677. — 8 juin 1972. — M . Cazenave demande à M. le ministre
de l' économie et des finances s ' il n 'estime pas qu ' il serait équitable
d 'exonérer de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur les
véhicules appartenant aux producteurs de l'assurance et de la capi-
talisation des services extérieurs de production qui, en raison de
leur profession, sont obligés, au même titre que les V . R. P.,
d ' utiliser une voiture pour leurs nombreux déplacements et qui,
par la vente des contrats de leur compagnie, contribuent au déve-
loppement de l 'épargne et des placements utilisés directement ou
indirectement pour l' expansion économique du pays.

Allocation d 'orphelin (conditions d'oltributiot).

I. R .P.P. (mères célibataires).

24615 . — 8 juin 1972 . — M . Sanglier appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation défavorable
qui est faite par la législation fiscale aux mères célibataires adop-
tives ou naturelles d ' un enfant dont elles assument la charge . Aux
termes des dispositions de l'article 194 du code général des impôts,
le quotient familial applicable à ces personnes pour le calcul de
l ' impôt dont elles sont redevables au titre de leurs revenus, se
limite à deux parts alors qu'il s 'établit à deux parts et demie pour
les veuves ayant également un enfant à charge. Il n ' ignore pas que
ce dernier quotient a été institué afin d 'éviter que les intéressées
soient privées par leur veuvage d'une partie des avantages fiscaux
qui leur étaient accordés du vivant de leur époux . S ' il est hors de
question que ce régime inspiré par des considérations aussi humaines
que sociales puisse susciter la moindre réserve, il ne saurait pas
davantage être tiré argument de son existence et des raisons qui
ont conduit à le créer pour refuser aux mères adoptives ou natu-
relies le bénéfice d ' un quotient identique à celui attribué aux
veuves ayant les mêmes charges de famille . Il convient de ne pas
perdre de vue que les dispositions qui constituent l'article 194 sus-
visé du code général des impôts sont celles de l 'article 9 de la loi
du 31 décembre 1945. Or, depuis cette date, l'évolution des moeurs
a été très sensible. Elle a notamment influ e ncé la condition des
mères célibataires . Quant au droit de l'adoption, il a également
subi durant ces vingt-cinq dernières années des modifications
notables en particulier à ia faveur de la promulgation de la loi du
11 juillet 1966 . Ces réalités devraient se traduire, au plan de la
fiscalité, par une amélioration du quotient familial accordé aux
mères célibataires adoptives ou' naturelles . Il lui demande s'il
n ' estime pas qu'il serait conforme au processus évolutif susévoqué
et à l'équité que ce quotient de base frit porté pour elles de deux à
deux et demie dans le cas d'un enfant à charge, ,e quotient étant,
ainsi qu'il est de règle, augmenté d 'une demi-part pour chaque
enfant à charge au-delà du premier.

Fonctionnaires (réintégrés après un congé de lorgne durée).

24676. — 8 juin 197 .2 . — M. Sanglier expose à M . le Premier
ministre (fonction publique et services de l'information) que l ' ordon-
nance n' 59-244 du 4 février 1959 portant statut général de la fonction
publique établit une corrélation très étroite entre les avancements
d'échelon et surtout le grade, auxquels peuvent prétendre les fonc-
tionnaires et la notation dont ceux-ci font l 'objet . Or, les conditions de
cette notation sont susceptibles d ' être perturbées pour les personnels
qui sont réintégrés après avoir été placés en congé de longue
durée pour une affection tuberculeuse, cancéreuse, poliomyélitique
ou mentale . Par conséquent, la question se pose de savoir si ces
fonctionnaires ne risquent pas de subir, dans leur avancement, un
préjudice . Il souhaiterait connaitre la nature des mesures qui
sont certainement prises pour prévenir une telle éventualité . Celle-ci,.
si elle se produisait, serait, en effet, des plus regrettables car elle
pénaliserait des agents en leur faisant grief de s 'être trouvés, à
un moment donné de leur carrière, en proie à de très sérieux
ennuis de santé . Il lui demande également s ' il peut lui donner
des précisions sur les dispositions qui sont appliquées afin que
les personnels en cause, après avoir été reconnus aptes à une
reprise de service dans les conditions fixées par l ' article 31 du
décret n" 59-310 du 14 février 1959, ne soient pas affectes à des
postes qui, en dépit de leur guérison, constitueraient cependant
pour eux, à tout le moins pendant une première période de réadap-
tation, une charge incompatible avec leurs possibilités physiques,
hypothèse qui peut ne pas être d 'école particulièrement lors de
réintégrations dans des emplois d ' exécution, spécialisés ou non,
appartenant aux catégories C et D visées à l 'article 17 de l 'ordon-
nance précitée du 4 février 1959 .

24678 . — 8 juin 1972. — M. Michel Durafour attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales
sur certaines anomalies particulièrement regrettables auxquelles
donne lieu l ' attribution de l ' allocation d 'orphelin instituée par la
loi n" 70-1218 du 23 décembre 1970 . La condition de non-imposition
prévue pour l 'octroi de l ' allocation dans le cas d 'un enfant orphelin
de père ou de mère limite considérablement le champ d 'application
de la loi et permet d 'assimiler l 'allocation à un secours plutôt qu ' à
une véritable prestation familiale. En outre, en raison du système
du quotient familial appliqué pour le calcul de l 'impôt sur le
revenu, un enfant dont la filiation n 'est établie qu 'à l 'égard de
sa mère n ' ouvre droit à l ' allocation que si l'intéressée a un revenu
inférieur au seuil d 'imposition cor respondant à deux parts, alors
qu ' un enfant or phelin de père ouvre droit à l'allocation dès lors
que le revenu de sa mère veuve est inférieur au seuil d ' imposition
correspondant à deux parts et demie . Cela entraine une distorsion
profondément regrettable . II conv ient de souligner, également, la
situation pénible qui est faite aux femmes abandonnées, divorcées
ou séparées, placées dans l ' impossibilité matérielle d 'appor ter la
preuve de l'absence de leur conjoint au sens de l 'article 115 du
code civil et qui, de ce fait, se trouvent évincées du bénéfice de
l' allocation . Enfin, il semble que, dans certains cas, l'attribution de
l ' allocation d 'orphelin ait pour effet de supprimer le bénéfice de
l ' allocation d 'aide sociale d'un montant à peu près équivalent. Il lui
demande s 'il n ' estime pas opportun que soient apportées aux textes
en vigueur les modifications susceptibles de mettre fin à ces ano-
malies et de donner à l ' institution de cette allocation sa pleine
efficacité.

Obligation alimentaire.

24679 . — 8 juin 1972. — M . Boudet attire l ' attention de M . le
ministre de la justice sur les difficultés que rencontrent de nom-
breuses femmes ' seules abandonnées par leur mari, qu'il s ' agisse
d ' un abondon de fait ou d'une séparation consécutive à un divorce
ou à une séparation (le corps, pour obtenir le paiement des pensions
alimentaires qui leur ont été attribuées et dont dépend la vie
quotidienne de leur famille . La législation actuelle a, d ' une part,
institué une procédure spéciale de saisie-arrét entre époux et,
d 'autre part, assimilé au délit d 'abandon de famille, et réprimé
comme tel, le fait pour une personne condamnée à fournir une
pension alimentaire à son conjoint et à ses enfants mineurs de
demeurer volontairement plus de trois mois sans acquitter les arré-
rages de cette pension . Mais l ' application de celte législation est
bien souvent rendue inefficace du fait des difficultés résultant
d ' un changement de résidence ou d 'employeur du mari, ou de la
possibilité pour ce dernier ' d 'organiser son insol vabilité . . Il n'existe
aucune possibilité pour de nombreuses femmes seules, ayant des
enfants à charge, de contraindre leur ex-mari au paiement de la
pension alimentaire, si ce n 'est en recourant périodiquement aux
tribunaux . Mais les décisions de ces derniers sont très longues à
intervenir et n'ont, bien souvent, aucun effet lo r sque le débiteur
de la pension change d'emploi ou de département . Celle situation
a des répercussions non négligeables sur les budgets des collecti-
vités locales qui, pratiquement, se substituent dans beaucoup de
cas au père défaillant en versant les allocations d ' aide à l 'enfance
et autres allocations d'aide sociale . II lui demande s'il ne serait
pas possible d ' appor ter à ce problème une solution plus satisfai-
sante que celle résultant (le la législation actuelle.

Service national (dispense).

24690 . — 8 juin 1972 . -- M . Briane expose à M . le ministre d'Etat
chargé de la défense nationale le cas d ' un jeune homme, aimé
d ' une famille de huit enfants, dont le père est décédé accidentel-
lement en 1967, qui doit subvenir ir l ' entretien de ses frères et
sœurs dont quatre sont encore d 'âge scolaire . L 'intéressé, s 'étant
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marié récemment et n ' ayant pas d ' enfant, n ' a pu obtenir que lui
soit reconnue la qualité de soutien de famille au sens de l ' article 32
du code du service national, alors qu'il demeure dn fait, depuis
son mariage, le soutien de sa mère et de ses frères et soeurs.
Il semble ainsi qu 'à la suite du mariage on ne tienne plus compte,
pour la reconnaissance de la qualité de soutien de famille, de la
situation dans laquelle se trouvent les frères et soeurs. Il lut

demande s 'il n 'estime pas indispensable de prendre toutes mesures
utiles, en complétant au besoin les dispositions du décret n " 72-237
du 29 mars 1972, et les instructions données pour l 'application de
ce texte, afin que les jeunes gens mariés, aînés de famille nom-
breuse, obligés de subvenir aux besoins de leurs frères et soeurs
en raison de la disparition de leur père, puissent bénéficier d 'une
dispense des obligations du service militaire, même s ' ils sont eux-
mêmes mariés sans enfant, la situation de leur famille d'origine
devant, semble-t-il, être prise en considération aussi bien que la
situation de leur propre foyer.

Allocations (plafond de ressources).

24681 . -- 8 juin 1972 . — M. Briane, se référant à la réponse
donnée à la question écrite n" 22705 (Journal officiel, débats A . N.
du 27 avril 1972, p . 1094) fait observer à M. le ministre d'Etat
chargé des affaires sociales que, d ' après les termes de cette réponse,
les indemnités et allocations à caractère social, telles que la
majoration pour tierce personne versée aux titulaires de cer-
taines pensions d 'invalidité ou de vieillesse, et les bourses
d'enseignement accordées pour toute la durée de la scolarité
doivent être considérées comme des revenus au sens de l ' arti-
cle 1" du décret n° 61-687 du 30 juin 1961 et, en consé-
quence, être incluses dans les ressources retenues pour le
calcul de l 'allocation de logement . Or, dans sa circulaire DAS/C 7036
en date du 10 avril 1972, relative à l ' application de l 'article 1106-8
du code rural, concernant les exonérations partielles de cotisations
prévues dans le régime d'assurance maladie des exploitants agri-
coles, M . le ministre de l 'agriculture donne des instructions selon
lesquelles ne doivent pas être prises en considération, pour l'appli-
cation de l 'article 1105-8, les ressources qui ont un caractère de
réparation ou de dédommagement d 'un préjudice subi, ou de rem-
boursement forfaitaire de frais déterminés, ou procédant de l ' aide
sociale, étant notamment considérées comme telles : les majorations
de pensions pour tierce personne, d ' une part, et les bourses d ' ensei-
gnement, d 'autre part . Il lui demande s 'il n ' estime pas souhaitable
que soient harmonisées les règles appliquées par les divers minis-
tères intéressés pour la détermination des ressources devant être
prises en considération, en vue de l 'attribution de certains avan-
tages, telle que l ' allocation de logement ou l ' octroi d 'exonération
de cotisations et que, d 'une manière générale, les indemnités et
allocations ayant un caractère de compensation de certaines charges,
ou de réparation d 'un préjudice subi, ou de remboursement . de
frais déterminés, ne soient pas considérées comme constituant des
ressources.

Habitations à loyer modéré (conseils d' administration des offices).

24682. — 8 juin 1972 . — M . Jacques Barrot expose à M. le ministre
de l'équipement, du logement et de l 'aménagement du territoire que
l'article 1•' du décret n" 63-1245 du 19 décembre 1963 relatif
aux conseils d'administration et aux commissions d'attribution
des logements des offices publics d 'H . L. M. a substitué
aux dispositions de l ' ancien article 164 du code de l ' urbanisme
et de l 'habitation, abrogé par l 'article 9 dudit décret, des
dispositions réglementaires qui ont profondément modifié la compo-
sition des conseils d ' administration desdits offices. Ces dispositions
ont eu, notamment, pour effet de supprimer la présence dans le
conseil d'administration de deux locataires élus par les locataires
des immeubles gérés par l 'office, et d ' un membre élu par le conseil
d'administration de l'union départementale des associations fami-
liales. Il lui demande quels motifs ont déterm i né le Gouvernement
à exclure ainsi du conseil d 'administration des offices d 'Il . L . M . les
représentants des locataires, ainsi que celui de l 'union départemen-
tale des associations familiales et s'il n 'envisage pas de revoir ce
problème, étant fait observer qu ' au moment où le Gouvernement
manifeste son intention de poursuivre dans tous les domaines une
politique de participation, il semble anormal de refuser aux repré-
sentants des locataires des immeubles d 'II . L. M . la possibilité de
participer dans une certaine mesure à la gestion de ces immeubles.

Presse et publications (associations).

24685 . — 8 juin 1972 . — M . Barberot attire l ' attention de M. le
Premier ministre (fonction publique et services de l'information) sur
les difficultés sérieuses éprouvées par de nombreuses associations
sportives, sociales, artistiques, du fait <lue la commission paritaire des

publications et agences de presse, à l ' occasion d ' une revision générale
des certificats d ' inscription, a décidé de retirer à la plupart des publi-
cations éditées par lesdites associations le numéro d 'inscription qui
leur avait été précédemment délivré sous prétexte que le journal ou
la revue dont il s 'agit n ' est pas vendu dans les kiosques et qu' il traite
de questions intéressant l ' objet de l'association et non d' informations
générales . Cette décision fait perdre auxdites associations le bénéfice
des exonérations fiscales et du tarif postal préférentiel dont jouissent
les journaux d'information . Or ces derniers sont en règle générale
publiés par des sociétés commerciales à but lucratif, alors que les
associations sportives, sociales ou artistiques ne poursuivent aucun
but lucratif et ont un objet d 'intérêt général . Il lui demande s 'il
n ' envisage pas de revoir ce problème en vue de mettre fin à une
différence de traitement qui est profondément choquante.

O . R . T. F. (redevance).

24686. — B juin 1972. — M. Halbout attire l ' attention de M . le
Premier ministre (fonction publique et services de l'Information)
sur la situation d ' un certain nombre de personnes âgées qui,
ignorant la réglementation relative à l 'octroi de l ' exonération
de la redevance annuelle pour droit d ' usage des appareils
récepteurs de radiodiffusion et de télévision, découvrent qu 'elles
peuvent bénéficier d ' une telle exonération quelques années après
avoir atteint l'âge auquel le droit à exonération était ouvert . Le
service des redevances ne leur rembourse alors que le montant d 'une
redevance annuelle. Il lui demande s 'il ne serait pas possible de
modifier la réglementation actuelle, afin que les intéressés puissent
obtenir le remboursement intégral des redevances qu 'ils ont versées
au-delà de la date à laquelle ils remplissaient les conditions exigées
pour avoir droit à l 'exonération.

Baux commerciaux (T.V .A .).

24689. — 8 juin 1972. — M. Cousté attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le cas des locataires des
locaux à usage industriel et commercial . Le code général des
impôts laisse aux bailleurs de locaux commerciaux la possibilité
d ' opter pour l 'assujettissement à la T. V. A . Dans la majeure partie
des cas, l 'option du bailleur pour la T. V. A. est favorable au loca-
taire qui peut récupérer la T . V . A . Pourtant certains propriétaires
refusent d 'opter pour la T. V . A . et pénalisent ainsi les preneurs . 1l
conviendrait donc d 'étudier un système permettant d 'obliger les
propriétaires de locaux commerciaux ou de locaux industriels à
opter pour la T. V. A. lorsque le locataire le demande . Il lui
demande si un tel système a été étudié, et quels sont les arguments
de caractère technique qui peuvent justifier son adoption ou son
rejet.

Contribution foncière (des propriétés bâties).

24690. — 8 juin 1972. — M. Barillon expose à M. le ministre de
l ' économie et des finances que les exemptions de quinze et de
vingt-cinq ans de contribution foncière des propriétés bâties prévues
en faveur des constructions neuves, reconstructions et additions de
constructions affectées à l ' habitation sont supprimée, pour les
immeubles qui seront achevés apres le 31 décembre 1972 . Il attire
son attention sur le fait que de nombreux candidats à la construc-
tion ont demandé ces derniers temps un permis de construire afin de
profiter des exemptions prévues par l'article 1384 bis du code général
des impôts, de sorte que les entrepreneurs se trouvent dans l 'impos-
sibilité de terminer les travaux avant la date sus-indiquée . II lui
demande s ' il n ' estime pas qu 'il serait désirable qu 'un délai supplé-
mentaire soit accordé aux intéressés au moins à ceux d ' entre eux
qui ont déjà obtenu le permis de construire.

Pensions de retraite (préretraite).

24691 . — 8 juin 1972. — M . Alain Terrenoire rappelle à M . le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales que l ' article 1^' du
décret n" 64 .165 du 24 février 1964 dispose : • Lorsqu 'ils n 'exercent
pas une activité relevant d ' un régime obligatoire de sécurité
sociale, les périodes pendant lesquelles les titulaires de l ' allo-
cation spéciale ipréretraite) bénéficient de cet avantage sont
assimilées, tant en ce (lui concerne l'ouverture que le maintien des
droits des intéressés aux prestations de sécurité sociale aux
périodes visées au d du III de l'article 74 (lu décret du 29 décembre
1945 modifié . . L ' alinéa d du paragraphe III de l ' article 74 du
décret du 29 décembre 1945 modifié stipule : ° Pour l'applica-
tion de l ' article L. 342 du code de la sécurité sociale (établisse .
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ment du droit à pension) sont comptées comme périodes d ' assu-
rance, depuis le 1 e' juillet 1930, pour l' ouverture du droit à

pension : e d) Chaque trimestre civil comportant au moins cin-
quante jours de chômage involontaire constaté.» Il résulte de ces
deux dispositions combinées que la préretraite est prise en consi-
dération pour l'établissement du droit à pension, à la condition
que pendant la période l'intéressé n' ait pas exercé une activité
relevant d 'un régime obligatoire de sécurité sociale . Dans la mesure
où le postulant aurait pu à la fois bénéficier de la préretraite
et d ' un emploi salarié portant affiliation à un régime obligatoire
de sécurité sociale, la préretraite ne pourrait donc être prise en
considération dans l 'établissement de l' ouverture du droit à pension.
Cette solution est logique puisqu ' une même période ne peut être
calculée deux fois . Le problème se pose cependant de savoir
quel montant de rémunération serait pris en considération pour le
calcul de la valeur de la pension de retraite à soixante-cinq ans.
Au vu des textes on peut estimer que le calcul devrait s' effectuer
sur le montant cumulé de la préretraite et du salaire . En effet,
bien que portant le titre d 'allocation spéciale, cette allocation
pourrait être considérée comme différente à la fois de la retraite
et de l'allocation de chômage puisqu'elle entraine radiation de
la liste des demandeurs d'emploi. Il semble que l'administration
n'ait jusqu 'à présent pas adopté de solution à ce sujet . Il lui
demande quelle est sa position en ce qui concerne le problème
qu 'il vient de lui exposer.

Médecine (enseignement : C. H . U. Necker - Enfants-Malades).

24693 . — 8 juin 1972 . — M. Sanglier appelle l'attention de M . le
ministre de la santé publique sur la profonde inquiétude
qu 'éprouvent les étudiants auxquels est dispensé, au centre hospi-
talier et universitaire Necker-Enfants-Malades, l'enseignement de
la première année du premier cycle des études médicales, en
raison des perspectives extrêmement défavorables qui s ' offrent
à eux pour accéder, l 'an prochain, en deuxième année. Confor-
mément aux dispositions de l'arrêté interministériel du 23 juil-
let 1970, modifié par celui du 8 octobre 1971, ces étudiants doivent,
pour être admis à s'inscrire en deuxième année, non seulement avoir
satisfait au contrôle des aptitudes et des connaissances sanction-
nant la première année, mais encore figurer en rang utile sur la
liste de . classement des candidats établie par chaque unité d 'ensei-
gnement et de recherche, en fonction du nombre des étudiants sus-
ceptibles d'être accueillis pour leur formation clinique et pratique
dans les services hospitaliers . Or, pour ce C . H. U ., ce nombre a
été fixé à 711 pour l'année universitaire 1974-1975 . Cet objectif,
qui n 'était pas connu lors des formalités d'inscription des candidats,
impose, comparativement aux autres établissements, une sélection
des plus rigoureuses, puisqu'il conduit à limiter à 240 le nombre
des étudiants de première année qui seront admis, à la prochaine
rentrée, en deuxième année, de sorte que 400 candidats environ
seront éliminés . Cette situation qui ne se retrouve pas dans les
autres établissements avec une pareille acuité, est d 'autant moins
équitable que les inscriptions en première année avaient été assu-
jetties, au C . H. U . Necker-Enfants-Malades, à des critères parti-
culièrement sévères, une préférence étant donnée aux candidats
qui avaient obtenu le baccalauréat avec mention . Le niveau du
recrutement a été, de ce fait, spécialement élevé, et si les clauses
numériques demeuraient inchangées, plus de 300 bacheliers avec
mention figureraient parmi les étudiants qui se verraient fermer
l' accès à la deuxième année du premier cycle des études médicales.
Il lui demande donc si des mesures ne pourraient pas être prises
pour accroitre substantiellement le nombre des postes qui seront
proposés aux candidats en cause, à l 'issue de leur première année.
Car, si la situation n'évoluait pas, le respect du principe d 'égalité
des chances dont ces étudiants sont en droit de se prévaloir pour
leur avenir, ne serait pas assuré.

Chasse (taxe sur les chasses gardées).

24696 . — 8 juin 1972 . — M. Alain Peyrefitte attire l'attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur le montant déri-
soire, eu égard au prix des actions de chasse, du plafond de la
taxe sur les chasses gardées, actuellement fixée à 15 centimes par
hectare . Sans surestimer l ' importance de cette ressource pour les
finances communales, il lui demande s 'il n ' envisage pas de porter
le plafond de cette taxe à un niveau plus conforme à son taux,
qui est de 3 p . 100 de la valeur locative ou du prix de location
des chasses .

Pharmacie (salariés d' officine).

24697 . — 8 juin 1972 . — M. Bécam demande à M. le ministre
d ' Est chargé des affaires sociales quelles mesures il entend
prendre pour mettre fin au litige qui oppose les chambres patro-

nales et les syndicats de salariés de la pharmacie d 'officine . Il lui
demande en particulier s 'il partage les conclusions prises par
M. le conseiller d' Etat chargé de la médiation entre les parties.

Routes (routes nationales secondaires).

24698 . — 8 juin 1972 . — M. André-Georges Voisin signale à M. le
ministre de l 'économie et des finances que pour présenter à une
assemblée départementale le texte voté par la loi de finances 1972,
complété par le décret publié au Journal officiel du 25 avril 1972,
et concernant le déclassement des routes nationales secondaires, un
certain nombre d ' éléments ont besoin d 'être précisés . Il lui demande :
1° si la subvention moyenne par kilomètre de routes transférées
sera versée annuellement et pour quelle durée. Une assemblée
départementale ne peut pas s'engager si le transfert demandé n 'est
compensé par une subvention assurée que pendant quelques années ;
2" si les départements qui auront accepté le transfert auront la
possibilité de porter tout ou partie de l 'indemnité versée par IEtat
en annuités de remboursement d 'emprunt.

Pensions de réversion (majoration).

24699. — 8 juin 1972. — M . de Poulplquet expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales la situation des veuves, dont
la pension est la moitié de celle d ' ancienneté de leur mari . Cette
pension ne représente même pas la moitié des émoluments du défunt,
car les traitements attachés aux ordres militaires et à la retraite du
combattant ne sont pas réversibles, Au moment où ses ressources
diminuent brutalement de moitié, la veuve doit faire face à des
dépenses supplémentaires : les frais de dernière maladie de son époux
qui ne sont pas entièrement remboursés par la sécurité sociale, les
obsèques, le deuil, le changement de résidence souvent imposé par
la diminution des ressources . D ' autre part, ne sont pas réduites de
moitié les dépenses qui restent les mêmes : le logement, le chauffa g e,
l ' éclairage, l' automobile qui n 'est plus 'à notre époque un article
de luxe mais un instrument de travail . Il lui demande s ' il ne serait
pas possible d 'octroyer à la veuve 60 à 66 p . 100 de la pension du
conjoint décédé.

Cheminots (retraités : facilités de circulation),

24705, — 8 juin 1972. — M . Raymond Barbet expose à M . le
ministre des transports que les agents du cadre permanent en
activité de service et les anciens agents titulaires de i 'honorariat
de leur grade de la Société nationale des chemins de fer français
peuvent obtenir une réduction de 50 p . 100 sur le prix du transport
de leur voiture automobile dans les trains autos-couchettes spécia-
lisés du régime intérieur . Par contre, les retraités titulaires de
facilités de circulation ordinaires ne peuvent bénéficier de l' avan-
tage réservé aux agents du cadre permanent pour le transport de
leur voiture automobile. Il lui demande s 'il ne pense pas nécessaire
de supprimer cette anomalie et s ' il ne juge pas utile d ' intervenir
auprès de la direction générale de la Société nationale des chemins
de fer français pour que les avantages dont bénéficient les agents
du cadre permanent soient étendus aux retraités.

Veufs (de femmes fonctionnaires).

24706 . — 9 juin 1972. — M. Ansquer rappelle à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que le droit à la pension de
réversion n 'est pas accordé aux veufs de femmes fonctionnaires.
Or, M . le Premier ministre, dans une récente déclaration devant
l'Assemblée nationale, a souligné la volonté du Gouvernement
de lutter contre le misérabilisme et les inégalités . Il lui
demande si, parmi les mesures nouvelles qui ont été annoncées, on
ne peut pas inclure une disposition en faveur des veufs de femmes
de fonctionnaires .

Fonctionnaires (catégorie C).

24708 . — 9 juin 1972. — M, Cressard appelle l'attention de M. le
Premier ministre (fonction publique et services de l ' information)
sur les dispositions des articles 11, 12 et 13 du décret du 27 jan-
vier 1970 relatif au reclassement des fonctionnaires des catégories C
et D . Ces textes ont reçu leur application au cours de l ' année 1971 et
les bénéficiaires des mesures prévues ont alors été avisés de leur
nouvelle situation . Certaines anomalies paraissent résulter des dispo-
sitions en cause. En effet, seuls on bénéficié de celles-ci les agents
issus des listes d 'aptitude (ex-agents de bureau) qui se trouvent main-
tenant reclassés à des échelons plus élevés que leurs homologues, plus
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âgés dans de nombreux cas, issus de concours ou d ' examens . Il lui
expose à cet égard la situation d ' un auxiliaire classé en catégorie C à
l 'issue d ' un examen subi en 1953, ayant toujours bénéficié d ' un
avancement accéléré en raison de ses notes, qui se trouve mainte-
nant à un échelon inférieur à des agents plus jeunes, bénéficiaires
successivement des listes d'aptitude de 1956 et 1959 dans les cadres
C et D. Depuis la création du grade d'agent d ' administration prin-
cipal et même du groupe VII, les agents qui ont déjà bénéficié de
deux listes d 'aptitude, ont encore eu priorité pour accéder à ces
grades . Il lui demande s'il n'estime pas que les dispositions en cause
peuvent avoir un effet regrettable puisque les agents issus d 'exa-
mens ou de concours se trouvent, en raison de leur déclassement,
pénalisés malgré leurs efforts . Afin de remédier à cette situation,
il serait souhaitable qu'interviennent : 1" une revision individuelle
de carrière de tous les agents du cadre C, par comparaison avec la
nouvelle situation des bénéficiaires du décret précité ; 2" la suppres-
sion de la condition d 'âge et du pourcentage pour l 'accès au nouveau
groupe VII .

Service national (dispense).

24709. — 9 juin 1972 . — M. Cressard rappelle à M. le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale que l'article 31 du code du
service national, tel qu ' il résulte des dispositions de la loi n " 71-424
du 10 juin 1971 dispose que sont dispensés des obligations du service
national actif des jeunes gens dont le père : « 2" c) Est décédé des
suites d ' un accident survenu, d ' une blessure reçue ou de maladie
contractée au cours d'une action dont l' accomplissement sur l 'ordre
de l 'autorité publique ou dans l ' intérêt de la sécurité ou de l'ordre
public comportait en lui-même des risques particuliers . a Il lui
demande si la définition donnée par ce texte s ' applique au fils
posthume, actuellement sursitaire, d ' un gardien de la paix affecté
à une brigade routière motocycliste et qui est décédé accidentelle-
ment, en 1950, dans l'exercice de ses fonctions alors qu 'il assurait
un service de sécurité routière .

consommations d ' énergie électrique payées par les particuliers et
les industries, au profit de ses œuvres sociales ; 3" les privilèges
étant abolis depuis 1789, quelles mesures il compte prendre pour
faire cesser un tel privilège, qu ' Il considère comme scandaleux,
accordé à Electricité de France et peut-être à d ' autres organismes
publics .

Rentes viagères (indexation sur le S . M. 1 . C.).

24714. — 9 juin 1972. — M. Krieg rappelle à M . le ministre de
l 'économie et des finances que les dispositions de la loi n" 70-7
du 2 janvier 1970 portant réforme du salaire minimum garanti
et création d'un salaire minimum de croissance a réservé aux
salariés dont les rémunérations sont les plus faibles le bénéfice
du S . M. I . C. lequel est indexé sur l ' évolution de l ' indice national
des prix à la consommation . Par contre, les indexations sur le
S. M. I . C . ancien stipulées dans des contrats privés se font sur
le minimum garanti dont le taux est inférieur à celui appliqué
pour le S . M. I . C. (à compter du l' r mai 1972, 3,77 francs pour
le minimum garanti et 4,10 francs pour le S . M. I . Cl..L'article 4
de la loi précitée avait par ailleurs prévu que, dans un délai de
six mois à compter de l ' entrée en vigueur de cette loi, les réfé-
rences au S.M .I .C . contenues dans des dispositions législatives
ou réglementaires seraient examinées et éventuellement remplacées
par d 'autres références. Or, parmi les contrats privés autorisés à
porter référence au S . M. I. G . figurent les rentes viagères consti-
tuées entre particuliers et regardées à ce titre comme dettes

d'aliments (cf . art . 4 de la loi n" 63-693 du 14 juillet 1963) . Compte
tenu de ce que les rentes viagères constituent parfois l 'unique
source de revenu pour les personnes, le plus souvent âgées, qui les
perçoivent, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que l 'indexation actuelle de ces rentes viagères soit revisée et
appliquées non sur le minimum garanti mais sur le S .M .I .C.

	

.

Pilotes (surdité bilatérale).

La Réunion (emploi).

24711 . — 9 juin 1972. — M. Fontaine expose à M . le Premier
ministre (départements et territoires d'outre-mer) qu 'il n' a pas
l'outrecuidance d 'appeler son attention sur le problème épineux
et angoissant de l' emploi qui constitue la préoccupation majeure
des élus du département de la Réunion . Dans ces conditions,
11 lui demande s'il lu is parait normal que, pour compléter
le personnel départemental dans des emplois subalternes, il soit
fait appel à des métropolitains à qui il est offert un contrat, alors
que sur place il existe de nombreux réunionnais ayant la qualifi-
cation requise pour cccuper de tels postes. Il lui dit son éton-
nement de constater qu ' il est ainsi pourvu à des emplois de jour-
naliers de service, de laborantines, de sages-femmes, d 'infirmières,
tous emplois pour lesquels il est dispensé sur place une formation
professionnelle parfaitement valable.

Formation professionnelle (diplômes).

24712 . — 9 juin 1972 . — M. Fontaine demande à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales de lui faire connaître s 'il lui parait
normal et réglementaire qu 'une dame admise à suivre au titre
d 'auditrice libre, un stage de formation professionnelle dans un
centre F. P . A . ad hoc et ayant satisfait, dans ces conditions, à la
fois aux exigences de scolarité et d 'examen qu ' elle a subi avec
succès, ne puisse pas se voir délivrer un diplôme sanctionnant sa
qualification dans la discipline considérée, au seul motif qu ' elle
n ' "rait pas suivi ledit stage comme stagiaire à part entière . A un
moment où les voix les plus officielles prônent la promotion sociale
par la formation continue et ' ontinuée, une telle décision ne se
comprend pas et mérite de pu.. amples explications.

Administrations et entreprises publiques
(contrôle sur le- *s œuvres sociales).

24713 . — 9 juin 1972 . — M. Giacomi demande à M . le Premier
ministre : 1" quelles sont les conditions de fonctionnement et de
financement, et les modalités de contrôle du Gouvernement sur
les différentes œuvres sociales des ministères, de l 'administration,
des services publics et offices publics tels que la Régie Renault,
la Société nationale des chemins de fer français, Electricité de
France-Gaz de France ; 2 " s'il peut lui préciser en vertu de
quelle décision Electricité de France-Gaz de France serait auto-
risée à prélever abusivement 1 p . 100 du prix de kilowatt sur les

24716 . — 9 juin 1972 . — M. Noilou expose à M. le ministre des
anciens combattants le cas des pilotes de l 'armée de l 'air et de

l ' aéronavale, pensionnés définitifs à 100 p. 100 H. G. dont l 'infir-
mité principale est au taux de 90 p. 100 avec le diagnostic

a surdité bilatérale de type perception a non améliorable, origine
par preuve, maladie contractée à l'occasion du service. Il lui

demande s 'il entend intervenir auprès (le M . le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre afin que ce personnel navigant
ayant effectué au moins 2.500 heures de vol en services aériens
commandés puisse bénéficier due statut de grand invalide a . Cette
infirmité reconnue par les spécialistes du corps médical est en effet
due aux vols à haute altitude effectués avant 1938 sur appareils sans
cabine pressurisée-et sans inhalateur d 'oxygène.

Hospices (Fontainebleau).

24719. — 9 juin 1972. — M. Benoist appelle l'attention de M. le
ministre de la santé publique sur les augmentations successives du
prix des journées du centre hospitalier de Fontainebleau . En effet,
de 1967 à 1971, l'augmentation a été de 34,8 p. 100 (prix de jour-
née passant de 21,50 francs à 29 francs), tandis que, de
1571 à 1972, l'augmentation a été de 34,9 p. 100 (prix de
journée passant à •9,10 F). Il lui demande si une telle aug-
mentction est compatible avec le ralentissement de la hausse des
prie annoncée par le Gouvernement, et si, comme cette mesure
touche des personnes âgées ayant de faibles revenus, une solution
ne s 'impose pas, afin de ramener dans des limites raisonnables
le prix de la journée de cet hospice.

Coopératives scolaires (T.V .A .).

24720. — 9 juin 1972 . — M . de Montesquiou attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
coopératives scolaires en matière de T . V. A . Ces coopératives, qui
sont des sociétés d 'élèves gérées par ceux-ci avec le concours des
maîtres, en vue d 'activités communes, sont, la plupart du temps,
composées de membres mineurs . Elles ne peuvent, de ce fait, être
transformées en associations constituées et déclarées selon les
règles fixées par la loi du 1•' juillet 1901 . Elles représentent des
sections locales rie l 'office central de la coopération à l ' école, lequel
est constitué lui-même sous forme d 'association déclarée et reconnue
d ' utilité publique, à laquelle s' appliquent les dispositions de l ' arti-
cle 12 de la loi n" 70 .576 du 3 juillet 1970 lui permettant de béné-
ficier de la franchise et de la décote pour les opérations imposables
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à la T . V. A . Sous le régime de l' impôt sur les spectacles, applicable drapeaux ou
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organisées par elles, Il

	

est donc normal que, pour que soient prises en compte, pour le calcul de leur retraite,
sous le régime de la T . V. A ., les coopératives scolaires bénéficient les années

	

pendant

	

lesquelles

	

les intéressés

	

ont été appelés au
des mêmes avantages fiscaux que l 'association dont elles dépendent service

	

militaire, mobilisés,

	

engagés ou prisonniers de guerre .
et que, par conséquent, les dispositions de l'article 12 de la loi du
3 juillet 1970 leur soient applicables . Cela est d 'autant plus souhai-
table que les manifestations organisées par ces coopératives cons-
tituent une partie importante de leurs ressources et qu 'elles ont
elles-mêmes un caractère culturel . Il lui demande : 1° si les dispo-
sitions de l 'article 4 du projet de loi portant diverses dispositions
d' ordre économique et financier actuellement ^soumis au Parlement
sont susceptibles de résoudre de manière satisfaisante le cas des
coopératives scolaires, celles-ci étant considérées comme a groupe .
ments légalement constitués qui ne poursuivent pas' un but lucra-
tif a ; 2" dans la négative, s 'il n 'envisage pas de donner toutes ins .
tructions utiles par voie de circulaire administrative en vue : soit
d ' étendre aux coopératives scolaires les avantages accordés à
l'office central de la coopération à l ' école ; soit de les assimiler aux
associations soclaires, visées par les circulaires des 11 février 1954
et 28 janvier 1955, en les dispensant de déclaration à la préfecture,
lesdites coopératives étant officialisées par leur adhésion à l ' office
central de la coopération à l 'école.

Pharmacie (salariés d 'officines).

24721 . — 9 juin 1972 . — M. Paquet attire l' attention de M . le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur le conflit qui
dure depuis deux ans et qui oppose sur une question salariale les
chambres patronales et les syndicats d 'employés de la pharmacie
d' officine . Il lui précise que le conseiller d' Etat chargé d' une arné-
lioration pour tenter de régler ces différends, a proposé de porter
la valeur du point à 3,25 francs à compter du 1" avril 1972, et lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que ce conflit
trouve enfin une solution équitable.

Défense nationale (reclassement du personnel).

24725 . -- 9 juin 1972 . — M. Vollquin demande à M . le ministre
d ' Etat chargé de la défense nationale : 1" où en est le reclassement
des fonctionnaires de la défense nationale et des établissements
publics placés sous sa tutelle susceptibles d ' être déplacés par suite
de conversion d 'activité, de suppression ou de décentralisation des
établissements ou unités où ils sont affectés ; 2 " quelles mesures
sont prévues pour permettre des affectations sur place ou rappro-
chées ou des reclassements intéressants.

Pollution (moteurs diesel).

24727. — 9 juin 1972. — M. Icart attire l 'attention de M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection de
la nature et de l'environnement, sur la faiblesse de la réglementa-
tion actuelle, encore aggravée par l ' insuffisance des contrôles, en
ce qui concerne le réglage et l 'entretien des moteurs diesel . A cet
égard, il lui demande quelles sont les mesures appropriées qu ' il
compte mettre en oeuvre afin que les émissions de gaz d'échappe-
ment polluants provenant des moteurs diesel soient réduites au
minimum ; de telles mesures s ' imposent en effet dans les plus
brefs délais pour faire cesser ce type de nuisances occasionnées
actuellement par les poids lourds en circulation.

Aérodromes (Cernay-la-Ville).

24731 . — 9 juin 1972 . — M. Destremau demande à M. le ministre
des transports s ' il est exact qu 'un aérodrome de plaisance soit prévu
à Cernay-la-Ville pour remplacer celui de Guyancourt dont la fer-
meture est prévue pour 1975. Dans l 'affirmative, il attire son atten-
tion sur le fait que l ' implantation d ' un aérodrome à Cernay-la-
Ville, en vallée de Chevreuse, serait en contradiction avec la poli-
tique gouvernementale de protection de l ' environnement . Il lui
demande d'autre part, et sur un plan plus général, si le Gouverne-
ment n ' estime pas qu ' aucun équipement collectif ne devrait être
implanté à moins de 40 km de Paris, car s ' il est nécessaire de
construire des établissements d ' enseignement ou d 'améliorer les
voies de communications, par contre un aéroport d 'affaires ne peut
être toléré par une population qui aspire au repos et à la tran-
quillité.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l' article 139 [alinéas 4 et 6] du règlement.)

Commerce de gros expéditeur et exportateur
(convention collective).

23247. — 30 mars 1972 . — M . Jean-Pierre Roux attire l' attention
de M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur
le projet d ' extension de la convention collective du commerce
de gros au secteur du commerce de gros expéditeur (avis
du ministère du travail, de l'emploi et de la population, publié
au Journal officiel du 2 mars 1972) . Il lui expose les consé-
quences qui ne manqueraient pas de résulter d ' une telle mesure,
compte tenu de l ' augmentation des charges pour ledit commerce
d 'expédition et d ' exportation, en raison de son caractère sai-
sonnier et des problèmes insolubles qui en découlent . L' aug-
mentation des charges pèserait d ' autant plus sur ces entreprises
que la nature même de ce travail (horaires en dents de scie et
exclusivement fonction des saisons, de l 'importance des productions
et des possibilités d 'écoulement, c ' est-à-dire sans programme pos-
sible) la rendrait insupportable. Elles auraient en tout cas un
eff désastreux sur les prix des fruits et légumes à la production,
lesquels sont inévitablement conditionnés par les marchés desti-
nataires, compte tenu de toutes les incidences en frais et charges.
Elles risqueraient d ' entraîner d ' autre part l 'augmentation du nombre
d ' entreprises en difficulté, dont certaines sont même condamnées à
terme . Compte tenu de ces remarques, il lui demande s' il n ' estime
pas qu ' une extension de la convention au commerce de gros expé-
diteur et exportateur ne paraîtrait supportable que si celle-ci tient
effectivement compte du caractère très particulier de cette activité
et surtout si elle concerne l'ensemble de la C . E . E.

Retraites complémentaires (salariés d 'artisans ruraux).

Formation professionnelle (anciens combattants d 'A . F. N.).

2472e . — 9 juin 1972. — M. Durleux attire d ' attention de M. le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la situation de
certains anciens combattants d 'Afrique du Nord qui font des
stages de deux ans au titre de la formation professionnelle des
adultes et dont la rémunération est déterminée au début de leur
stage sans possibili t é d 'augmentation, alors que le coût de la vie
est en hausse. I l : demande si leur rémunération ne pourrait pas
être indexée sur le • ;. M. I . C . qui prend en compte l 'augmentation
du coût de la vie.

Pensions de retraite (années de services militaires).

24729. — 9 juin 1972. — M . Poniatowski attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la situation
inéquitable qui est faite en matière de retraite vieillesse aux
Français qui, non salariés avant leur Incorporation sous les

23257. — 27 mars 1972. — M. Gerbaud expose à Set. le ministre
de l' agriculture et du développement rural que l ' accurd du 8 décem-
bre 1961 relatif à la retraite complémentaire ne concerne pas
les salariés d 'artisans ruraux . Il lui demande : l ' quelle est la
proportion de salariés d 'artisans ruraux qui bénéficient cependant
d 'une retraite complémentaire ; 2" s ' il n ' estime pas le moment
venu d 'aborder le problème de l ' obligation de la retraite complu
mentaire .

Exploitants agricoles nationaux
des Etuts membres du Marché commun,

23349. — 30 mars 1972. — M . Bonhomme rappelle à M . le ministre
de l ' agriculture et du développement rural que suivant les dispo-
sitions du décret du 20 janvier 1954 et de l ' arrêté du 30 mars
1955 un étranger désirant exploiter une entreprise agricole
en France doit y être autorisé . Cette autorisation résulte de
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la carte professionnelle de chef d 'exploitation agricole. Pour

le moment, l 'avis favorable de l ' ingénieur en chef, directeur
du service agricole tient lieu de cette carte jusqu'à ce qu ' un
arrêté fixe la date de mise en vigueur des cartes . En vertu

de cette réglementation, la Cour de cassation a toujours posé comme
principe que l'étranger qui a négligé de solliciter cet avis favo-
rable préalablement à son installation, même s'il serait en droit
de revendiquer le bénéfice du statut des baux ruraux, doit voir
prononcer la nullité de tout bail à ferme ou métayage, et ce pour

défaut de capacité . II lui expose par ailleurs que la situation des
nationaux des Etats membres du Marché commun face au statut
du fermage a fait l'objet des dispositions incluses dans l'ordon-
nance du 23 août 1969 et le décret n" 69. 820 de la même date,
destinées à donner satisfaction aux directives du traité de Rome.
Le décret réglemente la situation des preneurs nationaux des
Etats membres du Marché commun eu égard à la situation adminis-
trative valable pour tous les exploitants étrangers : restent soumis
au décret du 20 janvier 1954 (donc à autorisation préalable, c ' est-à-
dire actuellement avis favorable) les nationaux du Marché commun

s'ils n 'étaient pas salariés agricoles en France depuis au moins
deux ans avant l'installation ; les autres doivent seulement faire
une déclaration préalable au préfet . Remarque étant faite que les
tribunaux ont toujours admis, dans le cadre du décret du 20 jan-
vier 1954, la nullité du bail à la demande de tout intéressé et
notamment du bailleur lui-même, pour défaut de capacité de
l'étranger non ainsi autorisé, il lui demande si la simple déclaration
préalable dont il est ci-dessus question qui ne pose plus . une ques-
tion de capacité, mais est, semble-t-il, une simple mesure adminis-
trative, doit entraîner toujours comme sanction, dans le cas où
elle n ' aurait pas été faite préalablement, la nullité du bail à la
demande du bailleur, ce qui enlèverait tout intérêt à la distinction
pourtant bien claire et supprimerait, par ce biais, l'avantage fait
à ces nationaux déjà salariés agricoles en France depuis deux ans
au moins.

Paris (tronçon Porte Maillot du boulevard Périphérique).

23346. — 29 mars 1972 . — M. Stehlin demande à M . le ministre
de l 'équipement, du logement et de l'aménagement du territoire
quelles mesures ont été arrêtées pour que le passage du péri-
phérique à la porte Maillot entraîne le moins possible de nuisances
pour les riverains . Il demande, en particulier, si une protection
efficace contre le bruit a bien été prévue à hauteur des immeubles
situés de part et d'autre de l ' avenue de Neuilly et si des plantations
d 'arbres hautes tiges seront utilisées pour accompagner le péri-
phérique et faire écran entre celui-ci et les fenêtres des maisons
voisines .

Soutien de la viticulture française.

23364 . — 31 mars 1972. — M. Alduy demande à M . le ministre
de l'agiculture et du développement rural s ' il petit lui préciser
les intentions du Gouvernement afin de définir une véritable
politique de soutien de la viticulture française et lutter contre
la concurrence déloyale provenant d ' importations de vin soit
des pays tiers, soit de pays appartenant à la Communauté
européenne. En effet, les vins importés des pays tiers ou de
la Communauté sont un des facteurs les plus importants du
déséquilibre du marché intérieur puisque n 'étant pas soumis aux
mêmes réglementations que les vins français. La législation sur
le vin est en effet beaucoup plus rigoureuse en France que chez
nos partenaires du Marché commun et leurs charges sociales et
fiscales sont plus légères que les nôtres . Le ministre ayant déclaré
récemment qu ' une clause de sauvegarde applicable aux pays tiers
ainsi qu ' entre les Etats de la Communauté avait pu être obtenue,
il lui demande s'il entend faire jouer cette clause pour limiter
et même interdire les importations de vin comme il s'y était engagé
à plusieurs reprises.

Marché commun agricole (directives socio-structurelles).

2339$ . — t" avril 1972. — M . Fouchier demande à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural si, après l ' adoption des
directives socio-structurelles le 23 mars 1972, la majorité des
agriculteurs, ne pouvant faire agréer un plan de développement,
pourra continuer à prétendre aux prêts bonifiés existants, ainsi
qu ' aux subventions et prêts d ' équipements actuellement en vigueur.

Assurance vieillesse des exploitants agricoles invalides.

23398 . — 4 avril 1972 . — M . Laudrin demande à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural s ' il envisage d ' aligner
les conditions d 'octroi de la pension de vieillesse des exploitants
agricoles, pour raison d 'incapacité de travail, sur celles du régime

général. La loi du 31 décembre 1971 accorde en effet aux tra-
vailleurs âgés de soixante ans une pension vieillesse au taux
normal dès lors que l ' assuré n'est pas en mesure de poursuivre
l ' exercice de son emploi et se trouve définitivement atteint d ' une
incapacité de travail de- 50 p . 100 médicalement constatée . R
est permis de se demander pourquoi on exige encore à cette heure
pour les paysans invalides, une incapacité de travail de 100 p . 100.

Enseignement horticole dans la Seine-Maritime.

23428 . — 5 avril 1972. — M. Lainé attire l ' attention de M . le
ministre de l'agriculture et du dévelo p pement rural sur les
fàcheuses conséquences entrainées par la fermeture de l'école
municipale d 'horticulture de Rouen . Il souligne que cet établis-
sement a formé au cours des dernières décennies des profession-
nels tant pour le secteur public que pour le secteur privé
de l 'horticulture. Il précise que la création à Rouen d 'un collège
horticole a été inscrite au VI' Plan et, lui rappelant qu 'il avait
lui-même déclaré que la décision de la commission régionale
chargée de l'établissement de la carte scolaire de l ' enseignement
technique dans le département de la Seine-Maritime serait
arrêtée au début de 1971, il lui demande à quelle date il estime
que commencera la construction de ce collège régional dont la
nécessité est indiscutable et qui permettra en outre le dégagement
d ' une partie des locaux du lycée agricole d ' Yvetot.

Veuves (pensions de retraite).

23890. — 2 mai 1972. — M. Arnould expose à M. le ministre
d ' Etat chargé des affaires sociales que la situation faite à
de nombreuses veuves de France les place dans une position diffi-
cile et inférieure à celle qui leur est faite dans les pays voisins.
Il rappelle à ce sujet le cas des veuves retraitées du régime
général de la sécurité sociale, qui sont tenues de choisir, au décès
de leur conjoint, entre leur propre retraite et la moitié de celle
que percevait leur mari, les textes actuels interdisant le cumul de
deux pensions de sécurité sociale . Il estime que la réglementation
en vigueur contient une véritable anomalie, car la veuve est privée
de sa pension personnelle, ordinairement moins avantageuse que
celle de son mari pour la constitution de laquelle elle a versé des
cotisations qui ne lui sont pas remboursées pour autant. Il lui
demande s ' il n ' estime pas le moment venu de combler cette lacune
d ' une législation sociale dont les progrès, en de nombreux domaines,
ont été, depuis quelques années, appréciables, et de faire à cette
catégorie de Français, au sein de la collectivité nationale, une
place de nature à ne pas aggraver leurs difficultés morales par des
difficultés matérielles.

Anciens combattants (revendications).

23893. — 2 niai 1972 . — M. de Poulpiquet demande à M. le ministre
des anciens combattants s'il ne pense pas qu' il serait équitable d 'accor-
der l'égalité de droits à tous les anciens combattants ou prisonniers
de guerre qui ont effectué au moins trois ans de présence sous les
armes ou dans les camps de prisonniers durant la guerre 1939-1945,
de faire bénéficier ces catégories d 'anciens combattants d ' une retraite
professionnelle anticipée au taux plein et d 'étudier la situation des
anciens combattants d 'A .F .N . afin d 'accorder la carte du combattant
à tous ceux qui ont réellement combattu.

Ouvriers de l'Etat
(en service en Afrique du Nord : indemnité de perte au change).

23894. — 2 mai 19/2 . — M . Voilquln attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que, par diverses
décisions prises sous le timbre de la direction de la comptabilité
publique dans le courant du deuxième semestre 1969, le paiement,
aux personnels servant en Afrique du Nord, d ' une indemnité de
perte au change fixée à 12,50 p . 100, a été autorisée, pour tenir
compte de la dévaluation du franc intervenue le 11 août 1969 . Cette
indemnité, payée depuis le l°' août 1969 à tous les agents titulaires
et contractuels dont la rémunération est fixée en francs, est
résorbée dans la proportion de l 'augmentation générale des rémuné-
rations des fonctionnaires . Aussi insiste-t-il sur le fait que les
ouvriers d 'Etat en fonction, dans les services extérieurs du ministère
des anciens combattants et victimes de guerre en Algérie n 'ont pu
percevoir l 'indemnité de perte au change sous prétexte que leur
rémunération est basée sur un salaire horaire et non indexée sur les
traitements de la fonction publique . Il serait heureux de connaître
quelles mesures il apparaît possible de prendre en ce domaine pour
remédier à cette situation paradoxale dont les ouvriers français sont
victimes .



15 Juillet 1972

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

3253

Fonctionnaires et agents de l 'Etat
(indemnités accordées par les collectivités locales).

23916. — 3 mai 1972. — M. Charles Bignon attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le fait que l 'article 7
de l'ordonnance du 17 mai 1945, modifié par l 'ordonnance n" 59 .33
du 5 janvier 1959, fait interdiction générale aux collectivités locales
d'attribuer des indemnités ou avantages quelconques aux fonction-
naires et agents de l ' Etat, sauf dérogation accordée par arrêté signé
du ministre de l'intérieur, du ministre de l'économie et des finances,
sur proposition du ministre dont relèvent les fonctionnaires inté-
ressés . Cette procédure très lourde ne peut être écartée pour un
cas individuel que si le montant des indemnités ou avantages
n 'excède pas 1 .200 francs par an, le préfet . pouvant alors les auto-
riser par arrêté individuel (art . 9 du décret n° 59.37 du 5 jan-
vier 1959i . Dans la ligne des mesures de déconcentration et de
décentralisation que semble vouloir adopter le Gouvernement et
considérant l' évolution générale des prix et rémunérations depuis
1959, il lui demande s 'il n 'estime pas nécessaire de revalorise'
sensiblement le plafond de la compétence préfectorale.

Location-vente (droits de mutation).

23919 . -- 3 mai 1972 . — M. Calméjane expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que dans les opérations de location .
vente entre particuliers, la T. V . A . est acquittée sur l'ensemble du
prix (capital et intérêts) puisque les annuités de remboursement
sont taxables à la T . V . A . Par ailleurs, l'intégralité des sommes
perçues est taxable à l 'I . R. P . P . ou à l ' impôt sur les sociétés.
Il lui demande : 1" s 'agissant particulièrement d'immeubles ou de
fonds de commerce, si, en fin de contrat, les droits de mutation
sont dus à l 'enregistrement et, dans l'affirmative, sur quelle base;
2" s ' il ne lui apparait pas souhaitable, dans ce cas, d 'exonérer des
droits d 'enregistrement toute mutation consentie par des artisans,
commerçants et petits industriels àgés, à des personnes jeunes, ne
possédant généralement pas les moyens financiers nécessaires, mais
présentant un esprit d 'entreprise qu ' il apparaît utile d ' encourager.
Ces mesures entreraient parfaitement dans le cadre des dispositions
prises en faveur des commerçants âgés.

Donations (droits de mutation sur la conversion
d'un usufruit en rente viagère,.

23920. — 3 mai 1972. — M, Collette expose à M . le ministre de
l'économie et des finances qu ' un fonds de commerce dépendait
d ' une communauté aujourd'hui dissoute par suite du décès de
l ' épouse . Celle-ci a laissé pour lui succéder : son mari, commun
en biens et usufruitier légal du quart des biens dépendant de la
succession de son épouse en vertu de l ' article 767 du code civil:
une fille issue du mariage, seule et unique héritière . Par la suite,
le père a fait donation à sa fille de ses droits indivis en pleine
propriété dans le fonds de commerce (soit la moitié, mais avec
réserve d'usufruit sa vie durant des biens donnés . Immédiatement
et par le même acte, cet usufruit a été converti en une rente
viagère. L'administration de l'enregistrement prétend que la conver-
sion de l'usufruit en rente viagère doit être analysée comme une
cession d ' usufruit dont la rente constitue le prix et entend per-
cevoir le droit de mutation à titre onéreux au taux global de
20 p. 100 . il lui demande s'il n 'y a pas lieu de considérer la donation
ainsi faite non pas comme une donation en nue propriété, comme
semble l ' interpréter l 'administration, mais comme une donation
avec charges de la toute-propriété, l' opération ainsi analysée ne
pouvant alors donner ouverture qu 'au droit de donation à l'exclusion
du droit de mutation.

Immeubles et fonds (le commerce (transaction .$).

23922 — 3 mai 1972. — M. Offroy rappelle à M . le ministre de
l'économie et des finances que l'article 19 de la loi n" 70 .9 du
2 janvier 1970 réglementant les conditions d'exercice des activités
relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les
fonds de commerce prévoit que cette loi entrera en vigueur . le
premier jour du sixième mois suivant la publication du décret prévu
à l'article suivant > . li y a plus de deux ans que la loi du 2 janvier
1970 a été promulguée et le décret d ' application prévu à l 'article 20
n 'a pas encore été publié . Le retard mis à l ' application de ce texte
est extrêmement regrettable, c 'est pourquoi il lui demande quand
paraitra le décret en cause .

Assurance maladie des non-salariés (déduction de

	

R . P. P.
des cotisations pour indemnités journalières).

23923 . — 3 mai 1972 . — M . Guillermin rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances que les cotisations de sé 'unité sociale
peuvent être déduites du revenu imposable en application de
l'article 83 . 2 du code général des impôts . Il lui expose que le régime
d ' assurance maladie des travailleurs non salariés ne couvre pas
ceux-ci lorsque leur état de santé les oblige à arrêter leur activité
professionnelle . De nombreux artisans ou petits commerçants dont
les revenus sont modestes se voient de ce fait privés brutalement
de ressources au moment où leurs dépenses vont s ' accroître dans
des proportions importantes alors qu ' ils doivent continuer à assurer
la subsistance de leur famille . Afin de tenir compte de ce risque
de nombreux travailleurs non salariés souscrivent un contrat indi-
viduel d ' assurance auprès d 'un organisme de leur choix qui peut
être soit une société mutuelle, soit une compagnie privée . Les coti-
sations déductibles du régime général de sécurité sociale corres-'
pondent en particulier aux indemnités journalières versées aux
salariés en arrêt de travail . Dans le but de réaliser une véritable
égalité fiscale entre salariés et non-salariés, il serait souhaitable
que les cotisations versées à des régimes complémentaires par les
non-salariés qui veulent percevoir des indemnités journalières en
cas d 'arrêt de travail puissent bénéficier également de la même
déduction . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
dans ce sens .

Recettes buralistes (Drôme).

23926. — 3 niai 1972 . — M. Henri Michel attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur le fait que dans
le département de la Drôme, et notamment dans l ' arrondissement
de Montélimar, une grande partie des recettes buralistes a été
supprimée, occasionnant aux usagers une gêne importante . Il lui
demande, tenant compte en particulier que dans d ' autres dépar-
tements aucune recette buraliste n 'a été supprimée, s ' il entend
réexaminer rapidement cette décision. Il souhaite qu ' une recette
buraliste au moins soit maintenue par canton ainsi que dans
les communes à vocation viticole, et que dans les autres communes
les registres correspondants soient déposés en mairie. Il lui rappelle
à cette occasion que c' est l ' administration qui doit être au service
du public et non pas le public au service de l ' administration.

Veuves d 'accidentés du travail remariées
et redevenues veuves ou divorcées.

23927. — 3 mai 1972 . — M. Chazalon expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales qu'en application de l'ar-
ticle L. 454 a (4' alinéa, du code de la sécurité sociale, la rente
viagère attribuée au conjoint survivant non divorcé ou séparé de
corps de la victime d'un accident du travail suivi de mort est
supprimée en cas de nouveau mariage de l'intéressé, si celui-ci
n ' a pas d ' enfant. Cette suppression de la rente est maintenue si le
second mariage se trouve dissout à la suite du décès du nouveau
conjoint, ou d'un divorce . Or, lorsqu ' il s'agit de pension d ' invalidité
de veuf ou de veuve, l ' article L. 328 du code de la sécurité sociale,
modifié par la loi n" 66.345 du 3 juin 1966, permet à la personne
dont la pension a été supprimée à la suite d ' un remariage, de
recouvrer son droit à pension en cas de divorce ou de nouveau
veuvage . II serait souhaitable que des dispositions analogues à
celles qui figurent à l ' article L . 328 susvisé soient insérées dans
l ' article L. 454 du code afin que le conjoint survivant d' une
victime d 'accident du travail, dont la rente d'ayant droit a été
supprimée par suite de remariage, recouvre l ' intégralité de sa rente,
sans considération d 'âge ou de ressources personnelles, à compter
de la date de dissolution du second mariage par décès ou par
divorce. Pour les personnes qui ont perçu l 'indemnité prévue
à l'article L. 454 a (4' alinéa), on pourrait prévoir qu'un délai de
trois ans après le paiement de celte indemnité devrait être écoulé
avant le rétablissement de la rente . Il serait également possible
de réserver le droit au rétablissement de la rente aux personnes
qui n'ont retiré aucun avantage du second mariage, tel que pen-
sion de reversion, pension alimentaire ou nouvelle rente d 'ayant
droit . Il lui demande s'il n 'envisage pas d ' insérer dans le projet de
loi en préparation relatif à l'amélioration de la situation des
veuves une disposition modifiant l ' article 1 . . 454 du code de la
sécurité sociale dans le sens envisagé dans la présente question.

Masseurs-kinésithérapeutes (convention arec la sécurité sociale).

23928. — 3 niai 1972 . — M. barberot expose à M . le ministre de

l'économie et des finances que, compte tenu des obligations impo-
sées aux médecins conventionnés, il a été accordé à ce' :x-ci certaines
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simplifications portant sur les modalités de comptabilisation de leurs
recettes professionnelles couvertes par la convention et le maintien
de leur système particulier de détermination des frais professionnels.
Les masseurs-kinésithérapeutes qui ont, eux aussi, passé une conven-
tion avec les organismes de sécurité sociale, convention qui arrive
à échéance le 1" mai, se déclarent prêts à signer la nouvelle
convention nationale qui a fait l' objet d'un accord entre leur orga-
nisation syndicale et la caisse nationale d 'assurance maladie, à
condition que leur soient accordés les aménagements fiscaux dont
bénéficient les médecins conventionnés en ce qui concerne les moda-
lités pratiques de détermination des recettes professionnelles et la
simplification de leurs obligations comptables . Il lui demande s'il
envisage la possibilité de donner une suite favorable à cette requête
qui ne peut être considérée que comme parfaitement légitime .

Veuves (amélioration de leur situation).

23936 . — 3 mal 1972. — M. Bertrand Denis expose à M. le ministre
d ' Etat chargé des affaires sociales que les mesures qu 'il a proposées et
fait adopter au Parlement ces derniers temps et en particulier au
printemps 1971 ont incontestablement amélioré la situation des mères
de famille . Il résulte des débats et dés textes que certaines lacunes
de la législation concernant les veuves devraient être comblées. Il lui
demande s ' il n' estime pas nécessaire de mettre à l' étude la situation
des veuves et particulièrement des veuves âgées et de proposer pro-
chainement au Parlement de voter les mesures qui se révéleront
utiles.

Formation professionnelle (programmes d 'action des entreprises).

Protection civile (lutte antiatomique).

23930. — 3 mai 1972. — M. Médecin expose à M. le ministre de
l ' intérieur que les élus municipaux, conscients de l ' importance que
représente la protection civile ur baine, imposent volontiers de
lourdes charges aux budgets communaux et mettent tout en oeuvre
pour que des secteurs de secourisme soient organisés et que soient
tenus constamment prêts à servir des postes de secours aux blessés,
un matériel d ' alerte, un réseau de communications et des abris.
Cependant, il convient de déplorer que certains abris, capables de
résister à l 'ébranlement produit par une bombe atomique, ne soient
équipés d ' aucun dispositif permettant d ' assurer la protection des
personnes réfugiées à l ' intérieur contre l ' action nocive due à la péné-
tration d ' air et de poussières contaminés par les radiations . Si
de tels équipements existent à ' l ' échelon national, ce n ' est pas au
moment où éclaterait un conflit atomique qu'il serait possible de
les expédier dans les différentes villes de France. Il lui demande :
1" s ' il est exact qu'il existe de tels moyens de lutte antiatomique
et, dans l ' affirmative, quel est le service national chargé de répar-
tir ce matériel entre toutes les régions de France et selon quelle
procédure cette répartition est faite ; 2" s ' il ne peut pas être envi-
sagé de construire de vastes abris antiatomiques dans les zones
montagneuses du pays en creusant des poches très importantes
qui seraient dotées de %tecks de vivres et de combustible permet-
tant la survie en cas d'attaque atomique.

Communes touristiques (allocations du fonds d 'action locale).

23931 . — 3 mai 1972. — M. Bernard-Reymond expose à M. le
ministre de l'intérieur que, conformément aux dispositions de
l 'article 2 du décret n" 68-913 du 18 octobre 1968, pour le calcul
de l 'indice à partir duquel est appréciée la capacité d 'hébergement
et d 'accueil touristique d'une commune à la date du 1`T janvier, en
vue de la répartition des allocations supplémentaires versées par
le fonds d ' action locale, en application de l 'article 43 de la loi n" 66-10
du 6 janvier 1966 . il est procédé à l 'addition des chiffres pondérés
résultant du tableau suivant : nombre de places dans les hôtels de
tourisme multiplié par 2 ; nombre de places dans les hôtels non
massés et nombre de places dans les villages de vacances ; nombre
de places dans divers terrains de camping multiplié par 0,5 ; nombre
de logements de meublés, y compris les sites ruraux et communaux,
multiplié par 3 : nombre de places d ' hébergement collectif dans des
établissements publics ou privés multiplié par 0,5 . Mais il n ' est pas
tenu compte du nombre de places dans les appartements et chalets
individuels ou collectifs construits pour être vendus. Cette façon
de procéder a pour résultat, dans le département des 1-lautes-Alpes,
de rabaisser fictivement, dans des proportions souvent considérables,
la capacité d'accueil réelle de nombreuses stations et de les priver
ainsi du bénéfice des allocations supplémentaires alors qu 'elles tien-
nent une place importante dans le tourisme de la région . Il lui
demande s ' il envisage la possibilité de modifier l ' article 2 du décret
du 18 octobre 1968 susvisé dans le but de faire cesser cette situa-
tion anormale.

Communes touristiques (allocations du fonds d 'action locale).

23932 . — 3 mai 1972 . — M . Bernard-Reymond demande à M . le
ministre de l'intérieur s ' il n'envisage pas de, publier prochainement
le décret qui doit apporter un certain nombre de modifications au
décret n " 68-913 du 18 octobre 1968, relatif aux allocations supplé-
mentaires versées par le fonds d ' action locale aux communes tou-
ristiques ou thermales, aux stations nouvelles et à leu rs groupements,
en vue d 'assouplir la réglementation actuellement en vigueur .

23941 . — 4 mai 1972 . — M . Berger rappelle à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que l ' article 13 de la loI
n" 71 . 575 du 16 juillet 1971 portant organisation de la for-
mation professionnelle continue dans le cadre de l'éducation per-
manente dispose que tout employeur qui occupe au minimum
dix salariés «doit concourir au développement de la formation
professionnelle continue en , participant chaque année au financement
d'actions de formation du type de celles définies à l 'article 10
de la présente loi.» Par ailleurs, lorsqu 'il s ' agit d ' employeurs
occupant au moins cinquante salariés, ceux-ci ne sont considérés
comme s 'étant conformés aux dispositions qui leur sont imposées
que si après avoir satisfait aux obligations prévues à l ' article 14,
ils justifient en outre «que le comité d'entreprise a délibéré sur
les problèmes propres à l 'entreprise relatifs à la formation profes-
sionnelle continue pendant l 'année au titre de laquelle ils se
sont acquittés de ladite obligation, avant que ne soient prises les
décisions générales concernant l ' application de la présente loi . >,
Il lui expose à cet égard qu ' il existe de nombreuses sociétés,
notamment dans la distribution qui ont un effectif pouvant com-
prendre plusieurs centaines de personnes, mais dont aucun établis-
sement n ' a plus de cinquante salariés . Ces sociétés sont donc exclues
du champ d 'application de la loi sur les comités d 'entreprises. Or,
elles ont intérêt à mettre sur pied ou à poursuivre un programme
de formation. Il lui demande, s' agissant des entreprises en cause,
si l ' approbation des délégués du personnel suffit pour valider
le programme de formation.

' Victimes civiles de guerre (de nationalité étrangère).

23943. — 4 mai 1972 . — M. Granet attire l'attention de M. le
ministre des anciens combattants sur une circulaire de son ministère,
du 8 juillet 1971, en application de laquelle les dossiers des victimes
civiles de la guerre de 1940-1945 ne possédant pas la nationalité
française à la date du fait de guerre générateur des infirmités
invoquées, doivent être conservés en l 'état, toutes opérations
d ' instruction des demandes ainsi que de liquidation et de mise en
paiement étant suspendues jusqu'à nouvel ordre. Il attire son
attention sur le préjudice que subissent ainsi certaines personnes.
Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun de prendre les
dispositions nécessaires pour que, dans les délais les plots brefs,
il soit mis fin à cette situation inique.

Sécurité sociale (rachat de cotisations).

23944. — 4 mai 1972. — M . Moron rappelle à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que le décret du 17 décembre
1971 a permis, pour une nouvelle période de deux ans, à certains
travailleurs dont l ' affiliation au régime obligatoire de sécurité sociale
est intervenue par suite de mesures législatives ou réglementaires
postérieures au 1•' juillet 1930, de racheter leurs cotisations d ' assu•
rance vieillesse à partir du 1„r juillet 1930 . Cette possibilité de rachat
est ouverte jusqu 'au 31 décembre 1972 . Seules peuvent faire l ' objet
d'un versement de rachat les périodes comprises entre cette date
et celle à laquelle l'affiliation de la catégorie professionnelle de
l 'assuré a été rendue obligatoire. Sont exclues toutes celles durant
lesquelles par suite d ' une négligence de l' employeur ou de l'indif-
férence du salarié, il n'y a pas eu de versement de cotisations alors
que ce versement était ouligatoire . II est extrêmement regrettable
que les mesures ainsi rappelées soient restrictives et ne permettent
pas à certains salariés d 'effectuer un ver. eurent lorsque leurs
employeur s ne les ont pas affiliés au régime des assurances sociales,
bien que cette affiliation ait été obligatoire. Cette impossibilité do
rachat lèse certains assurés du régime général, non seulement pour
toute la période qui s ' est écoulée entre 1930 et 1939, mais même
pour la période de mobilisation des intéressés puisque celle-ci ne
peut être prise en compte en raison de leur non-affiliation avant
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leur rappel sous les drapeaux . Il lui demande s' il n' estime pas qu ' il
serait particulièrement souhaitable de remédier à ces situations, peu
nombreuses sans doute, mais extrêmement préjudiciables à ceux qui
en sont les victimes .

Maladies de longue durée
(décisions , de rejet d'exonération du ticket modérateur).

23951 . — 4 mai 1972 . — M. Sanglier appelle l'attention de M . le
ministre d ' Etat chargé des affaires sociales sur l'excès de concision
dont font montre les caisses primaires centrales d 'assurance
maladie de la sécurité sociale lorsqu 'elles notifient des décisions
de rejet de demandes 'présentées par des assurés pour obtenir,
en application de l 'article L. 286-11, paragraphes 3 et 4, du
code de la sécurité sociale, l 'exonération de la participation aux
frais de maladie accordée du chef des affections de longue durée
figurant sur la liste établie par le décret n ' 69-133 du 6 février
1969, ou d'autres affections comportant un traitement prolongé et
une thérapeutique particulièrement coûteuse . Les imprimés qui
sont utilisés pour ces notifications se bornent à indiq)rer aux assu-
rés que la décision de rejet a été prise pour des motifs d'ordre
soit médical, soit administratif . Aucune autre explication n'est don-
née. Une telle formulation est d 'autant plus surprenante que les
imprimés dont il s'agit fournissent aux assurés d'amples rensei-
gnements sur les voies de recours dont ils disposent pour se pour-
voir contre la décision de refus qui leur est notifiée. Très au fait,
en conséquence, des modalités de la procédure contentieuse qni
leur est offerte pour contester la mesure prise à leur égard, ces
assurés ignorent, par contre, tout des raisons qui ont déterminé
le rejet de leur demande . Ils sont donc le plus souvent très gênés,
pour développer dans leur pourvoi des arguments susceptibles de
s' opposer valablement à ceux sur lesquels s 'est fondée la caisse
primaire centrale d 'assurance maladie, puisque la notification qu'ils
reçoivent ne leur fournit pas le moyen de connaitre les arguments
de cette câisse. Il lui demande si les observations qui précèdent
ne seraient pas susceptibles de susciter une réforme du. libellé des
imprimés en cause, de telle sorte que la nature des motifs d ' ordre
médical ou administratif sur lesquels se base la décision de rejet,.
soit désormais précisée aux assurés qui demandent, en vertu des
dispositions susvisées du code de la sécurité sociale, à être exonérés
de leur participation aux frais que leur occasionne un état de
maladie.

Veuves (amélioration de leur situation).

23958. — 4 mai 1972. — M. Lainé expose à M. le ministre
d' Etat chargé des affaires sociales que la plupart des veuves
civiles connaissent de graves difficultés matérielles car il leur
est ordinairement difficile, par suite de leur manque de formation
professionnelle, de trouver une occupation salariée . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour venir en aide aux inté-
ressées.

Veuves (amélioration de leur situation),

23960. — 4 mai 1972. — M. de Vitton expose à M. le ministre
d'Etaf chargé des affaires sociales qu 'en application de la légis-
lation actuelle, les veuves ne perçoivent aucune pension avant
l 'âge de soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d'inaptitude
au travail et ne peuvent cumuler, à cet âge, leurs droits propres
acquis par leur travail et la pension de réversion de leur mari,
leurs droits aux prestations de l ' assurance maladie ne leur étant
maintenus que pendant une période d 'un an à l 'expiration de
laquelle elles doivent contracter une assurance volontaire oné-
reuse . Il attire son attention sur le fait que les ressources sont
limitées, pour la mère qui n'a pas d 'activité professionnelle, aux
allocations familiales majorées d 'une faible allocation «d'orphelin a
et dont le bénéfice est limité aux familles non assujetties à l 'impôt
sur le revenu . Il lui précise enfin que comparée à cette situation
en France, celle qui est assurée aux veuves dans la plupart des
Etats d ' Europe occidentale est bien supérieure, le taux de la
réversion étant en général plus élevé, aucune règle de non-cu :nul
n ' existant, la pension étant versée au plus tard à cinquante ans, etc.
II lui demande s'il n'estime pas le moment venu de combler cette
lacune d ' une législation sociale dont les progrès dans de nombreux
domaines ont été considérables depuis quelques années et de faire
à cette catégorie de Françaises une meilleure place au sein de la
collectivité qui, si elle n'atténuerait pas leurs difficultés morales,
améliorerait leur situation matérielle .

Allocation d'orphelin (mère célibataire d'origine portugaise).

23965. — 4 mai 1972 . — M . Antonin Ver expose à M . le ministre
d ' Etat chargé des affaires sociales la situation d'une célibataire
mère d ' un enfant né au Portugal. Bien que natùralisée française,
l' allocation d' orphelin lui est refusée soùs le prétexte que l'acte
de naissance de l'enfant ne porte pas la mention de reconnais-
sance par la mère seule . Or, au Portugal, cette reconnaissance
n'existe pas. Il lui demande quelle est sa position à l'égard de ce
problème.

I . R. P. P . (B . 1. C.) régime simplifié.

23969. - 4 mai 1972. — M . Voilquin attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que, par les
dispositions de l'article 75 de la loi de finances pour 1971, les
entreprises existantes, normalement placées sous le régime d'impo-
sition forfaitaire, avaient la possibilité en optant pour le régime
simplifié, 'de constituer en franchise d'impôt les plus-values acquises
au 1" janvier 1971 par les éléments non amortissables de leur
actif immobilisé . Aussi la question se pose-t-elle de savoir si l'on
doit considérer, qu ' une entreprise se trouvant rangée dans cette
catégorie au titre des revenus de l 'année 1970, dont l 'année 1970
était la première de la novelle période biennale, ayant opté
conformément aux dispositions légales, avant le 1°' janvier 1971
ou le 12 janvier 1971 et dont le chiffre d ' affaires de l'exercice clos
au 31 décembre 1971 s 'est élevé contre toute attente à un chiffre
d 'affaires supérieur aux limites de 500-000 ou 150.000, perd le
bénéfice de la mesure envisagée ou si elle en bénéficie par le
seul fait qu'elle avait pris l'option à une époque où elle était
normalement imposable d 'après son bénéfice forfaitaire.

Veuves (amélioration de leur situation).

23970. — 4 mai 1972 . — M. Michel Jacquet expose à M. I.
ministre d'Etat chargé des affaires sociales que la situation faite
à de nombreuses veuves en France les place dans une position
difficile et inférieure à celle qui leur est faite dans la plupart
des pays voisins. Il lui demande s 'il n 'estime pas le moment
venu de combler cette lacune d'une législation sociale dont les
progrès, en-de nombreux domaines, ont été considérables depuis
quelques années et de faire de cette catégorie de Françaises, au
sein de la collectivité nationale, une place de nature à ne pas
aggraver leurs difficultés morales par des difficultés matérielles,

Cancer (institut Gustave-Roussy).

23972. — 4 mai 1972 . — M. Benolst appelle l'attention de M. le
ministre de la santé publique sur la situation critique de l ' institut
Gustave-Roussy de Villejuif, spécialisé dans la lutte et la recherche
contre le cancer. Depuis de longues années, son transfert et sa
modernisation sont prévus, mais le problème de partage de respon-
sabilités financières entre l'Etat, la sécurité sociale et l 'établis-
sement se pose de façon pressante . Il lui demande de préciser
dans quelles limites exactes se situera la participation finan-
cière de l ' Etat, de la sécurité sociale, des collectivités locales,
et de l'établissement hospitalier, et s 'il ne juge pas que, dans ce
domaine important de la'lutte contre le cancer, c ' est à l ' Etat qu ' il
échoit l'honneur de financer la majeure partie d'un tel établisse-
ment, plutôt que d'obliger la direction de l'établissement hospita-
lier à recourir aux banques privées.

I. R . P . P. (pensions alimentaires versées aux enfants étudiants),

23977. — 5 mai 1972 . — M. Jarrige rappelle à M . le ministre de
l'économie et des finances qu 'en réponse à sa question écrite
n" 17875 concernant la possibilité de déduire du revenu imposable
la pension alimentaire versée à l 'enfant étudiant âgé de moins
de 25 ans (Journal officiel, débats Assemblée nationale n" 71 du
21 août 1971, p . 3939) il disait que le problème soulevé dans cette
questio faisait l ' objet d 'une étude très approfondie et qu ' il
recevrait directement les conclusions de cette étude . Huit mois
se sont écoulés depuis ce moment et l'auteur de la question
n ' a jamais reçu la réponse promise. II lui demande s' il entend
lui adresser celle-ci dans les meilleurs délais.

Successions (usufruit et nue-propriété).

23979 . — 5 mal 1972 . — M. Lehn expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu 'aux termes de l 'article 766 du code
général des impôts, . est réputé, au point de vue fiscal, faire partie,
jusqu' à preuve contraire, de la succession de l' usufruitier, toute
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valeur mobilière, tout bien meuble ou immeuble, appartenant pour
l 'usufruit au défunt et pour la nue-propriété à l ' un de ses pré-

somptifs héritiers ou descendants d'eux, même exclu par testament,
ou à ses donataires ou légataires institués méme par testament
postérieur, ou à des personnes interposées .. . s . Sont réputées per.
sonnes interposées : les personnes désignées dans les articles 911,
2• alinéa, et 1100 du code civil . Il lui demande si, devant les
nombreux cas où, pour l ' application de ce texte, l'administration
n 'admet pas comme s preuve contraires les faits résultant même
d ' actes authentiques, la présomption de propriété pour la succession
de l ' usufruitier est ou non applicable à la situation suivante : en
1957, M . B . . . (fils de A .. .( achète la nue-propriété d' une maison mono
famille, dont, aux termes du même acte, Mlle D .. . , non parente ni
alliée avec l ' acquéreur de la nuc. propriété) achète l'usufruit, chacun
d'eux payant de ses propres fonds le prix de son acquisition.
Mlle D. . ., usufruitière, habite la maison ; en 1967, M . C .. . (dont l'épouse
est la fille de M . A . .., donc la soeur de B. . .) achète pour le compte de
la communauté entre lui et son épouse, la nue-propriété d ' une
maison de rapport, dont Mlle D .. ., susnommée (non parente ni alliée),
achète également l ' usufruit aux termes du méme acte, chacun d 'eux
payant, de ses propres fonds, son prix d ' acquisition ; en 1972, . . A ...
(père de M . B . . . et de Mme C . . .), dont entre-temps l 'épouse est décédée,
se marie avec Mlle D . . ., sous le régime de la séparation de biens.
Par suite de ce mariage, il se trouve donc que Mme D . .., la seconde
épouse de M . A ..., est usufruitière des deux immeubles susvisés, dont
la nue-propriété appartient, pour la maison monofamille, à M . B. . .,
fils de son mari et, pour l'immeuble de rapport, à M. et Mme C. . .,
en communauté de biens (Mme C. . . étant la fille du mari de l'usufrui-
tière, . Il lui demande en outre si la présomption de l 'article 766 CGI
jouerait dans les cas suivants : 'a) en cas de décès de Mme A. . .,
née D . .., usufruitière . avant son mari père des deux nus-propriétaires),
sans laisser de dispositions testamentaires ou assimilées, au profit
de son mari ? b, dans le même cas, si la défunte laissait des dispo-
sitions à cause de mort au profit de son mari opère des deux nus-
propriétaires, ; c) en cas de décès de Mine A . .., née D .. ., après son
mari, sans laisser de dispositions à cause de mort au profit des
enfants de ce dernier a les nus-propriétaires avec lesquels, dès lors,
aucun lien de parenté n ' existerait plus) . Il lui parait injuste que ce
mariage entre M. A . .. et Mlle D . .. en 1972, et qui était imprévisible à
l'époque de la réalisation des acquisitions de la nue-propriété par
les enfants de A. . . et de l'usufruit par Mlle D . .., puisse avoir pour
conséquence de pénaliser les deux enfants de A . . . de lourds droits
de mutation par décès, sur des biens qu 'ils ont acquis avec leur
propre argent.

Pollution des mers (pêche maritime et conchyliculture).

23985 . — 5 niai 1972 . — M . Olivier Giscard d'Estaing attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la protection de la nature et de l 'environnement, sur les graves
inconvénients qui résultent pour la pêche maritime et la conchyli-
culture de la pollution des mers, et lui demande : 1" s ' il n ' estime
pas indispensable de contrôler plus strictement le déversement dans
les rivières ou dans les mers des eaux polluées d ' origine urbaine ou
industrielle ; 2" s ' il ne juge pas qu'il serait désirable d 'accorder une
représentation convenable des pécheurs maritimes et des conchy-
liculteurs dans les agences de bassin.

Veuves (sinéliora)iou rie leur situation),

23990 . — 5 mai 1972 . — M . Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales que la France, en
avance, au point de vue social, en de nombreux domaines,
semble être en dernière position au regard de l'aide apportée aux
veuves civiles . En de nombreux pays voisins (Allemagne, Belgique,
Pays-Bas, Grande-Bretagne, pour ne citer que ceux-là' quelque
chose de substantiel est fait pour cette catégorie sociale . Il lui
demande si, en tant que ministre de la santé publique, il ne
considère pas cette situation comme choquante, surtout maintenant
où l ' entité européenne tend de plus en plus vers une unité, et
ce qu'il compte faire, pour, au moins, aligner la France sur les
pays cités plus haut.

Fusions de sociétés (réserves spéciales de plus-values à long ternie).

23992. — 15 mai 1972 . — M. Hermon expose à M. le ministre de
l'économie et des finances ; 1" qu'en application de l 'article 39 quin-
decies du C .C .I., une société doit porter ses plus-values à long
terme ayant supporté l 'impôt au taux de 10 p . 100, à un compte de
réserve spéciale ouvert au passif de son bilan ; 2" qu ' aucune impo-
sition complémentaire n ' est due en cas d 'incorporation au capital
de cette réserve spéciale ; 3' qu'en cas de fusion de sociétés par
voie de création de société nouvelle ou d'absorption par une société
dont la valeur réelle des titres ne dépasse pas leur valeur nominale,

il n'est pas possible, sous peine de léser gravement les actionnaires
des sociétés apporteuses (en imposant un rapport d 'échange erroné)
de dégager une prime de fusion sur laquelle pourrait s 'imputer le
compte de réserve spéciale de plus-values à long terme ; 4" que
dans l 'hypothèse ci-dessus, la réserve spéciale de plus-values à
long terme des sociétés apporteuses, comme (t 'ailleurs toutes leurs
autres réserves, se trouvent automatiquement et obligatoirement
incorporées dans le compte capital de la société issue de la fusion;

que l ' incorporation au capital de la réserve spéciale de plus-
values à long terme est au nombre des opérations n'entraînant
aucune imposition complémentaire comme rappelé ci-dessus . Il lui
demande en conséquence : 1° si les sociétés en cause ne doivent
pas être considérées comme ayant purement et simplement satisfait
à leurs obligations fiscales, par suite de l ' incorperation de la
réserve spéciale de plus-values à long terme résultant obligatoire-
ment de leur fusion ; 2" dans la négative, si la société issue de la
fusion ne peut faire figurer en sous compte de son capital social, la
réserve spéciale de plus-values à long terme qui s ' y trouve incluse,
ce qui permettrait à l 'administration d'identifier et de vérifier
lesdits comptes, seuls objectifs qu ' a poursuivis le législateur en
imposant l 'ouverture du compte de réserve spéciale de plus-values
à long terme .

Architecture (architectes et étudiants).

23994. — 5 mai 1972. — M. Cousté demande à M. le ministre des
affaires culturelles : 1 " quel est le nombre des architectes exerçant
en France leur activité et régulièrement inscrits, de même que le
nombre des étudiants suivant actuellement les cours des instituts
d'architecture et d'urbanisme ; 2" quel jugement porte le Gouver-
nement au vu des chiffres comparés d'étudiants et d' architectes.

Fiscalité innnobilière
(plus-value de cession d'un terrain vendu en deux parcelles).

23995 . — 5 niai 1972. — M. Stehlin expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que (l ' un arrêt du Conseil d 'Etat, en date
du 21 niai 1971 (requête n" 76842, dame Zevaco) il résulte que
la division d'un terrain en deux parcelles et la vente de ces par-
celles à deux acquéreurs différents ne constituent pas une opéra-
tion de lotissement . Il lui demande s ' il en est de même à l 'égard de
la législation fiscale et si, par conséquent, une telle opération
échappe à l ' imposition sur les profits de lotissement, pour ne
donner lieu qu'à taxation, selon le cas : soit au titre de l'imposition
des plus-values réalisées par-les personnes physiques à l ' occasion de
la cession à titre onéreux, de terrains à bàtir ou réputés tels ;
soit au titre de l ' imposition des plus-values à long terme (sociétés)
dans l ' hypothèse, certainement la plus fréquente, où l' acquisition
remonte à plus de deux ans.

Autoroutes (contournement de Nice).

23998 . — 5 mai 1972. — M. Virgile Barel expose à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection de
la nature et de l ' environnement, que le nouveau projet d ' auto-
route de contournement de la ville de Nice prévoit la suppres-
sion de tunnels et leur remplacement par des tranchées, ce
qui modifierait défavorablement le paysage ; cette modification
soulève des protestations dans la population concernée . 11 lui
demande s ' il n ' envisage pas d 'intervenir pour que les tunnels soient
maintenus .

Rectificatifs.

1 " Au compte rendu intégral de la 2' séance du 29 juin 1972.

(Journal officiel, . Débats Assemblée nationale, du 30 juin 1972 .)

QUESTIONS ÉCRITES

Page 3019, 1^ colonne, rétablir comme suit la fin de la question
n" 25148 de M . Antoine Caill à M. le ministre de l 'économie
et des finances : a . ..et que, par suite, la fraction du passif
excédant la part de l'héritier est déductible du montant du legs
particulier s.

2" Au Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 8 juillet 1972.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS F.-̂ .RITES

Page 3137, 2' colonne, la question de M . 011ivro à M . le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) porte le numéro s 23177

	

et
non pas le numéro

	

23172 ° .
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PETITIONS

L — PETITIONS

REÇUES DU 28 JUIN 1971 Au 29 JUIN 1972

N" 184 (8 juillet 1971) . — M. Marc Richard, 12, rue du Président-
d 'Espatrys, 77-Melun, proteste contre les faux témoignages qui ont
provoqué sa condamnation à un an de prison.

N" 185 (10 juillet 1971) . — M. le président de l 'association pour la
défense de la vie des enfants et la stricte application de la peine
de mort à leurs assassins, 18, rue de Naples, Paris (8'l, demande la
punition exemplaire des assassins, le contrôle et la suppression des
diffusions et publications sur la violence et les meurtres et l'inter-
diction pour la presse de formuler des avis sur l 'assassin et son
crime avant le jugement.

N" 186 (10 juillet 1971). — M. Paul Ribot, 23, rue de la Muse,
17 -Saint-Denis-d ' Oléron, proteste contre le refus du ministère de
l 'économie et des finances de revoir le régime de retraite de deux
anciens ingénieurs des travaux de Paris.

N" 187 (18 juillet .1971). — Mme veuve Mathieu chez M . Georges
Mathieu, 70, rue (k Chevilly, 94-Villejuif, demande l'indemnisation
de ses biens spoliés en Algérie ainsi que les possibilités de rembour-
sement des parts prises par'son fils dans les sociétés de placement
immobilier " La Garantie foncière» et «Le Patrimoine foncier s.

N" 188 (24 juillet 1971) . — MM . Meslet et Ceccaldi, B. P . 1491,
Papeete-Tahiti (Polynésie française ., protestent contre diverses irré-
gularités administratives et comptables constatées dans le fonction.
nement des services de l 'éducation nationale en Polynésie française.

N" 189 '4 août 19711 . — M. Georges Chauvin, 40, route du Port-
Dcspointes, 3, impasse du Capricorne, Nouméa (Nouvelle-Calédonie),
demande le retrait du projet de loi ,n" 1866 . visant à modifier les
articles 94 et 121 du code du travail en ce qui concerne la Nouvelle-
Calédonie.

N" 190 7 août 1971 . . — M . Helmut Samsel, matricule 3162, Maison
Centrale, 1, rampe du Fort, 30- Nirnes, ressortissant allemand,
purgeant actuellement une peine de cinq ans de prison, demande
la suppression de toute discrimination entre détenus français et
détenus étrangers.

N" 191 ,8 août 1971). — M. Victor Silvera, 11, passage du Point,
Paris 19,, sollicite, en tant que rapatrié de Tunisie, l 'octroi d ' une
prime de révocation.

N° 192 28 octobre 1971). — M. Edmond Avisse, matricule 1118,
1, rampe du Fort, 30- Nimes, détenu, demande, en raison de son
état de santé, à être transféré au Centre de Liancourt.

N" 193 ,12 novembre 19711 . — M. Mohamed Ettahiri, H . C . 105-
Ecrou 607 .355, Hôpital des Prisons, 94-Fresnes, maintenu en déten-
tion provisoire, proteste de son innocence.

N" 194 (15 novembre 1971) . — M. Jean Pauleau, 89, boulevard
Blanqui, Paris (13- ., demande l ' annulation du jugement rendu contre
lui le 12 novembre 1970 par le tribunal d 'instance de Brioude.

N° 195 '20 novembre 19711 . — Mm Sezzano, 196, cours Emile .
Zola, 69- Villeurbanne, et son fils, M . Pierre Sezzano, 31, rue d'Ivry,
69-Lyon contestent des décisions de justice relatives à la rési-
liation d 'un bail commercial par défaut de paiement de loyers.

N" 196 (20 décembre 19711 . -- M. Hippolyte Granes, 212, avenue
de Versailles, Paris t I6' n, se plaint de payer une double cotisation
à la sécur ité sociale.

N" 197 (29 décembre 19711. — M. Marcel Pointeau, 54, avenue de
Soissons, 02-Château-Thierry, demande que soient facilitées les
démarches entreprises par son avocat pour la revision de son procès.

N" 198 20 janvier 1972 .. — M . Ernest Antoni, N" 2992, Isolement,
Maison centrale de Nimes, 30-Nimes, sollicite son transfert dans un
lieu de détention où il puisse poursuivre sa formation et travailler.

N" 199 (20 janvier 1972s — M. Jean Schramm, 22, boulevard
Georges-Bizet, 59- Annappes, demande la modification des textes
régissant les emplois réservés et se plaint de devoir passer, à
nouveau, après avoir été «déclassé physiquement •, un examen subi
avec succès il y a plusieurs années.

N" 200 (25 janvier 1972). — M. Léon Leroy, 5039, 17, rue de
l'Abbaye, 78-Poissy, proteste contre le report de la mesure lui
octroyant la libération conditionnelle.

N° 201 (4 février 1972). — M. Marcel Trévisanut, 2798, bâti-
ment. 79, maison centrale de Clairvaux, 10-Clairvaux, déclare qu 'il
n' est pas l'auteur du meurtre pour lequel il a été condamné à la
réclusion criminelle à perpétuité.

N" 202 (15 mars 1972) . — M. Gerhard Wibecke, Espenau 2, Nasse-
lerstrasse 14, République fédérale d'Allemagne, ancien légionnaire,
frappé d 'invalidité à 100 p . 100, demande que soit appuyée sa
demande de pension d'invalidité, les pièces justificatives n 'étant plus
en sa possession.

N" 203 (18 mars 19721. — M . Hugues Victoing, n" 5024, bâtiment 2,
centrale de Liancourt, 60-Liancourt, sollicite une mesure de libéra-
tion conditionnelle.

N" 204 (30 mars 1972) . — M. Marcel Carre, maison d'arrêt de
Saint-Nazaire, 44-Saint-Nazaire, proteste contre l 'arrêt de la cour
d 'appel de Rennes qui a doublé sa condamnation en la portant
de six à douze mois de prison.

N" 205 (8 avril 19721 . — M . René Puillandre, Kermarec, 56 - Ploerdut,
proteste contre les abus de pouvoirs et les agissements de la
S . B . A . F. E. R . de Saint-Brieuc.

N" 206 (8 avril 1972). — M. Roger Grégoire, n° 3271, maison cen-
trale de Nimes, 30 -Nimes, transféré de Fleury .Mérogis à Nimes,
demande à recevoir les soins nécessités par son état de santé.

N" 207 (26 avril 1972). — M. Jean-Pierre Perrier, maison d ' arrêt de
Saint-Paul, bâtiment H, 33, cours Suchet, 69-Lyon, proteste contre
les conditions matérielles dans lesquelles vivent les détenus.

N" 208 (26 avril 1972) . — M. Calvayrac, chemin des Trois-Frères,
13-La Mede, proteste contre le jugement rendu en faveur de son
fils et l 'expulsant, lui-même et sa femme, de leur logement. Il
sollicite l ' octroi d ' un logement, le remboursement des frais effec-
tués dans le logement précédemment occupé ainsi que la remise des
dépens auxquels il a été condamné,

N" 209 (25 mai 1972) . — M. Claude Paulus, 33, cours Suchet,
69272 . Cedex 1, 69-Lyon (2'1, condamné pour vols, proteste de son
innocence.

II . — PETITIONS

EXAMINÉES PAR LA COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE

LA LÉGISLATION, ET DE L' ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPU -
BLIQUE

Pétition n " 184 . — M. Marc Richard, 12, rue du Président.d'Espa-
trys, 77-Melun, proteste contre les faux témoignages qui ont pro-
voqué sa condamnation à un an de prison.

M. Ducray, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette péti-
tion.

Pétition n" 185 . — M . le président de l'association pour la défense
de la vie des enfants et la stricte application de la peine de mort
à leurs assassins, 18, rue de Naples, Paris (8'), demande la punition
exemplaire des assassins, le contrôle et la suppression des diffusions
et publications sur la violence et les meurtres et l 'interdiction pour
la presse de formuler des avis sur l 'assassin et son crime avant le
jugement.

M . Ducray, rapporteur.

Rapport . —La commission décide de renvoyer cette pétition à
l' examen de M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n" 186 . — M . Paul Ribot, 23, rue de la Muse, 17-Saint-Denis-
d ' Oléron, proteste contre le refus du ministère de l 'économie et des
finances de revoir le régime de retraite de deux anciens ingénieurs
des travaux de Paris.

M . Ducray, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette
pétition .
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Pétition n° 117. — Mme veuve Mathieu, chez M. Georges Mathieu,
70, rue de Chevilly, 94-Villejuif, demande l'indemnisation de ses
biens spoliés en Algérie ainsi que les possibilités de rembourse-
ment des parts prises par son fils dans les sociétés de placement
immobilier «La Garantie foncière» et «le Patrimoine foncier».

M. Ducray, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M. le ministre de l'économie et des finances.

Pétition n° 111. — MM. Meslet et Ceccaldi, B. P. 1491, Papeete-
Tahiti (Polynésie française) protestent contre diverses irrégularités
administratives et comptables constatées dans le fonctionnement des
services de l'éducation nationale en Polynésie française.

M . Ducray, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M. le ministre d'Etat chargé des départements et terri-
toires d'outre-mer.

Pétition n° 189. — M. Georges Chauvin, 40, route du Port-Des-
pointes, 3, impasse du Capricorne, Nouméa (NouvelleCalédonie),
demande le retrait du projet de loi (n° 1866) visant à modifier les
articles 94 et 121 du code du travail en ce qui concerne la Nouvelle-
Calédonie.

M . Ducray, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales.

Pétition n° 190. — M. Helmut Sasmel, matricule 3162, maison
centrale, 1, rampe du Fort, 30-Nîmes, ressortissant allemand, pur-
geant actuellement une peine de cinq ans de prison, demande la
suppression de toute discrimination entre détenus français et détenus
étrangers.

M . Ducray, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n° 191 . — M. Victor Silvera, 11, passage du Point,
Paris (19'), sollicite, en tant que rapatrié de Tunisie, l' octroi d ' une
prime de révocation.

M . Dueray, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n° Vit. — M. Edmond Avisse, matricule 1118, 1, rampe du
Fort, 30-Nimes, détenu, demande, en raison de son état de santé, à
être transféré au centre de Liancourt.

M. Ducray, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n° 193 . — M . Mohamed Ettahiri, H . C . 105, écrou n° 607355,
hôpital des prisons, 94-Fresnes, maintenu en détention provisoire,
proteste de son innocence.

M. Ducray, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n' 194. — M . Jean Pauleau, 89, boulevard Blanqui,
Paris (13•), demande l ' annulation du jugement rendu contre lui le
12 novembre 1970 par le tribunal d' instance de Brioude.

M. Foyer, rapporteur.

Rapport . = La commission décide de renvoyer cette pétition à
l 'examen de M. le garde des sceaux, ministre de la justice .

Pétition n° 195. — Mme Sezzano, 196, cours Emile-Zola, 69 - Villeur-
banne, et son fils M . Pierre Sezzano, 31, rue d'Ivry, 69-Lyon (4'k
contestent des décisions de justice relatives à la résiliation d'un bail
commercial par défaut de paiement de loyers.

M. Ducray, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n° 196. — M . Hippolyte Granès, 212, avenue de Versailles,
Paris (16'), se plaint de payer une double cotisation à la sécurité
sociale.

M. Dueray, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale.

Pétition n° 197. — M. Marcel Pointeau, 54, avenue de Soissons,
02-Château-Thierry, demande que soient facilitées les démarches
entreprises par son avocat pour la revision de son procès.

M. Dueray, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n° 198. — M. Ernest Antoni, n° 2992, isolement, maison
centrale de Nimes, 30-Nîmes, sollicite son transfert dans un lieu
de détention où il puisse poursuivre sa formation et travailler.

M. Dueray, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n° 199. — M. Jean Schramm, 22, boulavard Georges-
Bizet, 59- Annappes, demande la modification des textes régissant
les emplois réservés et se plaint de devoir passer, à nouveau, après
avoir été « déclassé physiquement», un examen subi avec succès
il y a plusieurs années.

M. Dueray, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M. le ministre des anciens combattants et victimes
de guerre.

Pétition n° 200 . — M. Léon Leroy, 5039, 17, rue de l'Abbaye,
78-Poissy, proteste contre le report de la mesure lui octroyant
la libération conditionnelle.

M. Ducray, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n° 201 . — M. Marcel Trévisrr . 2798 Bt 79, maison
centrale de Clairvaux, 10-Clairvaux, décla .,, qu'il n'est pas l'auteur
du meurtre pour lequel il a été condamné à la réclusion criminelle
à perpétuité.

M. Ducray, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n° 202. — M . Gerhard Wibbecke, Espenau 2, Kasseier-
stresse 14, République fédérale d ' Allemagne, ancien légionnaire,
frappé d'invalidité à 100 p . 100, demande que soit appuyée sa
demande de pension d ' invalidité, les pièces justificatives n'étant
plus en sa possession.

M. Ducray, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M . le ministre d ' Etat, chargé de la défense nationale .



15 Juillet 1972

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

3259

Pétition n° 203. — M . Hugues Victoing, n° 5024, Bt 2, centrale
de Liancourt, 60-Liancourt, sollicite une mesure de libération condi-
tionnelle.

M . Ducray, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l' examen de M. le garde des sceaux, ministre de la' justice.

Pétition n° 204. — M . Marcel Carre, Maison d'arrêt de Saint-
Nazaire, 44- Saint-Nazaire, proteste contre l'arrêt de la Cour d'appel
de Rennes qui a doublé sa condamnation en la portant de six à
douze mois de prison.

M. Dueray, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n° 205. — M . René Puillandre, Kermarec, 56- Ploerdut,
proteste contre les abus de pouvoirs et les agissements de la
S . B . A . F. E. R . de Saint-Brieuc .

	

.

M. Ducray, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de surseoir à statuer sur cette
pétition, jusqu 'après avoir obtenu des informations complémentaires
sur le procès en cours.

Pétition n° 206 . — M. Roger Grégoire, n° 3271, Maison centrale
du Nîmes, 30-Nîmes, transféré de Fleury-Mérogis à Nîmes, demande
à recevoir les soins nécessités par son état de santé .

M. Ducray, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition ir

l 'examen de M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n° 207. — M . Jean-Pierre Perrier, Maison d'arrêt Saint-
Paul, Bâtiment H, 33, cours Suchet, 69-Lyon, proteste contre les
conditions matérielles dans lesquelles vivent les détenus.

M. Ducray, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n° 208 . — M. Calvayrac, Chemin des Trois-Frères, 13- La
Mède, proteste contre le jugement rendu en faveur de ton fils
et l 'expulsant, lui-même et sa femme, de leur logement. Il sollicite
l'octroi d'un logement, le remboursement des frais effectués dans
le logement précédemment occupé ainsi que la remise des dépens
auxquels il a été condamné.

M Dueray, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M . le ministre de l'équipement et du logement.

Pétition n° 209. — M. Claude Paulus, 33 . cours Suchet, 69272.
CEDEX 1, 69-Lyon (2'l, condamné pour vols, proteste de sen
innocence.

M . Dueray, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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